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PRÉSIDENCE DE W. GASTON MGNKERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.

_ 1 _

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précédente
séance a été distribué.

Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté, sous les réserves d'usage.

— 2 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Muscatelli, un rapport fait au
nom de la commission de l'intérieur (administration générale,
départementale et communale, Algérie), sur la proposition de
loi adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à homologuer
certaines dispositions d'une décision votée par l'Assemblée
algérienne au cours de sa session ordinaire février-mars 1949,
ayant pour objet d'étendre aux fonctionnaires et agents tribu
taires de la caisse générale des retraites de l'Algérie la loi du
20 septembre 1948 portant réforme du régime des pensions.
(n° 355, année 1950.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 514 et distribué,

■ ' — 3 — . ]

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT DU
MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

POUR 1950

Discussion d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits aiïeetés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1950 (travail et sécurité
sociale) (n** 408 et 489, année 1950). .... -

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président du
conseil, des décrets nommant, en qualité de commissaires du
gouvernement pour assister M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale:

Mme Datain, administrateur civil, chef de bureau du budget
et de la comptabilité.

M.  Lambert (Edouard), directeur du travail. -,
M. Pierre Laroque, maître des requêtes au conseil d'État,

directeur général de la sécurité sociale. ..;
M. Rosier, directeur de la main-d'œuvre.
Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale, la parole est à M. Aubert, rem

plaçant M. Minvielle, rapporteur de la commission des finances.
M. Aubert, au nom de M. Minvielle, rapporteur de la com

mission des finances. Mesdames, messieurs, je ne reprendrai
pas les termes du rapport n° 489 qui vous a été distribué. Je
n'en ferai, si vous le voulez bien, qu'une analyse rapide, me
tenant toien entendu à la disposition de l'Assemblée au cours
de la discussion des articles.

Il est incontestable que, sous l'angle purement comptable,
le budget que vous allez avoir à examiner est d'importance
moyenne. Quoiqu'il en soit, votre commission des finances n'a
rien changé aux propositions de l'Assemblée nationale,- pour
quelques raisons très simples. '

La première qui est de toute évidence et qui se pose pour
tous les budgets que nous examinons à l'heure actuelle, c'est
que nous sommes en juillet et peut-être ne -faut-il pas se dissi
muler qu'une certaine lassitude, parfois une certaine irritation,
s'emparent de nos commissions devant l'inutilité des modifica
tions importantes qu'elles pourraient être amenées à faire ou
tout au moins à formuler.

D'un autre côté, après avoir soigneusement examiné les dis
cussions et les décisions de l'Assemblée nationale, on pourrait
faire une constatation: les propositions de la commission des
finances de l'Assemblée nationale aboutissaient à 400 millions
d'abattement. Or qu'en est-il résulté? Le ministre s'est défendu
pour une cinquantaine de millions, faisant valoir des arguments
qui, sans doute, étaient excellents et qui, en tout cas, ont paru
tels à l'Assemblée nationale, puisque celle-ci, chaque fois avec
une large majorité, a rétabli ces 50 millions de crédits. .

Pour 90 autres millions, le rapporteur à l'Assemblée natio
nale les a abandonnés sans aucune espèce "de discussion. Me,
sera-t-il permis de dire que, sans doute, ces abattements avaient
été faits d'une manière peut-êlre un peu hâtive. Mais M. le
ministre dans un geste de courtoisie, a bien voulu rendre lar
gement la politesse, puisque, à son tour, il a abandonné sans,
discussion 26*) de ces millions. Nous pouvons regretter, je l'ai,
dit, que les abandons du rapporteur aient prouvé qu'il avait
tranché, peut-être un peu trop systématiquement, dans ce
budget.

Eu ce qui concerne les abattements du ministre, peut-être i
les finances ont-elles une responsabilité. En ellet, nous constai
tons une tendance nouvelle que la commission des finances,,
par ma voie, et moi-même déplorons: celle d'opérer des abat
tements systématiques en pourcentage par lesquels on demande
à un ministre de réduire son budget de 5, 6 ou 7 p. 100,
ce qui est vraiment le comble de l'illogisme.

Je sais rj.en que certains de mes amis, pour qui j'ai beaucoup
d'affection, me disent parfois que logique et politique sont
choses différentes.

• Mme Devastd. C'est regrettable.
M. le rapporteur. Pour ma part, je souhaiterais voir adopter

des méthodes plus cartésiennes, en ajoutant que cette réflexion
m'est strictement personnelle.

En tout cas, si nous analysons les quelques postes sur les
quels nous pouvons apporter des justifications pour n'avoir pas
diminué les crédits, nous devons' reconnaître que, depuis peu
d'années, le personnel des services du ministère est en réduc
tion d'environ 25 p. 100. C'est un pourcentage rarement atteint
et dont il faut se féliciter, en souhaitant d'ailleurs, si cela est
possible, que celte amélioration se maintienne dans les années
à venir.



I IL restait un certain nombre d'emplois vacants. Mais, d'une
part, il y a un statut en préparation pour la réalisation duquel
ces emplois vacants sont jugés nécessaires et, d'autre part,
il y a une modification du personnel qui est en cours et sur
laquelle je voudrais m'étendre davantage, au cours de l'examen
des chapitres.

Nous avons fait également quelques réflexions sur les immeu-
jles. Mais là-dessus, on nous a donné un certain nombre d'assu
rances: les services de la sécurité sociale se concentrent-ils et
abandonnent-ils une bonne partie des immeubles estimés en
surnombre ?

Enfin, en ce qui concerne les chiffres, je ferai une observa
tion que nous retrouverons très fréquemment clans la plupart
des budgets, ce sont ceux qui concernent les véhicules automo
biles. Voilà un parc automobile qui, en seuls frais d'entretien,
de main-d'œuvre, à l'exclusion des pièces de rechange d'ailleurs,
coûte la bagatelle de 200.000 francs par an et par véhicule. Tous
ceux qui ont quelque expérience de l'automobile trouveront ce
chiffre absolument excessif et la satisfaction donnée, par M. le
ministre en nous annonçant que ce chiffre exorbitant était
réduit à 130.000 francs ne nous contente absolument pas, parce
que ce poste coûte encore beaucoup trop cher.

Mais là encore, je pourrai, en regrettant l'absence d'un repré
sentant du ministre des finances — car je n'aime pas faire de
critiques sans qu'on puisse y répondre — déplorer que le minis
tère du travail se trouve pris dans un dilemme qui est très désa
gréable pour lui. La solution logique pour lui consisterait à ven
dre ces vieux véhicules pour en racheter de neufs en moins
grande quantité — puisqu il lui rendraient de meilleurs services
qu'un matériel fatigué. Mais les domaines vendraient les véhi
cules, encaisseraient l'argent correspondant et le ministère ne
serait pas doté pour autant des crédits nécessaires à l'achat de
.véhicules neufs.

Alors, là aussi, si vous le voulez bien, nous pourrions deman
der qu'on en revienne à des solutions plus simples, plus logi
ques, quitte à ce qu'elles soient un peu moins orthodoxes. Mais
si, sur les chiffres de fonctionnement nous n'avons pas trouvé
grand'chose à modifier, nous avons fait un certain nombre de
réductions indicatives que je développerai davantage, quoique
>rièvement, rassurez-vous, au cours de la discussion des cha
pitres. Je puis en dire quelques mots dans la discussion géné
rale; car, ces chiffres, qui je le répète sont de moyenne impor
tance, traduisent des problèmes considérables et souvent essen
tiels.

Le premier, non pas par ordre d'importance mais parce qu'il
se présente comme tel dans l'analyse, c'est celui de l'immigra
tion de la main-d'œuvre étrangère* Ce problème doit être exa
miné à deux points de vue bien distincts, qu'il nous faut essen
tiellement respecter.

D'abord cette main-d'œuvre est parfois nécessaire, voire indis-
Sensable, du moins dans certaines régions où l'on a besoin,

'une part de travailleurs saisonniers, que la main-d'œuvrefran-
çaise ne pourrait pas fournir en nombre suffisant, d'autre part
d'une main-d'œuvre, que rebutent moins que la. nôtre certains
travaux.

Ensuite, il me paraît indispensable de simplifier les formalités
l'immigration, de façon que l'employeur n ait pas l'excuse de
démarches excessivement longues et compliquées pour faire
entrer, comme.nous le constatons dans les régions frontières, des
travailleurs, sans les avoir déclarés, ce qui permet d'utiliser une
main-d'œuvre à ibon compte, parce qu'on ne paye aucune fies
charges normalement y afférentes. Par conséquent, en même
temps que je demanderai à M. le ministre de bien vouloir sim
plifier au maximum les formalités, notamment pour la main-
d'œuvre temporaire, je lui demanderai de contrôler et de péna
liser avec sévérité tous ceux qui emploient cette main-d'œuvre
dans des conditions irrégulières, favorisant ainsi une concur
rence directe et fâcheuse contre la main-d'œuvre nationale.

Le deuxième problème, essentiel à mon sens, est le chômage.
Il est certain que ce chômage qui, autrefois, se manifestait par
le déplacement de corporations vers d'autres corporations avec
Une certaine lenteur, va maintenant s'accélérer, à l'image de
l'époque et du progrès techniiue; par conséquent, il faut que
l'ouverture d'un fonds de secours puisse suivre, avec toute la
rapidité désirable, l'apparition d'une crise de chômage dans
une profession. Car enfin, lorsqu'un ouvrier cesse son travail,
il ne cesse pas pour autant de nourrir et d'entretenir sa
famille.

Il y a là aussi — et nous touchons à un domaine beaucoup
plus vaste, que je m'excuse d'effleurer seulement, pour ne pas
sortir de mon sujet — une politique de plein emploi qui néces
site, au point de vue économique, un programme d'investisse
ments sur lequel nous pouvons être divisés quant aux moyens
d'y parvenir, mais que nous sommes tous d'accord, j'en suis
bien certain, pour promouvoir.

Je retiens d'ailleurs, pour conclure brièvement sur le chapitre
du chômaae. que les crédits demandés par le Gouvernement et

par l'Assemblée nationale sont — pour employer le terme
même de M. le ministre — purement « indicatifs », qu'ils seront
adaptés aux besoins réels, en souhaitant, comme nous le fai
sons tous, que ces chiffres n'aient pas à être dépassés.

Enfin, il reste un iproblème qui, pour moi et pour la com
mission des finances, -a paru le problème essentiel, c'est celui
des centres de formation professionnelle accélérée. Je disais
tout à l'heure que nous avions assisté, que nous assistions
encore à des mutations de personnel, non seulement impor
tantes, mais très rapides.

Aussi il ne faut pas confondre celte formation profession
nelle Accélérée avec la formation d'un jeune homme qui a
choisi et qui a décidé de suivre une carrière déterminée; ces
centres sont destinés à transformer la qualité professionnelle
déterminée d'un ouvrier qui ne trouve plus de travail dans sa
branche et à qui l'on veut donner les moyens de travailler dans
une autre profession, ceci pour de multiples raisons.

D'abord celle bien connue du piogrès scientilique dont les
conséquences sont momentanément cruelles, mais par faite-
 ment inévitables, et pour des raisons politiques aussi. Je ne
voudrais pas revenir sur le débat d'hier, mais il est incontes
table qu'une initiative comme celle du pool peut accélérer cer
taines de ces mutations en donnant d'ailleurs en contrepartie
les moyens d'y remédier.

Ensuite pour des raisons simplement géologiques, lorsque une
mine de charbon est épuisée il n'est pas question d'en faiie
retirer des cailloux pour le plaisir d'y employer des mineurs.

Pour d'autres raisons encore, nous aurons aussi des muta
tions de main-d'œuvre. Ces raisons nous échappent et nous
dominent: la concurrence internationale nous obligera à des
déplacements de personnel et de main-d'œuvre importantes.

La formation professionnelle accélérée est donc à notie sens
indispensable, mais elle comporte deux conséquences: la pie-
mière c'est que l'enseignement donné doit être un enseigne
ment de qualité, au moindre prix si possible, encore qu'il soit
bien normal de payer des gens dont on transforme la qualité
professionnelle et qui doivent pendant ce temps nourrir leur
famille.

La deuxième conséquence, s'est la dépolitisation absolue de
ce genre d'organisme.

Mme Devaud. Très bien !

M. le rapporteur. Je sais bien que ce problème est lié à, la
politique de reconstruction, car il est question aussi de loge
ment quand on parle de migration de la main-d'œuvre.

Si je me permets d'évoquer cette question, c'est pour montrer
combien le problème du chômage est complexe et combien
nous devons le regarder avec attention et vigilance.

Car, si les chiffres enregistrés dans les statistiques du
chômage dans notre pays ne sont pas encore très inquiétants,
s'ils sont même, semble-t-il depuis quelques mois, stabilisés,
il n'en demeure pas moins des virtualités que nous devons sur
veiller.

Le problème du chômage, à lui seul, mérite un attentif exa
men. Certes, mais comment passer sous silence le fonctionne
ment de la sécurité sociale ? Comment ne pas montrer la néces
sité de réaliser un certain nombre de progrès et d'améliora
tions dans l'organisation, d'apporter un certain nombre de sim
plifications dans les formalités à accomplir ?

Je suis persuadé qu'à l'occasion de ce bu tige t et sans dégé
nérer dans une discussion générale sur le fond qui viendra,
j'en suis persuadé, à son heure, M. le ministre voudra bien
nous donner certains apaisements. Nous lui renouvelons que
nous souhaitons voir s'instaurer, dans toute la mesure du
possible, un débat plus politique que technique.

Je voudrais vous donner maintenant une conclusion sur

ce premier examen d'ordre général. L'effort de réorganisation
et de compression du personnel est indiscutable. Il est louable
et nous nous permettons de compter sur le ministre du travail
pour le continuer avec persévérance et, s'il le faut, avec
énergie. Il reste pour lui des tâches considérables qui s'intè
grent dans la politique économique générale du pays, dans la
nécessité de parfaire une œuvre immense dont les imperfec
tions ne doivent pas cacher les bienfaits. Là aussi, nous devons
nous mettre facilement d'accord.

Sous ces quelques réserves que je pourrai développer à
l'occasion de l'examen des articles, je vous propose, par consé
quent, une approbation de l'ensemble de ce budget, en me
tenant à la disposition du Conseil pour les points qui pourraient
lui paraître encore obscurs dans l'examen des chapitres qui va
venir maintenant. (Applaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. le président. Le Conseil veut-il me permettre d'interrom
pre quelques instants très courts la discussion commencée pour
introduire M. le président de la commission de surveillance et
M. le directeur général de la caisse des dépôts et consignations
qui viennent déposer sur le bureau du Conseil de la Républi
que leur rapport annuel ? (Assentiment.)
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j&EPOT CU RAPPORT DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE
' CE LA CAISSE CES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS SUR LES

OPÉRATIONS DE L'ANHEE 1849 v

. M. te président. L'ordre du jour appelle le dépôt du rapport
(Se la commission  de surveillance de la caisse des dépôts et
consignations sur les opérations de l'année 1MO et sur la
situation de cet établissement au 31 décembre 1948, en exécu
tion de l'article 114 de la loi du 28 avril 1816, de l'article
234 du décret du 31 mai 1862 -et de l'article 10 de la loi du
20 décembre 1888. . .

Huisiers, veuillez introduire M. le président de la commission
'de surveillance et M. le directeur général de la caisse des dépôts
et consignations. .

(M. Joseph Denais, président de la commission de surveil
lance, et M. Jean Watteau, directeur général de la cuisse des
'dépôts et consignations, sont introduits, avec le cérémoniah
d'usage.)

M. le président. La parole est à M. le président de la com
mission de surveillance.

M. Joseph Denais, président de la commission de surveillance.
Mesdames, messieurs, j'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Conseil de la République le rapport fait à l'Assemblée
nationale et au Conseil  de la République par la commission
de surveillance de la caisse des dépôts et consignations sur
les opérations de l'année 1949 et sur la situation de cet éta
blissement au 31 décembre 1949, en exécution de l'article 114
de la loi du 28 avril 1816, de l'article 23 du décret du 21 mai
1862 et de l'article 10 de la loi du 29 décembre 1888.

M. le président. Le Conseil  de la République donne acte du
Béipôt de ce rapport.

1l sera imprimé sous le n° 515 et distribué.
Huissiers, veuillez reconduire M. le président de la commission

de surveillance et M. le directeur général de la caisse des dépôts
et consignations.

(M ie  président de la commission de surveillance et M. le
directeur général de la caisse des dépôts et consignations sont
reconduits avec le même cérémonial qu'à leur arrivée.)

— 5 —

(f DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS
DE FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE DU TRAVAIL

ET CE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 1950

Suite de fa discussion et adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet  de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l 'exercice 1950 (travail et sécurité sociale). (N M 408
et 489, année 1950.)

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à
Mme Devaud.

Mme Devaud.' Mes chers collègues, comme l'a fort bien dit
notre rapporteur de la commission des finances, le budget du
travail, si l'on veut passer de la lettre à l'esprit, touche à toute
la politique économique et sociale du Gouvernement.

Je me garderai bien, à cette époque de la session parlemen
taire, de l'effleurer en quoi que ce soit. Je n'interviendrai donc
pas dans la discussion générale, me réservant simplement de
présenter quelques remarques, au nom de la commission du
travail, au cours de la discussion des chapitres.

M. le président. La parole est à Mme Girault.
Mme Girault. Mesdames, messieurs, le budget du ministère,

'du travail et  de la sécurité sociale, présenté par notre com
mission des finances, appelle, de notre part, quelques obser
vations.

Nous relevons, tout d'abord, deux propositions de réduction
indicative de mille francs au chapitre 1000: « Traitements du
ministre et du personnel titulaire de l 'administration cen
trale » et au chapitre 1150: « Directions régionales de la sécu
rité sociale. — Salaires du personnel auxiliaire ». Toutes deux
se rapportent à la sécurité sociale et tendent à inviter le Gou
vernement à accélérer la réorganisation de cette institution.

M. le rapporteur de la commission des finances a précisé qu'il
ne s'agissait pas, dans l'esprit de la commission, d'entamer
aujourd'hui une discussion sur le fond de la question; la dis
cussion viendra ici après les vacances parlementaires.

Nous sommes d'accord sur ce point; la question de la sécu
rité sociale, de son fonctionnement et de son financement est.
Jrop importante pour qu'on puisse en discuter à l'occasion du '

vote au budget gênerai du nnuisiere HIU nawn, cnc uinirc,
en effet, une discussion spéciale et approfondie à laquelle le
groupe communiste apportera en son temps une large contri
bution.

Au chapitre 4030: « Fonds national de chômage. — Aide aux
travailleurs », notre commission des finances propose une
réduction de crédit indicative tendant, ainsi qu'il est précisé
dans le rapport, à attirer l'attention du Gouvernement sur la
nécessité d'une politique économique réalisant au maximum le
plein emploi de la main-d'œuvre et sur l'indispensable rapidité

' avec laquelle, chaque lois que cela est nécessaire, les fonds de
chômage doivent être ouverts et alimentés.

Hier matin, à la commission du travail, Mme Devaud décla
rait non seulement qu'il -fallait revoir le fonctionnement du
fonds de chômage, mais encore que la politique économique
du Gouvernement.devait être modifiée de façon à" prévenu- le
chômage.

Nous nous déclarons tout de suite en plein accord, tant avec
le libellé de l'amendement de la commission du travail qu'avec
les déclarations de Mme Devaud. Mais j'ai attendu en vain que
les deux rapporteurs formulent des propositions pratiques sus
ceptibles de réaliser le plein emploi de la main-d'œuvre et de
prévenir le chômage.

En réalité, ce sont là de belles paroles, comme nous- sommes
habitués à en entendre souvent à cette tribune (Rires et excla
mations sur divers bancs à gauche), mais qui ne sont jamais
suivies d'actes correspondants.

Mme Devaud et M. Aubert, porte-parole et représentants
authentiques de la majorité de leurs commissions respectives,
ont souligné la nécessité d'un changement de politique écono
mique du Gouvernement. Mais de quel changement s'agit-il ?
Ils ne l'ont pas dit. Leurs votes, comme ceux de la majorité
qu'ils représentent, ont toujours été conformes à toute la poli
tique économique suivie par les gouvernements successifs de
ces trois dernières années. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) Aujourd'hui, dans la composition du dernier en date,
dont le programme Pleven-Guy Mollet est identique à celui de

•ses prédécesseurs, nous trouvons des représentants authen
tiques de leurs groupes respectifs.

Des déclarations comme celles qui nous ont été prodiguées
tout à l'heure ne suffisent pas, d'autant plus que les reduc- ■
tion - indicatives proposées n'engagent en rien le Gouvernement.
Ce ne peut être tout au plus que des vœux pieux et encore,
pour qu'ils soient pieux, fau irait-il qu'ils fussent sincères.
(Applaudissements u l'extrême gauche. — Exclamations sur les
autres bancs.)

Or vos actes, vos votes — comme celui que vous allez émettre
tout à l'heure — démentent vos paroles et prouvent votre
duplicité.

M. Aubert, en remplacement de M. Minvielle, rapporteur de la
commission des finances. Voulez-vous >c permettre de vous
interrompre ?

Mme Girault. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur avec l'auto
risation de l'orateur.

M. le rapporteur. Madame, vous venez de dire que les décla
rations que j'ai faites ne vous suffisent pas. Or^je me per
mettrai de vous faire très respectueusement remarquer que
vous lisez ua papier que vous avez écrit avant que je iparle.
Vous saviez donc, avant que j'aie formulé mes déclarations
qu'elles ne vous satisferaient pas. J'en suis fort surpris. (Hues
et applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

M. Ghaintr&n. Il nty a là rien de surprenant.
M. Henri Martel. Nous vous avons entendu hier à la com

mission du travail.

Mme Girault. En effet, M. Aubert, rapporteur de la commission
des finances, nous a fait l'honneur, hier matin, de venir nous
exposer son rapport à la commission du travail. C'est dans -cet
exposé verbal que j'ai relevé les déclarations que je rappelle
présentement. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme Devaud. Quant à moi, madame, vous ignorez si je
ferai ou non des suggestions. Je n'ai pas encore parlé du
chômage, me réservant de le faire lorsqu'on en abordera le
chapitre.

Mme Girault. Nous verrons alors, et je serai très heureuse
de constater que vos explications et propositions sur les cha
pitres concordent avec vos déclarations.

Mme Devaud. Nous verrons, attendons la fin!

Mme Girault. Il y a une chose certaine, madame Devaud : hier
vous vous êtes prononcée pour le vote du budget qui nous est
présenté.

Mme Devaud. Bien entendu!

Mme Girault. Cette attitude a une signification, madame De
vaud; elle nous permet de connaître par avance les proposi
tions aue vous pourrez nous faire-



Mme Devaud. Hier, à la commission du travail, j'ai sug
géré que le fonds de chômage soit transformé en un fonds régu
lateur de l'emploi; c'est une proposition qui a une portée pra
tique certaine. "

C'est une simple suggestion, je ne suis pas au Gouverne
ment!

M. Demusois. Cela viendra! (Sourires.)
Mme Devaud. Je n'en ai aucune envie, monsieur Demusois.

Mme Girault. Lé nombre des chômeurs secourus a progressé
selon les chilfres suivants:

Au 1er janvier 1M9: 30.250; an 1 er avril 1919: 42.200; au
1er janvier 1950: 52.500; au 1er avril 1950: Cl.638.

Mais ces chiffres ne donnent qu'une idée bien incomplète du
chômage réel. 11 n'existe, en effet, qu'un nombre limité de
villes possédant un fonds de chômage et„ malgré les demandes
réitérées des conseils municipaux, les préfets s'opposent à la
création de nouveaux fonds de chômage-

A ces chômeurs totaux, secourus ou non secourus, il convient
d 'ajouter les chômeurs partiels. Le nombre exact de tous ces
travailleurs, privés complètement ou partiellement de leur tra
vail, n'est pas connu.  De l'avis à peu près concordant de toutes
les organisations syndicales, dont l'autorité et le sérieux ne
peuvent être contestés, leur nombre dépasse actuellement en
France 500.000, chiffre qui ne cesse de s'accroître.

Le Gouvernement ose parier d'une courbe descendante, mais
il a soin de taire les centaines de milliers de journées de chô
mage que l'on relève dans les mines, alors qu'il continue à
importer du charbon de l'étranger. Ceux qui nous parlent de
la nécessité d'un changement de politique économique du Gou
vernement, sans préciser en quoi doit consister ce changement,
ont approuvé le plan Marshall et son application à la France.
Ils ont approuvé, conséquences du plan Marshall, la disparition
d'une partie importante de nos industries, la fermeture de nos
usines, les licenciements des ouvriers et les lock-out, en un
mot la mise de dizaines de milliers de travailleurs en chômage.

Aujourd'hui vous approuvez le plan Schuman, plan de trahi
son des intérêts français. La fusion des industries allemandes
et françaises de la sidérurgie et du charbon placera notre pays
sous la dépendance de l'Allemagne occidentale revancharde.

Voici ce que le 16 mai dernier le journal l'Aube disait des
conséquences qu'entraînerait la réalisation du pool franco-
allemand :

« 11 va de soi qu'un tel projet exigerait forcément un certain
nombre d'adaptations. C'est ainsi qu'en ce qui concerne la
France, les mines de charbon du Centre devraient fermer et
peut-être quelques-unes dans le Nord. »

Ce qui était prévision en mai est devenu aujourd'hui réal' té.
C'est ainsi que notre camarade Patinaud conduisant, la semaine
dernière, une délégation au ministère de la production indus
trielle pour protester contre la fermeture de deux mines dans
le bassin de la Loire a en outre été informé par ce départe
ment que ses services étudiaient actuellement les moyens de
procéder, sans susciter de remous dans la population, à la
fermeture de toutes les mines du centre de la France.

D'autre part, le Monde lui-même écrit que les perspectives
de concentration des industries sidérurgiques et minières dans
le bassin de la Ruhr aboutiraient à une économie de personnel
de 00 p. 100 dans la métallurgie.

Le plan Marshall et le plan Schuman, l'abandon de notre
indépendance nationale par le Gouvernement sont les causes
 directes de l'effondrement de notre économie et du chômage
«' inquiétant », disait hier Mme Devaud, terrible, cruel, disons-
nous, par teute la misère et les soullrances qu'il entraine pour
les familles ouvrières.

Si vos déclarations en faveur du plein emploi de la main-
d 'oeuvre si des mesures pour prévenir le chômage sont autre
chose que démagogie et hypocrisie, vous devez vous prononcer
clairement contre le plan Marshall et le plan Schuman et contre
toute la politique de subordination aux intérêts de l'impéria
lisme américain poursuivie avec votre soutien depuis trois ans
par ceux qui dirigent la France.

Dans le cas contraire, vos déclarations n'auraient d'autre but
que d'aider à la réalisation du projet du ministère de la pro
duction industrielle, c'est-à-dire de trouver les moyens de pro
céder « sans susciter de remous dans la population à la ferme
ture de toutes les mines du centre de la France », en essayant
de tromper les ouvriers que vous vous apprêtez à jeter sur
le pavé.

Les 5 milliards restant, après la suppression des 9 milliards
prévus en supplément de la reconduction des sommes affectées
au chômage en 4949, pour les allocations de chômage, l'aide
aux chômeurs partiels, l'aide aux travailleurs frontaliers, les
frais de rapatriement des travailleurs inadaptables seront nette
ment insuffisants. Il s'agit là encore de tromperies pour tenter
de voiler une fois de plus l'aggravation constante et rapide du
marché de la main-d'œuvre.

Au chapitre 5050 la commission des finances propose une
réduction indicative tendant à attirer l'attention du Gouverne

ment sur l'obligation impérieuse d'améliorer le fonct ion nemenf
des centres de formation professionelle, d'y attirer un nombre
maximum de stagiaires, d'y former une main-d'u'uvre de qua
lité appréciée sur le marché du travail, d'en coordonner l'action
avec l'évolution technique et économique.

Si nous approuvons l'exposé des motifs que nous trouvons
à la page 5 du rapport de la commission des finances, nous
déclarons tout de suite qu'il n'a pas plus de valeur que les
précédents. La suppresion de 2 milliards à la formation pro
fessionnelle accélérée est absolument conforme à toute la poli
tique suivie par le Gouvernement, politique approuvée par li
majorité de notre assemblée.

Puisqu'il ferme nos usines, puisqu'il ferme nos mines —>
59 mines sont déjà fermées — qu'il liquide notre industrie,
qu'il licencie tous les jours de nouveaux travailleurs, pour quels
besoins le Gouvernement formerait-il une main-d'œuvre quali
fiée dont il n'a que faire ?

La suppression de 2 milliards h la formation professionnelle
accélérée constitue pour elle, selon M. Lecourt lui-même, un
arrêt de mort.

Cette déclaration du rapporteur de la commission des linances
de l'Assemblée nationale pourrait apparaître comme un remords
de conscience, puisque, par ailleurs, il a, comme toute la majo
rité, accepté cette sentence de mort.

Notre camarade Patinaud soulignait à propos de cette sup
pression criminelle — et je tiens à le rappeler — qu'en même
temps qu'il refuse 2 milliards à la formation professionnell»
accélérée, le Gouvernement consacre 79 milliards à la police^

« Le rapprochement des chiffres, disail-il, est hautement signi
ficatif. Il uonlre que vous avez davantage- besoin de C. H. S,
que d'ouvriers. Il montre également que vous avez besoin non
de constructeurs, mais de démolisseurs, car ces 2 milliards ne
représentent que quatre jours de la sale guerre du Viet-Nam.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Un sénateur. au centre. Il ne faut pas dire cela, madame.
Mme Girault. « Ne pensez-vous pas que ces 2 milliards seraient

mieux utilises â donner un métier aux jeunes ouvriers qu'à
les envoyer commettre des atrocités (Mouvements divers) et
à se faire tuer pour le profit de la Banque d'Indochine et 'des
marchands de caoutchouc pour la réalisation des plans straté
giques de guerre des impérialistes américains ? »

Un sénateur au centre. lit la Corée !

Mm* Girault. La liquidation de la formation professionnelle
accélérée soulève dans notre pays une émotion considérable
parmi le personnel d'élite que constituent les moniteurs des
centres, parmi les jeunes et parmi les parents qui voient
venir avec terreur le moment où leurs enfants, sortant de
l'école, n'auront aucun emploi, aucun débouché. Nombreuses
sont les lettres que nous recevons à ce sujet, nombreuses sont
les visites de parents que nous recevons dans nos permanences
qui viennent nous entretenir de leurs difficultés et de leurs
angoisses devant un avenir chargé de menaces.

Le budget que vous nous présentez est un véritable budget
de liquidation. On y supprime aussi 60 millions de francs de
subventions et de bonifications d'intérêts aux sociétés mutua
listes, sans égard aux services immenses qu'elles rendent aux
familles ouvrières.

Sur les crédits, prévus au chapitre 3090, matériel et dépenses
diverses des Nords-Africains, la commission des finances de
l 'Assemblée nationale avait opéré une diminution d'un million.
L'Assemiblée nationale a rétabli, en partie, les crédits. Elle a
néanmoins maintenu une diminution importante et non jus
tifiée. Les besoins de cette main-d'œuvre, actuellement eu
nombre d'environ un demi-million dans notre pays, qui vit
souvent dans des conditions effroyables de misère, auraient
nécessité non. pas une diminution,  mais plutôt une augmen
tation des crédits.

Par contre, figurent aux chapitres 4130, 4140 et 5020, des
sommes importantes, au total 6S3 millions, consacrées à
l'immigration italienne.

Je voudrais, à ce propos, faire l'observation suivante: la
période de chômage que traverse actuellement notre pays,
quand des centaines de milliers de travailleurs de France sont
privés de toute occupation ou de travail suffisant exige la
cessation immédiate de toute immigration.

Autant les accords commerciaux passés avec l'Italie en 1940,
période de renaissance de nos industries et de pénurie de la
main--d'œuvre française, étaient conformes à nos besoins et
aux intérêts de la France, autant ce recrutement dans la
période présente va à l'encontre de nos besoins et des intérêts
de notre pays.

Le continuer, ce serait maintenir les ouvriers de France sans
travail dans le chômage, ce serait augmenter le nombre des
ouvriers étrangers dans la gêne, ce serait en un mot augmenter
la misère en France.

Nous réclamons, en conséquence, l 'arrêt total et immédiat
de l'immigration. Pour ceux des travailleurs étrangers qu|



sont en France, nous réclamons les mêmes conditions de tra
vail, le même traitement que pour les ouvriers français, a
savoir: à travail égal, salaire égal et droit syndical.

Telle sont les observations que je voulais présenter au nom
du groupe communiste. Ce budget de liquidation qui sacrifie
les oeuvres de vie, de bien-être et de prospérité, pour permettre
d'alimenter, par des sommes d'année^-en année plus considé
rables, le budget de la guerre, en appelle d'autre que mes
camarades formulero'nt au cours de la discussion des chapitres.

Pour sortir de la situation catastrophique dans laquelle se
débat la France et que personne ne songe plus à nier, il faut
changer de politique. Cela exige, évidemment, le remplace
ment de l'équipe interchangeable qui, depuis trois ans, se
partage, je ne dirai pas le pouvoir, puisque ce n'est pas élie
qui gouverne la France, mais les Américains, qui se partage,
dis-jè. sinon se dispute les portefeuilles. (Applaudissements à
l 'extrême  gauche.

Dans le rapport qu'il présentait à l'occasion de la discussion
de la proposition de loi abrogeant la loi du 22 juin 1886, M. Kalb
se plut à rappeler les paroles prononcées en 1875 à la tribune
du Parlement français par Laboulaye.

« Quand nous demandons, dit * Laboulaye, la République,
nous ne demandons pas un gouvernement de partis, nous
demandons un gouvernement où il y ait de la place pour
tout le monde. C'est ce grand avantage qui nous a fait adopter
la République, car c'est le seul gouvernement qui n'exclut
personne et qui permet à la France de nourrir, comme une
mère, tous ses enfants autour du même foyer ».

Plus loin. il disait :

« Ce qui détruit la République, c'est ce qui détruit les monar
chies: quand un gouvernement ne donne pas satisfaction aux
besoins, aux idées et aux vœux populaires, quel que soit son
nom, il est destiné à tomber ».

C'est parce que la politique pratiquée depuis 1057 empêche
« la France de nourrir comme une mère tous ses enfants autour
du même foyer », parce que le Gouvernement « ne donne pas
satisfaction aux besoins, aux idées et aux vœux populaires »
qu'il tombe quel que soit son nom: Mayer, Schuman, Queuille,
Bidault, re-Queuille ou Pleven, tombe, tombera et disparaîtra
définitivement pour faire place à un autre gouvernement, un
gouvernement français d'union démocratique...

M. Boisrond. Russe !

Mme Girault. ... qui fera de la France un pays Jieureux où,
comme dans les démocraties populaires et en Union soviétique
(Applaudissements à l'extrême gauche. — Exclamations iioni-
tjues au rentre et à droite), le peuple ne connaîtra plus de
crises, plus de chômage, plus de jeunes sans perspective
d'avenir (Nouvelles exclamations ironiques au centre et à
droite), plus  de vieux mourant de faim et de. froid, mais une
France qui pourra « nourrir, comme une mère, tous ses
enfants autour d'un même foyer ». (Applaudissements à
l 'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Symphor.

M. Symphor. Mesdames, messieurs, j'interviens brièvement
pour poser à M. le ministre du travail quelques questions, en
m'excusant d'avoir à prendre si souvent la parole, moins fré
quemment, cependant, qu'il le faudrait, mais davantage que je
le voudrais.

Je vous assure, mes chers collègues, que ce n'est pas par
amour de la parole que je suis obligé d'intervenir aussi souvent,
mais nous, représentants des départements d'outre-mer, nous
nous trouvons dans une position telle que nous sommes obligés
de nous faire entendre à chaque budget, à chaque débat. Nous
sommes seuls à le faire, nous ne pouvons pas nous relayer.
et il n'est pas extraordinaire, dans ces conditions, que les mêmes
acteurs occupent toujours la scène.

Ne voyant pas de chapitre sur lequel m'inscrire, je demande
à M. le ministre, au cours de la discussion générale, quelles
sont les dispositions qu'il a prises pour l'application, dans les
nouveaux départements d'outre-mer, des textes relatifs à la
sécurité sociale. 11 y a là, évidemment, des problèmes essen
tiels pour la classe ouvrière de nos départements.

11 y a quatre ans — je le répète peut-être pour la dixième
fois — que nous sommes assimilés. La loi sur fa sécurité sociale
est postérieure à celle de l'assimilation. Il est vraiment incom
préhensible que rien n'ait été fait à ce jour pour apporter les
correctifs que vous aurez jugés nécessaires, correctifs que, -dès
le départ, il faut que vous le sachiez, que nous n'accepterons
pas, s'ils doivent nous faire un statut spécial, en tout état de
cause, pour trouver une solution qui satisfasse à la fois les
intérêts que vous voulez défendre et ceux que nous prétendons
représenter.

Vous avez envoyé trois missions dans ces départements, elles
sont rrevenues avec, des rapports particulièrement pertinents, des
rapports fouillés, étudiés, de véritables encyclopédies sur la
vie, sur l'économie, l'habitat, sur la situation des travailleurs
dans ces nouveaux départements"

Mme Devaud disait hier soir qu'on ne lit pas les rapports.
J'ai bien l'impression qu'on n'enlève pas les bandes qui les
enveloppent. Jusqu'à présent, personne, dans le Gouvernement,
ne s'est ému de la situation vraiment tragique qui a été signalée
par ces commissions.

M. Marrane. Cela ne vous empêche pas d'avoir confiance dans
le Gouvernement !

Mme Girault. Et de voter!

M. Symphor. Si le Gouvernement estimait que l'observation
que vous venez  de faire est une sanction à l'inertie que nous
signalons, je vous aurais rendu grâce. Que nous soyons obligés
en effet, de recevoir, sous forme de quolibets, de telles obser
vations, cela montre dans quelle situation nous sommes devant
nos compatriotes, et quand nous sommes acculés à entendre
de tels reproches, je me demande si vous n'allez pas y trouver
une raison majeure pour sortir de cette situation car, en vérité,
c'est un véritable sentiment de gêne...

M. Marrane. Vous pouvez compter là-dessus et boire du;
coca-cola ! (Exclamations et rires.)

M. Méric. Quand les communistes étaient au Gouvernement,
ils imposaient leur politique.

M. le président. Allons, mesdames, messieurs,, c'est sérieux,
je vous en prie. (

M. Symphor. Lorsque notre collègue, M. Marrane, s'apercevra 1
que la coca-cola ne nous intéresse pas en tant que boisson
a'méricair.e — nous allons en parler — alors entretenons-nous
de choses sérieuses.

Lorsque les Français boivent de la coca-cola, ils ne regardent
pas s'il s'agit du pavillon américain ou du pavillon russe. Ils
acceptent une boi>soh qui peut satisfaire leurs besoins comme
ils l'auraient fait si elle venait des bords de l'Oural.

M. Marrane. Faites leur boire du vin !

M. Symphor. Du vin, nous en buvons, mais nous le payons
très cher.

Mlle Mireille Dumont. Les ouvriers n'en boivent pas.
M. le président. Enfin, est-ce un colloque ou un exposé ?
M. Symphor. Je regrette, mais je suis interrompu, monsieur

le président.
M. le président. Si vods répondez à toutes les interruptions,

 personne ne comprendra  plus ce que vous voulez dire» ,
M. Symphor. Nous connaissons le vin, monsieur Marrane,

autant que vous, autant que tous les Français de la métropole.
M. le président. Non seulement nous le connaissons, mais

nous lui donnons la préférence. (Applaudissemerits.)
M. Dassaud. Nous demandons qu'on en fasse autant en

Russie !

M. Symphor. Pour en revenir à mon propos, je dis que ce
n'est pas sans un sentiment de rancœur ou de ressentiment
que nous nous trouvons obligés, à chacune de vos délibérations,
d'intervenir pour vous rappeler qu'il existe des départements
qui ont les mêmes droits que les vôtres. C'est vous, d'ailleurs,
qui les avez annulés dans l'ardeur fraternelle de vos sentiments.
Si vous ne voulez pas qu'ils en usent, ayez la franchise, la'
loyauté de le dire ! Je me demande même si la conclusion,- 1
au fond, de tous ces débats, ne sera pas le dépôt, d'ici quelque
temps, d'une proposition demandant que nous revenions à ce
que nous étions autrefois!

Nous avons cru bien faire en revendiquant le droit d'entrer
dans la communauté française. Nous avons cru que nous avions
des droits identiques à ceux de tous les citoyens français. Si
nous sentons, par cette résistance, dont nous ne comprenons;
pas la portée, mais dont nous sentons les terribles effets qui
pèsent lourdement sur nous, que nous sommes des cendrillons
au bas bout de la table, des intrus, des gens dont on souffre;
la présence inopportune, nous sommes prêts, monsieur le mi ni s*
tre, à vous redonner toute votre tranquillité et votre sérénité.-
Il ne faudrait pas que vous ayez l'impression que chaque jour,
nous défendons des intérêts sordides, je ne veux pas que vous
ayez l'impression que nous venons chaque jour plaider des
causes égoïstes, en quémandeurs indiscrets, en mendiants
jamais satisfaits !

Vous avez accueilli dans la famille française près de;
400.000 personnes. Mais ces gens-là étaient Français bien avant
l'existence de ce Gouvernement; ils l'étaient depuis 300 ans,
alors que leurs ancêtres répandaient leur sang pour la défense,
du pavillon; que ce fût le pavillon blanc de la \ royauté ou
l'aigle de l'épopée impériale. Ils l'étaient au cours de la guerrel
du Mexique, au cours de la guerre de 1870. Ils l'étaient depuis
la guerre de 1914 et le sont restés pendant la guerre de 1939;
ils le sont depuis la découverte de ces îles. t

Vous avez cru, en les assimilant, leur faire un grand hon-t
neur, mais c'est un honneur oui est lourd à porter. Vous avez
ouvert devant eux des espérances que vous vous plaisez sans!



cesse à décevoir et des horizons que vous fermez automati
quement et systématiquement, avec une obstination que rien
ne peut expliquer.

Il faudrait tout de même prendre position. Il faut que le
Gouvernement nous dise si nous sommes citoyens français ou
si nous ne le sommes pas. Nous ne faisons pas non plus partie
du plan général de développement, parce que nous sommes
départements d'outre-mer; mais nous ne faisons pas partie
complètement du F. I. D. E. S. parce que nous ne sommes pas '
territoires d'outre-mer. Telle est la situation.

En ce qui concerne le travail et la sécurité sociale, vos fonc
tionnaires qui bénéficient de leur statut ne reçoivent plus,
lorsqu'ils arrivent chez nous, les mêmes prestations familiales
et leurs enfants doivent sans doute manger moins parce qu'ils
ont franchi 7 .000 kilomètres d'eau pour aller servir la France
sur ces terres lointaines. En ce qui concerne nos propres fonc
tionnaires, mieux n'en vaut pas parler. Si vous ne prenez pas
soin des vôtres, que pouvons-nous réclamer pour les nôtres ?
{Applaudissements à l'extrême gauche et à gauche.)

11 y avait là une grande œuvre à faire. La Royauté et
l'Empire ont fait leur devoir en envoyant sur place leurs
grands intendants, leurs grands fonctionnaires, , qui avaient le
sens de l'empire français et avaient le sentiment de ce qu'il
fallait faire pour la grandeur de la France.

Depuis que la IV0 République est là, vous avez enlevé le
pavillon français de notre aérodrome, car chaque matin, quand

e Latécoère se présentait, les gens s'accrochaient aux fenêtres
pour voir passer ce messager français; ils s'arrêtaient pour
saluer le symbole de la patrie française.

Cela ne vaut-il pas quelques millions que des centaines de
milliers d'hommes se pressent le matin ou le soir, quand un
avion vrombit dans le ciel, pour voir passer la France. (Applau
dissements à l'extrême gauche, à gauche et sur divers bancs au
centre et à droite.)

Vous parlez de chiffres, vous parlez de quelques millions
'sur un budget de 2.000 milliards pour assurer une vie décente
à des centaines de milliers d'hommes qui vous ont fait con
fiance. Mais vous ne sentez donc 1 as qu 'à 7 .000 kilomètres de

;Vous, dans cette mer des Caraïbes, dans ce continent améri
cain, il y a tout de même des appels à la séduction, il y a des

i tentations puissantes auxquelles ces hommes résistent malgré
leur misère et votre indifférence ?

i Nous ne sommes pas américains, monsieur Marrane, nous
i avons accepté d'être acculés au blocus, à la disette, à la'
[famine, pour marquer notre volonté d'occuper notre place dans
!Li famille française; et, quand nous nous tournons vers vous,
| évidemment, nous trouvons ici, au Conseil de la République, un
accueil des plus empressés, des plus chaleureux, ■ des plus
enthousiastes; mais il semble que le Gouvernement, quand il

[est obligé de subir ici la pression de votre vole, se venge sur
nous dans ses bureaux par une interprétation restrictive des
.textes! (Applaudissements sur les mêmes bancs.)

11 semble que, lorsque vous avez pris une 'décision à l'una-
nimilé, il y a toujours un fonctionnaire d'un ministère quel
conque, pour rechercher, à la loupe, la formule qui détruise
l'effet de l'amélioration que vous avez voulu réaliser (Nouveaux
'applaudissements.)

Monsieur le' ministre, vous allez parler; je vous prie de
.prendre. une décision solennelle. Ou bien vous direz: Non, il
n'y, a pas de sécurité sociale ! et nous saurons ce qu'il faut
faire; ou bien vous direz « oui » et il faudra bien que vous
appliquiez la réponse que vous aurez faite (Vifs applaudisse
ments prolongés à l'extrême gauche, à gauche et sur divers
bancs au centre et à droite.)

M. Lodéon. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Lodéon. ■
M. Lodéon. Mesdames, messieurs, je m'excuse auprès de vous

«le prendre à nouveau la parole après le débat d'hier où
M. Symphor et moi-même avons une nouvelle fois dénoncé
l'insuffisance des solutions apportées à la question de l'inté
gration.

Je veux simplement dire qu'un texte, voté par l'Assemblée
nationale 'aussi bien que par le Conseil de la République, avait
,»révii un délai pour que le Gouvernement s'acquitât de ses
obligations et appliquât là-bas aussi bien les lois relatives aux
questions économiques que celles qui avaient trait aux ques
tions sociales. Ce délai est expiré et voici que contradiction est
'donnée à ce texte, qui crée non seulement une créance à ces
territoires d'outre-mer, mais qui crée une obligation pour le
Gouvernement. Voici que, depuis le 3 avril 1950, nous attendons
une décision qui est prévue par un texte et, jusqu'à présent,
aucune • solution, même partielle, n'est apportée qui soit de
nature à dissiper nos inquiétudes.

> Il faut que cela cesse et que les gouvernements respectent
enfin la loi qui est votée par les deux assemblées et qui cons
titue la volonté de la Nation. (Applaudissements.\

M. Couinaud. Je demande là parole.
M. le président. La parole est a M. Couinaud.

M. Couinaud. Je veux intervenir très brièvement, simplement
pour poser une question à M. le ministre du travail. Je ne veux
pas, à l'occasion de cette discussion du budget du travail et
de la sécurité sociale, instituer un large débat sur la sécurité
sociale, mais j'avais déjà posé à M. le ministre, lors d'une dis
cussion précédente, des questions précises sur ce sujet.

M. le ministre m'avait dit qu'il ne pouvait  me répondre à
ce moment-là et que la question viendrait en discussion une
nouvelle fois. Or, par suite de circonstances indépendantes de
notre volonté commune, ce débat n'a pu avoir lieu.

Je demande simplement à M. le ministre de prendre l'enga
gement devant nous que ce débat, et un large débat sur la
sécurité sociale, un débat extrêmement important,, car le pro
blème, à mon avis, est primordial, vienne le plus rapidement
possible devant noire assemblée et qu'à ce moment-là nous
puissions, dans une séance qui sera peut-être longue, nous
expliquer clairement et voir quelles sont les modifications
à apporter à cette loi sur la sécurité sociale si nous voulons
qu'elle soit réellement appliquée en France métropolitaine et
dans les départements de la France d'outre-mer. (Applaudisse'
ments sur divers bancs au centre et à droite' et sur les bancs

supérieurs de la gauche.)
M. Paul Bacon, ministre du travail et de la sécurité sociale.

Je demande la parole. • •
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Monsieur le président, mesdames, messieurs,

je tiens tout d'abord à remercier M. Aubert, rapporteur de la
commission des finances, dé l'effort qu'il a déployé .pour pré
senter devant votre assemblée le budget du ministère du tra
vail. Il a fait preuve au cours de son exposé d'une très large
compréhension des nécessités administratives du ministère que
je dirige pour le moment ; mais, également, il a manifesté une
conscience très claire des exigences sociales qui font que ce
ministère doit jouer un îole important non seulement dans la
vie économique, mais la vie sociale de notre pays.

Ayant ainsi remercié le rapporteur et à travers lui les com
missions et le Conseil de la République tout entier, je voudrais,
répondant aux vœux .pte les uns' et les autres ont exprimés au
cours de cette discussion générale, déclarer tout d'abord que je
suis très volontiers à la disposition de MM. les sénateurs pour,
leur fournir toutes explications de détail ou techniques lorsque
nous aborderons les chapitres de ce budget.

Cependant, je tiens dès maintenant à présenter un certain
nombre d'observations qui porteront, soit sur les remarques'
qui ont été faites par M. le rapporteur, soit sur celles qui' ont été
présentées par les différents orateurs. :■> •

M. le rapporteur a attiré plus spécialement mon attention sur
quatre points principaux, le premier est relatif à l'immigration
et en particulier à l'immigration italienne.'

Il a demandé que le ministère du travail accomplisse un
effort de simplification des formalités d'immigration. Précisé
ment, cet effort a déjà été entrepris par les services du minis
tère du travail; il me sera donc facile sur ce point de donner
satisfaction aux très légitimes demandes qui ont été présentées
par le Conseil de la République.

Il est incontestable que cette simplification doit s'accompa
gner d'un effort de contrôle, de telle sorte que les effets de ce
que l'on a pu appeler l'immigration clandestine ne viennent
pas contrecarrer et annihiler les efforts déployés par les gouver
nements de la France et de l'Italie, pour organiser les migra
tions à travers leur frontière commune. C'est là une position
que je prends bien volontiers. Lorsque nous aborderons
l'examen des chapitres, j'aurai peut-être l'occasion d'entrer
plus avant dans le détail de ce que je viens de dire très briève
ment devant vous.

L'un des points qui ont été abordés également par M. le rap
porteur, et celui-ci avec une certaine insistance en raison de la
gravité qu'il présente, c'est celui du chômage. Ce problème est
la préoccupation principale, la préoccupation dominante non
seulement du ministre du travail mais aussi du Gouvernement
tout entier. Pour combattre le chômage, ce ne sont pas, vous
le savez bien, les seules mesures d'ordre social que le ministre
du travail peut mettre en œuvre qui importent. Ce sont les
mesures d'ordre économique. Il . faut « animer » l'économie
française. C'est pourquoi le Gouvernement actuel aussi bien que
le précédent ont essayé de mettre au point un plan qui, en
permettant la construction de logements, procurerait du travail
aux ouvriers de notre pays..

C'est donc par une politique de construction, en « animant »
notre économie, que le Gouvernement pourra lutter efficacement
contre le chômage ; mais, et je rejoins ici la troisième observa
tion présentée par M. le rapporteur, il entend également lutter
contre les effets immédiats du chômage par une politique de
formation professionnelle accélérée.

A vrai dire, ces derniers mots présentent un certain caractère
péjoratif. Le terme « accéléré » fait image et donne l'idée d'une
qualification « inférieure », qui serait donnée aux stagiaires qui
fréquentent les centres de formation professionnelle. C'est pour



quoi, conformément à certaines observations présentées et aux
études faites en matière internationale, il convient, désormais,
de parler de la « formation professionnelle des adultes ».

La formation professionnelle des adultes entre très normale
ment dans le cadre d'une large et grande politique de lutte
contre le chmage et, lorsque nous aborderons le chapitre relatif
à cette question, je vous dirai comment le Gouvernement a pra
tiqué non pas une politique de liquidation, comme Mme Girault
vient de le faire remarquer, mais au contraire, une politique
fle rénovation de la formation professionnelle des adultes...

Mme Girault. Je demande à voir!

M. le ministre. ... puisque nous avons dès maintenant, l'assu
rance que les centres qui existaient au 1er janvier seront main
tenus. Nous avons celte assurance et la preuve vous en sera
.très facilement administrée, madame, par la simple lecture des
réponses que j'adresse à tous les parlementaires et même aux
parlementaires communistes; la preuve vous en sera adminis
trée par les réouvertures de centres que j'ai pu pratiquer depuis
que le Parlement m'a donné le pouvoir de disposer des crédits
dont nous avons besoin pour faire vivre et développer les
centres de formation professionnelle des adultes.

Restent enfin les observations faites par M. le rapporteur sur
la sécurité sociale. Elles rejoignent celles que M. Couinaud a
présentées en tout dernier lieu.

Je suis ici absolument d'accord avec M. le sénateur Couinaud.

Nous avons eu, déjà, vous vous en souvenez, une explication
sur un certain nombre de griefs qui peuvent être formulés
contre la sécurité sociale.

Je vous avais promis, monsieur le président, ainsi qu'au
Conseil de la République, d'instituer un très large débat s^ir
l'ensemble des problèmes qui intéressent à la fois l organisa lion
et l'équilibre financier de la sécurité sociale.

J'enregistre très volontiers la demande que M. le sénateur
Couinaud vient de formuler et, devant vous tous, je prends
volontiers l'engagement d'accepter, pour la rentrée parlemen
taire, un débat très complet sur l'examen des problèmes qui
sont relatifs à la vie, à l'organisation et surtout à l'avenir de la
sécurité sociale dans notre pays.

Nous aurons tout à l'heure à entrer dans le détail, au
moment de la discussion des articles, des problèmes qui sont
relatifs au chômage.

Je dois signaler dès maintenant, mais vous vous en doutez,
que les chiffres qui ont été avancés par Mme Girault ne concor
dent pas' avec les chiffres que je possède et qui viennent des
services de statistiques du ministère du travail. (Rires et excla
mations à l'extrême gauche )

Mme Girault. Évidemment!

M. le ministre. J'ai déclaré, madame, qu'il n'y avait aucun
étonnement à avoir, du fait que les chiffres que j'ai avancés

;et les vôtres sont différents.
Je tiens à indiquer que le Gouvernement, quand il parle de

politique de plein emploi et de politique de construction, quand
il parle de politique de formation professionnelle des adultes,
entend non point seulement présenter une sorte de plan qui
constitue un panneau-réclame et qui fait simplement l'objet de
belles paroles, comme vous le disiez, mais au contraire que le
Gouvernement entend mettre en œuvre un certain nombre de
dispositions qui aboutiront en fait à écarter la menace du chô
mage d'un nombre sans cesse grandissant de travailleurs.

Je voudrais vous dire, pour vous montrer qu'il ne s'agit pas
seulement de belles paroles mais de faits précis, que, depuis
exactement six mois, nous avons ouvert soixante caisses d'in
demnisation de chômeurs, ce qui nous permet d'affirmer que
cette décroissance du chômage ne résulte pas seulement d'une
sorte de truquage des statistiques, mais en réalité d'un effort
véritable de lutte contre le chômage, effort entrepris à la fois
sur le plan social et sur le plan économique.

M. Souquiere. En fermant les usines de la région parisienne,
monsieur le ministre.

M. le ministre. Nous pourrons voir tout à l'heure quelles
sont les répercusions sur la région parisienne de cette poli
tique, que vous dénoncez, de plein emploi, menée par le Gou-
yernement.

Pour l'instant, je tiens à signaler que nous avons ouvert
soixante caisses qui permettent de secourir et d'indemniser les
chômeurs. Et quand, dans un centre important, par la néces
sité économique, les employeurs sont dans l'obligation de
licencier un nombre important de travailleurs, le ministère du
travail met tout en œuvre pour mettre à la disposition des
travailleurs licenciés des secours qui prennent la forme de
secours complets et de secours partiels.

J'arrive enfin à la très émouvante intervention de M. Sym
phor. Je sais bien que l'application des lois sur la sécurité
sociale, dans les départements d'outre-mer,- a provoqué
d'énormes désillusions. Je les connais: beaucoup de mes amis
ont fait partie de ces missions que le Parlement a envoyées

et décrit la détresse des travailleurs de ces départements. Je
suis donc au courant et je pense qu'il convient de mettre tout
en œuvre pour mettre fin à cette détresse et pour réparer les
injustices qui sont commises à la fois par le législateur, disons-
le très simplement, aussi bien que par le Gouvernement.

Je ne voudrais pas, ici encore, vous répondre d une façon
émouvante et simplement par de belles paroles, mais je tiens
à vous signaler que le directeur régional de la sécurité sociale
de Fort-de-France viendra la semaine prochaine discuter de tous
ces problèmes avec les services de mon ministère.

J'ai l'intention de convoquer, comme je l'avais d'ailleurs
promis, au cours du débat sur le budget du travail, à l'Assem
blée nationale, une commission interministérielle spéciale pour
étudier ce problème et prendre les décisions qui permettent
enfin d'établir sur des bases raisonnables et solides la sécurité
sociale dans les départements d'outre-mer.

C'est une œuvre indispensable qui nous est commandée par
la solidarité française, mais bien plus encore par la fraternité
humaine. Soyez persuadés que ce Gouvernement fera l'impos
sible pour réparer l'injustice qui frappe trop de travailleurs des
départements que vous représentez et au nom desquels vous
avez si éloquemment parlé.

Telles sont les observations que je voulais présenter au
Conseil. Je me tiens à votre disposition maintenant, persuadé
que nous pourrons, les. uns et les autres, arriver à un accord
qui nous permettra de bâtir, enfin, non seulement un budget
du ministère du travail satisfaisant et manifestant notre volonté
d'économies, mais encore notre volonté de justice sociale.

Je suis également persuadé que nous arriverons à promouvoir
une législation du travail fraternelle et humaine. (Applaudisse'
ments.)

M. Symphor. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Symphor.
M. Symphor. Je donne acte à M. le ministre de sa déclaration:

line promesse après plusieurs autres. J'aimerais que celle-là fût
la bonne, pour son honneur et pour notre satisfaction. C'est
une nouvelle station de notre calvaire: souhaitons qu'elle soit
la dernière.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article unique du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer a la discussion de l'article

unique.)
M. le président. Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — 11 est ouvert au ministre du travail et da

la sécurité sociale, au titre des dépenses de fonctionnement des
services civils de l'exercice 1950, des crédits s'élevant à la;
somme totale de J9. 911. 1-14.000 francs et répartis par service et
par chapitre conformément à l'état annexé à la présente loi. »

L'article unique est réservé jusqu'au vote de l'état annexé.
Je donne lecture de cet état :

A

- Travail et sécurité sociale. \

4e partie. — Personnel.

« Chap. 1000. — Traitements du ministre et du personnel
titulaire de l'administration centrale, 277.931.000 francs. »

Sur ce chapitre, la parole est à M. Denvers.
M. Denvers. Je n'ai pas déposé d/amendement portant réduc

tion indicative sur ce chapitre, mais je voudrais, et je pense,
en le faisant, exprimer l'opinion unanime des membres de
cette assemblée, appeler l'attention de M. le ministre sur les
mille et une difficultés qu'on suscite aux vieux travailleurs
lorsqu'ils déposent leur demande d'allocation vieillesse..

Ce sont des ennuis, des formalités sans fin, irritantes et
décourageantes; lorsque les vieux travailleurs ont fourni la'
plupart des certificats qui attestent qu'ils ont travaillé pendant
un certain nombre d'années, on revient malgré tout à là]
charge et on leur demande de fournir des renseignements'
complémentaires difficiles à' se procurer parce que les'
employeurs ont disparu, ou parce que ceux-ci se refusent à!
les fpûnir, impossibles à trouver pour ceux qui ont travaillé
voici plus de vingt-cinq ou trente ans.

Je voudrais, monsieur le ministre, que vous invitiez les
caisses régionales et les services responsables, à faire preuve
de moins de rigidité et de rigueur dans l'application des circu^
laires que vous leur envoyez. Pour certains de nos vieux ij
est totalement impossible de fournir strictement les preuves'
de leur passage chez tel ou tel employeur ou d'indiquer, d'unef
manière exacte, comme le souhaitent vos services, les salaires
horaires et le nombre d'heures de travail pratiqués dans un»
période déjà très lointaine. - - >

J'ai ici un certain nombre de lettres qui relatent toute la'
peine au'éprouv&iH ces yieux travailleurs lorsqu'ils reçoivent



«ne notification de rejet après s'être efforcés diuxint dé longs
mois à essayer d'attester leurs droits à l'allocation vieillesse.
Pauvres vieux et pauvres vieilles ! qu'on veuille bien les consi
dérer avec humanité et faire montre à leur égard de beaucoup
de compréhension. *

Je vous demanderai, monsieur le ministre, de vouloir recom
mander pl<»» de compréhension dans l'étude des dossiers dépo
sés qui ne reçoivent souvent une solution qu'un an, dix-huit
mois, voire deux ans après leur dépôt-. Et alors, pendant ce
temps, comment vivre i

Je vous dirai encore qu'à partir du moment où le maire
d'une commune, par exemple, atteste que telle ou telle per
sonne n'a tout de même pas vécu — permettez-moi l'expres
sion — d'amour et d'eau faîche, c'est-à-dire sans travailler, ce
soit une preuve appréciable dans la détermination de vos
services.

Je vous demande de vouloir bien apporter à mes observations
toute votre sollicitude et prendre toutes mesures utiles pour
des rapports plus faciles entre vos services et nos vieux travail
leurs qui n'ont pas le droit de désespérer de la sécurité sociale.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Les observations qu'a présentées l'honorable
sénateur n'ont pas échappé à l'attention des services du minis
tère du travail. Ceci n'est pas seulement une formule. Je sais,
en effet, que la liquidation des dossiers qui sont relatifs aux
vieux travailleurs exige un temps parfois abusif et vous avez
parfaitement raison de le faire remarquer.

Les instructions qui sont données sont, vous le savez, des
instructions générales. Il y a des cas particuliers qui mérite
raient une attention spéciale. Je vous demande par conséquent
et je demande à tous les parlementaires de bien vouloir signa
ler ces cas aux services du ministrce du travail. Je leur donne
l'assurance qu'une enquête administrative sera faite, et vous
savez que lorsque cette enquête est faite, les délais sont très
raccourcis.

Reste, cependant, l'observation générale que vous avez pré
sentée. Je vous promets d'en tenir compte et d'examiner
quelles instructions particulières et quelles modifications sur
tout on pourrait apporter dans l'organisation pour réduire le
temps de liquidation des dossiers relatifs aux vieux travail
leurs.

Mme Devaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme Devaud.
Mme Devaud. Permettez-moi d'ajouter quelques remarques

aux réflexions de M. Denvers et à la réponse que vous avez
.bien voulu lui faire, monsieur le ministre. Je regrette que trop
d'employés des caisses — je me garderai de généraliser —
mais trop d'employés encore agissent avec une désinvolture
inexcusable à l'égard des vieillards, les obligeant à se déplacer
cinq, six, sept et huit fois de banlieue et même de la grande
banlieue, alors que les trajets sont onéreux et fatigants, et ceci
pendant un an, deux ans, au point qu'ils meurent parfois avant
de toucher leur retraite.

Est-il admissible d'oublier ainsi tout sentiment de simple
humanité ?

• Puisque je parle des caisses régionales vieillesse et de la
désinvolture de certains membres de leur personnel, je veux
dire un mot des négligences diverses de certaines caisses
primaires, notamment en matière de constitution de dossier
de maladie.

J'ai été le témoin actif de la manière dont sont traitées
certaines réclamations. Voulez-vous deux exemples pris entre
plusieurs et qui sont significatifs ?

Je rappellerai l'attitude de cette caisse de banlieue qui, après
plusieur erreurs, envoyant à un assujetti une pièce ne le
concernant nullement, persévère par deux fois dans son erreur
en réclamant la constitution d'un dossier inexistant, malgré les
protestations et les lettres de l'intéressé qui ne furent ni lues
ni entendues.

Un autre cas: la femme d'un malade se présente à une
caisse primaire de Paris. L'employée qui est au guichet lui
dit sans ambages: « Madame, vous me présentez un faux, c'est
très grave et votre geste aura des suites ». La pauvre femme,
parfaitement innocente et déjà accablée par ses occupations
professionnelles et ses soucis familiaux, dut faire la preuve de
son innocence, alors que c'était à la sécurité sociale — qui
laisse passer tant d'abus — d'apporter la preuve de la pré
tendue culpabilité.

Ma conclusion, monsieur le ministre, est que le soi-disant
effort de rationalisation de la sécurité sociale ne doit pas y
supprimer tout sentiment d'humanité.

-Certes, les caisses sont autonomes et vous n'avez pas sur
elle . de pouvoir direct, mais vous vous devez de leur faire
entendre notre protestation. Rationaliser le travail, le simpli
fier, certes, mais jamais en transformant les clients en numéros,

sans personnalité. On ne doit pas oublier que l'on se trouve en
présence d'hommes et de femmes et, en aucun cas, une
réforme dite sociale ne doit porter atteinte à la dignité de la
personne. i

Je-vous demanderai d'inviter le personnel de la sécurité
sociale à être un peu plus, non pas aimable,...

Mme Crémieux. Ils sont grossiers !

Mme Devaud. ... mais humain à l'égard de' ceux qui ont
affaire à lui, d'avoir pitié de tous les « clients » des caisses
qui sont des gens souvent dans la peine, et qu'on n'agissal
pas avec eux comme on agit avec du matériel. Il n'y a pas
de matériel humain en France, il y a des hommes. [Applau
dissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur la
chapitre 1000 1

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 1000 est adopté.)
M. le président. « Chap. 1010. — Salaires du personne] auxi-'

liaire de l'administration centrale, 36.119.000 francs. » —.
(Adopté.) |

« Chap. 1020. — Émoluments du personnel temporaire de
l'administration centrale, 20.316.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1030. — Agents du cadre complémentaire de l'admi
nistration centrale, 3.025.000 francs. » — (Adopté.) _ . '

« Chap. 1010. — Indemnités du ministre. — Indemnités et
allocations diverses du personnel de l'administration centrale,
18.007.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1050. — Contrôle général de la sécurité sociale. -•
Traitements, 20.670.000 francs. » — (Adopté.) ,

« Chap. 1060. — Services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. — Traitements, 505.667.000 francs. » — (Adopté.) I

« Chap. 1070. — Services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. — Salaires du personnel auxiliaire, 519.719.000 francs.»;
— (Adopté.) |

« Chap. 1080. — Services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. — Traitements des agents du cadre complémentaire,
70.563.000 francs. » — (Adopté.) . j

« Chap. 1090. — Services extérieurs du travail et de la main-'
d'œiwre, — Rémunération des agents contractuels, 323.655.000
francs. » — (Adopté.) , '

■ « Chap. 1100. — Services extérieurs du travail et de la main-'
d'œuvre. — Indemnités et allocations diverses, 12.863.000
francs. » — (Adopté.)

« Cliap. 1110. — Services mécanographiques. — Personnel,
5.835.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1120. — Attachés du travail. — Traitements, 2 mil
lions 761.000 francs. » . .,

Par voie d'amendement (n° 3), Mme Devaud propose de réta
blir le crédit demandé par le Gouvernement et, en conséquence,
de porter la dotation de ce chapitre à 3.211.000 francs.

La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Mon amendement tend à rétablir ce que' je
crois être une omission de la part de l'Assemblée nationale.

Après une longue et laborieuse discussion concernant les
attachés du travail, ou plutôt notre unique attaché du travail
à Londres, l'Assemblée nationale a rétabli les crédits qu'elle
avait d'abord supprimés. Mais elle a rétabli des crédits qui me
semblent insuffisants puisqu'ils concernant uniquement le trai
tement de l'attaché du travail et qu'on a oublié ce qui corres-,
pondait au traitement de sa secrétaire.

Il me paraît nécessaire qu'un attaché du travail à l'étranger
ait un secrétaire, et je demande le rétablissement du crédit
initial, parfaitement justifié.

M. le président. Quel est l'avis de. la commission sur l'amen
dement ?

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs, dans le budget anté
rieur, aucun crédit n'était inscrit pour la rémunération de la
secrétaire de l'attaché du travail à Londres.

Toutefois, selon le « bleu », il semble que cet agent était
pris en charge par l'ambassade. On peut se demander si fins»
cription d'un tel crédit, cette année, ne correspond pas à la
création d'un nouvel emploi, puisque auparavant la secrétaire
était prélevée sur les effectifs de l'ambassade. C'est simplement
la question que je me permettrai de poser à M. le ministre dit
travail, après quoi la commission s'en remettra à la sagesse de'
l'Assemblée.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. J'rfppuie, bien entendu, la demande pré
sentée par Mme Devaud et je réponds à M. le rapporteur en'
lui. disant que, pour l'instant, les crédits affectés à l'ambas'.
sade de Londres ne sont pas tels que la secrétaire puisse être
effectivement payée, de sorte que notre attaché du travail se
trouve dépourvu de secrétaire. Les observations de Mme Devaud,
sont donc particulièrement pertinentes et je demande au Conseil!



de la République de bien vouloir, en effet, rétablir les crédits
relatifs au payement de la secrétaire de notre unique .attaché
du travail. ■

M. le président. Personne ne demande plus la parole' ?..«
Je mets aux voix l'amendement.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le chapitre 1120 avec le

chiffre de 3.244.000 francs résultant du vote de l'amendement
de Mme Devaud.

(Le chapitre 1120, avec ce chiffre, est adopté.) ' •
M. le président. « Chap. 1130. — Directions régionales de

la sécurité sociale. — Traitements, 444,344.000 'francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 1110. — Directions régionales de la sécurité sociale.
Traitements. des employés de bureau et des agents du cadre
complémentaire, 65.597.000 francs. » —■ (Adopté.)

« Chap 1150. — Directions- régionales de la sécurité sociale, ,
— Salaires du personnel auxilliaire, 261.600.000 francs. » —-.
(Adopté.) ' ~

« Chaj). 1160. — Émoluments du personnel temporaire des ,
services sociaux, 5.733.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1170. — Contrôle général et directions régionales de
la sécurité sociale. '— Indemnités, 7.715.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1180. — Indemnités des personnels de l'État en
service dans les départements d'outre-mer, 11.602.000 francs. ».

M. Patient. Je demande 'la parole.'
M. le président. La' parole est à" M., Patient.
M. Patient. Sur le chapitre 1180, «indemnités des..personnels

de l'État en service dans les territoires d'outre-mer », je vois le
mot « nouveau ». Ce mot .« nouveau » m'avait donné beaucoup
d'espoir, car je. croyais que c 'était un commencement d'appb>
nation de la sécurité sociale dans" nos départements d'outre-
mer.. De par les indications fournies par M. le ministre il y a
vn instant, je m'aperçois que j'ai fait une grive erreur, puisque
M. le ministre vient de nous parler d'une commission inter
ministérielle qui va se réunir pour étudier la question qui,
pourtant, depuis trois ans, est À l'étude et .qui, certainement,-
a dû être sainement mûrie par toutes les commissions qui nous
ont visités. ,. . .... ... " ,. - . ..

' Alors,, je me .demande .ee q ti 'il y. a. de « nouveau. »... dans ce •-
chapitre.. J,e serais, très heureux si M. . le ministre ...voulait nous
donner quelques explications. .... '. , , .,

■. . M. le président. La- parole est à, M. le. ministre..
M. le ministre. Je répondrai tout simplement que les , crédits"

qui sont inscrits au . chapitre 1180, sous la rubrique «- Indem
nités--des personnels de FEtat -en service dans les territoires
d'outre-mer », représentent des indemnités spéciales, indem
nités de. résidence et indemnités de déplacement. Je pense
alors que les observations que vous avez présentées pourraient,
ou en partie rejoindre celles qui ont été faites tout à l'heure,-
,ou trouver leur place au moment où une discussion, qui enga
gerait le ministre de la fonction publique, s'instituerait devant
cette assemblée. Les, crédits qui figurent sous cette - rubrique
sont relatifs aux indemnités de résidence et- de déplacement
pour des services .qui relèvent de l'autorité du ministère dir
travail. . ,
, M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 1180, au chiffre de la commission/
: (Le chapitre 11SQ est adopté.)
M. le président. « Chap. 1190. — ' Indemnités de résidence,,

483 millions de francs. » — (Adopté.)
■ a Chap: 1200. — Supplément familial, .19 millions de francs. 2

i— (Adopté.) .
« Chjrp. 1210' — Traitements des fonctionnaires en congé dé

longue durée, 11.330.000 francs. » - (Adopté.) ■ ■
« Chap. 1220. — Indemnisation des fonctionnaires et agents .

licenciés, 1.500. 000 francs. » —- (Adopté.)
' « Chap. 1230. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles

d'existence, 22.500.000 francs. » (Adopté.)

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services.;
et travaux d'entretien.

« Chap. 3000. — Remboursement de frais, 172 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Services de l'administration centrale. — Maté
riel, 26.650.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3020. — Payements à l'Imprimerie nationale. —
Impressions, 35.500.000 francs. J> — (Adopté.)

« Chap. 3030. — Payement à l'imprimerie .des Journaux offi
ciels, 1.310.000 francs. » — (Adopté.) ; ,

: « Chap. 3010. - Payements à l'administration des postes, télé
graphes et téléphones, 47 millions de francs; ».

La parole est à M. Bertaud. ... . ,
M. Bertaud. Je tiens à signaler à M. le ministre un fait récent.

La sécurité sociale a adressé dernièrement et à diverses reprises
à tous les assujettis patrons des lettres de rappel leur demandant
de bien vouloir verser leurs cotisations

. Or, il apparaît qu'un, certain nombre d'assujettis seuls méri*
taient ces lettres de rappel. Aux réclamations faites,,par les
chefs d'établissement qui se savaient en règle avec l'adminis
tration, la caisse de sécurité sociale a répondu: « Il ne nous est
pas possible de faire de discrimination entre ceux qui ont payé;
et ceux qui n'ont pas payé et nous faisons des rappels à tout
le monde. » . '■,., r

Monsieur le ministre, si ces rappels doivent successivement
se renouveler au cours de l'année, je comprends très bien que
le chapitre « Payement à l'administration des postes » prévoie1
un crédit de 47 millions, mais vous conviendrez avec moi
que l'excès de zèle auquel je fais allusion est "particulièrement
onéreux. Je tiens à votre disposition le nom du commerçant et
le nom des industriels à qui ces réponses ont été faites.

Je sais, évidemment, que les timbres ne coûtent pas cher à1
ceux qui ne les payent pas, mais, comme, pratiquement, c'est
l'ensemble de la population qui fait les frais- de cette-'corres-?
pondance excessive, il peut-être nécessaire que, vous'donniez'
des instructions pour que l'on ne rappelle à leur devoir que ceux:
qui réellement le méritent et que l'on ne perde ni ; temps, ni
papier, ni timbre pour ceux qui se sont scrupuleusement acquit
tés en temps voulu de. leurs obligations envers la sécurité
sociale. (Applaudissements sur divers bancs.)

M. le ministre. Je demande la parole. . . » ( . ( . , ; . t( '
M. le président. La parole est à M. le ministre, • ■
M. le ministre. Je pense, en effet* 'qu'il convient dé rappeleïf

à leur devoir seulement .ceux qui je' méritent. Par conséquent,
monsieur le sénateur, je" vous demande, sur ce point 1, de bien.
vouloir me' faire parvenir, des renseignements précis. Nous'
ferons. une enquête et nous interviendrons. ''''■

Je .tiens à. vous' signaler, cependant que vos observations ne
visent pas le chapitre. Les frais de poste- dont vous 'parliez
sont payés par' la caisse nationale" de sécurité sociale et font
l'objet d'un  forfait Ils, ne figurent pas dans le chapitre ni
même dans ce budget. . ; , .. , '.' .. " *
M. Bertaud. Je vous remercie, monsieur le:ministre.'
M. le piésident. Personne ne demande plus la parole?...

■Je mets aux- voix: le chapitre-3040 au chiffre de la commis-';
Si On; 1 • <~ ' ' . -;; ■ .r

(Le chapitre 3040 est adopté,)
M. le président. « Chap. 3050. — Services extérieurs du tra- 1

yail et dé la main-d'œuvre. — Matériel, 156.510.000 francs. rf:
~ (Adopté.) '.. ■ '" ' , !

« Chap. 3060. -r Frais d'enquête de main-d'beuvré^ 3.000. 00Q
francs. » — (Adopté.) ' * r-r- ■ I
. « Chap. 307O. — Attachés du travail. '— Dépenses' diverses. »1

« Chap. 3080.. — Service mécanographique. — Matériel, 8 mil-i
Jions de francs. (Adopté.) ' ' i|

« Chap. 3090. — Matériel et dépenses diverses des Nordij
africains, 23.599.000 francs. » ."'.■" . r '

La parole est à Mme Devaud. • ' " r
Mme Devaud. Je n'ai pas l'intention, monsieur le ministre/

de m'étendre longuement sur ce douloureux chapitre ; .du tra<
vail des Nord-africains en France. A plusieurs reprises . déjà,-
je me suis, adressée à vos prédécesseurs pour leur dire .l'atten
tion qu'il convenait d'apporter à ce délicat problème et Fur-,
gence d'y trouver une solution. , -j

Je crois savoir que vous avez envisagé ces. derniers mois;
quelques dispositions qui sont loin d'ailleurs d'avoir , résolu,
l'intégralité du problème. - !

La cadence des arrivées de Nord-africains en France est à!
peu près toujours la même, le chiffie des départs a-peut-êtré
légèrement augmenté. II n'en reste pas moins que sur lé,'
territoire métropolitain nombreux sont encore les Nord-africainsi
sans travail et, partant, sans foyer et sans sécurité.- ...

■ Je voudrais simplement à ce propos vous poser, quelques]
questions. ' j

Qu'a-t-on fait depuis le vote du dernier budget en la matière %i
Avez-vous créé des centres de formation , professionnelle!
adaptés aux capacités et à l'orientation des Nord-africains 71
A-t-on envisagé des mesures d'accueil? A-t-on.envisagé des j
services sociaux, de vrais services sociaux? Que fait-on pour.!
les anciens combattants nord-africains, dont je sais que des'
personnalités particulièrement dévouées s'occupent, déjà %,
Quelles sont les possibilités offertes par les grands travaux ou'
par l'agriculture, aux travailleurs nord-africains? Avez-vous1 '
envisagé quelque chose sous ce rapport? Enfin, quel a été'
votre plan de politique, morale et matérielle en ce qui concerne'
l'organisation de cette catégorie trop souvent abandonnée à'I
elle-même ? . ■ j

Je crois avoir relevé, dans le compte rendu des débats dé
l'Assemblée nationale, la création d'une commission interminis
térielle. Si cette commission existe, je m'en réjouis car voug
savez que je l'ai vivement souhaitée. Je vous demande de i
nous indiquer quelle est sa composition depuis quand et com-j
ment elle fonctionne. Je vous demande également de fous.
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dire si cette commission assure bien la coordination de tous
les départements ministériels saisis du problème des Nord-
africains et dont la dispersion, malheureusement, a peut-être
empêché jusqu'à ce jour qu'une solution utile fût apportée à
ce problème.

Je vous prie, monsieur le ministre, d'apporter une réponse
précise aux questions que ie vous ai posées, afin d'informer
notamment le Parlement de l'état de cette angoissante question
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. ,Je crains de décevoir Mme Devaud par la

brièveté de ma réponse, mais, cependant, comme elle sait que
ce problème des Nord-africains a retenu mon attention depuis
déjà huit mois, je m'en vais lui répondre le plus simplement,
mais aussi le plus loyalement possible.

H est évident qu'il reste beaucoup à faire pour régler l'en
semble des problèmes sociaux et surtout des problèmes écono
miques qui sont posés par l'entrée sur le territoire métropoli
tain de ces travailleurs qui viennent de nos départements
d'outre-méditerranée. Au ministère du travail nous avons déjà
demandé des crédits et entrepris des études pour créer des
centres de formation professionnelle, en particulier des centres
de formation professionnelle accélérée.

En ce qui concerne les autres points que vous avez sou
levés: grands travaux, politique d'ensemble, il existe une
commission interministérielle, ou plus exactement le précédent
gouvernement avait créé une commission composée des repré
sentants du ministère de l'intérieur, du ministère de la santé,
du ministère du travail, et placée sous la présidence d'un
représentant du président du conseil.

Une seule réunion de cette commission interministérielle a

pu se tenir. Les crises ministérielles ont empêché la terme de
réunions successives, mais je peux vous annoncer que M. le
président du conseil, a qui j'avais fait part des travaux engagés
par ladite commission, m'a donné lundi dernier l'assurance
que les travaux de la commission créée sous le précédent gou
vernement seraient poursuivis et seraient même développés.
Il m'a même dit tout l'intérêt personnel qu'il portait 'à l'en
semble des problèmes soulevés par la main-d'œuvre nord-afri
caine sur le territoire métropolitain.

Voilà où nous en sommes. Sur le plan des réalisations, je ne
dirai pas, que tout est à faire. Cependant, il reste beaucoup à
faire.

Vous n'ignorez pas que pour réaliser ce qu'il conviendrait de
faire pour donner l'aide matérielle.  mais aussi moral»! aux
travailleurs auxquels vous vous intéressez, non seulement
l'action gouvernementale est nécessaire, mais aussi l'action de
comités d'organisation privés et, également, l'action de tous
les parlementaires.

Vous savez avec quel souci nous nous sommes penchés sur
ce problème et pourquoi nous avons toujours cherché à associer
tous les parlementaires, les députés de l'Assemblée nationale
comme les sénateurs du Conseil de la République, aux travaux
d'études et de réalisations.

Je vous donne cette assurance que vous serez tenpe au cou
rant de ce que nous allons entreprendre sur le plan gouverne
mental, et je suis persuadé que cette année, enfin, les comités
intei-ministériels aboutiront, non pas seulement à la mise au
point d'un programme d'action qui se résoudrait finalement à
répartir les activités actuellement existantes entre le ministère
de l'intérieur, le ministère de la santé publique et le ministère
du travail, mais au contraire à la possibilité de sortir de ce
cadre un peu trop étroit, en même temps que compartimenté,
des activités dont je viens de vous paUer, pour promouvoir
enfin une politique générale d'aide matérielle, mais aussi d'aide
morale.

Voilà ce que je voulais vous dire. Je crains de vous avoir
déçue en partie, car ma déclaration manque d'une certaine
précision. Mais vous avez déjà été associée à nos préoccupations
et à nos travaux et je suis persuadé que vous comprendrez, eu
égard aux difficultés de la tâche, ce qu'il convient maintenant
de faire et le sens de la réponse que je viens de vous donner.

M. le président. Par voie d'amendement (n° 1), Mlle Mireille
Dumont, Mme Suzanne Girault, M. Henri Martel et les membres
du groupe communiste et apparentés proposent de réduire le
crédit de ce chapitre de 1.000 francs et de le ramener en consé
quence à 23.598.000 francs.

La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Par notre amendement nous désirons

attirer l'attention du Conseil et du Gouvernement sur l'injus
tice avec laquelle sont traités les travailleurs nord-africains.
On les a fait venir, au nombre d'un demi-million en France,
dont 100.000 pour la région parisienne, en faisant miroiter à
leurs yeux des possibilités de travail dans la métropole et des
conditions de vie satisfaisantes.

Ils ont accepté de venir, poussés par la misère que développe
chez eux le régime colonialiste français. (Mouvements divers.)

Que trouvent-ils chez nous ? Un traitement qui ne peut leur
faire oublier qu'ils sont les fils d'un pays colonisé. Alors que
souvent les travaux les plus pénibles leur sont confiés, ils vivent
dans des conditions si inhumaines que leur santé, déjà ébranlée
par le changement de climat, décline souvent rapidement.

Mon camarade Grenier dénonçait le 5 juin, à l'Assemblée
nationale, les conditions d'haibitation effrayantes des Nord-
Africains à Saint-Denis, conditions de vie dénoncées déjà depuis
longtemps sans que les gouvernements précédents y aient
cherché le moindre remède.

Seul Ambroise Croizat, lorsqu'il était ministre du travail, s'est
inquité de cette importante question des Nord-Africains, mais
depuis, rien n'a été fait, bien pire, les réalisations de Croizat
ont été liquidées et aujourd'hui nous avons, de la part du
ministre, uniquement de vagues promesses, et des promesses
sur le plan bureaucratique.

; Les travailleurs nord-africains, attirés dans la métropole, sont
abandonnés à toutes les exploitations. Celle du logement est
très grave. Ce n'est pas seulement à Paris et autour de Paris,
mais dans toute la France, là où ces travailleurs sont rassem
blés, dans le Nord, ou à Marseille, à Lyon, qu'ils sont loges
dans des conditions innommables et à des prix exorbitants.

Ces hommes, ces travailleurs ont droit, sur le sol où ils tra
vaillent, à une vie digne et nous soutenons leurs revendica
tions à un logement convenable au lieu du parquage auquel
ils sont soumis.

Pour la famille de ces travailleurs restée en Afrique, se pose
le très grave problème des allocations familiales. Rien pour
les Tunisiens ou Marocains. Pour les Algériens, les allocations
ne sont pas au même taux que les allocations métropolitaines.
De plus, les familles, très souvent ne peuvent toucher ces
allocations que dans un lieu très éloigné de leur résidence;
aussi doivent-elles avoir recours à un intermédiaire qui pré
lève alors une véritable dime sur le montant des allocations.
Pourquoi cette injustice ? Les allocations familiales doivent être
servies au même taux et par les mêmes caisses que pour la
métropole, et pour les résidences dispersées elles doivent être
transmises' aux familles par le service postal. Ces travailleurs
sont dans un souci permanent au sujet de la vie des leurs
dont ils sont séparés. Cela ne peut durer.

Nous demandons aussi que, pendant les congés payés, ces
travailleurs puissent retourner sur le sol natal y revoir leurs
familles. Et lorsque les travailleurs nord-africains sont obligés
de revenir dans leurs lieux d'origine, et cela arrive car ils
sont très souvent les premiers licenciés de leurs entreprises, ils
sont inhumainement privés du bénéfice des assurances sociales,
bien qu'ils aient effectué, eux et leur patron, des versements
réguliers à la sécurité sociale. Ainsi un milliard de francs est
soustrait aux travailleurs nord-africains. Ceux-ci sont donc gra
vement défavorisés. "

Ils le sont aussi par manque de cours du soir et de centre*
de formation professionnelle qui leur permettraient d'acquérir,
une qualification.

Rien n'est fait pour leur donner l'égalité avec les travailleurs
métropolitains. Trop souvent, ils sont victimes de mesures dis
criminatoires en matière d'embauche ou pour l'inscription
au fonds de chômage.

Nous protestons contre toutes les mesures qui tendent à main*
tenir les Nord-Africains à un niveau inférieur à celui des tra
vailleurs métropolitains. Ce sont là des mesures d'exception
raciale. Nous savons que ces mesures ont un but politique :
essayer de diviser les travailleurs suivant leur origine. Mais les
travailleurs qui peinent sur le même chantier sont solidaires.
Ils savent que celui qui est responsable de leurs salaires trop
bas, de leurs conditions de travail et de vie harassantes, c'est
le patron, et avec lui le gouvernement qui le soutient.

Aussi les Nord-Africains ont-iJs été solidaires, dans toutes les
grèves, celles de la métallurgie, des mines ou des ports, de
leurs camarades métropolitains. Comme eux ils ont eu à subir
les mesures de répression d'un gouvernement antiouvrier. C'est
aussi par dizaines de milliers que ces travailleurs ont participé
aux manifestations démocratiques du 1" mai ou du 14 juillet,
avec le peuple français.

Au nom du parti communiste, je demande à l'Assemblée de
voter mon amendement pour indiquer au Gouvernement qu'il
doit prendre d'urgence des mesures de justice vis-à-vis de ces
travailleurs qui ont droit, comme tous les travailleurs, pour eux
et leurs familles, a une vie digne. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amende
ment?

M. le rapporteur. La commission est consciente des difficultés
et des préoccupations qui ont animé les différents orateurs,
mais elle ne saurait en aucun manière s'associer à la significa
tion particulière que lui donne Mlle Mireille Dumont, qui ne
correspond pas à ses. sentiments et c'est pourquoi elle repousse
l'amendement,
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 M. le président. Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.)
W. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3000.
(Le chapitre 3090 est adopté.)
M. le président. « Chap. 3100. — Entretien de la main-d'œuvre

déplacée et dépenses de matériel, JÛ millions de francs. » —
[{Adopté.)

« Chap. 3110. — Fonctionnement des services des magasins et
transports, 1 million de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3120. — Inspection médicale générale du travail et de
la main-d'œuvre. — Vacations et expertises, 13.500.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 3130. — Directions régionales de la sécurité sociale. —
Matériel, 19 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3140. — Achat de matériel automobile. » —
[(Mémoire.)

« Chap. 3150. — Entretien et fonctionnemnt C i matériel auto
mobile, 3.309.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3100. — Magasins et transports. — Entretien et fonc
tionnement du matériel automobile, 3.690.000 francs. » —

« Chap. 3170. — Loyers, 31 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3180. — Récompenses honorifiques, 500.000 francs. »

— {Adopté.)
« Chap. 3190. — Dépenses de fonctionnement des conseils et

commissions. —- Frais d'organisation et de préparation aux
concours et stages de formation professionnelle, 9 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3200. — Frais de fonctionnement du fonds de solida
rité ies employeurs pour la réparation des accidents du travail
résultant de faits de guerre. » — (Mémoire.)

« Chap. 3210. — Travaux d'entretien, 20 millions de francs. »
— (Adopté.)

■ 6E partie. — Charges sociales.

« Chap. 4000. —' Prestations familiales, 181.478.000 francs. »
La par. i est à M. Martel.

M. Henri Martel. J'ai demandé la parole sur le chapitre 4000
pour protester, profitant de la présence de M. le ministre du
travail, contre les agissements de son ministère dans le
domaine des prestations familiales de la sécurité sociale
minière.

Je me fais ici l'interprète des mineurs et en même temps
l'interprète de la majorité du- conseil d'administration de la
caisse autonome des mineurs et de l'unanimité des adminis
trateurs ouvriers de toutes tendances qui siègent dans le conseil
d'administration de cette caisse.

Leur indignation est motivée par le fait que les services
du ministère du travail sont en train de persévérer dans la
voie de la liquidation de la sécurité sociale minière, qui a été
amorcée par le ministre Robert Lacoste lorsqu'il enleva à la
caisse de secours des mineurs la gestion du risque temporaire
d'accident du travail et de maladie professionnelle.

On continue cette liquidation sous de multiples formes.' Pre
mièrement en maintenant un taux de .cotisation patronale
excessivement en dessous des moyens financiers qui sont exigés
par les caisses pour le payement des prestations familiales.
Deuxièmement, en faisant vider illégalement le fonds de
vieillesse.

C'est ce qu'atteste la note que vous avez adressée au directeur
de la caisse autonome des mineurs — que j'ai sous les yeux —
en date du 11 juillet, laquelle motiva une réunion extraordi
naire du conseil d'administration de la caisse autonome tenue
ce matin mème. Au cours de cette réunion, l'ensemble des
représentants ouvriers au conseil d'administration a maintenu
SA protestation contre les agissements de votre ministère.

Nous vous demandons, monsieur le ministre, ce que vous
allez faire, vous qui avez donné l'ordre de puiser dans ce fonds
de vieillesse, pour rembourser le milliard qui a été avancé par
la caisse autonome des mineurs et prélevé sur ce fonds de
vieillesse, et en même temps ce que vous allez faire pour
alimenter normalement le service des prestations familiales aux
ouvriers mineurs.

Je voudrais vous prévenir, ainsi que nous l'avons prévu ce
matin au conseil d'administration de la caisse autonome des
mineurs, que si, avec vos services, vous persistez dans ce
que les vieux appellent avec juste raison le vol des fonds
destinés à leur retraite, ils vous traduiront en justice, ainsi
que ceux qui se seront fait complices de cette mauvaise action.

Tous, je le répète, en tant qu'administrateurs ouvriers,
quelle que soit notre tendance, nous considérons comme une

.illégalité d'avoir imposé au président de la caisse autonome
de faire prélever dans le fonds de vieillesse près d'un milliard
de francs, exactement 976 millions. Je vous assure que nous
allons impitoyablement demander à nos camarades mineurs de
poursuivre cette action.

Je vous demande par conséquent de définir exactement
devant celte Assemblée votre position en matière d'allocations
familiales. Si vous ne répondez pas ouvertement à cette ques
tion, les mineurs verront une fois de plus l'hypocrisie des
faux masques, soi-disant sociaux, qui agissent d'une telle
manière. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. M. Martel me pose une question sur le régime

des allocations familiales dans les mines. Je dois d'abord lui

dire que, contrairement à ce qu'il affirmait au début de son
exposé, .c'est moi-même qui ai provoqué, à la suite d'une délé
gation que j'ai reçue lorsque j'était au secrétariat d'État à la
présidence du conseil, l'examen du problème qui l'intéresse.

Au ministère du travail, j'ai provoqué également l'examen
en conseil des ministres de ce que nous appelons la mise au
point d'un régime de surcompensation interprofessionnelle.

Il est évident que, si le déficit constaté dans les caisses dallo-
cations familiales des mines doit être comblé, ce sera au détri
ment des excédents ou des trésoreries des caisses des régimes
particuliers divers.

Je lui ferai remarquer également qu'il n'y a pas que les
caisses d'allocations familiales des houillères qui sont" dans la
situation que je viens de signaler. Il y a aussi celle des che
minots.

Quoi qu'il en soit, il n'y a pas eu d'illégalités dans la lettre
que j'ai signée avant-hier et qui a motivé son émotion et son
intervention, puisque la loi elle-même oblige la caisse d'allo
cations familiales des mines à faire face à ses obligations et
puisque les mineurs doivent être payés.

Si je n'avais pas pris de telles dispositions, les mineurs n'au
raient pas reçu les allocations familiales, M. Martel aurait pro
testé avec encore plus de vigueur. J'ai donc pris une décision
avec une autorité qu'il regrette, mais que je trouve, quant à
moi, nécessaire. Je prends  pleinement la responsabilité de la
signature que j'ai donnée avant-hier.

Sur le fond, M. Martel me demande ce que le Gouvernement
compte faire. C'est un problème de compensation interprofes
sionnelle. Il y a actuellement trois textes qui sont à l'étude
depuis trois mois. S'ils n'ont pas encore reçu l'approbation du
ministre intéressé, en particulier l'approbation du ministre
de la production industrielle, c'est parce que nous nous trou
vons devant des difficultés de trésorerie qui ne se règlent pas
par la voie d'une simple intervention ou d'une simple inter
pellation.

J'ai la volonté, ainsi que M. le ministre de la production
industrielle, de surmonter les difficultés de trésorerie qui se
présentent, de telle sorte que. l'économie nationale tout entière
n'ait pas à supporter le poids de cette compensation profes
sionnelle.

Il ne faut pas en effet que l'aide que l'on doit nécessairement
donner aux caisses d'allocations familiales des mineurs pèse
trop lourdement sur l'ensemble de l'économie. C'est un pro
blème d'ajustement et d'harmonisation. Nous nous employons
à le régler et j'ai la certitude qu'avant un mois la question
sera tranchée en conseil des ministres, ainsi qu'il l'a été pro
mis et déclaré dans un communiqué à l'issue d'un conseil des
ministres qui s'est tenu au début du mois de juin.

M. Henri Martel. Je demande la parole. f
M. le président. La parole est ;\ M. Martel.
M. Henri Martel. Monsieur le ministre, je maintiens le mot

que j'ai prononcé: illégalité. S'il y a certains textes dans votie
régime de sécurité sociale qui vous permettent de justifier la
lettre que j'ai sous les yeux avec l'article 33, il n'en reste pas
moins que nous avons également, dans le décret du 27 novem
bre 1946, un autre texte qui indique l'inviolabilité du fonds de
vieillesse et c'est en s'appuyant sur ce point que tous les repré
sentants ouvriers déclarent « illégale » votre manière de faire.

Maintenant, quand vous parlez de voire obligation de prendre
des mesures, ce n'est pas contre la sécurité sociale minière .que
vous devriez les diriger, mais contre les exploitants, contre .
ceux qui n'ont pas encore payé leurs cotisations, non seule
ment depuis de nombreux mois, mais parfois depuis deux ans.'

Je vous répondrai aussi qu'il no s'agit pas d'une simple com-
Eensation interprofessionnelle. La situation et le problème sont

eaucoup plus profonds. ;
Nous considérons unanimement — c'est la tendance des repré

sentants des ouvriers — que nous ne devrions pas être dans
la nécessité, sous prétexte de compensation interprofession
nelle, de prendre l'argent des autres professions pour faire
vivre notre régime d'allocations familiales.

Le problème ne réside pas dans cette compensation interpro
fessionnelle, qui est à nos yeux le premier pas vers l'intégra
.tion de notre régime particulier dans le régime général, c'est-
à-dire une amputation de notre régime spécial, mais dans la -fixa
tion par le Gouvernement d'un taux de cotisation spécial plus
élevé pour l'industrie minière que dans le régime ordinaire.



Ce n'est pas la faute des mineurs si dans les régions où ils
[travaillent il n'y a pas d'industries et si, par conséquent, leurs
•femmes restent au loyer et perçoivent 1 allocation de salaire
unique.

Vous n'allez pas, non plus, comme certains, reprocher aux
Ouvriers mineurs des secteurs du Nord et du Pas-de-Calais
jd'avoir davantage d'enfants que leurs camarades d'autres
régions et d'autres professions. On a d'ailleurs assez souvent
Jélieité les ouvriers mineurs, en particulier les ouvriers polonais,
Id'avoir été ceux qui contribuaient le plus au relèvement éco
nomique de la France et, également, à la défense nationale en
Ayant de nombreux enfants.

Nous vous demandons, par conséquent, de ne pas essayer de
(nous enlever notre régime particulier de prestations familiales
comme déjà cela fut envisagé par votre collègue de la produc
tion industrielle, probablement avec votre accord. Il a dit, en

-ieffet, voici environ trois jours, à une délégation : « Vous ferez
ce que vous voudrez, mais votre régime d'allocations familiales
yous sera enlevé et vous serez soumis au régime général ».

Je Vous préviens aussi en toute tranquillité que, si vous enle
vez à notre régime de sécurité sociale le secteur des presta
tions familiales pour ne pas faire payer les cotisations aux
exploitants des mines, les mineurs ne se laisseront pas faire
aussi facilement que vous le croyez. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. Boisrond. Les exploitants, c'est l'État!
M. le président. Quelqu'un demande-t-il encore la parole sur

le chapitre 4000 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la commission.
(Le chapitre 4000 est adopté.)
M. le président. « Chap. 4010. — Allocations de logement,

Si million de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4020. — Prime d'aménagement et de déménagement,

250.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4030. — Fonds national de chômage. — Aide aux

travailleurs, 4.991.998.000 francs. »
La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Je veux appeler votre attention, monsieur le
ministre, sur le grave problème du chômage. Il est de mon
devoir de parlementaire de le faire, d'autant plus que j'ai été
mise en cause tout à l'heure par Mme Girault. Je me dois donc
de vous donner les explications demandées et je vous précise
que je le ferai au nom de la majorité de la commission du
travail, dont je ne crois pas trahir la pensée.

La précarité des statistiques qui nous sont produites, mon
sieur le ministre, ne nous permet pas d'avoir une idée exacte
du chômage en France à l'heure actuelle.

Lors d'un récent débat, la commission des affaires écono
miques nous signalait que le chômage total était en décrois
sance, et je veux bien le croire, puisque les statistiques off-
cielles signalent que pour 60.469 chômeurs au 1er mai, nous
avons 58.750 chômeurs au 1er juin 1950. Quoi qu'il en soit,
ces chiffres ne correspondent peut-être pas entièrement à la
réalité, non que je croie au « truquage des statistiques » auquel
.vous faisiez allusion tout à l'heure, mais parce que je pense
qu'en dehors des chômeurs secourus il y a des chômeurs non
inscrits. Pour quelle raison ? Je ne le sais, mais je ne veux
penser qu'aux travailleurs nord-africains dont nous parlions il
y a un instant. Ils sont nombreux en France sans travail et ne
sont pas inscrits pour beaucoup au fonds de chômage.

M. Marcel Plaisant. La précision d'une statistique est en rai-
fcon inverse de sa sincérité. (Très bien! très bien!)

Mme Devaud. Je ne saurais ici jouer du paradoxe et je veux
bien faire confiance à l'institut national de la statistique de la
iFrance.

Le nombre des chômeurs me paraît d'autant moins précis
que la nomenclature qui m'a été remise s'arrête au 1*' jan
vier 1950 et fixe à cette date à 183.000 le nombre de chômeurs
partiels travaillant moins de 40 heures par semaine, contre,
dit-on, 316.000 en janvier 1949, 455.000 en avril 1949, preuve,
ajoute-t-on, que le nombre de chômeurs partiels a singulière
ment diminué. Je pense d'ailleurs que s'il a diminué, il con
fient d'interpréter le chiffre de 1949 en fonction des restric
tions électriques qui, évidemment, entraînaient de nombreuses
heures de chômage partiel.

Si je me réfère à certains articles lus, ici et là, je crois me
rappeler les chiffres suivants: environ 250.000 travailleurs tra-
yaillant moins de 32 heures par semaine et 300.000 moins de
quarante heures, ce qui représente tout de même un contingent
de chômeurs partiels assez important. D'autre part, le nombre
des demandes d'emploi augmente, ce qui ne laisse pas de
nous inquiéter.

Les théoriciens de la question distinguent trois sortes de
Chômage: le chômage de structure, le chômage de conjonc
ture et le chômage technologique. Je m'en veux de rappeler
cela à cette tribune.

Nous n'avons jamais eu, en France, de chômage de structure
 ni avant la guerre, ni depuis la libération. Cela tient à la
structure économique de notre pays et au fait que notre éco
nomie n'est ipas une économie en expansion comme celle des
Etats-Unis, par exemple. Nous sommes, à l'heure actuelle,-
atteints par ce qu'on peut appeler le chômage de conjoncture
et le chômage technologique.

Les causes en sont multiples. Elles tiennent, d'une part, du
fait que le gonflement des effectifs de la période 1941-1945 s'est
vu diminuer par suite de la mise en place de nouveaux maté
riels qui viennent tout naturellement des investissements réa
lisés dans notre industrie depuis la libération; d'autre part,
à ce que je pourrais appeler l'arrêt de l'inflation qui a fait
que certaines industries ont ralenti leur rythme de production;
ajoutons, enfin, la menace d'augmentation des salaires qui a
entraîné certains licenciements de personnel.

Quel remède votre ministère a-t-il proposé, jusqu'à ce jour,
pour pallier ce mal ou pour le prévenir ? — et j'entends, bien
entendu, par là/tout chômage qui n'est pas inhérent à une
économie saine.

Hors le remède, verbal, qui consiste à se féliciter d'une inver
sion récente de le courbe du phénomène, à la faveur de laquelle
on croit pouvoir réaliser quelques économies utiles — surtout
pour étayer un équilibre budgétaire assez formel — j'en vois
deux séries.

Les premiers, que j'appellerai de réparation, consistent dans
l'augmentation de certaines allocations et de crédits nouveaux
pour le fonds de chômage, ou dans la création de ces 60 caisses
dont vous venez de nous parler. Ce ne sont là que des palliatifs
et non des remèdes véritables, encore moins des préventifs.
D'autres sont sensés attaquer le mal plus près de ses sources,
ainsi la limitation de l'immigration — et je reviendrai tout à
l'heure sur ce problème, — ou le maintien et l'extension de
la formation professionnelle accélérée, mais d'une façon réduite
et sous la pression de l'opinion publique et des interventions
parlementaires.

J'ouvre ici une parenthèse. Si je suis attachée à cette for
mule, que j'ai d'ailleurs défendue envers et contre tous, depuis
que j'interviens dans le budget du travail, c'est parce que j'ai
une grande confiance dans les possibilités de réadaptation et de
réaffectation professionnelles par le moyen de la formation
professionnelle accélérée. Mais je ipense aux graves dangers
que présentent depuis des années ,dans notre pays, les centres
qui la donnent, car ils ont été noyautés (politiquement et sont
devenus souvent des centres de propagande politique. Si je
n'avais pas perçu votre désir d'assainissement politique de ces
centres et les efforts faits par vos services dans ce but, j'en
réclamerais la dissolution afin qu'ils fussent enfin remplacés par
de véritables centres de formation professionnelle.

Mlle Mireille Dumont. Les ouvriers vous remercieraient!

- Mme Devaud. Bien sûr; les ouvriers me remercieraient de
lutter pour la création de véritables centres de formation profes
sionnelle, je dis bien professionnelle...

Mlle Mireille Dumont. Qui seront dans la main des patrons !
Mme Devaud. ...et non pas des centres de propagande poli

tique.
Si vous aviez, madame, fait moins de propagande politique

dans nos centres de formation, on en aurait peut-être moins
fermé et une fois de plus vous n'auriez pas égaré la classe
ouvrière que vous prétendez défendre.

M. Marrane. C'est donc une opération politique qui a été
faite.

Mme Girault. On n'a donc pas fermé ces centres parce qu'ils
ne formaient fias suffisamment de professionnels ruais bien
pour des raisons politiques. C'est un aveu que je retiens,
madame.

M. Pinton (s'adressant à l'extrême gauche.) C'est vous qui
avez fait de la politique dans ces centres!

Mme Devaud. Enfin, vous avez essayé, monsieur le ministre,
d'animer notre économie immobilisée en donnant à certaines
activités — comme le bâtiment — une impulsion plus apparente
que réelle qui vous permet de parler de la politique de plein
emploi. Je crois que la politique que vous avez pratiquée jus
qu'à présent ne mérite pas ce qualificatif parce que, hélas 1 il
y a encore trop d'inemployés, aussi bien en France que dans
l'Union française.

Puisque le débat sur le chômage dépasse quelque peu le cadre
du budget du travail, permettez-moi de faire, très rapidement,
quelques remarques que je crois utiles, et sur lesquelles, je
pense, la commission du travail me suit à peu près complè
tement.

La première a trait à la politique d'immigration. Notre col
lègue, M. Aubert, a tout à l'heure parlé de la nécessité d'une
politique d'immigration utile et efficace, notamment en ce qui
concerne les travailleurs saisonniers et les travailleurs spécia
lisés. Je suis pleinement d'accord avec lui. Ce que je vous
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demande, monsieur le ministre, c est que le Gouvernement —
dont je veux voir la permanence par-dessus tous les gouver
nements successifs — adopte, une fois pour toutes, une poli
tique d'immigration cohérente et rationnelle, qu'elle ne soit
l>as sujette à des soubresauts et à des éclipses qui nuisent à
son efficacité. Cette politique doit être fondée sur des données
permanentes d'ordre démographique et être, à ce titre, en
étroit rapport avec notre politique de natalité.

Là comme ailleurs, il faut savoir prévoir et éviter les solu
tions a courte vue.

Tout à l'heure, Mme Girault, à cette tribune, a dit qu'en
il était nécessaire de pratiquer une politique d'immigra

tion massive. M. Ambroise Croizat s'y est heureusement em
ployé. Je dis « heureusement » bien que j'aie entendu l'autre
jour, à la commission du travail, un commissaire communiste
déplorer l'importation actuelle de « joueurs de mandoline et
de coiffeurs ». Je crois me souvenir qu'en 1946 M. Ambroise
Croizat n'a pas trié la main-d'œuvre qu'il faisait entrer en
France et qu'elle ne comprenait pas que des spécialistes !

Les besoins de 1946 exigeaient peut-être, il est vrai, des
troupes de choc nombreuses et non qualifiées pour certain parti,
et c'est pourquoi Italiens comme Nord-Africains furent appelés
massivement. (Interruptions à l'extrême gauche.)

Car, vous avez parlé, mademoiselle Dumont, de l'appel aux
Nord-Africains et du miroir aux alouettes qu'on avait fait
miroiter! Vouz oubliez que c'est en 1916, sous le ministère de
M. Ambroise Croizat, que le premier appel aux Nord-Africains a
été lancé, et sans qu'on ait eu un souci particulier de les bien
loger ou de les bien accueillir ! .

Mlle Mireille Dumont. Ambroise Croizat a exercé un effort

méritoire qui a été saboté par la suite.
Mme Girault. Vous parlez de ce que vous ne connaissez pas,

madame Devaud !

Mme Devaud. J'ai pour habitude, en effet — et mes collè
gues le savent — de toujours parler de ce que je ne sais pas !
laissant votre modestie reconnaître que vous êtes seuls déten
teurs de la vérité.

: D'ailleurs, mes collègues du parti communiste pourront se
défendre à leur gré quand j'aurai terminé...

M. le président. Ils sont inscrits; ils prendront la parole
quand leur tour viendra.

M. Marrane. Vous vous défendez en attaquant !
Mme Devaud. C'est ce que fait l'Union soviétique en Corée 1
M. Marrane. L'Union soviétique n'est pas en Corée. (Excla

mations à gauche, au centre et à droite.)
M. le président. Nous discutons, pour le moment, le budget '

du ministère du travail; ne mêlons pas tout !
M. Marrane. C'est Mme Devaud qui, la première, a parlé de

la Corée.

Mme Devaud. Je voudrais parler maintenant de la néces
sité d'une politique professionnelle, cohérente et raisonnée.
Comme la politique d'immigration à laquelle je faisais allusion
tout à l'heure, notre politique professionnelle a été, elle aussi,
une politique au jour le jour, une politique d'opportunité.
Elle a subi le contrecoup des événements politiques et de la
conjoncture économique.

Au dirigisme des salaires fixés par le Gouvernement, a suc
cédé le dirigisme des salaires, tel qu'il résulte du malheureux
texte voté sur les conventions collectives et qui n'assure actuel
lement aucune autre méthode directe et efficace que le jeu
de la ma.in-d'œuvre pour assurer une redistribution de l'em
ploi entre les branches de la production, dont les développe
ments et les besoins sont nécessairement inégaux selon les
phases de la conjoncture.

Nous voudrions qu'en matière de salaires, notre Gouverne
ment ait une politique un peu plus ouverte 1 Nous voudrions
aussi que l'on songeât à supprimer les disparités des presta
tions de la sécurité sociale qui sont d'ailleurs contraires à
l 'esprit même des fondateurs de cette institution et aux exi
gences d'une saine politique professionnelle.

Je n'insiste pas sur la nécessité de la formation profession
nelle, et non seulement de la formation professionnelle acecé-
lérée mais de la formation professionnelle tout court. A ce pro
pos, je rappelle la nécessité de cette formation, non seulement
dans la métropole, mais aussi dans les territoires et les dépar
tements d'outre-mer dont notre collègue, M. Symphor, parlait
tout à l'heure avec tant de cœur.

Un troisième point concerne la politique des crédits, l'anima
tion de notre économie par insufflation de crédits. Vous me
direz, monsieur le ministre, que cette question n'est pas de
votre ressort, mais tout se tient dans la vie économique et
sociale. La politique des crédits, telle qu'elle est actuellement
pratiquée, risque d'entraîner un réel chômage.

Récemment, une personnalité française faisait remarquer que
si la production française avait augmenté par rapport à ce
Qu'elle était ea 1938, tout le supplément de production était

plus ou moins absorbé par la fiscalité. Aussi, monsieur le
ministre, essayez d'obtenir de votre collègue des finances que '
nous ayons une fiscalité plus humaine et plus adaptée à l 'ex
pansion de l 'économie de notre pays afin que, dans son mons- :
trueux accroissement, elle n'absorbe pas tout ce qui pourrait

' constituer une amélioration du pouvoir d'achat, salaire et
sécurité sociale aussi. J'ai souvent entendu mes collègues dire
ici que la sécurité sociale constituait une diminution du pou
voir d'achat des travailleurs.

Je me permets de vous donner une autre vue de la sécurité
sociale. Je pense que, si cette institution peut entraîner par
certains côtés une diminution du pouvoir d'achat des tra
vailleurs célibataires, elle représente, dans sa forme presta
tions familiales et prestations vieillesse, une augmentation
du pouvoir d'achat des familles et des vieillards, et par con
séquent une augmentation du pouvoir d'achat général des
citoyens. " .

Il est anormal, dans ce sens, qu'elle se soit cristallisée,
qu'elle ait été artificiellement détachée du contexte économi
que. Elle doit être, au contraire, quelque chose de mouvant,
s'adaptant à la réalité économique. Il serait juste et utile de •
penser au rajustement des prestations familiales qui ne peu
vent être définies par le moyen de références abstraites.

Enfin, dernière remarque, le fonds de chômage, et j'en viens ,
à une précédente suggestion. Le fonds de chômage constate le -
chômage et ne constitue qu'un palliatif, un moyen de répara
tion. Pourquoi ne pas lui substituer un fonds régulateur de
l'emploi dans le cadre d'un budget cyclique et d'une politique
moins passive des salaires ?

Je m'excuse, mesdames, messieurs, de vous avoir retenu
plus longtemps que je ne le pensais, mais je sais combien
vous êtes tous préoccupés par l'angoissant problème du chô
mage qui est un des fléaux les plus redoutés de nos sociétés

, contemporaines.
Je vous demande, monsieur le ministre, de veiller non seu

lement aux remèdes à appoprter mais de songer aux moyens
de le prévenir ou d'en éviter l'aggravation. (Applaudissements
à droite, au centre et à gauche.)

M. le président. Sur ce même chapitre 4030, la parole est à'
M. Henri Martel.

M. Henri Martel. Mesdames, messieurs, ma collègue Suzanne
Girault a donné tout à l'heure ici l'explication de .fond du
groupe communiste en ce qui concerne le chômage. À la suite
de son explication, M. le ministre est venu parler du - plein
emploi.

Je voudrais donner à cette Assemblée en ce qui concerne la
corporation minière un exemple de plein emploi: il y a actuel
lement dans les mines environ 55.000 à 60.000 chômeurs. Les
statistiques officielles que j'ai ici et qui sont à la disposition
des parlementaires, indiquent qu'il y a 56.000 mineurs en
moins en un an et nous pouvons constater tous les jours des
fermetures de puits, des fermetures de différents services qui
travaillent pour les mines. Il existe à l'heure présente, mon
sieur le ministre, si vous ne le savez pas, je vous en informe,
plusieurs sortes de chômeurs chez les mineurs: il y a les
chômeurs par fermeture de puits, de mines et l'arrêt de cer*
tains services; il y a les chômeurs par licenciement absolu
ment ouvert; ensuite, il y a les chômeurs par vengeance,
c'est-à-dire les camarades mineurs qui ont été licenciés après
la grève de 1918, mineurs qui n'ont pas encore été repris et
à qui on refuse impitoyablement d'accorder des allocations de
chômage, mineurs qui, par centaines et par milliers, sont
obligés de vivre des souscriptions que les ouvriers mineurs
font par solidarité à la sortie des puits tous les quinze jours-

M. Marrane. Voilà de la politique!
M. Henri Martel. Nous devons constater ceci comme un

simple non-sens car un pays qui ne produit pas suffisamment
de charbon pour ses besoins devrait choyer les ouvriers
mineurs. Il les brime, il les chasse du travail qu'ils ont tou
jours fait, car ceux qui connaissent les mines et les mineurs
savent très bien qu'il faudrait les faire passer très longtemps
dans les centres de formation professionnelle accélérée pour
qu'ils prennent goût à un autre métier que celui qu'ils ont
dans le sang depuis des générations.

Ce n'est pas le cas aujourd'hui et je me garderai de faire le
procès du plan Marshall, du plan Schuman, du pool charbon^
acier, qui aggrave déjà la situation des ouvriers mineurs de
façon telle que, actuellement, ils sont encore menacés dans
le bassin houiller d'Auchelles par la fermeture d'un puits et
par la menace de fermeture par votre collègue de la produc
tion industrielle, de fermeture de nouvelles mines, parce
que, paraît-il, il n'y a pas eu suffisamment de rendement.;
A Auchelles,les ouvriers ont fait passer le rendement individuel,-
qui était de 750 kilos à l'époque, à 1.326 au moment actuel
où on veut les licencier, rendement qui dépasse le rendement
moyen de tout le bassin d'environ 120 kilos-
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En réalité, nous assistons ici à l'application de prétendu
plein emploi qui avait été prôné par le plan Schuman et qui
constitue une politique d'économie de guerre, établie, en
matière de charbon et acier, par le même M. Monnet qui tourne
le dos et détruit le plan Monnot de paix, que nous avons con
tribué avec lui, il y a de cela cinq ans, à mettre sur pied et
qui avait déjà donné d'excellents effets pour l'indépendance
économique et politique de notre pays.

J'ai voulu présenter cette remarque avant de me faire ici
l'écho des doléances des ouvriers mineurs qui sont mis en
chômage du fait de cette politique gouvernementale. Les

: mineurs réclament que restent ouverts les puits de mines et
les services, que soient supprimées les journées de chômage
partiel et que soient réintégrés les ouvriers licenciés.

Ils réclament enfin la possibilité pour chaque mineur, en
Chômage complet ou partiel, de toucher pour chaque journée
chômée 75 p. 100 de son salaire.

J'aurais aimé que. M. le rapporteur de la commission des
finances répétât à la tribune de notre Assemblée ce qu'il nous
disait, hier, en commission: lorsque les mineurs réclament des
allocations de chômage, on leur répond : Mais vous n'en avez
pas besoin, allez donc chercher du travail à côté. Il y en a à tel
ou tel endroit.

On prétend ainsi envoyer travailler les mineurs du Pas-de-
Calais dans les usines du textile à une quarantaine de Kilomè
tres de leur domicile.

Pour d'autres, lorsque nous faisons des démarches en leur
faveur — M. le rapporteur de la commission des finances le
rappelait lui-même hier — on nous répond: Vous savez bien
que les mineurs de telle ou telle région du Centre ne sont pas
seulement des ouvriers mineurs; ils sont aussi à moitié culti
vateurs. Ils ont un petit jardin. Il n'est donc pas nécessaire de
leur accorder des allocations de chômage.

J'aimerais bien que l'on aille leur dire cela sur place, car on
ne pourra jamais prétendre qu'un ouvrier mineur de n'importe
quel centre de France est réellement capable de vivre avec les
quelques légumes qu'il peut cultiver dans son petit jardin.

Ces quelques légmues ne sauraient, en effet, lui suffire, vous
le savez bien; il ne suffit pas de se nourrir, il faut aussi
s'habiller, il faut se chausser, il y a toute une série de besoins
qu'un être humain doit satisfaire, autrement qu'avec quelques
légumes poussant dans un jardin autour de sa maison et acquis
au prix d'un labeur, quand il a terminé sa journée de travail.

Je vous demanderai, monsieur le ministre, d'affirmer devant
l'Assemblée, si vous êtes disposé à accorder une allocation de
chômage à ces ouvriers mineurs qui sont plus de 60.000. Ils

.ne trouvent plus de travail dans la région où ils sont parce qu'il
n'y a aucune industrie. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Demusois.

M. Demusois. Mesdames, messieurs, je n'avais pas l'intention
de parler sur ce chapitre, mais une raison sur laquelle je don
nerai des explications à la fin de mon intervention m'a amené
à demander à M. le président de vouloir bien m'autoriser à
prendre la parole.

Le Gouvernement, dans sa proposition initiale, avait inscrit
au chapitre 4030 un crédit de 14 milliards. Montrait-il, par ce
chiffre, qu'il avait pleinement conscience des conséquences de
sa désastreuse politique, et qu'il mesurait assez exactement le
chômage qui en découlerait ? C'est effectivement une question
qui ne pouvait manquer de venir à notre esprit, mais nous nous
garderons bien il'y répondre. Quoi qu'il en soit, il semble que
le Gouvernement, peut-être sous l'effet de certaines pressions,
a dû corriger ces chiffres, les réduire et dans les nouvelles pro
positions que nous débattons, ne se trouve inscrit au chapitre
4030, qu'un crédit de 4.991.999.000 francs.

Pour expliquer l'anormale réduction faite à ce chapitre, on
nous expose que si la situation du chômage est sérieuse, elle
est heureusement loin de s'aggraver d'une façon catastro
phique.

Devons-nous considérer que seule une aggravation catastro
phique mériterait de retenir notre attention et justifier notre
inquiétude ? Je ne le pense pas.

D'ailleurs, M. le rapporteur nous rappelle des chiffres que
je m'excuse de reprendre.

Au 1er avril 1950, le nombre des chômeurs secourus était, sui
vant les données de la statistique, de 61.638. Le nombre des
chômeurs partiels se fixe comme suit: 300.000 ouvriers travail
lant moins de 32 heures par semaine ; 250.000 autres travaillent
moins de 40 heures; 180.000 demandes d'emplois ne sont pas
satisfaites. Ainsi, plus de 600.000 travailleurs sont touchés par
le chômage.

Peut-on considérer que c'est là une situation passagère et
que le chômage est stationnaire, ou même en régression ?

Une telle affirmation serait, à vrai dire, la négation de la
politique du Gouvernement appliquée avec toutes ses consé
quences. Si j'en juge par les effets de cette politique gouver
nementale, les sombres perspectives qui s'en dégagent laissent

prévoir plus de £0.000 licenciements de fonctionnaires, plus de
20.000 licenciements chez les cheminots, encore que M. Pellenc
— rappelons-le — proposait récemment, pour cette seule cor»
poration, 60.000 licenciements.

Je pourrais citer d'autres exemples.
Je veux seulement m'en tenir à un seul et nouvel aspect de

la politique gouvernementale pour démontrer que, loin de nous
orienter vers la résorption du chômage, nous allons inélucta
blement vers son aggravation.

Commentant le plan dit « Schuman », l'organe' de la haute
finance américaine Business Week écrit: « la fermeture des
usines d'acier françaises à haut prix de revient, représentant
20 à 30 p. 100 de la capacité totale, est certaine. Les mines
de charbon marginales qui représentent un pourcentage encore
plus élevé de la capacité totale, se fermeront totalement.

« Les marchés français' métropolitains et coloniaux seront
ouverts à la concurrence allemande. Un chômage politiquement
dangereux résultera de la fermeture des mines et des usines. »

Telle est la note très pessimiste de l'hebdomadaire améri
cain.

Déjà, le plan Marshall a eu pour conséquence de jeter dans
le marasme de nombreuses usines françaises, causant ainsi de
nombreux licenciements comme au Boucau, au Creusot, à Rive-
de-Gier, aux aciéries de Saint-Étienne, etc., sans parler de la
décapitation de notre industrie aéronautique. Or, le plan Schu
man, complément du plan Marshall, va aggraver cette situa
tion.

Le journal Le Monde, citant le rapport de la commission de
modernisation, a pu indiquer que, pour les fabrications de
nos aciers et fontes, c'est 24 usines seulement qui seraient
nécessaires, 24 usines contre 177 existant actuellement!

Les premières conséquences du plan Marshall, les voici: du
temps ou M. Jean Monnet parlait de modernisation de notre
industrie, il était question de monter à Longwy une aciérie
d'un million de tonnes. Le projet est aujourd'hui abandonné.
Près de Hayange, en Moselle, il était prévu un train de lami
nage à froid; le projet est abandonné. A Auboué, en Meurthe-
et-Moselle, arrêt d'un haut-fourneau et un deuxième est menacé
d'extinction. A •Micheville également, arrêt d'un haut-fourneau
prévu pour le 15 août. Aux aciéries de Longwy, il y a pour
moins de deux mois de travail assuré. Les usines, comme à
Audun-le-Tiche, Uckange, Jamaille, en Meurthe-et-Moselle,
seraient menacées de fermeture rapide et totale. Aux aciéries
de Frouard, de Neuve-Maison, de Pont-à-Mousson, de Senelle-lès-
Maubeuge, la fermeture totale ou partielle est réalisée ou est
en cours. Dans la Loire, où l'industrie sidérurgique est une
industrie de transformation, la situation est déjà très alarmante.
Aux boulonneries Grousset, à Saint-Just, les ouvriers ne tra
vaillent qu'une semaine sur deux parce que le marché est
envahi par les boulons allemands prioritaires. Chez Bedel, la
plus ancienne des aciéries de Saint-Étienne, cinq fours sur six
sont éteints. Dans ce département, la fermeture des mines aura
une répercussion immédiate sur la sidérurgie spécialisée de
cette région car, autre particularité, beaucoup d'usines de la
Loire ne travaillent que pour fournir le matériel de mine.

Quant à la manufacture d'armes, il est clair qu'elle sera fer
mée. Déjà les fusils de chasse sont fabriqués en grande série
en Allemagne.

C'est donc des milliers et des milliers de personnes qui seront
licenciées et réduites au chômage.

Sommes-nous seuls à considérer que le plan Schuman, liqui
dateur de notre industrie sidérurgique et minière, conduira au
chômage ? Non, nous ne sommes pas seuls, et voilà une autre
critique exprimée au conseil national de la fédération des
exploitants affiliés à la C. G. A. : l'un des congressistes, M. For-
tané, déclare: « Le plan Schuman représente un grave danger
pour l'économie française. Il va entraîner inévitablement la dé
gradation de notre industrie, le chômage dans les centres ur
bains, avec comme conséquence la contraction du marché inté
rieur, déjà insuffisant du fait des bas salaires ».

Quant à notre collègue député, M. Louis Marin, il a affirmé,
au cours d'une réunion à Vichy, que le plan Schuman provo
querait une concurrence allemande formidable, et s'avérera
plus dangereux que le cartel de l'acier en 1923.

Enfin, l'Aube. du 16 mai, le journal de M. Robert Schuman
et de M. le ministre du travail actuel, écrivait: « Il va de soi
qu'un tel projet — il s'agit du projet Schuman — exigerait,
forcément, un certain nombre d'adaptations. C'est ainsi qu'en
ce qui concerne la France les mines de charbon du Centre
devraient fermer, et peut-être quelques-unes du Nord ». Or,
actuellement, et mon ami Martel en a fait la lumineuse démons
tration, 70 de nos mines ont été fermées; 23 autres le seront
prochainement, et la fermeture de 150 usines métallurgiques
est envisagée. •

Actuellement, notre pays compte 60.000 mineurs et plus de
100.000 métallurgistes en chômage partiel ou total.

Telle est la situation, et les perspectives qui découlent du
plan Marshall, de ce plan que nous combattons et que noua



repoussons énergiquement, sont des plus sombres et des plus
graves pour l'économie et l'indépendance de notre pays.

Ce sont toutes ces raisons qui nous conduisent à rejeter les
prévisions optimistes du Gouvernement, relatives au. chômage,
même celles qu'exprimait il y a quelques instants M. le ministre
du travail. Le chômage, du fait du plan Schuman, du fait de
toute la politique gouvernementale, ira en s'aggravant. C'est
pourquoi le crédit prévu dans le projet de loi en discussion

:est indiscutablement insuffisant, et c'est pour cette raison que
nous avions eu l'idée de présenter un amendement rétablissant
flans le projet le chiffre des crédits initialement prévus par le
Gouvernement, c'est-à-dire 14 milliards de francs. Mais, et c'est
là l'explication que je devais donner au Conseil, bien que ces
crédits soient inscrits dans ce que, techniquement, nous appe
lons les « bleus », c'est-à-dire bien que ces crédits soient com
pris dans la masse appelée lui des maxima, il se trouve que, du
fait des lettres rectificatives, le chiffre de 14 milliards ne peut
plus être considéré comme étant celui du Gouvernement, et
le règlement intérieur ne nous permet plus de revenir au chiffre
jnitial du Gouvernement.

C'est la raison pour laquelle j'ai été amené à abandonner
l'amendement qui portait sur le rétablissement du chiffre ini
tial de 14 milliards, en regrettant que les dispositions techniques
(et réglementaiies ne nous permettent pas cependant de sou
tenir le bien-fondé du chiffre initial, eu égard à la situation.

Néanmoins, je le dis tout de suite, je suis persuadé que le
'Conseil de la République, unanime, considérera que le chiffre
inscrit actuellement dans les propositions gouvernementales,
est notoirement insuffisant, qu'il ne correspond pas du tout
aux perspectives qui se dégagent de la situation et de la poli
tique gouvernementale, et que j'ai énumérées. En conséquence,

:je suppose que le Conseil de la Répflblique, unanime, deman
dera à M. le ministre du travail ce qu'il entend faire, et mani
festera sa volonté de relever, autant que faire se peut, le crédit
nécessaire pour le chômage.

C'est d'ailleurs pour donner corps à cette disposition que je
prévois de faire consulter le Conseil de la République, non plus
sur un amendement rétablissant un crédit qui ne pourrait être
 accepté mais sur un amendement indicatif auquel je donnerai
la signification suivante: le Conseil de la République considère
que les crédits inscrits, et en discussion, sont notoh-ement insuf
fisants, et il invite le Gouvernement, d'une manière très ferme,
à prendre toutes dispositions pour que les crédits de chômage
soient notablement augmentés et répondent à la situation.
'[Vifs applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Vous déposez un amendement ?
M. Demusois. Oui, monsieur le président.
M. le président. La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Je ne dirai que quelques mots seule

ment, pour répondre à M. le ministre qui prétend que le chô
mage ne grossit pas.

Voici quelques chiffres concernant les conditions du chômage
Hans ma région, qui est une région industrielle, les Bouches-
du-Rhône. A Marseille, en 1947, on comptait 22.700 métallur
gistes ; en juillet 1949 : 17.500 seulement.

Notons de plus qu'en juillet 1919 il y avait dans les usines
des Aciéries du Nord 1.940 travailleurs. Après des licenciements
sucessifs, il y en a actuellement 1.100, et la liquidation de ce
millier de travailleurs est prévue pour le 12 août. Pour les
produits chimiques, nous avons enregistré récemment 500 licen
ciements, et une note gouvernementale prévoit 2.000 licen
ciements sur le port, sur un total de 5.800 dockers, pour les
mois d'août et septembre. Compte tenu d'une note d'un précé-.
dent ministre du travail invitant les patrons à faire les contrats
di travail les plus courts possible, il règne actuellement, dans
les constructions navales, sauf dans deux usines, un très grave
chômage partiel.

Que compte faire le Gouvernement devant cette conséquence
de sa politique de ruine de notre économie française ? Le
Gouvernement liquide notre industrie, crée le chômage, et a le
Jrisle courage de tourner le dos à ce problème.

Nous demandons pour tous les licenciés, ceux du port, ceux
de la métallurgie, comme ceux des mines, 75 p. 100 des salaires,
l'arrêt des licenciements. Nous demandons la réintégration de
ceux déjà privés de travail au lieu de la déportation en Afrique
du Nord qu'on offre aux licenciés. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. Je n'ai pas d'autre inscription sur le chapitre
lui-même.

Je suis saisi d'un amendement de M. Demusois qui tend à
réduire ce chapitre de 1.000 francs et à le ramener, en consé
quence, à 4.991.997.000 francs.

Sur l'amendement, quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Mes chers collègues, tout à l'heure, le

groupe communiste, au cours d'un exposé — qui était comme
vous avez pu le constater, objectif, impartial et personnel! —
a rejeté en bloc tout mon exposé et toutes mes conclusions.

J'ai personnellement assez d 'indépendance d 'esprit pour ap
prouver la partie qui peut et qui doit être approuvée dans les
exposés qui viennent d'être faits maintenant, et, d 'ailleurs, la
commission avait eu le même souci, puisqu'elle avait elle-même
demandé une réduction indicative « tendant à attirer l 'attention

du Gouvernement sur la nécessité d 'une politique économique
réalisant au maximum le plein emploi de la main d'oeuvre et
sur l 'indispensable rapidité avec laquelle, chaque fois que c'est
nécessaire, les fonds de chômage doivent être ouverts et ali
mentés ».

Nous estimons que cette explication correspond exactement
à cet état d'esprit, que l 'amendement de M. Demusois ferait
double emploi et, en conséquence, la commission le repousse.

M. Demusois. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Demusois.
M. Demusois. Je veux demander à M. le rapporteur de ne pas

se formaliser, de ne pas être chatouilleux. Voyons! j'ai donné
tout à l'heure les raisons qui me conduisaient à déposer cet
amendement. C'est simplement parce qu'un amendement qui
portait sur le rétablissement du chiffre de 14 milliards était,
m'a-t-on dit, irrecevable, que j'ai cru devoir, en conclusion de
mon intervention, et dans un sens bien défini, qui va au-delà
même de la conclusion de la commission, déposer l'amendement
sur lequel vous êtes appelés à vous prononcer.

Il n'y a rien là qui puisse contrarier M. le rapporteur, et je
crois, au contraire, puisque je vais même un peu plus loin
que lui — n'étant pas tenu, comme lui, par une charge de
rapporteur — qu'il ne peut que nous donner satisfaction, et,
je le répète, qu'inviter le Conseil à se manifester favorablement
pour dire au Gouvernement, en votant cet amendement, que
le crédit actuellement inscrit est insuffisant et qu'il entend
d'ores et déjà que des dispositions soient prises afin de prévoir
des crédits suffisants pour donner aux chômeurs les indemnités
auxquelles ils peuvent prétendre, vu l 'aggravation que nous .
prévoyons de cette plaie sociale que constitue le chômage.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Le Gouvernement s'associe aux déclarations

de M. le rapporteur. 11 accepte bien volontiers les indications
présentées par la commission des finances, tant dans son rap
port que dans les explications qui viennent d'être données à
la fois par M. Aubert et par Mme Devaud.

Je voudrais présenter, pour préciser les raisons pour les
quelles le Gouvernement repousse l 'amendement de Mme De
vaud et la signification qu'il donne à son refus, trois séries
d'observations.

D'abord, des observations quant au fond et quant aux sta
tistiques.

Sur la situation du chômage, nous possédons des statistiques
que l 'on utilise tantôt dans un sens, tantôt dans un autre, mais
qui, par conséquent, présentent un caractère relatif d'objectivité.

Elles montrent que le chiffre total des chômeurs secourus est
passé de 46.391 le 1 er janvier 1950 à 61-638 le 1er avril, mais
qu'à partir de cette date, il est descendu jusqu'à 58.750 au
pu j u i n — c ' est le chiffre dont Mme Devaud faisait état tout-à-
l' heure — qu'ensuite il a continué à descendre jusqu'à 53.832
au 1er juillet.

En ce qui concerne les demandes d'emploi non satisfaites, la
courbe suit une marche parallèle. De 153.145, les statistiques
montrent une augmentation croissante jusqu'au 1er avril avec
le maximum de 182.202 et, ensuite, une décroissance jusqu'au
1r juillet 1950 avec 141.103.

Depuis la période de pointe, c'est-à-dire le Ie1 avril, le chô
mage n'a cessé de décroître. Il y a une amélioration incontes
table de la situation dans tous les secteurs.

C'est ainsi que le nombre des demandeurs d'emploi a baissé
de 23 p. 100, tandis que celui des chômeurs secourus a baissé
de 12 p. 100.

Ce sont là des faits qui apparaissent à la lecture même des
statistiques que. certains emploient lorsqu'elles leur sont favo
rables.

La seconde série de constatations que je voudrais présenter
est relative aux crédits. Les crédits qui figurent au budget
s'élèvent, en effet, à 4.992 millions. Us sont groupés sous cinq
articles. Je n'énumérerai pas ces cinq articles, mais à l'occasion
de l 'articlî 3, je voudrais faire remarquer â Mme Devaud que
cet article, qui porte l 'intitulé: subventions aux communes en
application du décret du 15 juillet 1949 et devant lequel se
trouve la somme de 150 millions, permet de subventionner
certains travaux municipaux.

Nous rejoignons donc ici l 'une des préoccupations dn
Mme Devaud. Ces crédits sont peut-être insuffisants. Quoi qu'il,
en soit, ils sont dès maintenant utilisés, et je. signale au Conseil
de la République que, dans de nombreuses municipalités, des
chantiers soi t ouverts grâce aux crédits qui figurent à cet
article.



Enfin, mes dernières observations auront trait à la politique
générale du Gouvernement.

Comme je l'ai fait remarquer au début de l'intervention que
j'ai présentée à la fin de la discussion générale, la politique du
chômage ou, plus exactement, la politique du plein emploi ne
dépend pas entièrement de l'activité du ministère du travail.

La politique du plein emploi dépend de la façon dont est
conduite la politique économique gén<kple et, par conséquent,
c'est l'action gouvernementale tout enière qui se trouve mise
en cause.

Pour lutter contre le chômage et réaliser cette politique de
plein emploi dont tout le monde parle, il est incontestable — et
tout le monde tombera d'accord avec moi sur ce point — que
la meilleure façon de procéder est encore de donner du travail.
C'est dans ce but que le Gouvernement a mis au point un pro
jet d'aide à la construction qui porte sur un crédit de -200 mil
liards et qu'hier encore il a déposé un projet de loi qui permet
dans la limite de 4 milliards de francs de favoriser la construc
tion des habitations à bon marché.

C'est donc par une politique de construction et, en particu
lier par une politique de logement que le Gouvernement entend
principalement pratiquer une politique de plein emploi. C'est
la meilleure réponse, à mon avis, que l'on .puisse donner aux
critiques qui ont été présentées par M. Demusois et par  M. .Mar
tel tout à l'heure.

C'est pour ces raisons, en tenant compte des trois séries d'ob
servations que je viens de faire, que le Gouvernement demande
au Conseil de repousser l'amendement présenté par M. Demu
sois.

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement.
H. Marrane. Je demande la parole pour expliquer mon vote.
M. le président. La- parole est à M. Marrane.
M. Marrane. M. le ministre a cité les chiffres des sans-travail

et des chômeurs secourus d'après les dernières statistiques. Eu
les prenant comme base de discussion, je ferai une première
observation: il a indiqué que le nombre des chômeurs secou
rus avait diminué de plus de 12 p. 100 et que le nombre des
demandes d'emploi s'était trouvé léduit d'environ 22 p. 100.

M. le ministre. 23 p. 100.
M. Marrane. Mais le ministre'ne peut pas ignorer que la légis

lation concernant l'attribution des allocations de chômage,
comme l'organisation du placement, date d'octobre 1940. Ello
a été impose par l'ennemi et jusqu'à présent, le Gouvernement
n'a pas accepté de rétablir la législation démocratique d'avant
guerre, dans l'orgar.isatoin du placement, par l'institution de
commissions paritaires comprenant à la fois des élus, des fonc
tionnaires, des représentants des patrons et des représentants
des ouvriers.

La législation d'octobre 1940, législation imposée par l'en-
Lemi, a été élaborée uniquement avec l'objectif d'obliger les
chômeurs à travailler pour l'ennemi. Or, depuis plus de cinq
ans, heureusement, l'ennemi a été vaincu. Mais, malgré les
votes des maires de France, malgré ceux émis à l'unanimité du
conseil général de la Seine, nous n'avons jamais pu obtenir
du Gouvernement l'abandon de cette loi de Vichy, de cette loi
imposée par les boches. A l'heure actuelle, on applique aux
chômeurs et aux chômeuses de France les dispositions d'une loi
imposée par Sauckel.

C'est un scandale qui n'a que trop duré. Je voudrais deman
der à M. le ministre s'il a l'intention de revenir vraiment à une
législation paritaire, à la fois pour l'organisation du placement
et l'attribution des allocations de chômage.

Avant la guerre, il y avait des commissions municipales
pour prononcer l'admission des chômeurs après enquête. A
l'heure présente, le rôle des municipalités consiste simple
ment à établir les dossiers, à faire des enquêtes. Ce sont des
fonctionnaires irresponsables, du ministère du travail qui pren
nent la décision sans que, dans la plupart des cas, cette
décision soit motivée. Quand des chômeurs, pour une raison
quelconque, ne sont pas admis au bénéfice de l'allocation de
chômage, c'est la municipalité qui paraît le leur refuser alors
qu'elle n'a aucune responsabilité dans la décision de rejet.
Mais les chômeurs sont fondés à supposer que c'est la muni
cipalité qui leur refuse l'allocation de chômage. C'est absolu
ment anormal.

J'ajoute encore un argument. M. le ministre vient d'indiquer
qu 'il y a un crédit pour subventionner les fonds de chômage;
il n'en est pas moins vrai que, avant la guerre, les communes
et les départements payaient déjà une partie de l'allocation de
chômage. Or, la loi de Vichy a laissé aux communes, suivant
leur importance et sans qu'elles aient à se prononcer, une
proportion des frais de chômage qui varie de 5 à 20 p. 100,
alors qu'elles n'ont pas à intervenir dans la décision.

Par conséquent, nous sommes — je le répète — dans un
régime de dictature, de violation des libertés communales,
de violation des libertés professionnelles. auuuel il faudra enfin

mettre un terme, alors que notre pays est libéré depuis plus
de cinq ans.

Je demande donc à M. le ministre, à l'occasion de ce cha
pitre des allocations de chômage, à quel moment il entend
supprimer cette loi de Vichy, abrogation demandée par toutes
les assemblées, et rétablir les libertés communales, ainsi que
les commissions paritaires qui existaient avant la guerre.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Je vous rappelle, monsieur Marrane, que
nous sommes aux explications de vote sur l'amendement de
M. Demusois.

M. Marrane. Mais je pose une question à M. le ministre.
M. le président. Si M. le ministre veut bien répondre, je lui

donne la parole, mais ce n'était pas le moment de poser cette
question.

M. le ministre. Je répondrai très rapidement à la question
que M. Marrane m'a posée.

Il sait fort bien qu'il existe, en ce moment, à la commission
du travail de l'Assemblée nationale, un texte et même un
rapport qui est prêt pour être discuté.

11 sait également, parce qu'il a lu très certainement le
compte rendu des débats qui ont marqué la discussion du
budget du ministère du travail à l'Assemblée, que j'ai déjà
répondu aux questions qui m'ont été posées par les parlemen
taires communistes.

Il sait enfin que ie Gouvernement est disposé à discuter, le
plus rapidement possible, le rapport qui modifie entièrement
la législation sur. le chômage.

M. Marrane. Je vous remercie, monsieur le ministre.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé par la commission

et par le Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin, présentée par le

groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de votants...................... 241

Majorité absolue.......................... 121
Pour l'adoption........... 20
Contre 221

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Je mets aux voix le chapitre 4030 au chiffre de la commis*

sion.

(Le chapitre 4030 est adopté.)
H. le président. « Chap. 4040. — Délégués à la sécurité des1

ouvriers mineurs (dépenses recouvrables sur les exploitants),
350 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4050. — Délégués à la sécurité des ouvriers mineurs
(dépenses non recouvrables sur les exploitants), 300.000 francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 4060. — Subventions et bonifications d'intérêts aux1
sociétés mutualistes. » — (Mémoire.)

La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Je renonce à la parole, m'étant expliquée pré
cédemment sur la question. . .

M. le président. La parole est à M. Roger Fournier.
M. Roger Fournier. -Monsieur le ministre, mesdames, mes»

sieurs, intervenant au nom du groupe socialiste sur le ena»
pitre 4000, j'ai la conviction d'obtenir l'assentiment du Conseil
de la République en protestant contre la suppression du crédit
de 60 millions destiné à subventionner les sociétés mutualis»

fés, crédit qui était prévu au budget à l'origine et a été ensuite
supprimé par une lettre rectificative.

J 'ai cette conviction, car je sais qu'un certain nombre de nos
collègues, appartenant à tous les groupes, sont comme moi des
mutualistes de longue date et que cette Assemblée est suffi»
samment avertie du rôle éminemment social rempli dans le
passé, et encore dans le présent, par la mutualité française*
Je rappellerai que les mutualistes ont été les précurseurs des
assurances - sociales et par conséquent de la sécurité sociale,
qu'ils l'ont été à une époque où aucune loi ne les obligaait à;
l'être. Us l'ont été volontairement et c 'est ce en quoi noua
devons leur rendre hommage.

Le but de mon intervention est de demander au Gouverne»
ment s'il a pu rétablir le crédit destiné aux sociétés mutualis»
tes comme il l'avait promis formellement devant l'Assembléq
nationale dans sa séance du 6 juin dernier, et, dans la néga*
tive, de bien vouloir réitérer devant le Conseil de la Républi»
que la promesse qu'il avait faite a ce sujet devant l'autre'
Assemblée. (Applaudissements à gauche, au centre et sur divers
bancs.)

M. le président. La parole est à M. Henri Martel.
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M. Henri Martel. Mesdames, messieurs, j'ai demandé la parole
sur ce chapitre non seulement pour m'associer aux regrets
exprimés par M. le rapporteur de la commission des finances
dans son rapport, mais de plus, pour protester énergiquement
contre la suppression des subventions aux sociétés de secours
mutuel.

Ce faisant, je suis certain d'être l'interprète non seulement
des 300.000 mutualistes du Nord, mais celui de centaines et de
centaines de milliers d'autres mutualistes des différentes

régions de France et des territoires d'outre-mer.
Ces subventions étaient accordées, on vient de le rappeler,

en vertu de. l'arrêté du 1er juillet 1918, pris en application de
l'article 75 de l'ordonnance du 19 octobre 1915.

L'arrêté indiquait que les subventions aux sociétés mutua
listes étaient un droit et que leur attribution représentait de
la part de l'État l'expression de ses encouragements. Hélas!
les encouragements n'ont pas duré longtemps, alors que les
sociétés mutualistes méritaient d'être encouragées plus d'une
année.

La suppression de ces subventions a été décidée par une
lettre rectificative. Elles pouvaient atteindre environ 20 p. 100
des cotisations versées par les mutualistes eux-mêmes. Elles
servaient à des œuvres éminemment humaines, telles que
des secours de maladie, de décès, de maternité, tout en repré
sentant une aide aux mutualistes, afin de leur permettre de
supporter plus facilement les frais médicaux et. pharmaceu
tiques et les dépenses d'hospitalisation qui sont à la charge
des intéressés.

On a prétexté, lors des premières protestations contre cette
décision, que l'existence de la sécurité sociale, couvrant l'en
semble des risques que je viens d'énumérer: longue maladie,
décès, maternité, permettait la suppression desdites subven
tions. Or, chacun sait, tout au moins ceux qui s'intéressent à
la sécurité sociale  et aux œuvres mutualistes, que la sécurité
sociale ne couvre pas entièrement les risques de maladie, de
décès et de maternité.

• Je pense qu'ici chacun pourra rendre hommage aux sociétés
de secours mutuels qui, comme on vient de l'indiquer à la
tribune, ont été les précurseurs de notre sécurité sociale et
participent encore dans une large mesure au perfectionnement
de cette solidarité, qui n'est pas un vain mot chez les mutua
listes.

Mon ami M. Musmeaux, à l'Assemblée nationale, avait
demandé que le crédit soit rétabli sur le «chapitre réservé. .
C'est ce que je demanderai également en m'associant aux
paroles qui viennent d'être prononcées à la tribune : je demande
au Gouvernement de rétablir ce crédit de 60 millions, et s'il
répond négativement, il cette Assemblée de réserver le cha
pitre, de telle manière que nous n'ayons pas ici l'air de nous
associer à cette politique de suppression des subventions aux
sociétés mutualistes. Ainsi, nous marquerons aux sociétés de
secours mutuels que nous sommes décidés à les encourager
dans leur grande œuvre de solidarité. (Applaudissements à
l'extrême gauche.) •

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole eut à M. le ministre.
M. 1« ministre. Un crédit de 60 millions figurait en effet,

comme le rappelaient divers orateurs, dans le projet de budget
de 1950.

Vous savez tous dans quelles conditions il a été supprimé;
vous savez également les engagements que j'ai pris devant les
mutualistes venus en délégation demander le rétablissement du
crédit.

Lors du débat à l'Assemblée nationale, le chapitre avait été
réservé. A la suite de négociations qui ont eu lieu, M. de Tinguy
du Pouët est venu, au nom de M. Maurice-Petsche, donner
l'assurance au Parlement que le crédit de 60 millions figurerait
dans le prochain collectif à intervenir au titre de l'exercice de
1950. Après le vote du budget du travail par l'Assemblée natio
nale, mes services sont immédiatement entrés en relation avec
les services du ministère des finances, et je peux dès maintenant
donner l'assurance au Conseil de la République que dans le
premier collectif d'ordonnancement figurera le crédit de 60
millions destiné aux subventions et aux bonifications d'intérêt
pour les sociétés mutualistes.

La promesse faite au Parlement sera donc tenue. Je signale,
d'autre part, que le même crédit de 60 millions est déjà de
mandé par les services du ministère du travail qui préparent
le projet de budget pour l'exercice 1951.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur le
chapitre 4060 ?...

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 4060 est adopté.)
M. le président. « Chap. 4070. — Majoration de rentes mutua

listes, 213 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4080. — Contribution annuelle de l'État au fonds
spécial de retraites de la caisse autonome nationale de sécurité
sociale dans les mines, 7.100 millions de francs. »

Sur ce chapitre, la parole est à M. Henri Martel.
M. Henri Martel. Mesdames, messieurs, excusez-moi de deman

der à nouveau la parole sur le budget du ministère du travail.
Il s'agit d'un problème extrêmement important pour la corpo
ration minière, et je profite du vote de ce chapitre, où est
inscrite une contribution annuelle de l'État pour le fonds spécial
de retraites de la caisse nationale des retraites des ouvriers
mineurs, pour demande- , à M. le ministre du travail quelle est
son opinion en ce qui concerne les revendications extrêmement
importantes, non seulement pour les ouvriers mineurs en acti
vité de travail, mais aussi pour les retraités, auxquelles je fais
allusion.

Nous considérons que la part contributive de l'État, inscrit»
dans ce chapitre est absolument insuffisante, comme nous con
sidérons d'ailleurs que la part demandée aux employeurs en
matière de cotisations est également insuffisante pour que les
ouvriers mineurs puissent obtenir des retraites convenables*
ainsi qu'un régime de sécurité sociale en rapport avec leur,
rude et insalubre métier.

Actuellement, sous prétexte de garanties pour de futures pres
tations, or; refuse de leur accorder satisfaction sur deux reven
dications qu'ils considèrent comme essentielles.

Il s'agit d'une demande d'augmentation de 25 p. 100 dei
retraites. Tous les maires qui sont dans cette enceinte ont pu
recevoir un opuscule qui leur démontre, en premier lieu, la
modicité des retraites des ouvriers mineurs par comparaison
avec d'autres régimes.

La seconde revendication est la reversibililé des deux tiers du
montant de la retraite du mari à la veuve, au lieu des 50 p. 100
actuels.

Ces revendications, qui sont tout à fait légitimes, avaient fait
l'objet de trois propositions de loi à l'Assemblée nationale: une
du groupe communiste, une du groupe du mouvement républi
cain populaire, et une du groupe socialiste. Ensuite, elles
avaient fait l'objet d'un vote favorable de la majorité du con
seil d'administiation de la caisse de retraites des ouvriers
mineurs. Enfin, elles- avaient fait l'objet, après plusieurs réuv
nions et uv examen très approfondi des possibilités de la
caisse, de l'avis unanime des organisations syndicaless repré
sentées au sein de ce .même conseil d'administration.

Ces revendications seraient déjà satisfaites, parce qu'elles au
raient été votées par le Parlement unanime, si une manœuvre
de prétendus amis «des mineurs, au cours de la séance du
l"r juin, à l'Assemblée nationale, n'avait fait abandonner ces
deux principales levendications par M. Le Sciellour et la majo
rité des députés, qui transformèrent l'augmentation demandée
de 25 p. 100 en une augmentation de 15 p. 100 et abandonnè
rent les deux tiers réclamés par les veuves.

Depuis lors, les mineurs protestent énergiquement. Ils veu
lent obtenir, avec raison, les 25 p. 100 d'augmentation et les
deux tiers pour les veuves. Je me fais ici l'écho des préoccupa- .
tions qui se sont manifestées dans de nombreuses assemblées
de retraités auxquelles j'ai participé et qui m'ont mandaté pour
en faire part, à l'occasion de la discussion du budget du travail, ,
non seulement au Conseil de la République, mais aussi à M. le
ministre du travail Jui-même.

Les retraités signent actuellement des pétitions, à leur quasi-
unanimité. Je pourrais vous en apporter autant que vous vou-l
drez. Dans un ielit village qui compte, par exemple, 439 retrai- 1
tés et veuves, Î3€ ont signé pour obtenir les 25 p. 100 et les
deux tiers.

Ils s'indignent de la manœuvre du « sans débat » qui tend
à étouffer la voix de leurs défenseurs et empêcher que soient!
connus les partisans et les adversaires de leurs légitimes reven
dications. Je répète ici que celles-ci peuvent et doivent être!
satisfaites. C'est pourquoi - je demanderai au Conseil de 1*!
République de réserver le chapitre 4080.

II ne s'agit pas pqur nous de marquer ainsi une hostilité au
versement de la contribution de l'État; au contraire, je l'ai
indiqué au début de mon exposé, j'estime cette part absolu
ment insuffisante; mais il s'agit pour nous de manifester le
désir de voir augmenter cette allocation en même temps que
la contribution patronale.

Notre Assemblée marquerait ainsi un intérêt agissant à cd
que l'on appelle une « vaillante corporation » et aussi sa nette
volonté de la voir obtenir satisfaction avant le départ en vacan*
ces du Parlement.

Les vieux mineurs retraités, aussi paradoxales que puissent,
paraître mes paroles, peuvent avoir un droit à des vacances
Quand on dit cela il y a des gens qui sourient. Il n'y a pas
de quoi! Ces vieux mineurs retraités, on pourrait les considérer
comme en vacances, mais en période estivale, ceux du Nord
et du Pas-de-Calais peuvent manifester le désir d'aller voir
d'autres cieux où le climat est meilleur; par exemple dans lf
Midi de la France; les mineurs retraités peuvent prétendre i
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la vue d'autres horizons que les terres des pays miniers, d'éten
dues d'eau un peu plus reposantes que les lacs ai Uliciels créés
par les affaissements* miniers. 11 est incontestable que leurs
ressources ne leur permettent pas de se payer, un voyage en
chemin de fer.

Les vieux et les vieilles réclament avec juste raison. Je vous
assure qu'ils sont des milliers qui ont faim et qui auront froid
cet hiver s'ils n'obtiennent, pas satisfaction. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. M. Martel a sans doute présenté ses observa

tions pour permettre au Gouvernement, non pas de donner un
avis, mais plus exactement de faire entendre sa voix à propos,
de textes qui sont actuellement en discussion devant l'Assem
blée nationale. . . . , '

Il y, a en. effet un' rapport, de M ..le Sciellour — M. Martel y a
fait allusion tout à l'heure — sur une proposition de
M. Deixonne. M. Martel sait fort bien que le Gouvernement
avait accepté, le rapport Le Sciellour, qui accordait certaines
majorations aux retraités de la mine. Le Gouvernement avai ■
même demandé que la discussion ne vînt pas devant l'Assem
blée nationale de telle manière , que le texte pût passer rapi
dement sans débat. . . . !
• Mais M. Martel sait également que c'est par la volonté au
groupe communiste de l'Assemblée nationale qu'un débat a
a été suscité au tout dernier moment de telle manière que,
conformément au règlement, il a fallu retirer de l'ordre du jour
de l'Assemblée nationale le rapport Le Sciellour. sur la pro--

position de M. Deixonne. • ■ ^„ .
Voilà l'explication que je devais donner. Elle explique peut-

être l'intervention de M. Martel. Le Gouvernement, pour sa part,
s'en tient à l'accord qu'il avait donné à M. Le .Sciellour. Telle
est la réponse que je peux faire à M. Martel, ,

M. Henri Martel. Je demande la -parole. ,...-'- * -,
' M. lé président. Là parole est à M. Martel -
M. Henri Martel. Je prends acte de la position de M. le minis*

ire qui refuse par . conséquent de donner les 25 p. 100 d'aug-,
mentation réclamés, car les1 retraités et refuse aussi de satis
faire -leurs . légitimes . revendicirions " en accordant les deux
tiers a.ùx veuves. .', " ' ., ,.'., '. .'. ' .± .'" '' .. . i

Notre opposition' au' vote sans: clébat était justement destinée
% ce que ouvertement, les positions soient prises et à ce que.
ceux qui sont pour ou qui sont contre lès 25 p.' 100 et lès deux

' tiers le manifestent. Ils viennent de le manifester; j 'en suis très
.satisfait.. (ÀpirfaudmemeW* l'extrême gauche.) ';' " '

- . M.' ir ministre. Vous avez ainsi retiré une majoration de
15 p. 100 aux mineurs. -, , -. - :
M. le président. Personne ne demande' plus la parole
Je mets aux voix le chapitre 4080. •

; (Le chapitre 4080 est adapté:) .
H. le président. a Chap. 4090. — Contribution annuelle de

l'État 4 la caisse autonome mutuelle de retraites des agents
des chemins de fer. secondaires et aux caisses de retraites assi
milées, 74.962.000 francs. ».....,

.La parole est,à M. Pinton.
M. Pinton. Je voudrais faire une observation sur le chapitre

4090, observation qui aura sa Valeur dans le débat qui va suivre
dans quelques instants. •-• 4 ' ■

Je constate, en effet, que le budget de l'État consacre 7.100
millions à la contribution apportée au fonds de retraites des
mineurs pour lui permettre -de faire face aux- engagements
qu'il a pris à l'égard des travailleurs de la mine, et qu'au
chapitre 4090, la contribution annuelle de l'État à - la caisse
autonome mutuelle de retraites des agents des chemins de fer
secondaires et aux caisses de retraites assimilées figure pour
75 millions. ........

Je me réserve — je le répète —■ dans un débat suivant, de
tirer de cette simple constatation un certain nombre de consé
quences. -

M. le président. Il n'y a pas d'autre observation sur le cha
pitre 4090 ?

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 4090 est adopté.)
M. le président. « Chap. 4100. — Attributions aux personnels

auxiliaires des allocations yiagères annuelles, 120.000 francs. »
(Adopté.) v

« Chap.- 4110. — OEuvres. sociales, 20.932.000 francs. '» —
(Adopté.)

« 4120. —, Prestations en espèces assurées par l'État au titre
du régime de sécurité sociale. » — (Mémoire.) , ....

« Chap. 4130. — Prime d'accueil pour., les travailleurs immi
grants italiens, 10.000.000 francs. ».

Par voix d'amendement (n° 2), M. Martel, Mme Suzanne
Girault et les membres du groune communiste et apparentés

proposent de réduire le crédit, de ce chapitre de 1.000 francs'
et de. le ramener en conséquence à 9.999.000 francs.
" La parole est à M. Martel.
M. Henri Martel. Je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole sur le chapitre 4130 ?...
Je le mets aux voix.
(Le chapitre 4130 est adopté^),
M. le président. « Chap. 4140. — Primes de change accordées

aux travailleurs immigrants italiens, 602.999.000 francs. » M
(Adopté.)

La parole est à Mme Devaud.
Mme Devaud. Je renonce à la parole.
M. le président. Je mets aux voix le chapitre 4140.
(Le chapitre 4140 est adopté.)

7* partie. — Subventions.

M. te président. « Chap. 5000. — Participation de la France art
fonctionnement de l'organisation internationale du - travail^ 1
li"..365.000 francs. » , • -S

La parole est à M. Pezet. .
M. Ernest Pezet. Je devrais renoncer à la parole, monsieur le

président, parce que j'ai commis une erreur de methotte dont
je m'excuse devant le Conseil de la République et devant M. le
ministre. ' ' ■

En effet, la question que je veux poser à M. le -ministre dui
travail se rapporte plutôt, et très directement, au chapitre 1120
qu'au chapitre 5000. Le chapitre 1120 concerne les- attachés du
travail dans les postes diplomatiques français a. l'étranger, alors
que le chapitre 5000 a-trait à la participation de la France au
fonctionnement de l'organisation internationale du travail.

Or, le- même esprit- qui nous incite à nous intéresser, '-et avec
beaucoup de 'soins, "à l'organisation- internationale du' travail,
doit aussi nous inciter à étudier les incidences- de" la législation
du travail sur les ressortissants français qui vivent à l'étranger,-

Je voulais- demander à M. le ministre quelle est la position,
s'il y en a une, du ministère du travail au 'regard- du décret
du 6 octobre 1947; -pris en vertu de la loi budgétaire du' 13 août

'1947, qui fixe à trois le n'ombre' dès' attachés du travail' auprès
des résidents français à l'étranger. Jusqu'à présent,  un -seul de
ces emplois a été créé, et il en a été question 'tout -à 'l'heure à'
propos de la discussion du chapitre 1120, c'est celui de Londres.-
" Je doi attirer l'attention du Conseil de'la République, comme

celle de M. le ministre, sur le fait qu'en- matière de création de
postes d'attachés du travail, la France est très en retard. Je
signalé que le Brésil a créé une vingtaine de postes d'attachés
du travail, la Grande-Bretagne quatorze, et que la Confédération
helvétique a nommé un attaché social auprès de sa légation à
Paris. Le Gouvernement allemand tle Bonn vient de décider que.
tous lés nouveaux consulats allemands seraient pourvus d-un
conseiller social choisi dans les rangs, notamment, des : syndi
cats, ayant pour tâche d'aider, de guider fous -lés Allemands
résidant à l'étonger, et .de s'occuperde toutes les ^uestions
intéressant les Allemands, directement ou, indirectement.

Je vous dis cela pour vdùs montrer que,"dif moment qu'il a
été décidé la création de trois postes d'attachés d±4ravail, c'est
que l'on a constaté la nécessité de cette création. J'ajoute que
toutes les associations françaises sont unanimes à réclamer que,
lorsque l'on créera les postes en question, jls. soient par pré
férence créés en Suisse. et en Belgique où nous avons. les plus
importantes colonies de résidents.-

Je n'en dirai pas plus, et je n'ai nul besoin de justifier cette
création..Mais j'indiquerai simplement que mes collègues
Armengaud et Longchambon, qui, avec moi-même, ont. déposé
le 23 janvier dernier, une (proposition de résolution, avaient
justement le souci de voir le Gouvernement appliquer le décret
pris en application l'une loi budgétaire de- 1917. Au reste, la
création de ces deux postes d'attachés du travail n'engagera pas
par millions les crédits de l'État. Ce. seront de minimes dépen
ses, comparées à l'ensemble du budget du travail et surtout du'
budget de la France. -

J'insiste sur le fait qu'il ne faut pas voir, dans mon interven
tion un désir quelconque des représentants des Français à!
l'étranger, de manifester un intérêt particulier aux travailleurs
français résidant à l'étranger. Cette proposition de résolution
faisait simplement écho au vœu unanime de toutes les associa
tions de Français- résidant à l'étranger, notamment en. Suisse,
en Belgique et en Espagne. Le conseil supérieur des Français de
l'étranger, dans sa session de 1949 comme dans celle, de 1948,:
a manifesté le  désir que ces postes soient créés.

J'aimerais donc savoir si le ministère du travail a eu à con
naître de cette question, s'il s'y est intéressé et s'il est disposé
en tout cas à tout faire pour que le décret dont je viens de
parler reçoive enfin son application, . ;

M. le ministre.' Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
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M. le ministre. La réponse que je peux apporter est très sim
ple. Le ministère du travail s'est préoccupé en effet de la ques
tion et déjà devant l'Assemblée nationale j'ai eu à défendre la
situation de l'attaché du travail que nous avons à Londres.
J'ai indiqué au cours de mon intervention qu'il était indispen
sable qu'un pays de l'importance de la France puisse donner
pleine application au texte de loi créant trois iposles d'attachés
du travail, un à Londres, un à Moscou et un autre à
Washington.

Mais je dirai à M. le sénateur Pezet que ce sont de simples
raisons d'économie, de simples raisons budgétaires qui nous
empêchent de disposer de plus d'un seul attaché. Ce n'est pas
le ministère du travail qui a réduit le nombre de nos attachés
du travail de trois à un. Je pense que l'intervention que vient
de faire M. le sénateur permettra au ministère du travail d'ob
tenir enfin que la France soit représentée dans les trois sièges
qui ont été fixés par le texte de loi auquel il faisait allusion
tout à l'heure et je le remercie de son intervention.

M. Ernest Pezet. Je remercie moi-même M. le ministre.

M. le président. Il n'y a pas d'autre observation sur le cha
pitre 5000 ?...

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 5000 est adopté.)
M. le président. « Chap. 5010. — Frais de fonctionnement du

centre d'études et d'information du service social du travail.
— Attribution de bourses aux élèves, 1.500.000 francs- » —
(Adopté.)

« Chap. 5020. — Aide aux travailleurs immigrants, 10 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5030. — Encouragements aux sociétés ouvrières et
aux fédérations de sociétés ouvrières de production et de crédit,
200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5040. — Subventions aux comités d'entreprises et aux
institutions sociales. » — (Mémoire.)

« Chap. 5050. — Formation professionnelle accélérée. — Salai
res des stagiaires, 974.075.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5060. — Formation professionnelle accélérée.— Dépen
ses de personnel, 812.541.000 francs. »

La parole est à Mme Devaud.
Mme Devaud. Je renonce à la parole.
M. le président. Je mets aux voix le chapitre 5000.
(Le chapitre 5000 est adopté.)
M. le président. « Chap. 5070. — Formation professionnelle

■ accélérée. — Frais de fonctionnement, 350 millions de francs. »
— Adopté.)

« Chap. 5080. — Formation professionnelle accélérée. — Cen
tres de sélection. — Association nationale interprofessionnelle
pour la formation rationnelle de la main-d'œuvre, 213.379.000
rancs. » —• (Adopté.)

' 8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6000. — Secours, 700.000 francs. » — (Adopté.)
La parole est à Mme Devaud.
Mme Devaud. Je voulais simplement faire préciser à M. le

ministre du travail, sur la demande d'un de nos commissaires,
l'affectation exacte des fonds « secours » du chapitre 6000.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Madame Devaud, il s'agit ici de secours qui

sont accordés .au personnel lorsque certains de ses membres
se trouvent dans ce que l'on appelle des « cas sociaux », c'est-
à-dire dans une situation qui est particulièrement digne d'in
térêt.

La somme de 700.000 francs est inscrite à cet effet.

Mme Devaud. Je vous remercie, monsieur le ministre, de ces
indications.

M. le président. lI n'y a pas d'autre observation sur le cha
pitre 6000 ?...

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 6000 est adopté.)
M. le président. « Chap. 6010. — Frais de contentieux et répa

rations civiles, 18.395.000 francs. »
La parole est à M. Souquiere.
M. Souquiere. A ce point de la discussion, je voudrais attirer

l'attention de l'Assemblée et de M. le ministre du travail sur
la situation illégale dans laquelle se trouvent présentement les
travailleurs de la région parisienne.

D'autres ont dit avant moi la pénible situation des chômeurs.
Je voudrais montrer la responsabilité du Gouvernement qui,
illégalement, a mis des ouvriers à la rue. En effet, si aujour-
d'hui, à la liste déjà longue des sans-travail de la région pari
sienne, sont venus s'ajouter les nombreux ouvriers de la S. N. E.
C. M. A., usine Kellermann, usine de Suresnes et usine de
Gennevilliers, ils le doivent au lock-out et aux licenciements

illégaux qui se sont ajoutés aux licenciements déjà illégaux de
la S. N. E. C. M. A. d'Argenteuil. ■
; Le prétexte est l'occupation de l'usine Kellermann par les
ouvriers, le 14 avril au soir. Mais c'est faux, puisque la déci
sion de licenciement avait été prise le 14 avril au matin par le
conseil des ministres. Il s'agit là d'un mauvais prétexte, puis
qu'ensuite d'autres licenciements ont été effectués dans les dif
férentes usines S. N. E. C. M. A. de la région parisienne en
plus de celle du boulevard Kellermann.

Je rappelle pour mémoire que ces mesures sont d'autant plus
illégales qu'elles furent prises après le vote d'une loi en date
du 2 août 1949, qui interdisait les licenciements, le Parlement
ayant voté un programme de fabrication.

 Mais il y a plus, et d'autres raisons montrent que les ouvriers
de la S. N. E. C. M. A. -Kellermann ont particulièrement à se
plaindre du Gouvernement. En effet, non seulement ces travail
leurs ont été illégalement jetés à la rue, mais encore le Gou
vernement s'est jusqu'à maintenant refusé à accorder à ces
ouvriers par lui « lock-outés » les 75 p. 100 de salaires qui leur
sont dus. En outre, il est dû à ces licenciés des indemnités
spéciales. A ce jour, près de 160 d'entre eux, parmi lesquels
se trouvent des ingénieurs et des techniciens, n'ont rien tou
ché. Là, c'est une illégalité de plus. Aux indemnités dues
s'ajoute une indemnité de congé.

On a invoqué l'occupajion de l'usine, mais les jugements pré
cédemment rendus confirment que la grève ne rompt pas le
contrat de travail. Or, dans le cas actuel, il ne s'agissait même
pas de grèves, mais simplement de la défense du travail par
les ouvriers de i'usine S. N. E. C. M. A.-Kellermann.

Le Gouvernement se doit donc, d'une part, de payer - aux
ouvriers lockoutés de la S. N. E. C. M. A. 75 p. 100 de leurs
salaires; d'autre part, de payer les indemnités aux cent-soixante
travailleurs qui n'ont absolument encore rien touché. C'est la
loi, et à l'occasion de la discussion de ce budget, le.Conseil
de la République se doit de demander au Gouvernement d'ob
server cette loi.

J'ajoute que ces mesures illégales, s'accompagnent de bri
mades intoléiraibles non seulement envers les ouvriers licenciés
de Kellermann, mais également à l'égard des ouvriers qui ont
été réemibauchés dans d'autres usines. C'est ainsi que dans
certaines entreprises de la région parisienne, on' refuse d'em
baucher des ouvriers qualifiés sous prétexte qu'ils viennent de
la S. N; E. C. M. A. Kellermann ou autre.

De plus, à l'intérieur de la S. N. E. C. M. A., depuis les Pcen-
ciements, des mesures ont été prises qui font que les ouvriers
sont déclassés d'une catégorie professionnelle. Ces mesures
viennent récemment d'intervenir. C'est ainsi que des P. 3,
c'est-à-dire parmi les métallurgisles, les ouvriers les plus qua-»
lifiés, sont maintenant déclassés d'une catégorie et incorporés
dans la catégorie P. 2, c'est-à-dire une catégorie inférieure.

L'argument est la réorganisation de l'usine Kellermann. On
sait ce que cela veut dire. C'est aussi pour organiser et pour
réorganiser que les C. R. S. ont été utilisés contre les ouvriers,
de la S. N. E. C. M. A:, c'est aussi pour organiser que des ingé
nieurs allemands ont maintenant des postes de commande; c'est
aussi pour organiser que des usines de la région parisienne
sont fermées alors que des tracteurs sont achetés à l'étranger.:
C'est le moment précis où la vente des tracteurs fabriqués en
France baisse au profit des tracteurs fabriqués à l'étranger...

M. Pinton. Ils sont meilleurs!

M. Souquiere. .. que choisit le Gouvernement pour mettre les
ouvriers métallurgistes à la rue.

Tout à l'heure, monsieur le ministre, vous avez contesté les
chiffres fournis par ma collègue Mme Girault, à propos d«;
chômage. Vous avez opposé des chiffres officiels, mais vous 1«
savez bien — et nos collègues Demusois et Marrane en ont
fait la démonstration — les statistiques officielles ne tiennent
compte que des chômeurs secourus. Elles ne tiennent pas
compte des chômeurs partiels, elles ne font pas état des chô»
meurs non inscrits, non plus que de toutes ces formes de chô«
mage qui, en ce moment, atteignent si fortement l'industrie
dans la région parisienne.

Monsieur le ministre, vous qui êtes député du quatrième sec
teur de la -'eine, je vous prie de demander à notre collègue
maire d'Ivry, M. Georges Marrane, quelle est la situation des
chômeurs dans cette partie de la région parisienne. Vous verrez
qu'à Ivry, grâce à la municipalité communiste, on pallie la
carence du Gouvernement en venant réellement en aide aux
chômeurs.

Monsieur Bacon, vous portez le titre de ministre du travail,
mais pour les licenciés de la S. N. E. C. M.. A. et pour beau
coup d'autres, vous êtes le ministre des « sans-travail », vous
êtes le minist'o de la misère, vous êtes le ministre des licen
ciements.

Tout à l'heure, il y a eu dans cette Assemblée auelques
murmures lorsque notre collègue, Mme Girault, a demandé une
autre politique. Mais ne croyez-vous pas que les ouvriers licen-
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clés de la S. N. E. C. M. A. soient fondés à demander un chan
gement de politique, une autre orientation, une politique de
travail et non pas une politique de chômage, qui consiste à
sacrifier les industries nationales et à l'expliquer par une poli
tique de reconstruction, comme vous avez tenté de le faire
tout à l'heure; ne croyez-vous pas qu'ils puissent légitimement
demander une politique qui tienne compte des intérêts des
travailleurs français en leur confiant les fabrications néces
saires et non pas en achetant les tracteurs à l'étranger, en un
mot, monsieur le ministre, une politique française, et non pas
une politique de liquidation des industries nationalisées ?

C'est à ces questions, monsieur le ministre, que je vous
demande de bien vouloir répondre. Si les réponses que vous
nous ferez ne nous donnaient pas satisfaction, le groupe com
muniste se réserverait d'intervenir de nouveau, par voie
d'amendement, dans cette discussion. (Applaudissements à
l'cxtrêmi gauche.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 6010 au chiffre de' la commis

sion. . . -

(Le chapitre 6010 est adopté.)
M. le président. « Chap. 6020. — Allocations de l'État aux

titulaires de rentes d'assurances sociales, 11.800.000 francs. »
— (Adopté.) " .

« Chap. 6030. — Emploi de fonds provenant de legs ou de
jilonalion. » — ^Mémoire.)

« Chap. 6010. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
« Chap. 6050. — Dépenses des exercices périmés non frap

pées de déchéance. » — (Mémoire.)
Nous avons terminé l'examen de l'état annexé.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
Je mets aux voix l'article unique avec le chiffre de 19.911

millions 627.000 francs, résultant des votes émis sur les cha
pitres de l'état annexé.

(L'article unique est adopté.)
M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble de

l'avis sur le—projet de loi, je donne la parole à M. Demusois
pour expliquer son vote.

M. Demusois. Mesdames, messieurs, le groupe communiste
votera contre l'ensemble, article et état, car il entend protester
contre la réduction des crédits indispensables, selon nous, tant
au titre du chômage que pour le fonctionnement normal des
centres de formation professionnelle accélérée.

Le groupe communiste entend également, par son vote,
condamner cette politique du Gouvernement qui, comme l'in
diquait il y a un instant mon ami M. Souquiere, vise à la
liquidation de nos industries nationales et à l'asservissement
de la France. t

Nous voterons contre l'ensemble parce que nous observons
également que, si le Gouvernement fait aussi bon marché des
intérêts français, c'est qu'il entend les sacrifier à d'autres
préoccupations. La discussion que nous avons eue hier dans
cette Assemblée démontre qu'il est beaucoup plus préoccupé
des buts de guerre que des buts de paix. C'est, je crois, un
argument supplémentaire- justifiant notre opposition au vote
de l'ensemble qui nous est proposé.

Enfin, je veux le répéter, car il me semble que cela ne fut
pas suffisamment retenu, les budgets qui nous sont présentés
le sont dans des conditions si anormales qu'il semble difficile
de pouvoir prétendre que leur discussion laisse à la disposition
des élus la possibilité de les modifier conformément aux inté
rêts qu'ils représentent. Non seulement nous sommes dans
l'étau de la loi des maxima, mais nous sommes également
placés dans cette situation que 75 p. 100 des crédits de dépenses
sont déjà engagés. Si bien que, si nous voulions apporter des
modifications, il nous faudrait tenir compte de ces deux.aspecis
du problème: la loi des maxima et l'engagement à 75 p. 100
des crédits.

Enfin, — je le souligne encore — on ne peut oublier que le
budget se compose de deux parties: d'un côté lés dépenses,
avec leurs nombreux fascicules de développement "que nous
examinons l'un après l'autre ; de l'autre côté — et ce n'est
pas la partie la moins importante — les recettes que nous
devrions discuter avec le projet de loi sur les voies et moyens.

J'indique que, malgré les engagements formels qui ont été
pris au début de cette année, nous ne serons même pas appelés
à discuter sur le projet des voies et moyens, ce qui nous enlè
vera, par conséquent, la possibilité de  nous prononcer sur la
nature dés ressources, sur lis impôts que d'aucuns, dont nous
sommes, veulent diminuer.

Je précise qu'il ne semble pas que le Gouvernement veuille
donner la possibilité d'en juger puisqu'il a fait connaître qu'il
Entendait purement et simplement retirer des débats le projet
de loi portant fixation des voies et moyens. C'est là une procé
dure absolument anormale mais qui caractérise très Ibien la
politique de ce Gouvernement contre laquelle tous les parle
mentaires sans exception devraient s'élever.

Pour toutes ces raisons, une fois de plus, nous repoussons
l'ensemble qui nous est actuellement présenté. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

. M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets au voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

M le président. Le Conseil voudra sans doute suspendre la
séance pendant quelques instants. (Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures quarante minutes/

est reprise à dix-neuf heures quinze minutes.)
M. le président. La séance est reprise.

— 6 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI DEGLAREE
D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale une proposition de loi tendant à prévoir les moyens
de transport suffisants et à prendre toutes dispositions utiles
d'urgence pour permettre aux musulmans d'Afrique du Nord,
d'Afrique occidentale française, d'Afrique équatoriale française,
de Madagascar, des Comores, de la Réunion et de la Côte
française des Somalis de se rendre annuellement en pèlerinage
à La* Mecque que l'Assemblée nationale a adoptée après déclara
tion d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règlement, la discussion
d'urgence de cette proposition est de droit devant le Conseil
de la République.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 510 et dis
tribuée. S'il n'y a pas d'opposition elle est renvoyée à la com
mission des moyens de communication, des transports et du
tourisme. (Assentiment. )

La discussion.d'urgence aura lieu dans les conditions fixées
à l'article 59 du règlement,

— 7 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Couinaud et Hébert, une
proposition de résolution tendant à inviter le Gouvernement:
1° à accorder un secours d'urgence aux populations victimes
des orages de grêle, qui, dans la journée du 20 juin 1950, se
sont abattus sur le département de l'Orne; 2° à mettre à la
disposition du crédit agricole, les sommes nécessaires à l'attri
bution de prêts à long terme et à taux réduit; 3° à accorder
aux agriculteurs sinistrés de larges exonérations d'impôts; -4*
à créer une caisse nationale des calamités agricoles.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 517,
distribuée et. s'il n'y a paj d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'agriculture. (Assentiment.)

J'ai reçu de MM. Coupigny, Aniîi'é Diethelm, Gatuing, Das
saud, Jézéquel. Ternynck et Michel Yver, une proposition de
résolution tendant à inviter le Gouvernement à créer sans

délai un centre national de rééducation fonctionnelle et profes
sionnelle des mutilés.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 519,
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission des pensions (pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et de l'oppression). (Assentiment.)

— 8 —

RETRAITE DES AGENTS DES SERVICES PUBLICS RÉGULIERS
DE VOYAGEURS ET DE MARCHANDISES

Discussion d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la'
froposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant

étendre le bénéfice de la retraite prévue par la loi du 22 juil<
let 1922, aux agents des services publics réguliers de vovageurs
et de marchandises (nos 209 et 497, année 1950; et n° 512", année
1950, avis de la commission du travail et de la sécurité sociale).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des moyens de communication, des trans
ports et du tourisme.

M. Pinton, rapporteur de la commission des moyens de com
munication, des transpoits et du tourisme. Mes chers collègues,
la discussion qui s'instaure présentement, relative à l'extension
aux agents dss services publics routiers réguliers de voyageurs
et de marchandises, des dispositions de la caisse autonome
mutuelle de retraite dite, et le l'appellerai ainsi, « caisse des
petits cheminots », paraît évidemment sans grande importance,-
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Cette affaire a posé à la commission et, je dois dire, en toute
honnêteté, spécialement à son rapporteur, une série de pro
blèmes qui leur ont paru dépasser considérablement les limites
du texte dont il s'agissait. De quoi s'agit-il en gros ?

Évidemment, je vous renvoie au rapport qui a été rédigé; il
y en a même plusieurs. Je ferai an moins l'éloge du rapport de

1a commission du travail, ne voulant pas parler de celui de la
commission des moyens de communication.

Le fait est simple. La caisse des petits cheminots compte
environ 33.000 cotisants. > On a pu constater que dans les der
nières années en particulier, le nombre des retraités augmente
au fur et à mesure  q ue le nombre des cotisants diminue.

Quelles sont les causes de cet état de fait ? Une cause appa
raît immédiatement, la substitution progressive des transports
routiers aux voies ferrées et spécialement aux voies ferrées
d'intérêt local ou aux transports urbains a pour conséquence
de faire diminuer le nombre des cotisants  de cette caisse, cepen
dant que le nombre des retraités se maintient ou même tend
à augmenter.

Un certain nombre de remèdes — j'ai insisté davantage dans
mon rapport — ont été envisagés. D'abord, on a sor.gé à faire
entrer dans cette caisse des petits cheminots les employés et
agents des services routiers « de remplacement », c'est-à-dhe
que chaque fois qu'une voie ferrée ou une ligne de tramway
cesse son exploitation, le personnel des transports routiers qui
lui succède doit être immédiatement affilié à la caisse auto
nome mutuelle. Ce point a fait l'objet de deux lois, de 1032 et
de 1933.

Cela n'a pas empêché les difficultés de se préciser chaque
jour davantage, tant et si bien qu'aucune discussion législative
n'a ipu aboutir.

En effet, il semble bien qu'on soit à chaque instant en pré
sence de deux nécessités qui finissent toujours par se contre
dire. Chaque fois qu'on a adopté un texte législatif ou mims-
lériel, ou réglementaire dans un sens on n'a jamais pu arriver
au bout et chaque fois les difficultés ont fait en quelque sorte
avorter la tentative, comme ce fut le cas en 1037, où le texte du
projet de loi voté ipar la Chambre n'a pu être éludié jusqu'au
bout par le Sénat, et comme ce fut le cas aussi du décret-loi
de 1938, qui n'a jamais vu paraître le décret d'application prévu.

A. la vérité, cette explication des difficultés de la caisse
ïn'avait d'abord satisfait personnellement. Je n'ai pas scrupule
à reconnaître que dans le cours de l'étude de celle affaire j'ai
assez sensiblement change d'avis lorsque lés arguments queje
n'avais pas vus au premier abord nie sont apparus ensuite.

Nous ne pouvons nous satisfaire de cette affirmation qu'il n'y
a qu'un remède, consistant à faire adhérer à la caisse le plus'
grand nombre, ou la totalité des employés des services rou-
.ïiers, de marchandises ou de voyageurs.

A. la vérité, cette espèce . d'hémorragie du nombre des coti
sants n'est pas l'unique cause-

Je dois, dire en toute honnêteté que je me suis convaincu,
jour par jour, que ce n'était qu'une cause secondaire.

La. véritable cause nous.est apparue, selon moi, de façon écla
tante, lorsque, nous avons» été amenés à constater que le
montant des cotisations . versées, , soit par les cotisants eux-
mêmes, soit par les employeurs, soit par l'État ou les collec
tivités concédantes, atteignait au total 18 p. 100 des salaires.
Ce que les petits cheminots demandaient et demandent encore,
c'est d'obtenir les mêmes avantages que d'autres catégories de
salariés qui paient la même' retenue qu'eux-mêmes, c'est-à-
dire 6 p. 100. Nous entendons par là aussi bien les employés de
la S.N.C.F. que les fonctionnaires de l'État ou des collectivités
locales.

Ils demandent qu'on leur donne, avec une contribution sur les
salaires, qui s'éleva au total à 18 p. 100, des avantages qui
exigent, lans le cas de la S.N.C.F. 31 p. 100 des salaires et,
pour d'autres catégories où le service est peut-être prolongé
quelques années de plus, au maximum et dans l'hypothèse la
plus favorable, de 28 à 30 p. 100.

Autrement dit, il s'agit de donner avec 18 p. 100 ce qui, par
tout ailleurs, demande 30 p. 100. C'est là, à mon avis, la véri
table difficulté, le véritable problème. C'est à peu de choses
près — c'est du moins mon sentiment — résoudre le problème
de la quadrature du cercle.

Or, on y arrive très facilement dans la situation présente.
Je dois dire honnêtement que le texte voté par l'Assemblée
nationale règle la question avec une facilité admirable.

En quoi cela consiste-t-il ? Cela consiste simplement à affilier
à cette caisse, les uns disent 170.000, les autres 200.000 ou
250.000 cotisants nouveaux. Prenons, si vous le voulez, le nom
bre que j'ai cité dans mon rapport et qui est modéré, c'est-à-
dire 170.000.

Que sont.ces 170.000 cotisants ? Les employés des services
routiers, en majorité, des gens jeunes, qui, par conséquent,
vont cotiser pendant longtemps sans avoir à demander le béné
fice, de la retraite. Au surplus, les anciens de la profession,
qui sont actuellement retirés, vont continuer de percevoir la

retraite des vieux travailleurs au compte du régime général  de
la sécurité sociale.

Autrement dit,'on ramasse 170:000 cotisants nouveaux qu'on ;
enlève au régime général de la sécurité sociale; on laisse à
celle-ci tous les frais et toutes les dépenses qu'elle pouvait
avoir quant à cette catégorie de salariés et on verse pendant
des années avec abondance dans la nouvelle caisse; si géné
reusement d'ailleurs, qu'on a cru pouvoir réduire de 18 a.
16 p. 100 les versements sur les salaires.

Tout cela, évidemment, est admirable, mais durera combien
de temps ? Cela durera jusqu'à ce que, par le jeu normal du
temps, le nombre des retraités de la caisse autonome se
multiplie progressivement. Vous obtiendrez ainsi, ce que j'ai
fait constater tout à l'heure avec quelque • satisfariion un'
peu amère, je l'avoue, que, pour permettre aujourd'hui à la
caisse des mineurs de donner des avantages que je ne conteste
certes pas, il en coûte 7 milliards au budget de lEtat. Demain,
— demain, c'est peut-être dans cinq ans, c'est peut-être dans
dix ans, je le concède, mais cela se produira et personne ne
peut le nier — demain avec les 250.000 ou 300.000 cotisants que
comportera votre caisse autonome mutuelle de retraites, c 'est-à-
dire un effectif sensiblement équivalent à celui même de. la
caisse des retraités mineurs, c'est à nouveau 7 à 8 milliards
qu'il faudra trouver.

Je ne pouvais pas chercher une meilleure démonstration que
celle qui m'a été fournie tout à l'heure par celle de la simple
lecture des chapitres du budget du ministère du travail. Notre
conclusion, ce fut d'abord que nous nous trouvions en présence
d'un expédiant, car j'appelle expédient une mesure qui entend
régler le présent en se désintéressant de la façon la plus magni
fique de l'avenir. C'est aussi, et incontestablement, une grave
atteinte aux principes mêmes de la sécurité sociale.

Si vous allez tour à tour repêcher telle ou telle catégorie, vous
portez, jour après jour, une atteinte grave à la sécurité sociale;
cette brèche est ouverte.

De quel droit refuserez-vous demain un régime privilégié
aux transporteurs privés ? Et pourquoi pas demain les métal
lurgistes ou les ouvriers du bâtiment dont le travail n'est pas-
spécialement agréable ? . .

J'ai entendu dire que cela était fort bien et que certains
étaient disposés à voler -toute mesure qui portait atteinte au
régime de la sécurité sociale. C'est une politique. Je tiens tout
de même à le dire à ceux qui n'ont pas cette conception et qui
n'entendent pas laisser démolir la séeurilé sociale.

Voilà! Mais, au reste, je me garderai d'insister -dans cette
voie puisque le rapporteur de la commission, du travail, se
plaçant sur le plan de la sécurité- sociale, vous apportera un
certain nombre d'arguments qui.ne sont pas de mon ressort,
mais auxquels je m'associe entièrement.

Par conséquent, à quoi pouvions-nous en arriver ? A un avis
défavorable, car nous considérions que cette loi ne pouvait
être appliquée, parce qu'elle était mauvaise dans son esprit et
dans ses conséquences, et qu'elle ne pouvait pas être amendée. ,
C'était mon sentiment personnel.

De la discussion en commission, il résultait que pour des,
raisons de procédure, de méthode, il était préférable de rédiger
un texte. 11 y a été fait des objections très' graves auxquelles,
je dois le dire avec honnêteté, je souscris entièrement. A la
vérité, le texte qui vous est soumis sous le nom d'article unique _
se présente comme une proposition de résolution. Mais ce texte, '
tel qu'il se présente, il convient tout de même que je l'explique
brièvement avant de terminer, Première observation: la fusion '
des petits cheminots et des entreprises routières ne peut se con
cevoir que dans le cadre d'une coordination complète et défi
nitive du rail et de la route. C'est seulement à ce moment-là que
la question pourra être examinée et qu'appartenant à des caté
gories sensiblement comparables et. équivalentes une même
caisse pourra les réunir; jusque-là ils constituent deux caté
gories différentes et nous n'avons pas le droit de les mêler
abusivement,, ce qui explique le premier paragraphe qui a
soulevé, je le sais bien, un certain nombre d'observations. -
Deuxième observation: j'estime qu'il est en effet juste de four-,
nir à la caisse autonome les ressources dont elle a besoin pour .
assurer la revalorisation et la péréquation 1 de ses retraites, .
d'abord en retenant dans le cadre des lois de 1932 et de 193*
toutes les entreprises de substitution, et je déclare tout de
suite ici qu'il s'est glissé dans un paragraphe du texte que nous
vous soumettons, paragraphe ainsi rédigé: « Pour faire appli
quer strictement les dispositions de la loi du 22 juillet 1922
et des lois subséquentes », un certain malentendu.

Je n'ignore pas qu'un amendement a été déposé à cet égard,
que la commission adopte par avance, car nous entendons pure
ment et simplement nous référer à la loi du 31 mars 1932 et à
la loi de 1933, complétée, si je ne me trompe, par un décret
d'application du 5 décembre 1933.

C'est exclusivement dans ' ce sens que la commission des
moyens de communication a délibéré et je supplie ceux qui :



interviendront ensuite de bien vouloir accepter la définition que
je donne, qui est incontestablement celle de la commission tout
entière. •

Ne nous faisons pas d'illusions; par l 'application de ces lois
de 1932 et de 1933, nous pouvons trouver 4 ou 5.000 cotisants
nouveaux; ce n'est pas ce qui permettra d'assurer la péréqua
tion.

Il faut, évidemment, envisager les moyens financiers de faire
face à la revalorisation et à la péréquation des retraites de la
C. A. M. R. et ici, comme on ne peut sous-estimer la part que le
développement routier a pris dans les difficultés des voies fer
rées d'intérêt local, la commission ne pouvait sans doute appor
ter des précisions — ce n'est pas son rôle — mais elle pouvait
cependant réfléchir, faire certaines observations et, en parti
culier, celle-ci que nous dédions à l 'attention, non pas tant de
l 'assemblée, mai? surtout du Gouvernement:

Aujourd'hui, chaque consommateur de carburant paye 70 cen
times par litre pour encourager la culture de la betterave. C'est
une utilisation contre laquelle je ne m'élève pas. Je ne veux pas
soulever de difficulté de la part de la commission de l 'agricul
ture. Mais j'ai le droit de penser que si l 'on donnait. sur ces
70 centimes, 15 centimes à la péréquation en les versant à la
caisse autonome de retraites, on serait encore loin du geste que
l'on a bien été obligé de faire pour les mineurs. On assurerait
d'une façon à peu près certaine l 'équilibre de cette caisse au
lendemain de la péréquation.

Je voudrais ajouter que, dans la situation présente, rien
n'interdit l'organisation de la profession routière dans le cadre
d'un régime complémentaire de la sécurité sociale, de façon à
donner aux travailleurs de ce métier évidemment difficile un
certain nombre d'avantages, et en particulier le bénéfice d'une
retraite plus avantageuse à un âge moins avancé.

Encore une fois, toutes les dispositions légales permettent de
prévoir ce régime et, puisqu'on a bien voulu remarquer ou faire
observer que la majorité de la commission des moyens de com
munication entendait surtout faire plaisir aux transporteurs
routiers, je répondrai que ce n'est pas nous qui ferons la moin
dre objection à une obligation qui serait faite à ces mêmes
transporteurs routiers de consacrer une cotisation sensiblement
plus élevée au régime complémentaire de la sécurité sociale,
parce que nous n'avons pas voulu défendre les intérêts de per
sonnes, mais simplement rechercher l 'intérêt général.

J'en ai terminé, mes chers collègues, et je m'excuse d'avoir
été beaucoup plus long que je ne le souhaitais et que vous ne le
désiriez. A la vérité, vous serez tout à l 'heure en présence
d'autres propositions. Je considère — c'est là ce qui peut-être
donne à ce débat un caractère d'une certaine gravite — que
nous sommes, au fond, en présence de deux conceptions pos
sibles du devoir parlementaire. La première dit: ce qui importe,
c'est de régler les difficultés immédiates au moment où elles
se présentent et de faire confiance dans l'avenir qui, espère-
t-on, règle toujours les choses. C'est une conception. Elle est
défendable. Elle a aussi pour elle un certain nombre de précé
dents qui la justifient. (Sourires et exclamations à droite.)

Mais il y a une seconde conception qui consiste à dire que le
devoir du législateur est de trailer et de régler complètement
les problèmes, sans vouloir reporter les difficultés que l 'on pré
voit et qui sont inévitables sur le dos du successeur dont on
pense qu'il se débrouillera comme il le pourra.

C'est au fond le choix qui est à faire. Chacun peut pencher
dans le sens qu'il voudra ; je considère que la commission des
moyens de communication avait choisi le deuxième moyen.
C'est pour cette raison que son rapporteur a accepté de défendre
ce texte.

Vous en penserez ce que vous voudrez et vous ferez le choix
que vous voudrez. Quant à moi, je tiens à vous dire, en termi
nant un rapport que je n'ai ni demandé ni souhaité, mes chers
collègues, ne tirez pas sur le pianiste; il a fait ce qu'il a pu.
[Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis de
la commission du travail et de la sécurité sociale.

M. Abel Durand, rapporteur pour avis de la commission du
travail et de la sécurité sociale. Mesdames, messieurs-, ainsi que
vient de vous le dire M. le rapporteur de la commission des
moyens de communication, c'est en se plaçant strictement sous
l 'angle technique et dans le cadre de l 'organisation générale de
la sécurité sociale que la commission du travail a procédé à
l 'examen du texte qui lui a été renvoyé par l'Assemblée natio
nale. '

Dans le cadre général de la sécurité sociale, une observation
préalable montre combien il était nécessaire de considérer la
proposition de loi avec cette généralité. En effet, alors que la
caisse des petits cheminots compte actuellement à peu près
35.000 ressortissants, c'est une masse de 250.000 travailleurs
qui y serait agrégée; dans ce chiffre de 250.000, il y aurait, je
crois, 170.000 roulants et 80.000 sédentaires.

Jl y a là, ainsi que l'a indiqué M. Pinton, une atteinte au
- principe même de l'ordonnance du 4 octobre 1945 qui a unifié

la sécurité sociale pour étendre, le plus largement possible,
l'application de la loi_des grands nombres, mise en œuvre par
l'assurance sociale.

Ce n'est pas, simplement, mesdames, messieurs, une observa
tion théorique que je fais en ce moment. Je nc cache pas que
j'ai été opposé à l'ordonnance du 4 octobre 1955 et que je suis
partisan du pluralisme, mais encore faut-il distinguer entre
l'assurance maladie et l'assurance vieillesse. Le pluralisme est
admissible quand il s'agit de l'assurance maladie, parce que
les cotisations donnent, dès le moment de l'entrée dans la
caisse, droit aux prestations; mais quand il s'agit de l'assurance
vieillesse, les prestations ne sont recueillies qu'en fin de car
rière, alors qu'au cours de la vie des cotisations auront été
payées. Il est nécessaire que le cadre d'assurance vieillesse
soit aussi général que possible afin que les assurés y restent
et aient la chance d'y rester le plus longtemps possible, pen
dant toute leur vie. Aussi bien, même sous le régime de 1930,
les caisses d'assurance vieillesse étaient-elles infiniment moins

nombreuses que les caisses d'assurance maladie.
Cette observation présente un intérêt encore plus grand à

l'heure actuelle, car, depuis 1930, des transformations assez
profondes ont été opérées dans le régime de l'assurance-vieil-
lesse. En 1930, le système de la capitalisation était encore en
vigueur. Maintenant, les cotisations d'une année ne font plus
l'objet d'un compte individuel dont le montant donnera droit,
un jour venu, à une rente calculée d'après ce montant. C'est
la masse globale des cotisations qui est immédiatement répartie
entre les anciens cotisants réunissant le nombre d'années de
cotisations prévues par la loi.

Si la proposition de loi est adoptée, on va extraire de la
masse des cotisants 250.000 assurés. Le régime de la sécurité
sociale, privé de ces 250.000 cotisants, pourra-t-il faire face à
ces obligations ? Je n'en suis pas sûr.

Vous savez, messieurs, que l'équilibre financier de l'assu-
rance-vieillesse est réalisé d'extrême justesse. La disparition
de ces 250.000 cotisants aura pour conséquence inévitable, je
crois pouvoir l'assurer, de rompre un équilibre qui n'est encore
que très précaire. Car ces 250.000 cotisants, pour la plupart, ne
correspondent pas à des parties prenantes. Les transporteurs
routiers sont, comme la remarque en a été faite, composés
d'éléments jeunes. Les services de transporteurs routiers com
prennent surtout des cotisants mais très peu d'agents parvenus
à l'âge de la retraite. Il est absolument certain que le régime
général de la sécurité sociale sera privé de ses cotisations sans
être déchargé dans une proportion correspondante des presta
tions à payer. Voilà quelles sont les conséquences pour le
régime général. Et maintenant, voulez-vous que nous nous pla
cions au point de vue- des nouveaux assujettis ?

Les nouveaux assujettis appartiennent à ces services publics
réguliers que l'on peut assimiler aux anciens services publics..
Les services publics ressortissant à la loi de 1922 étaient assurés
d'une stabilité d'emploi certaine, au moins en fait. C'étaient
des services concédés, et la raison d'être du service concédé
c'est que le concédant supporte lui-même les risques de l'ex
ploitation du service, laquelle doit être continuée, que l'affaire
soit bonne ou mauvaise. Mais les services publics qui seraient
à la caisse autonome mutuelle de retraite sont des entreprises
privées, qui doivent être amenées normalement à modérer ou
a augmenter le nombre de leurs salariés dans la mesure où le
service l'exige. Il y a donc variation dans le volume de l'em
ploi. Le personnel des services publics réguliers assurés par
des entreprises privées ne peut pas être assuré de la stabilité
de l'emploi au même titre, que le personnel des services
concédés.

Qu'en résultera-t-il ? C'est qu'au cours de sa carrière, pendant
quelques mois chaque année, pendant quelques années, il coti
sera à la caisse des petits cheminots. Mais quels avantages en
rapportera-t-il dans ces cas d'affiliation intermittente qui seront
assez fréquents ? Il existe bien un décret de coordination;
mais lisez ce décret, et vous verrez combien il sera difficile à
ces anciens participants temporaires de faire valoir des droits. 1
Ils auront droit simplement au remboursement de ce qu'ils ont
payé et de ce qu'on a payé pour eux, remboursement qui sera
effectué seulement à la liquidation de la retraite, et avec quelles
difficultés I

Ce personnel sera des plus instables. On y trouve un très
grand nombre de salariés qui ne diffèrent pas beaucoup du
personnel général du  commerce ou de l'industrie: ce sont des
sténodactylographes, des comptables, des manœuvres interchan
geables, non seulement avec les services des transports, mais
avec beaucoup d'autres. Et, même dans le personnel du trans
port, les chauffeurs peuvent tout aussi bien passer de ces ser
vices publics réguliers dans tout autre service de transports
privés et en effectuer exactement les mêmes travaux. La spécia
lisation professionnelle n'existe pas.

Ces gens, dont vous voulez faire le bonheur en les affiliant
à cette caisse, en leur promettant des avantages supérieurs
à ceux de la sécurité sociale, sont exposés à bien des déceptions.
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Je voudrais surtout, mesdames et messieurs, attiser votre
attention sur la responsabilité que vous allez prendre vis-à-vis
de ceux qui vont se trouver contraints d'entrer obligatoirement
dans un régime dont ils courent grand risque de ne pas pouvoir
Jié a- licier.

Est-ce que du moins vous leur offrez des garanties leur per
mettant d'escompter avec certitude le maintien des avantages
actuels ? J'attire tout particulièrement l'attention de M. le
ïninistre des travaux publics à cet égard: son prédécesseur a
pris une assez lourde responsabilité en mettant sa signature au
Las d'un projet de loi qui augmente les pensions actuelles de
Jà C. A. M. R.

Ces avantages, d'après- le projet en question, seraient revalo
risés, ce qui est juste, en vertu du principe général dont
plusieurs applications ont déjà été faites. Les pensions concé
dées en 1939 seraient multipliées par 3; celles qui ont été
octroyées avant 19M» seraient doublées. Mais est-ce que la caisse
de la C.A.M.R. poura faire face à ces obligations comme l'ex
posé des motifs en exprime la certitude ?

J'ai eu la curiosité de demander à M. le directeur de la sécu
rité sociale quelle est la situation financière actuelle de la
C.A. M. R. et voici ce qui m'a été répondu : l'exercice 1949 arrêté
au 31 décembre 1919 présente, en recettes; une somme de
1.192.535.000 francs et, en dépenses, une somme de 1.149.833.000
francs, soit un excédent de recettes de li i. 702.000 francs. Le
fonds de réserve s'élève à. 915.914.508 francs. Pour cette année,
les prévisions comportent 1.337 millions de francs de recettes,
et 1.335 millions de dépenses, dont une différence seulement de
2 millions.

L'augmentation de la rente des anciens pensionnés — dans
mon rapport imprimé, j'ai déclaré moi-même qu'elle est ample
ment justifiée — rompt très certainement, la preuve en est faite
dès maintenant, l'équilibre financier de la caisse.

Quelle responsabilité vis-à-vis de ceux que'vous allez con
traindre à entrer dans cette caisse, dont il est certain dès main
tenant que l'équilibre n'est pas assuré.

Voilà, ajouté simplement à quelques autres observations que
yous trouverez dans mon rapport, les motifs péremptoires qui
nous obligent, par honnêteté, à rejeter la proposition de loi qui
nous a été soumise. Je crains que les conséquences n'aient
pas été suffisament envisagées. Je rends hommage aux motifs
qui l'ont inspirée et je suis naturellement disposé à soutenir
son objet pour les mêmes raisons que M. Pinton. J'ai été, moi
aussi, autrefois chargé, dans ma ville, des services concédés,
notamment des tramways, et j'ai conservé des relations extrê
mement amicales avec ce personnel qui est venu me demander
de soutenir l'extension de la caisse des petits cheminots. Je no
peux pas le faire, je ne peux pas soutenir ses revendications
.parce que ce serait jeter le trouble dans l'organisation générale
de la sécurité sociale à laquelle je suis profondément attaché.
Peut-être certains ne seraient-ils pas fâchés de voir cette
chausse-trappe glisser dans le mécanisme de la sécurité sociale
en rendant le fonctionnement encore plus précaire. J'y suis,
pour ma part, opposé dans l'intérêt des assurés sociaux.

Je n'entends pas pour autant ne pas me préoccuper du sort ■
'de la caisse des .petits cheminots. Par l'effort de solidarité qu'ils
ont fait dans le passé, par leur esprit de prévoyance, je suis
convaincu qu'ils ont droit à ce que cette caisse à laquelle ils
sont très justement attachés puisse - continuer ses fonctions.
Mais il faut chercher d'autres moyens. Nous ne pouvons vérita
blement admettre celui qui nous est proposé parce que ce serait
aller à rencontre des intérêts de ceux mêmes qui vous le
demandent, à l'encontre très certainement de ceux qu'on nous
demande d'agréger à cette caisse et à l'encontre d'une institu
tion à laquelle, malgré les critiques que j'ai faites à son fonc
tionnement, je reste profondément attaché parce que je la
considère comme un des plus grands projets sociaux réalisés
dans ces dernières années.

Ces motifs sont partagés par la commission du travail tout
entière, car si, lors d'un vote, il y a eu certaines abstentions,
il n'y a eu aucune voix contre les conclusions auxquelles elle a
abouti et qui rejoignent celles de la commission des moyens
de communications .

Voilà les raisons pour lesquelles nous nous sommes ralliés
au texte proposé par la commission des moyens de communi
cation. Je n'ose pas lui donner- le caractère d'un texte de loi.
J'ai toujours été opposé, et je l'ai dit plusieurs fois ici, à ces
déclarations qui ne sont pas de véritables lois, mais nous
n'avons pas les moyens de faire autrement.

C'est une proposition de résolution qu? nous transmettons à
l'Assemblée pour que, elle aussi, prenne ses responsabilités.

Nous avons, dans certains cas, de lourdes responsabilités qui
n'anparaissent pas. Ici, elles apparaissent lumineusement.

C'est pourquoi, mesdames, messieurs, je vous demande, au
nom de la commission du travail, de vous rallier aux conclu
sions de la commission des moyens de communication.

M. le président. La parole est à M. Lamarque, rapporteur pour
avis de la commission des finances.

M. Albert Lamarque, rapporteur pour avis de la commissioi
des finances. Mes chers collègues, je vais, naturellement, expri
mer, au nom de la commission des finances, un avis opposé à
celui des deux orateurs qui m'ont précédé. *

Je veux rendre hommage au rapport de M. Pinton, à l'histo
rique parfait qu'il a établi en cette circonstance et qui m'a, dans
une très grande mesure d'ailleurs, instruit de la question. Mais
j'ai été navré et confus de ne pas aboutir aux mêmes conclu
sions que lui.

Comment, en réalité, se pose la question devant vous ? Et
comment moi-même, qui reprends le texte de l'Assemblée natio
nale, dois-je l'exposer?

Que contient, en définitive, le texte de l'Assemblée nationale?
Il comprend- trois parties.

Une première partie étend le bénéfice de la loi du 22 juillet
1922 qui a créé la caisse autonome mutuelle-retraite et l'organi
sation que nous connaissons, avec ses assujettis et qui étend
le bénéfice de cette loi aux agents des entreprises routières qui
ont au moins un an de présence en qulité de permanents,
avec cette discrimination — que je tiens à faire pour répondre
à l'observation qui a été présentée à l'instant par M. Abel-
Durand — qu'elle ne peut s'appliquer qu'à des agents appar
tenant à des entreprises qui font commerce de transports.

La deuxième disposition contenue dans cette loi est que ni
l'État ni les collectivités concédantes désormais n'interviendront
et n'effectueront des versements au bénéfice de la caisse. Je
dirai, par ailleurs, que dans la caisse autonome telle qu'elle est
constituée, les' cotisations émanent à raison de 6 p. 100 des
ouvriers, de 10 p. 100 des entreprises, de 1 p. 100 de- l'État et
de 1 p. 100 des collectivités concédantes. Le texte de l'Assem
blée nationale supprime donc les versements qui doivent être
opérés par l'État et par les collectivités concédantes.

Enfin la troisième partie de ce texte prévoit que dans un
délai de trois mois un règlement d'administration publique
devra être pris envisageant les modalités de cette opération et
également les conditions dans lesquelles pourra s'établir le
droit à la retraite pour les assujettis.

Tel est le texte de l'Assemblée nationale.
Que vaut la caisse dont nous parlons ' Celle-ci, on l'a dit tout

à l'heure, connaît de grandes difficultés financières.  Elle
compte~33.000 parties payantes et 23.000 retraités.

Le nombre des cotisants ne cesse de diminuer pour la raison
facile à comprendre que les chemins de fer d'intérêt secon
daire sont peu à peu supprimés et que, par conséquent, les
cotisin!« à la caisse autonome mutuelle de retraites disparais
sent. Des difficultés' financières en résultent, et il y a un
malaise véritable. ' .

On a parlé, tout à l'heure, d'expédients. Pour m'exprimer
avec netteté et franchise, je dirai qu'il n'y a nas d'expédients
et que nous défendons la caisse autonome et la solution de
l'Assemblée nationale.

Les adhérents de la caisse autonome, c'est-à-dire les retrai
tés actuels, ont formulé des revendications. Ils ont des pen
sions de 40.000 à 50.X)0 francs par an et connaissent les reva
lorisations et les péréquations qui sont effectuées dans tous les
domaines.

Ils réclament, et nous pensons qu'ils ont raison de le faire.

M. Bernard Chochoy. Ce n'est que justice !

M. le rapporteur. Nous n'avons jamais contesté la péréqua
tion.

H. Bernard Chochoy. Comment la ferez-vous, monsieur le
rapporteur ?

M. le rapporteur. Nous vous l'avons dit. Tout lé monde est
d'accord, mais pas sur les moyens,

M. le rapporteur pour avis de la commission des finances.
La caisse, par conséquent, connaît les difficultés que j'ai indi-''
quées et elle est appelée à les connaître de plus en plus. Son
équilibre financier est détruit et elle n'a plus les moyens de
payer des pensions raisonnables aux adhérents.

M. Boisrond. Voulez-vous me permettre de vous interrompre ?
M. le rapporteur pour avis de la commission des finances.

Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Boisrond, avec l'autorisa
tion de l'orateur.

M. Boisrond. Vous avez dit que les adhérents de la C.A.M.R.
diminuent, et cela en raison de la substitution des transports-
routiers aux chemins de fer d'intérêt secondaire.

La meilleure preuve que les services routiers de remplace
ment supportent déjà, pour certains, l'obligation de l'affiliation
réside dans deux chiffres que je- vais vous donner: en 1925,
la C.A.M.R. comptait 30.000 adhérents et, en 1949, 32.000 adhé
rents.

M. le rapporteur pour avis de la commission des finances.
Il est un fait connu de tout le monde: c'est que, de plus en
plus, les chemins de Ier d'intérêt secondaire disparaissent dans



nos départements et que, ipar conséquent, les assujettis à la
caisse autonome disparaissent exactement dans la _ même me
sure. , ,

Alors, la caisse a peu d'argent et on n'a pas les moyens de
servir les pensions, normales et convenables que réclament les
retraités. ,

Si nous appliquons le texte de l'Assemblée nationale, à quel
résultat arriverons-nous ?

Le texte de l'Assemblée nationale rattache à la caisse auto
nome les agents des entreprises routières; immédiatement,
vous avez 170.000 adhérents nouveaux qui s'ajoutent aux
30.000 que nous connaissons actuellement, ce qui donne
le chiffre de 200.000, et le problème nuancier est ainsi résolu.

M. Clavier. Pour le moment!

M. le rapporteur pour avis de la commission des finances.
Et la caisse autonome a immédiatement la possibilité de faire
face à ses charges, telles que nous les avons indiquées.

Nous pouvons dire, évidemment, pour ne pas celer la diffi
culté, qu 'on rencontrera celle-ci dans cinq ou six ans.

M. René-Emile Dubois, président de la commission des
moyens de communication, des transports et du tourisme.
Aggravée ! - *

Mme Devaud. C'est reculer le problème et l'aggraver.

M. le rapporteur pour avis de la commission des finances.
Nous rencontrerons la difficulté dans cinq ou six ans mais vous
aurez dans tous les cas résolu le problème dans L-immédiat.
(Exclamations à droite.)

». le président de la commission. On ne légifère pas pour
l'immédiat!

M. le rapporteur pour avis de la commission des finances.
Il faut régler, par conséquent, dans l'immédiat, les problèmes
que nous considérons à l'heure actuelle comme étant intéres
sants.

Devant quel texte nous trouvons-nous ? Quand on parle de
l'assimilation des agents des entreprises routières à la caisse
autonome, il faut dire qu'on est déjà entré dans cette voie par
le vote des lois de 1932 et 1033, qui ont assujetti le personnel
des entreprises routières à la caisse autonome dans la mesure
où ces entreprises routières ont remplacé des voies ferrées sup
primées.

H. Boisrond. Vous venez de dire que deux lois et un décret
existent pour appliquer l'affiliation. Pourquoi, dans ces condi
tions, avez-vous besoin d'une nouvelle lois ?

H. le rapporteur pour avis de la commission des finances.
Ces deux lois ont créé, au bénéfice d'une certaine catégorie
d'agents des entreprises routières, l'affiliation à la caisse auto
nome.

En 1936, une convention de caractère national, passée entre
les employeurs et les employés, a également admis le prin
cipe de cette affiliation.

En 1938, un décret a été pris qui a fixé, dans des termes re
pris d'ailleurs par le texte de l'Assemblée nationale, les condi
tions de cette affiliation générale pour l'ensemble des person
nels appartenant aux entreprises routières.

Vous avez donc des textes, des décisions et des engagements.
Il s'agit de savoir si vous voulez revenir là-dessus.- L'Assemblée
nationale ne l'a pas pensé puisque le texte qu'elle a voté a
pour effet de faire prendre date définitive à tout ce qui a été
voté antérieurement, et dans des conditions telles que les
agents des entreprises routières puissent y trouver satisfaction.

11 s'agit là, bien entendu, d'une revendication, mais une re
vendication à laquelle nous sommes très sensibles, car ce per
sonnel est excellent et de bon esprit, et les aspirations que
nous soutenons actuellement émanent de toutes les organi
sations professionnelles, quelle que soit leur tendance ou leur
couleur.

Telle est la situation que nous connaissons actuellement.
Vous nous avez dit: On va retrancher à la sécurité sociale une
partie de ses affiliés. Il y a 8.500.000 adhérents à la sécurité so
ciale, et la catégorie dont nous parlons compte 170.000 membres.
La proportion est donc infime.

Vous avez également parlé des charges de la sécurité sociale.
Mais je ne vois pas comment la sécurité sociale pourrait souf
frir d'une mutation de cette nature. Le personnel que vous allez
muter est un personnel qui jusqu'ici a fait des versements à
la sécurité sociale, des versements qui sont perdus pour lui et
qui représentent un bénéfice pour la sécurité sociale dans la
mesure où elle n'aura pas ultérieurement à payer des pensions
aux intéressés.

Et je voudrais, ayant dit ceci, examiner le texte qui a éiè
présenté par la commission des moyens de transport. J'ai dit
ce que le nôtre contenait, à savoir le texte même de l'Assem
blée nationale; et vous'avez à choisir, en définitive, entre le

texte de l'Assemblée nationale et le texte qui vous est présenté
par le rapport de M. Pinton au nom de la commission des
moyens de transport.

Que dit le texte de M. Pinton 1 Dan?  son article 1«, il dit que
le Gouvernement, dans une période de six mois, devra déposer
un projet de loi envisageant la coordination de la route et du
rail et réglant dans le cadre de cette coordination la question
des salaires et des retraites.

La seconde partis indique également que dans l'immédiat,
c'est écrit noir sur (blanc, on devra faire application de la loi
du 22 juillet 1022, c'est-à-dire en réalité le texte que nous défen
dons et qui est celui de l'Assemblée nationale. Je sais bien
que vous donnez une autre interprétation, mais je parle de ce
qui est écrit.

M. le rapporteur. Me permettez-vous de vous interrompre ?
U. te rapporteur pour avis de la commission des finances.

Volontiers. •

M. le président. La parole est à M. le rapporteur avec la per
mission de l'orateur.

M. le rapporteur. Vous parlez de l'application de la loi de
1922, mais cette loi vise exclusivement le personnel des voies
ferrées d'intérêt local.

f>. Boisrond. C'est la création de la caisse.

M. le rapporteur pour avis de la commission des finances.
Et son extension.

Dans la troisième partie de votre texte, vous indiquez que
le Gouvernement devra trouver immédiatement les ressources
nécessaires au fonctionnement de cette caisse.

Dans la première partie, vous indiquez par conséquent que,
dans le cadre de la coordination, devront être réglées les ques-

■ tions de salaire et de retraite des personnels qui seront com
pris dans cette coordination, c'est-à-dire à la fois des grands
cheminots des réseaux d'intérêt général, des agents des réseaux
d'intérêt secondaire et des agents des entreprises routières.

N'apercevez-vous pas les difficultés devant lesquelles vous
allez vous trouver ? Je me demande pour quelle raison vous
liez à la coordination, qui est en elle-même une affaire très im
portante, ce cas de la caisse autonome. Quand vous aurez à
régler le problème des ' pensions, par exemple, du personnel
qui sera compris dans la coordination, vous vous trouverez de
vant des grands cheminots dont vous savez parfaitement qu'ils
ont à l'heure actuelle un régime de pension supérieur à celui
des petits cheminots. AUez-vou<, en conséquence, diminuer les
avantages des grands cheminots, les ramener au niveau des
petits cheminots ou, au contraire, allez-vous augmenter les
petits cheminots pour les mettre au niveau des grands che
minots ? Difficulté, par conséquent, difficulté très importante.

Quand vous dites que nous ne résolvons pas la difïk-ulté,
je vous réponds: est-ce que vous, vous la résolvez ? Quelle
solution nous apportez-vous ?

En réalité, vous n'apportez rien du tout. Nous, -nous présen
tons quelque chose d'immédiat et de positif. On dit que dans
cinq ou six ans nous aurons à régler une difficulté...

M. le président de la commission. Accrue!

M. le rapporteur pour avis de la commission des finzrzes.
Mais précisément, pendant cette période, le Gouvernement aura
tout loisir pour examiner les solutions qui permettront de ré
gler cet important problème, tandis_que vous, vous ne- nous
apportez actuellement aucune espèce de solution. Vous c:oez
des difficultés, vous demandez l'application d'un texte: vous
dites au Gouvernement de créer des ressources et pendant ce
temps la caisse autonome de retraite fonctionnera dans les con
ditions actuelles, c'est-à-dire qu'elle accusera un déficit de plus
en plus grand et par conséquent l'impossibilité de donner satis
faction, je le répète, aux aspirations légitimes des cheminots
actuellement retraités.

Telles sont les observations que je tenais h présenter. Ce
matin, on n'a discuté que sur ces deux solutions. Je sais qu'on
a essayé d'en faire intervenir d'autres, mais on n'y est pas
parvenu.

En résumé, et je veux conclure par là: par la position que
nous prenons et que nous défendons actuellement, nous en
tendons donner satisfaction aux retraites qui sont à l'heure ac
tuelle dans des conditions de vie absolument déplorables et mi
sérables.

Nous voulons également exécuter les lois, les engagements
formels que l'on a pris, à savoir que le personnel des entre
prises routières serait affilié à' la caisse autonome.

C'est dans ces conditions par conséquent que nous avons, à
la commission des finances, exposé nos idées particulières
défendu le texte qui a été voté par l'Assemblée nationale, et
qui l'a été après une ample discussion.

On ne lui avait pas d'ailleurs proposé d'autres solutions vala
bles. C'est la raison pour laquelle, je le répète, nous avons
défendu ce point de vue à la commission des finances, ce point



de vue qui a été adopté et auquel nous vous demandons, a
l'heure actuelle, en son nom, de vouloir bien vous rallier.
(Applaudissements à gauche.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Je voudrais simplement remercier Vf. le rap

porteur pour avis de la commission des finances d'avoir situé
exactement le débat lorsqu'il a dit: nous réglons la question
dans l'immédiat.

J'en prends acte et cela ne peut que confirmer la commis
sion des moyens de communication dans la position qu'elle
avait prise lois d'une étude qui, je vous prie de le croire, a
été longue, honnête et sérieuse.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis de
la commission du travail. •

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
voudrais à mon tour dire mon accord avec M. Lamarque sur
la façon dont il a posé le problème.

11 ne nous a pas caché que dans cinq ou six ans l'équilibre
de la caisse à laquelle il demande que nous agrégions de nou
veaux assurés, sera rompu et c'est au nom de la commission
des finances qu'il nous fait cette proposition!

Il y a là quelque paradoxe. C'est à ceux que vous allez con
traindre pendant ces cinq ou six ans à payer des cotisations
élevées, d'autant plus élevées qu'il n'v aura pas participation
de l'État et-des collectivités concédantes, c'est à ceux-là que
vous faites apparaître cet avenir d'une caisse qui, dans cinq
ou six ans, au moment où ils seront parties prenantes, ne sera
pas en mesuie de remplir ses obligations!

Je pense qu'une solution doit être apportée dès maintenant,
et non pas dans cinq ou six ans, au problème de la caisse des
petits cheminots, et non par un expédient. •

C'est au Gouvernement de la doter dès maintenant des res
sources nécessaires à son équilibre, mais on ne doit pas recher
cher une solution aux dépens de ceux à qui on veut imposer
de faire les frais de cette opération.

Ce n'est pas aux dépens des nouveaux cotisants, des nou
veaux affiliés que cette opération de renflouement doit être
faite. (Applaudissements à droite et au centre.)

M. Alex Roubert. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Roubert.
M. Alex Roubert. Mesdames, messieurs, c'est en effet la jour

née des paradoxes.
Je n'ai jamais vu dans cette enceinte la sécurité sociale

défendue avec une telle ardeur de votre côté (l'orateur dési
gne la droite) et mise en un tel péril de ce côté-ci (l'orateur
désigne la gauche); vraiment c'est la première fois que cela
arrive.

De quoi s'agit-il ? On nous dit, de ce côté-ci (l'orateur désigne
la droite) : nous voulons créer de nouvelles catégories de pri-
vélégiés; c'est-à-dire qu'on voudrait donner à un certain
nombre de travailleurs m régime meilleur que le régime
ordinaire.

C'est ce que M. Pinton a proposé tout à l'heure en disant:
dans le sein de la sécurité sociale, je ne vois pas de difficultés
A déterminer les avantages susceptibles d'être accordés à ces
travailleurs. Il s'agit exactement de créer des privilèges.

Or, vingt et quelques mille vieux, après avoir travaillé toute
leur vie, ont des retraites qui varient entre 30 et 50.000 francs
par an. Telle est la question, ce n'est pas autre chose.

Vous pouvez bien dire que vous ne voulez, pas mettre en
péril ceci ou cela. Vous voulez que, d'ici 1951, vous soyez cer
tain que la sécurité sociale continuera à prospérer.

Je vous assure que nous avons également ce souci. Lorsqu'il
faudra apporter des amodiations à la sécurité sociale que vous
réclamez plus que nous, nous vous suivrons, nous vous préé-
derons même pour préciser les remèdes qui la rendraient plus
forte, plus solide.

Aujourd'hui, sommes-nous oui ou non d'accord pour que ces
vieux, qui sont dans l'état de dénuement que vous connais
sez. touchent ce supplément ?

Êtes-vous également des législateurs qui entendez que les
lois existantes soient respectées i Car, enfin, c'est de cela qu'il
s'agit.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Ce
n'est pas du tout la question.

M. Alex Roubert. Je m'excuse, mais il y a dans le texte une
dilïicnité qui est réglée de la façon suivante.

M. Lamarque l'a indiqué tout à l'heure: texte de base, loi
de W.'Ï; texte étendant à certaines catégories de routiers les
autobus de remplacement; lois de 1932 à 1933; textes éten
dant encore A d'autres catégories; décret-loi de 1938 qui n'est
pas entré en vigueur parce qu'il n'a pas encore été pris.

Ce que nous vous demandons aujourd'hui, c'est la promul
gation de ce décret. Et, puisque le Gouvernement n'a pas voulu
le faire, nous demandons que la loi supplée à ce décret. C'es!
donc le respect de la loi que nous exigeons.

M. Antoine Pinay, ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme. Voulez-vous me permettre de vous inter
rompre i

M. Alex Roubert. Je vous en prie, monsieur le ministre.
M. le président. La parole est à M. le ministre des travaux

publics, avec l'autorisation de l'orateur.
M. le ministre. La loi de 1938 n'est pas en  vigueur non pas

parce que le décret n'a pas paru, mais parce qu'elle a été abro
gée par l'ordonnance de 1915.

M. Alex Roubert. Je ne suis pas certain qu'elle ait été abro
gée. L'ordonnance de 1915 ne le dit dans aucun de ses articles.
Je ne pense donc pas qu'elle le soit.

Je ne sais pas du tout si le Conseil d'État, statuant à cet
égard, avait réglé cette question; mais ce qui est certain, c'est
qu'il ne faut pas créer des catégories spéciales. Ceci est dans
la nature même de la sécurité sociale.

Vous connaissez plusieurs de ces catégories spéciales. Or, si
nous avions trouvé aujourd'hui dans l'un ou l'autre texte un
moyen pratique de régler cette difficulté, la seule devant
laquelle nous devons nous arrêter, celle de faire verser à ces
vieillards la pension péréquée à laquelle ils ont droit, nous
aurions peut-être préféré notre texte à celui de l'Assemblée
nationale. '

Le texte de la commission des transports ne réglera rien, ne
leur donnera rien. Voulez-vous les faire mourir de faim avec
30.000 francs par an? Là est la véritable question. (Applaudis
sements à gauche.)

M. le président. Mesdames, messieurs, il est vingt heures
vingt; il reste un orateur inscrit, M. Dutoit; il attend son tour.
M. Dutoit a bien voulu me prévenir que son intervention serait
de vingt-cinq minutes environ.

Vous avez un ordre du jour qu'il faut suivre. 11 y a d'autres
budgets à examiner ce soir : ceux de la marine marchande et des
travaux publics, et si le Conseil veut reprendre ses travaux à
vingt-deux heures, il faut suspendre la séance maintenant.
M. Dutoit est d'accord sur ce point.

Je crois donc qu'il faut arrêter cette discussion et la
reprendre tout à l'heure.

Auparavant, sans me mêler du fond, je voudrais dire un
mot sur la forme.

Il vous est présenté par votre commission saisie au fond,
celle des moyens de communication et des transports, un
article unique relatif au régime de la caisse autonome mutuelle
de retraites des petits cheminots, qui deviendra loi si vous
votez ce texte.

Votre rapporteur, à cette tribune, vous a parlé d'une propo
sition de résolution.

Or, le texte que j'ai sous les yeux est intitulé « proposition
de loi ». Si vous le votez, vous en faites une loi. Je m'excuse
de vous dire que, tel qu'il est présenté, ce ne peut être un
texte de loi; la forme donnée aux conclusions de la commis
sion des moyens de communication ne le permet pas.

Pourquoi ? Le texte est ainsi rédigé: « Dans un délai de six
mois suivant la promulgation de la présente loi » — il s'agit
donc bien d'une loi — « le Gouvernement déposera sur le
bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi... ». Mais
une loi ne dit pas qu'un Gouvernement déposera une loi.

Plus loin, le texte ajoute: « En attendant le dépôt et le
vote, etc., il prendra les mesures nécessaires, etc..... Mainte
nant, c'est exactement la rédaction d'une proposition de réso
lution.

La commission peut donc donner à cette affaire la forme
d'une proposition de résolution, mais il faudra auparavant,
puisque ses conclusions tendent à rejeter le texte de l'Assem
blée nationale, qu'elle présente un avis défavorable au texte
de cette Assemblée. Le président de séance, à la reprise, fera
voter sur l'avis défavorable, après quoi, la proposition de réso
lution sera soumise au Conseil.

Je me permets de faire remarquer que tout ceci vise unique
ment la forme et ne touche en rien au fond.

M. le président de la commission. Mes chers collègues, la
commission est d'accord pour demander le renvoi devant elle
afin de modifier la forme, tenant ainsi compte des observations
présentées par M. le président.

M. le président. Le renvoi à la commission étant demandé, il
est de droit.

Le renvoi est prononcé.
A quelle heuie la commission sera-t-elle en état de rap

porter ?
M. le rapporteur. A vingt et une heures quarante-cinq, mon

sieur le président



M. le président. Le Conseil voudra sans doute suspendre sa
séance jusqu'à vingt-deux heures. (Assentiment.)

A la îeprise de la séance, c'est-à-ilire à vingt-deux heures,
M. Dutoit aura la parole après que la commission aura fait con
naître ses conclusions.

La séance est suspendue.
- (La sétmce, suspendue à vingt heures vingt-cinq minutes, est

reprise à vinft-deux heures vm-ril minutes sous la présidence
de Mme Gilberte Pierre-BrosstÂeiie.)

PRÉSIDENCE DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE,

vice-présrdent.

Mme le président. La séance est reprise. ■■
• La commission des moyens de communication étant encore
réunie, je propose au Conseil lde la République de poursuivre
l'examen de son ordre du jour. (Assentiment.)

: —

ÉLECTIONS CONSULAIRES ET SUPPRESSION

DES CHAMBRES CONSULTATIVES DES ARTS ET MANUFACTURES

Adoption d'un avis sur m projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle" donc la discussion
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
modification des lois du 14 janvier 1933 et du 19 février 1908
sur les élections consulaires et suppression des chambres con
sultatives des arts et manufactures. (NM 274 et 5ti, année 1950.)

>ans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales.

M. Henri Cordier, rapporteur de la commission des affaires
économiques, des douanes et des conventions commerciale.
Mesdames, messieurs, le projet de loi que j'ai l'honneur de
soutenir devant vous concerne les élections aux tribunaux et
aux chambres de commerce. Cette affaire des élections consu
laires nous conduira dans des eaux plus calmes que celles que
nous avons traversées cet après-midi. Elfe ne donnera pas lieu
à des controverses passionnées et je pense que nous pourrons
nous mettre aisément d'accord.

Le projet de loi n° 274 a en effet pour objet de modifier la
loi du 14 janvier 1933 sur les élections consulaires et de sup
primer les chambres consultatives des arts et manufactures.

Les modifications portent sur les articles 3 et 4 et l'alinéa 4
de l'article 8 de la loi susvisée. Votre commission des affaires
économiques a jugé utile de les retenir et vous propose de les
adopter pour les raisons qui ont été présentées dans le projet
de loi n° 2354 et le rapport n» 9553 de M. Mauroux. La liste des
électeurs aux chambres et tribunaux de commerce doit être

dressée du 1 er au 20 avril au lieu de la première quinzaine de
septembre. Les conditions de l'électorat sont.appréciées au
lw avril au lieu du 1er septembre. L'envoi des listes contrôlées
aux préfets et aux sous-préfets se fera au plus tard le 30 juin
au lieu du 30 septembre.

Il a paru judicieux à votre commission d'éviter d'établir les
listes des électeurs dans une période où les chambres de eom-
 merce suspendent leurs travaux, on les tribunaux suspendent
leurs audiences et où les municipalités accordent les congés
annuels à leur personnel.

Le contrôle des listes prévu à l'article 1er du projet de loi
contribuera à éliminer les inexactitudes qui pourraient subsis
ter. Votre commission a approuvé la création de ce contrôle
ainsi que la liste des membres qui seront appelés à l'exercer.

L'article 3 du projet de loi substitue le garde des sceaux,
ministre de la justice, au ministre du commerce pour décider,
dans certains cas, des conditions d'éligibilité aux fonctions de
juge titulaire et de président du tribunal de commerce. Les
triîwmaux de commerce ressortissant au ministère de la justice,
il est logique de donner au garde des sceaux le pouvoir de
nomination de ces juges.

L'article 4 du projet de loi décide la suppression des cham
bres consultatives dès arts et manufactures instituées en vertu
de la loi du 22 germinal an IX et des lois subséquentes. L'ar
ticle 3 de la loi de germinal stipulait que ces organismes ont
pour objet de faire connaître les besoins et les moyens d'amé
lioration des manufactures, fabriques, arts et métiers.

L'arrêté du 10 thermidor an XI disait en son article 4:

« Les chambres de commerce rempliront les fonctions préci
tées dans les communes où le Gouvernement n'aura pas établi
des chambres consultatives des manufactures, fabriques, arts et
métiers ».

Ainsi celles-ei voyaient déjà leur rôle dévolu aux chambres
de commerce. Cette tendance s'est accentuée et la loi du

K avril 1898, qui a prescrit qu'il y aurait au moins une cham

bre de commerce par département, a réduit considérablement
les attributions des chambres consultatives qui ne font plus
que donner des renseignements et des avis.

Les chambres de commerce, organismes du commerce, sont
devenues également des organismes de l'industrie et les cham
bres consultatives dés arts et manufactures peuvent ainsi être,-
sans inconvénient, supprimées.

. Le projet de loi présenté par le Gouvernement à l'Assemblée
nationale prévoyait l'obligation pour les chambres de commerce

, de répartir leurs sièges par catégories professionnelles, coniorv
méroent à l'art taie 3 de la loi du 19 février 1908. La répartition^
jusqu'ici facultative, se fait soit entre les industries ou les grou-
pès d'industries et les commerces ou groupes- de profession^
commerciales, soit entre des groupements comprenant à la fois
des professions commerciales et industrielles. Son intérêt est
d'éviter que les industries et les commerces, dont l'importance
est le fondement de la prospérité d'une région, .soient absorfoéaf
dans l'ensemble du collège électoral, en raison du nombre res
treint de leurs électeurs.

l'expérience a démontré qu'en règle générale les chambres
de commerce usent de cette faculté de classement par caté
gories. H ne paraît pas nécessaire de transformer cette faculté
en obligation. La sagesse dont les chambres de commerce ont
fait généralement preuve dans ce domaine et le souci qu'elles
ont toujours témoigné de donner  dans leur sein à tous les con»
merees et à toutes les industries une  juste représentation sont
une garantie suffisante d'un bon usagé de la liberté qui leur a

■ été reconnue1.

D'autre part, votre commission des affaires économiques S
er» devoir attirer tout spécialement votre attention sur deux
points. Elle a tout d'abord constaté que les conditions d'assujet
tissement à ta patente prévues à l'article 1er de la loi du 14 jan
vier 1933 se trouveront en fait aggravées par suite des modifica-i
tions qui résultent de l'article t er du présent projet de loi

En effet, les conditions de l'électorat sont appréciées désor
mais au 1er avril au lieu du 1er septembre. Les élections aux tri
bunaux et chambres de commerce ayant lieu en décembre de
la même année, le délai d'imposition à la patente, qui était en
fait et au minimum de 5 ans et 3 mois au moment du scrutin,
se trouverait ainsi porté à 5 ans et 8 mois, c'est-à-dire à près
de six ans. Ce délai irait même jusqu'à 6 ans et 8 mois, soit
prés de 7 âne, dans le cas où les électeurs aux chambres de com
merce réuniraient lès conditions requises dans le Courant d'une
année où il n'y aurait pas de renouvellement des chambres.

11 a paru plus raisonnable et plus libéral à votre commission
des affaires économiques de modifier le délai inscrit dans l'ar
ticle 1™ de la loi du li janvier 1933 et de le ramener à quatre
ans. Le délai d'imposition, apprécié au moment du scrutin, sera
encore au minimum de quatre ans et huit mois.

Le même raisonnement est valable en ce qui concerne les
, conditions d'exercice et de domicile exigées pour être électeur.
La durée d'exercice ou de domicile appréciée au moment du
scrutin serait aggravée d'un nouveau délai de cinq mois.

C'est pourquoi votre commission vous demande de voter uni
article additionnel A (nouveau) placé, pour des raisons de
logique, en tête du dispositif et dont vous trouverez le texte
dans le rapport qui vous a été distribué.

Le deuxième point sur lequel la commission des affaires éco
nomiques attire votre attention, c'est l'alinéa 2 de I'artiele 3 de
la loi du 14 janvier 1923. Il y est dit, que la liste des électeurs
aux tribunaux de commerce sera établie en prenant pour base,
en ce qui concerne les commerçants, le registre du commerce
prévu par la loi du 18 mars 1919. Ce registre est sûrement la
meilleure base qui puisse être utilisée pour ce travail, mais

. cela ne doit pas faire oublier qu'elle est médiocre. L'opinion de«
chambres de commerce est à peu près générale à ce sujet: le
registre est rempli d'omissions et d'inexactitudes, car si des

. inscriptions y sont opérées à peu près régulièrement, les modi
fications dans les professions exercées et les radiations sont
très souvent oubliées.

Le Gouvernement a déposé le 19 mai 1948 un projet de loi qui
porte le n° 4228 sur la réforme du registre du commerce. Le Par
lement a adopté un texte promulgué à la date du 9 avril 1949
améliorant la publicité des inscriptions au registre du commerce
et par suite assurant un contrôle plus sérieux de celui-ci.

Toutefois,, jusqu'à ce jour, aucune mesure effective n'est
intervenue et aucune amélioration n'a été apportée au registre
du commerce. C'est pourquoi votre commission des affaires éco
nomiques insiste pour que le règlement d'administration pu
blique prévu par la loi du 9 avril 1949 soit pris dans le plus bref
délai possible, assurant ainsi la mise en œuvre rapide de la ré
forme du registre du commerce.

Il y a lieu également de modifier le titre du présent projet de
loi qui ne répond plus au dispositif de celui-ci. Aucune modifi
cation n'a été apportée par 1 Assemblée nationale à la loi du
19 février 1908 et votre commission des affaires économiques
vous propose le titre suivant: « Projet de loi portant modifi



cation de la 101 du n janvier 1J33 sur les élections consulaires
et suppression des chambres consultatives des arts et manufac
tures. »

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des
affaires économiques donne un avis favorable au projet de loi
qui vous est soumis et vous demande de bien vouloir l'adopter.
(Applaudissements.)

Mme le président. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

Mme le président. Je donne .lecture de l'article A (nouveau).
« Article A (nouveau). — L'alinéa 1 tr de l'article 1er de la loi

du li janvier 1933, relative à l'élection des membres des tri
bunaux de commerce, est modifié comme suit:

« Les membres des tribunaux de commerce seront élus par
les citoyens français commerçants patentés ou associés en nom
collectif depuis quatre ans au moins, par les pilotes lamaneurs
réunissant quatre ans d'exercice, par les capitaines au long
cours, par les capitaines au cabotage et les capitaines de la
marine marchande réunissant neuf ans de navigation effectuée,
en qualité d'ofiicier, depuis l'obtention de leur brevet, dûment
constatée par les services de l'inscription maritime, par les
administrateurs délégués, par les directeurs des compagnies-
françaises anonymes de finance, de commerce et d'industrie,
par les gérants des sociétés à responsabilité limitée sans que
le nombre des gérants d'une même société puisse excéder trois,
par les agents de change et courtiers d'assurances maritimes,
courtiers de marchandises, courtiers interprètes et conducteurs
de navires institués en vertu des articles 77, 79 et 80 C comm.,
les uns et les autres après quatre années d'exercice, et tous,
sans exception, devant être domiciliés depuis quatre ans au
moins dans le ressort du tribunal. »

Personne ne demande la parole sur cet article ?...
Je le mets aux voix.

(L'article A (nouveau) est adopté.)

Mme le président. « Art. 1 er. — L'article 3 de la loi du 14 jan
vier 1933, relative à l'élection des membres des tribunaux de
commerce, est modifié comme suit:

« Art. 3. — Tous les ans, la liste des électeurs du ressort de
chaque tribunal sera, du 1 er au 20 avril, dressée pour chaque
commune par le maire, assisté de deux conseillers municipaux
désignés par le conseil; elle comprendra tous les électeurs qui
rempliront, au 1 er avril, les conditions exigées par les articles
précédents.

« Conformément à l'article 3 de la loi du 1er juin 1923, cette
liste sera établie en prenant pour base, en ce qui concerne les
commerçants, le registre du commerce prévu par la loi du
18 mars 1919.

« Le maire communiquera, dès le 1 er mai, la liste ainsi pré
parée à une commission instituée au siège du tribunal de com
merce, ou du tribunal civil en tenant lieu, et chargé d'ert véri
fier l'exactitude. Dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, cette commission se réunira au siège du
tribunal cantonal chargé du registre du commerce.

« Cette commission sera composée:
« Du magistrat chargé de la surveillance du registre du com

merce, président;
« D'un représentant du préfet;
« De deux membres de la chambre de commerce intéressée

désignés par celle-ci.
« En cas de partage des voix, celle du président sera prépon

dérante. » — (Adopté.)
« Art. 2. — L'article 4 de la loi susvisée du il janvier 1933

est modifie comme suit :

« Art. 4. — Les listes ainsi contrôlées seront envoyées avant
le 1 er juin par le président de la commission au préfet ou au
sous-préfet qui fera déposer la liste générale au greffe du tri
bunal de commerce et la liste spéciale de chacune des com
munes du ressort au greffe de chacune des justices de paix
correspondantes; l'un et l'autre dépôt devant être effectué, au
plus tard, le 30 juin. L'accomplissement de ces formalités sera
annoncé dans le même délai, par affiches apposées à la porte
de la mairie de chaque commune du ressort du tribunal.

« Ces listes électorales seront communiquées sans frais à
toute réquisition. » — (Adopté.)

« Art. 3. — L'alinéa 4 de l'article 8 de la loi susvisée du
14 janvier 1933 est modifié comme suit:

« Toutefois, lorsqu'il sera procédé à la création d'un tribu
nal de commerce ou lorsqu'il sera établi qu'aucun candidat
remplissant les conditions prévues au troisième paragraphe du
iprésent article ne se sera présenté au suffrage des électeurs,
un décret rendu sur proposition du garde des sceaux, ministre

de la justice, pourra décider que, dans les élections qui devront
avoir immédiatement lieu, ces conditions ne seront pas exi
gées. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les chambres consultatives des arts et manufac
tures instituées en vertu de la loi du 22 germinal An IX et des
lois subséquentes sont supprimées. », — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...'
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)
Mme le président. La commission propose le nouvel intitulé

suivant pour le projet de loi:
« Projet de loi portant modification de la loi du li janvier

1933 sur les élections consulaires et suppression des chambres
consultatives des arts et manufactures. »

H n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

— 10 —

RÉPRESSION DES ÉVASIONS DE DÉTENUS
Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
rendre applicables au Togo et dans les territoires d'outre-mer
autres que l'Indochine, l'Afrique occidentale française et Mada
gascar les dispositions de l'ordonnance du 27 octoibre 19i5,
réprimant les évasions des détenus transférés dans les éb.iblis-
semenfs sanitaires ou hospitaliers (n°" 276 et 419, année 1950),

Le rapport de M. Marc Rucart a été distribué.
Si personne ne demande la parole dans la discussion géné

rale, je consulte le Conseil de la République sur le passage à
la discussion de l'article unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article
unique.)

Mme le président. Je donne lecture de l'article unique : '
. « Article unique. — Sont déclarées applicables au Togo et
dans les territoires d'outre-mer autres que l'Indochine, l'Afri
que occidentale française et Madagascar, les dispositions de
l'ordonnance du 27 octobre 1915 complétant l'article 215 du
code pénal et réprimant les évasions de détenus transférés
dans des établissements sanitaires ou hospitaliers ».

Personne ne demande la [parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi,
(Le Conseil de la République a adopté.) t
Mme le président. La commission propose de rédiger comme

suit l'intitulé de ce projet de loi:
« Projet de loi tendant à rendre applicables au Togo et dans

les territoires d'outre-mer autres que l'Afrique occidentale
française et Madagascar les dispositions de l'ordonnance du
27 octobre 1945, réprimant les évasions des détenus transférés
dans les établissements sanitaires ou hospitaliers.*»

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il-en est ainsi décidé.

— 11 —

EXPOSITION INTERNATIONALE DU SCEAU ET DU BLASON

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, portant
ouverture d'un crédit de 4 millions pour l'organisation d'une
exposition internationale du sceau et du blason, à l'occasion
du premier congrès international d'archives et du centenaire
de l'atelier de moulage de sceaux des archives nationales
(n° s 335 et 413, année 1950).

Dans la discussion générale, la parole est à M. Jacques Debû-
Bridel, rapporteur de la commission des finances.

M. Jacques Debu-Bridel, rapporteur de la commission de$
finances. La commission des finances a émis un avis favorable'
à la proposition de loi qui vous a été transmise.

Je ferai cependant en son nom trois observations très rapides
au sujet de cette proposition de dépense à laquelle nous nous
rallions.

La première est d'ordre général. On vient demander pure
ment et simplement au Parlement de ratifier une dépense qui
est de toute évidence déjà engagée. L'exposition dont noua!
approuvons le principe est ouverte, elle fonctionne. C'est, du
reste, une exposition remarquable et digne de la France conv
sacrée au sceau et au blason absolument digne de notre intérêt?
mais il est parfaitement regrettable au point de vue des bonne
gestions financières et du contrôle parlementaire que noua
soyons aussi régulièrement placés devant le fait accompli e(
obligés de sanctionner purement  et simplement des dépenses



qui ont été engagées irrégulièrement. Je crois , que nous nous
devions, au nom de la commission des finances de celte Assem
blée et de cette Assemblée en général, de protester contre de
tels abus.

Le second point sur lequel je me permettrai d'attirer l'atten
tion de l'Assemblée, c'est que la proposition de résolution pre
mière dont l'Assemblée nationale avait été saisie évaluait à
7.500.000 francs les dépenses nécessaires pour l'organisation de
cette exposition. La commission des finances de l'Assemblée
nationale s'était prononcée pour ces 7.500.000 francs.

En cours de discussion, la première proposition a été retirée
et l'on est arrivé au texte actuel fixant la dépense à 4 mil
lions qui ne correspond plus à rien, d'après les évaluations qui
nous ont été transmises. Si nous ne nous trouvions pas, comme
je l'ai dit tout à l'heure, en face du fait accompli, nous aurions
quand même aimé savoir en vertu de quoi ces 7.500.000 francs
étaient brusquement devenus 4 millions et comment l'exposi
tion avait pu fonctionner avec un crédit réduit de plus de
moitié.

Je pense qu'il doit s'agir, comme dans beaucoup de cas
similaires, d'un simple gonflement des prévisions de dépenses,
mais, là encore, nous nous trouvons devant une méthode déplo
rable.

Enfin, et c'est la troisième observation que je voulais faire,
il nous est dit dans le rapport de Mme Lempereur au sujet de
cette proposition de loi, car il s'agit d'une proposition de loi
donc d'initiative parlementaire, que l'initiateur de cette exposi-
sition qui est en soi, redisons-le, parfaitement intéressante et
digne de notre appui, était le directeur gérant des archives
nationales. Alors, je me permets, au nom de la commission des
finances de votre Assemblée, de faire observer qu'il est quand
même de méthode dangereuse qu'une proposition de loi vienne
s'abriter derrière l'autorité d'un directeur de ministère. Si nous

laissions développer cette méthode, il n'y a pas de raison qu'un
directeur d'un ministère quelconque ne saisisse demain nos
Assemblées par l'intermédiaire des parlementaires, d'initiatives
semi-officielles. -S'il s'agit vraiment d'une exposition organisée
par les archives nationales, nous estimons que nous aurions
dû être régulièrement saisis par le projet de budget de 1950 ou
pour le moins par un projet de loi déposé par le ministre de
1 éducation nationale.

Si nous laissons chaque direction prendre l'initiative de faire
proposer des dépenses par l'intermédiaire de parlementaires,
nous n'aurons plus de gouvernement possible en France. La
généralisation de cette méthode ne tarderait pas à provoquer
l'étranges abus. (Très bien! très bien!)

Nous devions, dans une assemblée comme celle-ci, qui est
une assemblée de réflexion, de le signaler et de rappeler cer
taines règles élémentaires d'administration et de Gouverne
ment.

" Sous ces quelques réserves, la commission des finances émet
un avis favorable à la proposition pour régulariser les dépenses
d'une exposition qui fera honneur au génie et au passé de la
France.

Mme le président. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles de la proposition de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de l'article 1 er :
« Art. 1er . — Une subvention de 4 millions de francs est allouée

à l'exposition internationale du sceau et du blason aux Archives
nationales. »

Personne ne demande la parole ?..
Je mets aux voix l'article iw. *
(L'article 1er est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — La dépense autorisée par

l'article précédent sera imputée sur les crédits ouverts par
l'article 2 de la loi de finances pour l'exercice 1950, selon les
procédures prévues par l'article 28 de ladite loi et l'article 1er
de la loi n° 50-141 du 1er février 1950. » — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?..-
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur la proposition

de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 12 —

RÉPRESSION DU CRIME DE GÉNOCIDE '

Adoption d'un avis sur un projet de loi,

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier la convention pour
la "prévention et la répression du crime de génocide signée à
Paris, le 11 décembre 1948. (N°' 278, 498 et 503, année 1950.)

Le rapport de M. Georges Pernot a été distribué.
«*

Personne ne demande la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion de l'article unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'articl<i
unique.)

Mme le président. Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Le Président de la République est auto»

rise à ratifier la convention sur la prévention et la répressio^
du crime de génocide, signée à Paris, le 11 décembre 1918, dona
le texte demeurera annexé à la présente loi. »

Quelqu'un demande-t-il la parole ?..
Je mets aux voix l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 13 —

AJOURNEMEiNT DE LA DISCUSSION D'UN AVIS
SUR UNE PROPOSITION DE LOI

Mme le président. L'ordre du jour appellerait la discussion de
la proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier les articles 381 et 386 du code pénal (n oa 336,
409 et 467, année 1950), mais M. le garde des sceaux, ministre
de la justice, demande que cette affaire soil reportée à une
séance ultérieure.

La commission de la justice m'a fait connaître, d'autre part,
qu'elle accepterait ce renvoi, et proposait d'inscrire cette dis
cussion à l'ordre du jour du jeudi 27 juillet.

ll n'y a pas d'opposition ?...
11 en est ainsi décidé.

— 14 —

INFRACTION A LA POLICE DES CHEMINS DE FER

Adoptions d'un avis sur un projet de loi

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion dit
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la.
perception d'une indemnité à titre de sanction des infractions
à la police des chemins de fer, des transports publics de voya
geurs par route et des gares routières. (N os 306 et 493, année
1950.)

Dans la discussion générale, la parole est à M. Bertaud, rap
porteur.

M. Bertaud, rapporteur de la commission des moyens dé.
communication, des transports et du tourisme. Mesdames, mes
sieurs, je ne pensa pas que le projet que j'ai l'honneur de
rapporter va donner lieu à des discussions ardentes.

Ce projet, adopté par l'Assemblée nationale lors de sa séance
du 5 mai 1950, prévoit qu'en cas de procès-verbal dressé pour,
une infraction ne présentant pas de gravité particulière au point
de vue pénal — amendes ou peines de prison inférieures à
un mois — le versement d'une indemnité spéciale s'ajoutanfc
à l'insuffisance de perception en cas d'infiaction tarifaire met
trait fin à l'action en justice. Ce règlement amiable pouvant
intervenir à la diligence du contrevenant ou de l'exploitant.-

Votre commission des moyens de communication et des
transports a examiné le texte qui avait été adopté par;
l'Assemblée nationale et a cru devoir apporter une modifica
tion à son article 3. En effet, le taux de l'indemnité spéciale
étant fixé par arrêté des ministres intéressés, le mon'ant en
serait versé au Trésor et les exploitants ne percevraient que;
le remboursement de leurs frais évalués forfailairement à un
dixième de l'indemnité.

Cette particularité a retenu notre attention et justifie aujour-,
d'hui la demande qui vous est faite de bien vouloir accepter 1
la modification de l'article 3 telle qu'elle a été libellée par votie.
commission.

Il est évident que l'évaluation forfaitaire fixée à un dixième
de l'indemnité risque, dans certains cas, de ne pas correspon»
dre aux frais réels de l'exploitant. Il serait alors nécessaire,
pour assurer dans de nombreux cas la récupération des dépen
ses faites, de fixer un taux d'indemnité spéciale élevé pour des
infractions relativement bénignes, et l'on irait alors, je pensej
à l'encontre des buts que la loi recherche.

En fixant à un dixième seulement du montant de l'indemnité^
on risque de ne pas assurer à l'exploitant le remboursement
des frais qu'il a dû engager pour assurer, d'une part, la cons
tatation de l'infraction ou du délit, la constitution du dossier,-
les frais de correspondance, etc., et, d'autre part, pour essayée
également d'aboutir à un accord amiable avec la personnes
contre laquelle l'infraction a été relevée. L'on risque, dans
ces conditions, de ne pas  donner au projet de loi adopté pa}
l'Assemblée nationale son véritable caractère car, si l'exploi
tant, quel qu'il soit, chemin de fer ou transporteur routier, sait
qu'en engageant des pourparlers en vue d'aboutir à un accord
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11 ne doit pas trouver la compensation de ses dépenses, il
• n'aura absolument • aucun intérêt à engager ces pourparlers
pour régler à l'amiable le maximum de litiges et il laissera les

procès-verbaux suivre leur cours ce qui, en encombrant les
parquets de ces constatations d'infraction, compliquera la situa
tion au lieu de la rendre et plus simple et plus claire.

Après examen, votre commission des moyens de communi
cations et des transports a donc estimé que" l'on devait consi
dérer qu'il convenait de laisser le soin à l'administration de
fixer pour chaque cas particulier, la part de l'indemnité reve
nant à l'entreprise, cette répartition pouvant être faite dans
les arrêtés prévus à l'article 2 du projet.

En conséquence, des observations présentées, et des conclu
sions de la discussion qui s'est engagée, nous vous proposons
de substituer à la rédaction de l'article 3, le texte suivant:

« Le montant de l'indemnité spéciale est versée au Trésor.
Toutefois, les arrêtés prévus à, l'article 2 ci-dessus fixeront la
part qui demeurera acquise à l'exploitant, en compensation des
frais de perception, les droits à réparation et tous autres chefs
de préjudice étant réservés ».

Sous le bénéfice de cette modification de l'article 3, et en
supposant que vous acceptiez le nouveau texte que nous sou
mettons à votre approbation, les articles l*r , 2, 4, 5 et 6 ne
subiraient aucune modification. La commission des moyens de
communication et transports a accepté, à l'unanimité, la pro
position que nous soumettons actuellement à votre approbation.

11 vous appartient de décider s'il y a lieu de suivre la com
mission des moyens de communication dans ses conclusions,
ou si, au contraire, vous entendez maintenir le texte de l'Assem
blée nationale. Nous nous permettons de croire que les expli
cations que nous venons de vous fournir, vous auront paru
suffisamment convaincantes pour que vous adoptiez notre point
de vue. (Applaudissements.)

Mme le président. Personne ne demande la parole dans la dis- .
cussion générale 1

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de l'article I e?:
« Art. 1er . — Au cas où il a été dressé un procès-verbal d'in

fraction passible d'une amende à la police des chemins de fer,
à la police des transports puiblics de voyageurs par route ou

■ aux dispositions de l'ordonnance n° 45-2497 du 24 octobre 1945
sur les gares routières de voyageurs, l'exploitant et le contre
venant peuvent, tant qu'un jugement au fond, définitif ou non,
n'est pas intervenu, réaliser, sur l'initiative de l'un d'eux, un
accord dont les conditions sont déterminées à l'article 2 ci-après.

« Toutefois, la présente loi ne s'applique pas aux auteurs
d'infraction déjà visées à l'ordonnance n° 45-2595 du 2 no
vembre 1945 et au décret du 2t février 1946, modifié par décret
du 15 octobre 1947. Elle ne jouera pas non plus lorsqu'il y a
eu récidive dans un délai inférieur à un an. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1".
(L'article lez est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — Pour bénéficier des dispositions

de l'article 1er ci-dessus, -le contrevenant est tenu d'opérer,
outre le payement des droits de timbre et d'enregistrement du
procès-verbal, et, le cas échéant, des frais de justice, le verse
ment d'une indemnité spéciale dont les taux et les modalités
de perception seront fixés par arrêté conjoint du ministre chargé
des transports, du ministre chargé de l'économie nationale et
du ministre des finances, ces taux ne devant pas dépasser ceux
qui sont fixés par la loi en matière pénale.

« Au cas d'infraction tarifaire, celte indemnité spéciale est
augmentée du montant de l'insuffisance de perception et de
l'indemnité forfaitaire qu'aurait dû acquitter le contrevenant
pour éviter le poursuites lors de la constatation de l'infraction.

« Le versement des sommes dues au titre du présent article
dans un délai de trente jours à compter de la date à laquelle
leur montant a été notifié au contrevenant met fin à l'action
publique. » (Adopté.)

« Art. 3. — Le montant de l'indemnité spéciale est versé au
Trésor. Toutefois, les arrêtés prévus à l'article 2 ci-dessus fixe
ront la part qui demeurera acquise à l'exploitant, en compen
sation des frais de perception, les droits à réparation de tous
autres chefs de préjudice étant réservés. » (Adopté.)

« Art. 4. — Dans chaque entreprise de transport, les per
sonnes ou services qualifiés pour proposer ou accepter l'accord
prévu à l'article 1er ci-dessus doivent être agréés à cet effet
par le ministre chargé des transports. » (Adopté.)

« Art. 5. — Tout exploitant ou autre personne qui retiendra
indûment par devers lui tout ou partie de la fraction des
sommes perçues devant revenir au Trésor en application de la
présente loi sera puni des peines prévues à l'article 406 du
code pénal. » (Adopté.)

« Art. 6. — L'article 6 de 1'ordonnance n« 45-918 du 5 mai 1943
est abrogé. » (Adopté.) • ■

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 15 —

RETRAITE DES AGENTS DES SERVICES PUBLICS RÉGULIERS

DE VOYAGEURS ET DE MARCHANDISES

Suite de la discussion- et adoption d'un avis défavorable
sur un projet de loi.

M. le président. Le Conseil reprend la discussion de la pro
position de loi adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
étendre le bénéfice de la retraite prévue par la loi du 22 juil
let 1922 aux agents des services publics réguliers de voyageurs
et de marchandises (n 01 209 et' 497, année 1950).

Nous continuons la discussion générale.
La parole est à M. Pinton, rapporteur, pour faire connaîtrai

les nouvelles conclusions de la commission.

M. Pinton, rapporteur de la commission des moyens de conu
munication, des transports et du tourisme. Mes chers collègues,-
la commission des movens de communication s'est réunie i
nouveau et elle a tenu le plus grand compte des objections de
forme qui avaient été présentées de différents côtés, en parti
culier par le président de cette assemblée.

Sur le fond, elle a maintenu son point de vue et elle vous
propose, par une opération dont j'espère qu'elle est régie-»
mentairement possible, d'émettre sur la proposition de loi un
avis défavorable et ensuite de vouloir bien adopter une propo
sition de résolution qui, dans l'ensemble, reprend le texte
môme qui Vous avait été soumis d'abord comme une modifi
cation au texte de l'Assemblée nationale.

Mme le président. Dans la suite de la discussion générale, la
parole est à M. Dutoit.

M. Dutoit. Mesdames, messieurs, dans la discussion générale
de la proposition de loi qui nous vient de l'Assemblée natio
nale, je pense que la situation a été faussée d'abord par M. le
rapporteur de la commission des moyens de communication et
ensuite par M. le rapporteur de la commission du travail. En
effet, de quoi s'agissait-il au départ ? Il s'agissait de donner
à des gens dont les conditions de travail ne permettent pas
d'atteindre l'âge qui est exigé pour l'obtention de la retraite
des vieux travailleurs, c'est-à-dire 05 ans, pour leur donner,
dis-je, à l'âge de 55 ans, pour les services actifs — c'est-à-dire
les routiers — et à 60 ans pour les sédentaires la possibilité
d'obtenir une pension à laquelle ils ont légalement droit.

On a faussé le débat, ai-je dit, parce que l'on a posé le pro->
blême du renflouement de la caisse autonome mutuelle de

retraites. A mon avis, la question n'est pas là. La question,
comme je viens de l'indiquer, est de savoir si nous allons
donner aux roulants, c'est-à-dire aux chauffeurs, la possibilité
de partir en retraite à 55 ans, et vous savez très bien que les
conditions de travail des roulants sont pareilles aux conditions
de travail des cheminots. A partir de 50 ans, ils passent tous les :
ans des visites médicales et ils peuvent être mis à la porté
à la suite de ces visites périodiques. Ainsi, ces gens peuvent
être mis dehors de 50 à 55 ans, et ils n'auront pas la possibilité,
de prétendre à l'obtention de la retraite des vieux travailleurs.
Ils seront donc complètement démunis de moyens d'existence,
et, à cet âge, ils ne leur sera pas possible de se refaire une'
autre vie.

C'est pourquoi j'indique en passant que les cheminots ont;
un régime particulier de retraité, régime que les « roulants » :
réclament à juste titre et que l'Assemblée nationale leur a'
voté dans sa séance du 23 mars.

M. le rapporteur. Permettez-moi de vous interrompre, mon^
sieur Dutoit.

M. Dutoit. Je vous en prie.
Mme le président. La parole est à M. le rapporteur, avec

l'autorisation de l'orateur.

M. le rapporteur. Je m'excuse de vous interrompre, mais je
tiens à préciser qu'il ne s'agit pas du tout du même régime
que celui des cheminots proprement dits.

M. Dutoit. J'ai simplement dit en passant que les cheminots
avaient un régime particulier de retraite parce que les con
ditions de travail exigeaient un départ en retraite à l'âge de
55 ans et que ce sont les conditions de la sécurité du rail qui
l'imposent.

L'inscription des travailleurs des transports routiers à la
caisse autonome mutuelle dé retraite instituée par la loi du
22 juillet 19i!2 a été votée, ou plutôt l'application du décret
de 1938 a été votée par l'Assemblée nationale dans sa séance
du 23 mars. Depuis cette date, la question est restée en sus
pens devant la commission des transports de notre assemblée,:



Pourquoi ce retard ? Pourquoi sommes-nous aujourd'hui
devant deux propositions, l'une qui donnera un avis défavo
rable à l'avis de l'Assemblée, l'autre qui est une proposition
de résolution ne résolvant absolument rien ?

Pourquoi, aujourd'hui, l'assemblée se trouve-t-elle devant de
telles propositions ? Parce que la fédération patronale des
transports veut faire opposition à la loi qui, depuis juin 1938,
est tenue en échec par des dirigeants qui voient avant tout
leurs intérêts particuliers. Jusqu'à présent, le patronat des
transports a mené cette lutte avec succès. 11 tire du travail de
ses ouvriers de substantiels profits, sans pour cela faire face
aux obligations prévues par la loi. En fait, il s'agit de savoir
si vous allez permettre à la C. A. M. R. de continuer à assurer
le payement des retraites acquises. Vous savez très bien que,
grâce' à des administrateurs intègres, cette caisse jouit actuel
lement d'une stabilité qui n'est menacée que par la suppres
sion de voies privées d'intérêt local et de tramways. La
C.. A. M. R. voit accroître son déséquilibre entre le montant
de ses .cotisations et celui de ses retraites.

Je vous indiquerai en passant que, tout à l'heure, M. Bois
rond a précisé que le chiffre des affiliés était le même qu'en
19-25, mais ce que M. Boisrond a oublié de dire, c'est que le
chiffre des retraités était alors de 1.675 et qu'il est actuellement
de 20.956. Je pense que cela change radicalement la question.

M. Boisrond. Permettez-moi de vous faire remarquer que cela
ne change absolument rien à ce que j'ai indiqué. M. Lamarque
 disait précisément que le déficit de la C. A. M. R. venait de
la diminution de ses adhérents qui passaient sur la route, dans
les services de remplacement, et je lui ai donné au contraire
les*deux chiffres que vous venez de citer pour lui prouver
que le déficit de la C. A. M. R. était, hélas! d'ordre interne et
ne venait pas de la diminution des adhérents qui, comme
je vous l'ai dit, étaient de 25.000 en 1930 et, en 1949, de 32.000.

M. Dutoit. L'erreur que vous faites, monsieur Boisrond, c'est
d'oublier qu'en 1925 nous étions au début de l'application de
la loi de 1922, c'est-à-dire qu'à ce moment-là on commençait
à intégrer le réseau ferroviaire, les tramways, dans l'application
de la loi. ,

M. Boisrond. Cela ne change rien à mes chiffres. Au contraire,
vous me donnez des arguments.

M. Dutoit. En 1925, il y avait quelque chose comme 1.800
retraités; actuellement, il y en a 20.646.

M. Boisrond. Cela ne change pas le nombre des adhérents.
M. Dutoit. Le nombre des adhérents n'augmente pas, mais le

nombre des retraités augmente de jour en jour. 11 y a actuelle
ment, notre rapporteur le rappelait tout à l'heure, 1,6 de coti
sants pour un retraité, et pourtant la C. A. M. R. n'a jamais été
en déficit; elle a toujours jusqu'à présent pu faire face aux
obligations que lui imposent la loi, sans aucune subvention
spéciale de l'État ou des collectivités.

Les réserves actuelles, M. le rapporteur a bien voulu le rap-
ipeler, sont actuellement d'un milliard, compte tenu, vous l'avez
dit, de ce que le fonds de roulement était de 1.300 millions en
recettes et en dépenses. Il n'est pas inexact d'avancer que, si
le personnel de la route avait été affilié depuis qu'il devrait
l'être, les retraités des réseaux secondaires et des tramways
auraient une retraite décente par l'obtention de la péréquation
intégrale. Il n'est pas exact, comme le laisse croire le rapport
de M. Pinton, que l'application des dispositions votées par
l'Assemblée nationale apporterait aux agents des voies fc#rées
d'intérêt local, précédemment affiliés, des avantages dépassant
ceux prévus par la loi du 22 juillet 1922 et des textes qui en
découlent.

M. le rapporteur. Je n'ai jamais dit cela.
M. Dutoit. Vous avez dit que ces agents prétendraient avoir

une retraite supérieure, si mes souvenirs sont exacts.
M. le rapporteur. Permettez-moi de vous interrompre.
M. Dutoit. Je vous en prie.
Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Il est toujours facile de se servir d'argu

ments qui permettent de dresser contre les gens qui cherchent
à faire honnêtement leur devoir une opinion publique mal
informée.

M. Dutoit. Il ne s'agit pas de dresser les gens contre vous !
M. le rapporteur. Je n'ai jamais prétendu que les revendica

tions présentées par les petits cheminots pour obtenir la péré
quation étaient injustifiées car, au demeurant, si je l'avais pré
tendu,' j'aurais du, ainsi que tous mes collègues ici présents,
voter contre toutes les mesures financières qui ont permis
d'assurer la péréquation aux fonctionnaires. Nous ne l'avons
pas fait parce que nous estimions que cette revendication était
juste. J'ai assez l'esprit de la logique pour vous dire — et je
ne crois pas trahir les sentiments de la commission — que nous
ne contestons à aucun moment que les revendications des
petits cliemino.ts pour obtenir la péréquation soient justifiées.

Et, puisque l'occasion m'est présentée, je voudrais tout de
même rappeler qu'il n'y a pas un seul mot dans le texte de
l'Assemblée nationale qui prévoit la péréquation, car on s'est
bien gardé de dire quelle était la véritable raison de cette
mesure. Il n'est pas dit, à un seul endroit, que cela doit per
mettre la revalorisation et la péréquation des pensions. Je dirai
mieux : à une question posée par moi à M. le ministre des tra
vaux publics, celui-ci a bien voulu me faire répondre — la
question étant posée ainsi: quel serait le coût éventuel de la
péréquation des retraites pour les petits cheminots — de la
façon suivante: la péréquation n'est pas prévue ipso-facto en
vertu de l'adoption du texte voté par l'Assemblée nationale. Ce
qui semble bien, d'ailleurs, confirmer ce point de vue, c'est que
dans le même temps, le Gouvernement a déposé une propo
sition de loi qui prévoyait que les retraites concédées au titre
des petits cheminots avant le 1er janvier 1939 seraient revalori
sées à 300 p. 100 et que celles concédées entre le 1er septembre
1939 et le 1er janvier 1946 le seraient seulement à 100 p. 100,
par analogie avec le régime des rentes viagères.

J'ai donc le droit de conclure que notre proposition de réso
lution a au moins le mérite de mettre l'accent sur le véritable
problème et je pense que vous reconnaîtrez avec moi que les
petits cheminots demandent la péréquation de leur retraite,
comme vous considérerez, je le suppose, avec moi, que, si cette
péréquation était accordée, il est bien évident que l'équilibre
aujourd'hui réalisé pour la caisse mutuelle serait automatique
ment détruit, puisque les évaluations les plus modérées que
nous ayons pu obtenir précisent que vraisemblablement les
dépenses de la C. A. M. R. seraient augmentées d 'environ
50 p. 100.

M. Dutoit. M. Pinton confirme tout simplement ce que
j'avance. (Exclamations.) Je m'étonne, d'ailleurs, qu'il soit aussi
chatouilleux.

M. le rapporteur. Sur ce point, toujours !
M. Dutoit. J'ai exposé le problème au début. Pour moi, il n'est

pas question de la péréquation des ictraites pour les petits
cheminots. Le problème est de savoir si vous allez affilier à la
C. A. M. R. les 170.000 routiers qui doivent être affiliés depuis
1938. Voilà comment je pose le problème.

M. le rapporteur. Je suis prêt à me rallier à votre point de vue
si vous dites que vous ne demandez plus la péréquation pour
les petits cheminot*

M. Dutoit. Cela, c'est l'affaire de la caisse, monsieur Pinton.
Je continue mon exposé. Les petits cheminots continuel ont à

bénéficier de la législation créée pour eux et dont, légitime
ment, ils défendent la pérennité. Ceci, à mon avis, est un pre
mier aspect du problème. Mais, à mon sens, la question prin
cipale, ainsi que je viens de le dire, est de savoir si nous vou
lons que la loi soit égale pour tous.

L'affaire était simple au début, il s'agissait de faire appliquer,
une loi de 1938. Si elle apparaît aujourd'hui importante et com
plexe, c'est en raison de la volonté de notre rapporteur de la
commission des moyens de communication, traduisant les argu
ments des transporteurs, qui sont systématiquement opposés à
une mesure favorable à leur personnel, mesure qui leur coûte
rait une cotisation supplémentaire de 3 p. 100 des salaires
payés.

toutes les considérations générales et particulières dépassent
très largement le projet soumis et r.e sont évoquées ici qui
pour brouiller le fait initial: faire appliquer la loi.

Il s'agit de savoir, à mon avis, si des patrons anti-sociauv
pourront continuer à la tenir en échec. Dans l'avant-rappoi t
de M. Pinton — je m'excuse auprès de lui — je relève le pas
sage suivant: « Les lois du 31 mars 1932 et du 9 mars 1933 ont
étendu les. avantages de la C. A. M. R. à tous les agents ou
ouvriers concourant à l'exploitation de voies ferrées ou d'auto
bus de remplacement.

M. Pinton continue dans son avant-rapport: « Mais je puis
affirmer avec certitude que ces lois n'ont pas été intégrale
ment appliquées. » Une lettre de M. le ministre des trans
ports, après affirmation contraire, tout à fait catégorique,
reconnaît quelques paragraphes plus loin l'existence d'une
situation de fait, en admettant que ces lois n'aient pas été
intégralement appliquées. Cela, à mon avis, n'est pas tout à
fait juste.

Ce qui est vrai, c'est que certains transporteurs ont volon
tairement détourné des intinéraires pour éviter l'affiliation des
services de remplacement. Ce qui est vrai, c'est que certains
patrons continuent à manifester leur opposition au projet

En effet, les syndicats des transporteurs, plus soucieux des
intérêts de leurs membres que de la sécurité générale ou des
vieux jours de leurs agents, se sont insurgés contre la loi.

L'affiliation comportait pour le patronat une cotisation de
10 p. 100 sur la totalité des salaires, alors que la cotisation
patronale aux assurances sociales n'était que de 7 p.100 Il y
avait donc une augmentation de dépenses de 3 p. 100 du côté
patronal. C'est pour ne pas avoir à payer ces 3 p. 100, qui



auraient donné à leurs agents une 'retraite décente, que le syn
dicat des transporteurs intenta une action auprès du conseil
d'État contre la validité du décret du 7 juin 1938.

J'en reviens au rapport de la commission du travail qui a
fait état d'un avis du conseil d'État de 1019..Or, il ne s'agit
que d'un simple avis tandis qu'en 1914, le conseil d'État a
rendu un jugement déboutant les patrons de leur demande.

Ce jugement est ainsi conçu: « Considérant que le décret du
Î7 juillet 1938, étendant le bénéfice de la loi du 22 juillet 1922
aux agents des services publics automobiles réguliers de voya
geurs et de marchandises, a eu pour objet de procurer des
ressources nouvelles à la caisse chargée du service des retrai
tes instituées par ladite loi en y affiliant les agents des ser
vices routiers, et d'améliorer, dans l'intérêt de la paix sociale,
les retraites des agents, au'en prenant une telle mesure, le
Gouvernement n'a pas excédé les pouvoirs qu'il tenait de la
Nation et que l'opportunité de ladite mesure ne saurait être
discutée devant le- conseil d'État statuant en contentieux, la
requête susvisée de la fédération nationale des transporteurs
de France... est rejetée. »

Ainsi donc, les lois du 31 mars 1932 et du 9 mars 1933, éten
daient les avantages de la caisse autonome mutuelle' des retrai
tes à tous les routiers. Mais, en plus, le Journal officiel du
29 juin 1938 a publié le décret étendant le bénéfice de la loi
du 22 juillet 1922 aux agents des services automobiles régu
liers de voyageurs et de marchandises.

Mieux! il y a, en faveur de la thèse ouvrière, l'accord que
rappelait" tout à l'heure M. Lamarque, passé en 1936 entre
patrons et employés des entreprises routières. Cet accord avait
admis le principe de l'affiliation à la caisse autonome et je
voudrais lire le passage de cet accord qui nous intéresse car
il est signé par ce même Laudenbach qui, aujourd'hui, agit
pour empêcher l'affiliation de ses ouvriers à la C. A. M. R.

Voici cet accord, signé du côté patronal par M. Laudenbach,
en 1936:

« Les représentants soussignés des entreprises automobiles
de transports en commun assurant des services subventionnés
et libres, pour la partie patronale, et les représentants de la
fédération nationale des moyens de transport, de la fédération
nationale des cheminots et de l'union des syndicats des réseaux
secondaires, pour la partie ouvrière, ont conclu l'accord ci-
après en présence de M. le ministre des travaux publics:

« Les parties contractantes reconnaissent la caisse autonome
mutuelle des retraites régie par les lois de 1922, 1928 et 1932,
comme organisme officiel de la gestion du régime de retraite.

« En conséquence, les pourvois introduits auprès du conseil
d'État contre le décret du 9 décembre 1933 sont retirés. »

11 s'agissait des instances introduites par les patrons auprès
du conseil d'État. La suite de cet accord était ainsi rédigée:

« Il en sera de même du pourvoi en cassation formulé par
la caisse autonome.

« A partir du 1er janvier 1935, les agents ayant un an de
présence dans un emploi régulier d'entreprises de transports
de voyageurs ou de marchandises, qu'elle soit autorisée, sub
ventionnée ou libre, sont affiliés à la caisse autonome ci-dessus
nommée. »

Nous n'apportons absolument rien de nouveau. Nous deman
dons simplement l'application des accords passés en 1936 et
l'application de la loi de 1938. Dans cette affaire, il est clair
que les travailleurs ont pour eux la loi et l'accord signé par
le patronat pour appuyer leur façon de voir.

Si cette affiliation n'est pas encore réalisée, c'est que le
Gouvernement réserve son appareil répressif et ses tribunaux
pour les travailleurs qui, las d'attendre, passent à l'action pour

lire aboutir leurs justes revendications. L'Assemblée natio
nale, reconnaissant le bien-fondé des revendications des tra
vailleurs des transports, a voté, à l'unanimité, le 23 mars
dernier, la proposition de loi qui nous intéresse aujourd'hui et
qui a été reprise par M. Lamarque, au nom de la commission
des finances.

Quels sont les principaux arguments que l'on a mis en avant
pour combattre ce texte ?

En premier lieu, on a indiqué que le personnel routier lui-
môme serait hostile à une telle mesure. Pour appuyer cette
thèse, des sondages ont été effectués dans des centres choisis à
l'avance, sondages qui avaient pour but de demander tout ,
simplement aux travailleurs s'ils consentaient à verser 2 'pour
100 en plus pour obtenir une retraite, sans leur expliquer la
différence existant entre le régime des retraites de la sécurité
sociale et celui de la C. A. M. R.

Un simple exemple suffit pour comprendre que l'ensemble
des travailleurs des transports soient unanimes à réclamer
leur affiliation à la C. A. M. R.

Un agent aux appointements fixes de 200.000 francs, après
trente ans de services et 60 ans d'âge, percevrait, à la sécurité
sociale, une pension de 40.000 francs. A la C. A. M. R_, s'il est
actif, il recevra une pension de 120.000 francs, service séden
taire 100.000 francs. .

C'est le personnel unanime qui réclame l'affiliation des rou
tiers à la C. A. M. R., et ce n'est pas simplement, comme on a
voulu le faire croire, les cheminots qui réclament l'affiliation
des routiers à leur caisse pour renllouer celle-ci. Par son
affiliation à cette caisse, le personnel routier pourra partir en
retraite à 55 ans, c'est-à-dire à un âge où, dans cette coipora-
lion, il n'est plus possible de continuer à travailler sans mettre
en danger la sécurité de la route.

De nombreuses lettres de toutes les organisations syndicales:
C. G. T., F. O., cadres, C. F. T. C., indépendants,  nous ont
demandé de nous prononcer favorablement sur ce projet et,
dans une lettre, signée de toutes les organisations que je viens
de désigner, les travailleurs des transports, après avoir expliqué
les données du problème, terminent ainsi: « Nous nous devions,
monsieur le conseiller, de vous alerter pour que cette tra
gédie, qui ne manqueiait pas d'amener des secousses sociales
très graves dont le pays n'a nul besoin, ne se produise pas ».

11 est absolument faux de dire que le personnel ne demande
pas son affiliation à la C. A. M. R.; c'est tromper le Conseil de
la République qu'affirmer une telle chose.

En réalité, si l'on s'oppose au vote de ce projet, c'est parce
que le Gouvernement y est hostile, parce que l'on craint de
Diminuer les retraites de la sécurité sociale. Des chiffres ont
été fournis, indiquant que si le projet est voté, ce sera, pour la
sécurité sociale, une baisse de 4 à 5 p. 100 de ses effectifs,
alors que les agents des transports routiers ne représentent
même pas 2 p. 100 de l'efîectif affilié à la sécurité sociale.

M. Boisrond. Vous exagérez !
M. Dutoit. Comment, j'exagère ?

M. Boisrond. Ils sont 200.0001 #
M. Dutoit. Il est excessif de parler de menace contre le régime

général de la sécurité sociale parce que 2 p. 100 de' ces etîec-
tifs seront remis à leur place dans un régime particulier, alors
que 2 millions de salariés, fonctionnaires et agents des services
publics, soit 25 p. 100 des effectifs de la sécurité sociale, béné
ficient, dans des conditions similaires, d'un régime particulier.

Il est excessif, sinon malveillant à l'égard de tous les retraités,
de profiter des circonstances pour insinuer une proposition de
recul de l'âge de la retraite.

L'affiliation des routiers entraînerait, parait-il, la diminution
de la retraite pour les 2 millions de travailleurs retraités de la
sécurité sociale.

M. Abel Durand, rapporteur pour avis de la commission *lu
travail et de la sécurité sociale. -On n'a jamais dit cela!

M. Dutoit. Nous pensons que si vous voulez, avec nous,
défendre la sécurité sociale, vous serez d'accord avec nous
pour faire rentrer dans ses caisses les 55 milliards de cotisa
tions patronales. ..

M. Boisrond. Et des usines nationalisées!
M. Dutoit. ...non recouvrés en 1949, et vous serez d'accord

avec nous pour dire que, si les cotisations de la sécurité
sociale n'étaient pas versées à la caisse des dépôts et consigna
tions qui sert de fonds de roulement au Gouvernement, non
seulement on pourrait laisser les routiers à la C. A. M. R., mais
en même temps augmenter la retraite des vieux travailleurs.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

D'autre part, il -paraît excessif et abusif de repousser 'jus
qu'au vote d'une loi sur la coordination l'affiliation des agents
des transports publics routiers à la caisse autonome mutuelle
de retraites.

Quand les assemblées ont donné mission au ministre des
transports de régler la coordination par décret et que ce minis
tre néglige l'avis du conseil supéreiur des transports qui pré
voyait l'unification des charges sociales, des mesures de sécu
rité, des salaires et retraites considérés comme équivalant au
bénéfice du personnel des différents modes de transport coor
donnés et notamment l'affiliation du personnel routier à la
C. A. M. H.

Si vous suivez le rapporteur de la commission des moyens
de communication, vous vous prononcerez contre près de
200.000 travailleurs unis et qui demandent que la loi soit égale
pour tous.

M. le rapporteur. Et les autres ?
M. Dutoit. Si vous repoussez le texte de la commission des

finances, vous vous prononcerez contre toutes les organisations
ouvrières suivantes: C. G. T., cadres, C. F. T. C., cadres de direc
tion, de maîtrise, union des ingénieurs, cadres des techniciens,
syndicats des indépendants.

En ce qui nous concerne, nous nous prononcerons, confor
mément au vote unanime de l'Assemblée nationale, pour l'ap
plication du décret de juillet 1938. Nous nous prononcerons en
faveur des 200.000 travailleurs des transports, contre la volonté ■
d'une minorité hostile au progrès social. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.
Mme te président. La parole est à M. le rapporteur.



M. le rapporteur. Je laisse à M. Dutoit la responsabilité des
opinions qu'il a émises et qui n'engagent que lui-même ou son
parti et je ne lui ferai pas un procès d'opinion.

Il y a cependant deux points sur lesquels je voudrais inter
venir. Que l'on dise ce que l'on veut, que l'on nous accuse des
pires sentiments, cela n'a pas d'importance, mais ce que je
n'aime pas — c'est peut-être une faiblesse que je dois à mon
métier d'historien — c'est qu'on déforme trop ostensiblement
certains faits.

Première observation: nous n'avons jamais utilisé ce qu'on
a appelé un prétendu referendum que, pour ma part, je consi
dère comme un simple essai de sondage.

En effet, ce sondage, qui n'avait porté que sur quelque
250 unités, ne m'a jamais paru pouvoir être appelé un refe
rendum. On n'a pas le droit de tirer une constatation faite sur
quelques centaines de cas pour en faire une loi valable pour
250.000.

Je voudrais faire observer que je ne me suis jamais permis
d'en tirer argument dans les démonstrations et les études que
j'ai pu faire devant la commission des moyens de commu
nication.

J'ajoute, quoi qu'en ait dit M. Dutoit, que la question avait
été posée en termes parfaitement corrects. Mais cela n'a pas
d'autre importance, puisque, a aucun moment, je n'en ai tiré
argument. • »

Deuxième observation que je tiens à faire : il paraît que nfii
volonté — le mot a été prononcé — s'est imposée à la com
mission. J'en suis très fier. Mais, ne figurant pas dans une
démocratie populaire, le modeste rapporteur d'une commission
ne peut pas imposer sa volonté à une assemblée. Si la volonté
du rapporteur de la commission s'est imposée ou du moins a
cherché à s'imposer à la commission et veut s'imposer à
l'Assemblée, c'est, paraît-il, pour faire plaisir aux chefs d'entre
prises de transports. Comme on a déjà dit cela un certain
nombre de fois, comme on le redira sans doute à nouveau, je
nt pense pas nYavancer en disant, aussi bien au nom de
M. Abel-Durand qu'en mon nom personnel, que je n'ai jamais
eu aucune espèce de relations, aucune espèce de contacts
autres que ceux qui, ouvertement, et officiellement, se sont
produits. Des gens sont venus, aussi bien les syndicats patro
naux que les syndicats ouvriers, m'exposer leur thèse :' je les
ai tous reçus.

Je n'ai jamais, quant à moi, bénéficié d'aucun briquet —
je peux le démontrer en -montrant celui que je porte (Excla
mations à l'extrême gauche.) — et n'ai participé à aucun 'ban-
guet.

Vous direz ensuite ce que vous voudrez, je tiens, quant à
moi, à ce qu'on puisse se reporter aux sources et aux informa
tions que je puis fournir, et qui valent bien n'importe quelles
autres.

Je tiens à dire que les commissions, qui ont pris leur déci
sion en toute connaissance de cause, ne l'ont jamais fait pour
faire plaisir à' qui que ce soit. Je tiens du reste à dire que nous
avons entendu officiellement une délégation qui est venue
devant la commission des moyens de communication. J'ajou
terai que si nous avions dû changer d'avis, c'est-à-dire abonder
dans le sens  de l'Assemblée nationale, c'eût été à coup sûr
par la façon un peu maladroite dont on nous a présenté les
arguments du côté patronal.

Voilà ce que j'avais à cHie pour fixer la position de la com
mission. Pour le reste, les opinions de- M. Dutoit le regardent
et nous acceptons d'un cœur très léger tous les reproches dont
il voudra nous abreuver. (Applaudissements à droite et au
centre.) '

M. Clavier. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Clavier.

M. Clavier. Mes chers collègues, si j'ai cru devoir prendre la
parole, c'est parce qu'un de nos collègues, et non des moin
dres — me tournant vers lui, je le prie d'excuser par avance
ce que mon propos pourrait avoir de désobligeant à son endroit
— a cru devoir s'étonner de ce qu'il appelait une situation
paradoxale. Le paradoxe consisterait  dans le fait que c'est au
nom de la sécurité sociale, dont il a sous-entendu que nous
étions les adversaires, que nous faisions opposition à un texte
dont l'objet est de soustraire au domaine d'application du
régime général 200.000 petits cheminots. Qu'il me permette de
lui dire, dès l'abord, que ce faisant, nous témoignons seule
ment de notre respect de la loi, du respect que nous avons du
principe qui est inscrit dans cette loi, dans l'ordonnance du
.4 octobre 1915 qui s'oppose" à la création de tout régime parti
culier et à l'extension des régimes particuliers préexistants.
Qu'il me permette de dire encore qu'en adoptant cette attitude,
nous avons conscience d'être les plus sûrs garants de la péren
nité de cette institution. Nous estimons qu'il est préférable
d'essayer d'améliorer chaque jour cette institution que de la
torpiller par des biais analogues à ceux qui font l'objet du.
projet qui nous est présenté.

Mais il ne s'agit, nous dit-on, que de permettre que les
retraites de 200.000 petits cheminots soient péréquées comme
tant d'autres retraites l'ont été. Ce serait nous faire injure que
de penser un seul instant que nous sommes hostiles, si peu
que ce soit, à une mesure de cet ordre.

M. Bernard Chochoy. Alors, votez le texte!
M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. On ne

peut pas voter n'importe quoi.
M. Clavier. Permettez-moi d'indiquer pour quelles raisons

nous ne voterons pas ce texte. C'est qu'aussi bien le rappor
teur de la commission des transports que celui de la' commis
sion du travail nous ont démontré à l'évidence que le moyen
qui nous est proposé pour parvenir à cette péréquation, s 'il
résout les difficultés dans l'immédiat par l'affiliation à la caisse
autononle de nouveaux cotisants, compromet, définitivement,
pour l'avenir l'éqtfilibre financier de cette caisse et le sort de
ses futurs crédirentiers.

En un mot. ce qu'on nous demande d'approuver, ce sont des-
modalités de financement qui permettront de péréquer les retrai
tes de 20.000 agents, en faisant de 170.000 cotisants nouveaux de
véritables dupes. (Protestations à gauche. — Marques d'appro
bation à droite.)

M. Dutoit. Alors nous sommes des dupes, nous aussi i
M. Clavier. Je dis: des dupes et je vais m'expliquer: ils auront

versé des cotisations pour améliorer les retraites des anciens
agents sans avoir pour autant la certitude que leur retraite à
eux sera payée.

M. Bernard Chochoy. Ce sont eux qui le demandent !
M. Clavier. Nous refusons, dans tous les cas, de faire aux uns

et aux autres ce cadeau littéralement empoisonné.
S'il ne s'agit vraiment que de procéder à la péréquation

des retraités de la caisse des petits cheminots, s 'il ne
s'agit vraiment que de cela, il existe un moyen fort simple de
résoudre le problème, c'est de voter les crédits nécessaires,
comme on l'a fait pour les fonctionnaires, pour les cheminots,
comme on l'a fait pour les rentiers viagers, comme on continue
à le faire pour les mineurs.

Une Constitution, que vous avez votée, que nous, nous
n 'avons pas volée (Interruptions à gauche.) et dont nous
sommes cependant parfaitement respectueux, ne nous le permet
pas: Une procédure budgétaire dont, dès l'origine, nous nous
sommes déclarés adversaires nous l'interdit également.

Nous ne disposons, dès lors, que d'un seul moyen de marquer
notre sentiment, c'est de voter contre le texte de l'Assemblée
nationale.

M. Bernard Chochoy. Contre les petits cheminots.
M. le rapporteur. Tout de même !

M. Clavier. J'ajoute que cette mesure n'aura d'efficacité que
si nous la prenons à la majorité absolue; mais, et ce sont mes
derniers mots, comme autant que tous autres, nous sommes
sensibles au déni de justice dont les petits cheminots sont vic
times. Comme nous entendons que cette injustice soit réparée,
nous nous associerons à la proposition de résolution que la
commission des moyens de transports a déposée ou va déposer,
seul moyen, je le répète, dont nous disposions pour que ceux à
qui appartient l'initiative des lois nous soumettent, dans les
délais les plus brefs, les textes qui permettront de parvenir aux
fins qu'ensemble, vous comme nous, j'en suis sûr, nous sou
haitons. (Applaudissements à droite et au centre.)

M. Bertaud. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Bertaud.

, M. Bertaud. Je m'excuse de prendre la parole dans ce débat,
mais je voudrais présenter deux observations qui, évidemment,

'seront sans influence sur vos décisions, puisque les uns et les
autres vous devez savoir déjà ce que vous avez à faire; mais
il y a tout de même quelque chose qui m'inquiète dans cette
discussion, c'est que, par le vote qui va être émis, on va peut-
être accepter que le Gouvernement, quel qu'il soit, et quelle
que soit l'époque dans laquelle il exercera son autorité, fasse
fi des lois votées par les deux Assemblées. (Applaudissements,
à gauche.)

Me plaçant à un point de vue objectif, je constate que des
lois qui ont été votées à une certaine époque prévoyaient

-expressément que leur application était subordonnée à l'établis
sement de décrets d'administration publique. Or ces décrets
n'ayant pas été pris, nous nous trouvons, actuellement, dans,
une situation un peu spéciale qui provoque un débat où de
nombreux arguments s'affrontent. Attention, messieurs, de ne
pas créer de précédent en acceptant comme normale la mise
en sommeil des décisions du Parlement. Il peut très bien se
faire que demain vous, soyez appelés également à voter des
textes prévoyant des décrets d'application. S'il plaît au Gouver
nement de ne pas prendre ces décrets, vos décisions seront
absolument sans effet comme le sont les textes que les orateurs
ont cités. Il y a là un point qui doit retenir votre attention si.
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comme je le pense, vous avez le normal souci que les lois que
vous votez soient appliquées dans le délai le plus bref et que
soient respectées, même par le Gouvernement, les décisions que
vous avez cru devoir prendre. Sans aller à l'encontre des déci
sions de la commission des moyens de transports et des com
munications, je me permets donc de souligner l'intérêt que
peut présenter pour le futur le vote que vous allez émettre.

D'autre ipart, j'ai l'impression, messieurs, que vous êtes en
train de faire le procès de toutes les caisses de retraites, car il
n'existe pas uni seule de ces caisses qui puisse, avec le sys
tème actuel qui assure leur fonctionnement, se permettre
d'assurer à des retraités, auels qu'ils soient, la possibilité
d'obtenir des retraites correspondant aux besoins des intéres
sés. (Applaudissements à gauche.)

M. le rapporteur. Alors?

M. Gravier. Qui a voulu le système de répartition?
M. Bertaud. En ce qui concerne la caisse de sécurité sociale,

j'espère que mon collègue M. Pinton ne me démentira pas
lorsque j'affirmerai qu'elle aussi connnaîtra les vicissitudes dont
souffre la C. M. A. R. Lorsque je me suis permis à la commission
des moyens des communications et des transports de dire à
M. Laroque: « Ce que vous reprochez à la caisse mutuelle des
retraites des petits cheminots, il est possible que dans quelques
années nous soyons obligés de le reprocher à la caisse de la
sécurité sociale », M. Laroque n'a pu que me répondre. « Cela
«st assez vraisemblable; actuellement, avec le nombre de coti
sants que nous avons, et le peu de retraités parties prenantes
à nos caisses, nous pouvons faire face à toutes nos obligations,
mais il est possible que, dans quinze ou vingt ans, il soit
nécessaire que la caisse de sécurité sociale, pour assurer des
retraites décentes aux- vieux travailleurs, perçoive des cotisa
tions s'élevant jusqu'à 40 p. 100 des salaires. »

Si .celte éventualité se réalise, vous-mêmes ou ceux qui vous
succéderont, devront alors admettre ou bien que le salaire des
travailleurs soit amputé d'un pourcentage que d'aucuns consi
dèrent comme excessif, ou que, sous une forme ou sous une
autre, le Parlement aide, par des subventions de plus en plus
importantes, les caisses de sécurité sociale à faire face à leurs
engagements.

M. le rapporteur. Qui les payera ?
M. Bertaud. Nous nous trouverons dans une situation ana

logue, mais sur un plan plus général, à celle que nous essayons
de résoudre au mieux aujourd'hui... et je vous demanderai
à mon tour: accepterez-vous qu'à ce moment on ampute les
salaires de 34 ou de 44 p. 100 pour assurer des retraites décentes
ou admettrez-vous que l'on retarde l'âge Je la retraite d'une
façon telle que, pratiquement, sur l'ensmble des cotisants, il
y en ait A peine 1 ou 2 p. 100 qui puissent bénéficier, pendant
quelques années, des moyens décents d'existence ? Ne pensez-
vous pas qu'il vous paraîtra plus conforme à l'équité de pré
voir sous une forme ou sous une autre l'aide efficace de la
collectivité 1

M. Laroque a dit aussi que ce qui permettait à la sécurité
sociale d'envisager l'avenir avec une certaine confiance, c'est
que la retraite n'est acquise, sauf cas spéciaux, qu'à partir de
65 ans. Il est évident qu'à cet Age beaucoup trop de travail
leurs ont presque atteint la limite de leurs forces et qu'avec
un peu de lenteur dans l'accomplissement de certaines forma
lités pour la constitution des dossiers on court fe risque de
limiter les versements et de diminuer les chances d'un désé

quilibre entre les rentrées de fonds et les sorties.
Je ne veux influencer en aucune façon mes collègues, mais

je tenais à souligner ces deux points parce qu'il me parait dan
gereux pour le Parlement d'accepter d'une part que des textes
d'application puissent rester en sommeil pendant des années,'
ce qui rend pratiquement les lois inopérantes et inapplicables,
et d'autre part, parce qu'avec le système actuel adopté pour
le fonctionnement des caisses de retraite, autonomes ou de sécu
rité sociale, celles-ci ne peuvent être en aucune façon viables,
si, à partir du moment où elles fonctionnent à plein, leur débit
accéléré de fonds n'est compensé, soit par une augmentation
des cotisations ouvrières ou patronales, soit par une aide
substantielle de la collectivité.

Je me permets de croire, messieurs, que le souci que nous
avons les uns et les autres du social ne nous fera adopter
aucune mesure suceptible de porter préjudice à un nombre,
si restreint qu'il soit, de travailleurs intéressants. (Applaudisse
ments.)

M. le rapporteur. C'est la condamnation du principe même
de la retraite.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission du travail.

- M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. La
critique formulée par M. Bertaud s'adresse plutôt aux caisses

de capitalisation parce, dans le système de capitalisation, la
retraite est constituée avec les cotisations versées par le retraité
au fur et à mesure de sa carrière et que, lorsqu'il y a eu,'
comme cela s'est passé dans ces dernières années, augmenta
tion du prix de la vie, et augmentation aussi du salaire, la
retraite finalement basée sur la capitalisation se trouve nette
ment inférieure aux besoins.

La substitution de la répartition à la capitalisation a eu exac
tement pour but de remédier aux griefs formulés par M. Ber
taud. On l'a critiquée tout à l'heure. Une personnalité pour
laquelle j'ai une estime particulière a critiqué ceux qui se sont
élevés contre le projet qu'on nous oppose. On a mis en doute
— j'ai peut-être été visé — notre attachement à la sécurité
sociale.

M. Alex Roubert. Croyez que je ne vous visais en aucune
façon.

M. le rapporteur pour avis de la commission du
travail. Je tiens à protester contre une telle accusa
tion, car si quelqu'un, dans cette Assemblée, peut revendiquer,
l'honneur d'avoir été l'un des pionniers de cette institution,
c'est moi. Je suis — je le répète encore — fortement attaché
à elle, et cela parce que je-sens les périls dont elle est menacé*
par cet taines exagérations. Quelles que soient les critiques que
l'on formule contre moi, je ne laisserai passer aucune des cri
tiques que l'on élève contre elle.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
La commission des moyens de communication et des trans

ports propose au Conseil de donner un avis défavorable à la
proposition de loi et de ne pas prononcer le passage à la dis
cussion de l'article unique.

La parole est à M. le président de la commission des finances.
M. Alex Roubert. Nous allons nous trouver devant une pro

cédure qui est un peu particulière, et le vote'que nous allons
émettre va signifier que le Conseil de la République donne
un avis purement défavorable.

J'espère que ce vote ne sera pas affirmatif. A ce moment-là,
nous nous trouverons, non plus devant un texte de la commis
sion des transports, mais purement et simplement devant le
texte qui nous vient de l'Assemblée nationale. C'est bien ainsi
que la question se posera.

Mme le président. Exactement ainsi.
M. Alex Roubert. Avant de procéder à ce vote — je le déclare

en qualité de président de la commission des finances — nous
pourrions demander l'avis du Gouvernement sur ce projet. Je
souhaiterais que celui-ci nous dise ce qu'il pense de la question,
après avoir entendu les explications des uns et des autres.

Je m'excuse, monsieur Abel-Durand, de m'adresser directe
ment à vous. Croyez, je vous l'affirme avec la plus entière sin
cérité, qu'à aucun moment je n'ai mis en doute votre attache
ment à la sécurité sociale. J'appartenais, comme vous-même,
aux deux premières assemblées constituantes et je sais l'atta
chement que vous avez toujours apporté, non seulement à la
sécurité sociale, mais aussi à la mutualité que vous avez tou
jours défendue.

Croyez-moi, il n'y avait dans mes propos absolument rien qui
vous visait particulièrement. Je tenais à vous l'indiquer parce
que tout à l'heure vous avez semblé ému par quelques-unes de
mes paroles. Je tiens à l'affirmer publiquement, et je rends
hommage à l'attachement que vous avez toujours manifesté
en cette matière. (Applaudissements à gauche.)

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
vous en remercie.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
Mme le,président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Encore que j'aie été assez peu souvent,

aujourd'hui, du même avis que M. le président de la commis
sion des finances, il est au moins un point sur lequel je me
déclare en parfaite communion d'idées avec lui, c'est la néces
sité d'entendre le Gouvernement sur cette affaire.

Je tiens à rappeler que la commission des moyens de com
munication, qui n'ignore pas l'intérêt du problème et la néces
sité de prendre des mesures pour les retraités de la caisse auto
nome mutuelle de retraites, suggère qu'immédiatement après
le vote sur le passage à l'article unique, si ce vote est négatif,
soit votée une proposition de résolution dont il ne serait peut-
être pas inutile, si j'en crois l'intervention de M. Bertaud, de
donner une nouvelle lecture: « Le Conseil de la République
invite le Gouvernement à déposer sur le bureau de l'Assemblée
nationale un projet de loi organisant définitivement la coordi
nation du rail et de la route et comportant toutes les disposi
tions relatives au régime des retraites des salariés de l'une et |
de l'autre catégorie,
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| « En attendant le dépôt et le vote de ce projet de loi, il
(l'invite à prendre, dans un délai de six mois, les mesures néces
saires: •'

\v « 1° Pour assurer l'application stricte des dispositions de la
loi du 22 juillet 1922 et des lois du 31 mars 1932 et du
\9 mars 1933... ».

M. Bernard Chochoy. Vous anticipez sur la suite du débat.
M. le rapporteur. Je m'excuse, monsieur Chochoy, mais j'ai

rarement l'habitude de vous interrompre.
I* M. Bernard Chochoy. Nous n'en sommes pas à cette proposi
tion de résolution, nous n'avons môme pas donné notre avis
'sur la proposition de loi.

M. le rapporteur. Je ne crois pas que l'on veuille apporter
de la mauvaise foi dans cette affaire, mais je souligne que l'in
tervention du Gouvernement est d'autant plus nécessaire que
le vote d'un certain nombre de membres de la commission des
moyens de communication a été acquis sous la, condition que
ie Gouvernement prendrait certains engagements. Parmi ces
engagements figurait l'approbation .de notre proposition de
résolution. Je ne vois pas ce qu'il y a là d'extraordinaire, d'irré
gulier et d'antiparlementaire.
i Je continuerai, si on veut bien me le permettre, la lecture de
la proposition de résolution:

« 2° Pour attribuer à la caisse autonome mutuelle de retrai
tes les conditions lui permettant de faire face à la revalorisation
et à la péréquation des pensions servies par ladite caisse ».

. Je pense que tout de même il n'était pas absolument inutile
de rappeler ce texte.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.
M. Antoine Pinay, ministre des travaux publics, des trans

ports et du tourisme. Je ne vous étonnerai pas, mesdames, mes
sieurs, en vous disant que vous voyez devant vous un homme
bien embarrassé. Je me suis trouvé, tout à l'heure, devant une
proposition de loi qui émane de la commission et qui était
chargés d'amender la loi venue de l'Assemblée nationale. A la •
suite des exposés faits par MM. Pinton, Abel-Durand, Dutoit et
Lamarque, je dois dire que j'ai été très impressionné par les
arguments qui ont été développés. Je vois que cette Assemblée
a conserve les traditions de sagesse, de mesure qu'elle a
depuis- longtemps.

A la suite de la suspension de séance, la proposition de loi
S'est transformée en proposition de résolution sur laquelle le
Gouvernement n'a rien à dire.

Mais M. le président de votre commission des finances m'a
posé une. question, qui semble appeler une réponse, quant à
un amendement qui avait été déposé à la proposition de loi et
qui n'est. pas autre chose que la reprise du texte de l'Assem-
Jjiée nationale. Mon prédécesseur ayant accepté le texte de
l'Assemblée nationale, il ne m'est pas possible de donner un
 avis différent.

Par Conséquent, sur le texte' présenté et qui deviendra sans
bbjet si la proposition de loi est retirée, je ne puis donner un
avis différent de celui fourni par mon prédécesseur, qui avait
Soutenu la proposition de loi.

i'iusieurs voix. A supposer que la proposition de loi soit
rejetée.

M. le ministre. Si elle était rejetée en bloc, l'Assemblée natio-
bale se retrouverait devant le texte qui avait été primitivement
voté, qui pourrait entrer en application si le Gouvernement
prend les décrets que la proposition de loi lui demande de
prendre.

. M. Léo Hamon. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à. M. Hamon.
M. Léo Hamon. Je voudrais dire à M. le ministre comment je

comprends l'avis qu'il vient de donner, et si je m'ôte un doute, •
peut-être rendrai-je service à quelques collègues.

i Nous avons actuellement- à discuter non pas sur une propo
sition de résolution, mais sur un avis négatif concernant l'exa- .
Imen de la proposition de loi. La discussion de la proposition de
ja-ésolution viendra ensuite. Ce qui est en cause actuellement,
: c'est donc de savoir si nous allons émettre un avis négatif sur
Je texte de l'Assemblée nationale.

Votre sentiment vous a été demandé tout à l'heure, mon
sieur le ministre, et, si j'ai bien compris, vous êtes contre
l'avis négatif, c'est-à-dire pour l'adoption de la proposition
de loi.

M. le ministre. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. La question n'est pas posée de cette façon.

 Nous êtes appelés à donner un avis sur la proposition de loi
fui vous a été envoyée par l'Assemblée nationale, proposition
qui ar -l'agrément du Gouvernement. Je ne peux dire que je
h approuve pas ici-ce que- j'ai approuvé là-bas et qui a été
accepté par mon prédécesseur. ■

M. Léo Hamon. Doue, vous êtes contre l'avis négatif.

Mme le président. Monsieur Hamon, vous êtes appelé, main
tenant, à voter sur le passage à la discussion de l'article unique.
Ensuite, nous verrons s'il y a lieu de discuter la proposition
de résolution.

M. Marrane. Je demande la parole. • . .
Mme le président. La parole est à M. Marrane.
M. Marrane. Avant le vote, je voudrais indiquer ce que je

pense de l'intervention de M. le rapporteur de la commission
des moyens de communications. «Tout d'abord, je veux protes
ter contre le ton ironique avec lequel il a accueilli l'exposé
de mon ami Dutoit, qui est un cheminot. J'estime absolument
anormal et je proteste contre ce ton de mépris quand uq
ouvrier est à la tribune. (Vives protestations à gauche, au,
centre et à droite.)

M. le rapporteur. Monsieur Marrane, je tiens à protester...
M. Marrane. Je vous en prie, j'ai la parole. Je n'ai pas fini,,

laissez-la moi. Ce que je veux dire à M. le rapporteur, qui nous
a indiqué qu'il n'avait pas reçu de briquet, c'est qu'eu réalité
Il y a dans son attitude une position de classe. (Nouvelles pro
testations.)

Je suis ici pour dire ce que je pense et non pas pour traduire
Votre pensée. Quand vous êtes à la tribune, je vous écoute, jei
vous demande la réciprocité.

C'est une question d? classe.
En vérité je vous le dis, vous défendez ici la position des

transporteurs routiers qui ne veulent pas payer les 3 p. 100
supplémentaires qui leur sont demandés pour assimiler les.
transporteurs routiers aux cheminots des lignes secondaires.

M. Boisrond. Mais non!

M. Marrane. Voilà la vérité. Et j'ajoute qu'en réalité ces trans
porteurs sont favorisés, du point de vue technique, dans la
remplacement des lignes secondaires qu'ils effectuent.

Je donne cet exemple précis. Avant la guerre, certains auto
bus, pour 30 personnes, consommaient 30 litres d'essence aux
100 kilomètres. Nous avons maintenant des véhicules à moteur
Diesel qui ne consomment pour 45 passagers que 20 ou 22 litres
de fuel oil aux 100 kilomètres, ce qui revient à peu près à ré
duire des deux tiers la dépense de carburant que devait sup
porter le transporteur avant la guerre.

Quand les transporteurs routiers bénéficient de tels progrès
techniques, supérieurs à ceux des transports par chemin de fer,
il est possible aux transporteurs routiers de supporter la même
proportion de charges financières pour assurer des retraites
équivalentes que supportaient les chemins de fer pour les
lignes secondaires; Voilà le problème qui est posé. ll faut re
garder la vérité en face, et quand M. le rapporteur vient ici
nous dire qu'il ne défend personne, la vérité, comme l'a dit
mon ami M. Dutoit, est qu'il n'admet pas que les organisations
syndicales des transporteurs routiers demandent l'assimilation
des membres de leur profession aux cheminots.

Or, vous le savez très bien, le personnel de ces transporteurs
routiers exerce un métier extrêmement fatigant et dangereux et
ces ouvriers ne peuvent pas, comme dans certains métiers de
bureau, travailler jusqu'à soixante ou soixante-cinq ans. C'est
pourquoi, quand toutes les organisations syndicales, -, quelles
que soient leurs nuances et leurs tendances, sont unanimes
pour demander l'assimilation avec les cheminots, ce n'est pas
avec des arguments secondaires qu'il faut repousser leurs légi
times revendications. ■

Par conséquent, nous vous demandons de vous prononcer de
façon formelle, soit pour donner aux transporteurs routiers les
mêmes avantages de retraite que ceux donnés aux cheminots
des lignes secondaires, soit pour les refuser. Ainsi, une fois da
plus, on pourra' constater que vous vous prononcerez contre les
légitimes revendications des travailleurs. Voilà la vérité. (Ap«
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. René-Emile Dubois, président de la commission des
moyens de communication, des transports et du tourisme. Jà
demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le président de la com»
mission des moyens de communication.

M. le président de la commission des moyens de communia
cation. Mes chers collègues, je tiens à m'opposer à la position
tout à fait partisane de M. Marrane et à rendre hommage à la
complète objectivité avec laquelle notre rapporteur a étudié la
question. J'ai suivi pendant tout le cours des travaux la gestài
tion de la pensée et de l'opinion de M. Pinton, et je dois dire
que le principe même de la péréquation a toujours été accepté
par lui et que c'est en approfondissant le problème qu'il s'est
parfaitement rendu compte que la proposition venant de l'As
semblée nationale avait deux failles essentielles.

Premièrement, ce n'était — et nous l'avons entendu de la ;
bouche même de M. Lamarque — qu'un expédient provisoire
sur le plan financier. ;. «•
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! Deuxièmement, par le régime particulier qu elle allait créer
sur le plan de la sécurité sociale — et qui n'intéresse peut-être
que 4 p. 100 de l'ensemble des affiliés — nous risquions de
voir demain ce régime réclamé par n'importe quelle autre pro
fession. En effet, il est des professions aussi dures que celles
de routier, car si les routiers roulants ont un métier assez dur,
pour les dactylographes ou les balayeurs de hangars, ce n'est
pas un métier plus dur que celui de verrier ou de travailleur
du plomb. •

De même, la sécurité sociale peut se trouver demain devant
toute une série de revendications demandant des régimes parti
culiers, qui mettront en péril l'équilibre de son budget. C'est
en suivant celte pensée que M. Pinton a déposé un 1 apport, à
l'esprit d'objectivité duquel je tiens, au nam de la commission
tout entière, à rendre un formel hommage. (Applaudissements
sur certains bancs à gauche. ainsi qu'au centre et à droite.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Je voudrais remercier M. Marrane de m'avoir

infusé la parole car j'allais probablement m'emporter et dire
une sottise. (Sourires.) J'en tire, quant à moi, une conclusion
qui m'est suggérée par Molière, qui nous fournit beaucoup
d'utiles observations: que suis-je allé faire dans cette galère ?

Mme le président. Avant de consulter le Conseil sur le pas
sage à la discussion de l'article unique de la proposition de
loi, je donne la parole à M. Léo Hamon pour expliquer son vote.

M. Léo Hamon. Il a été parlé d'oppositions d'intérêts, de
classes. Je voudrais, pour expliquer mon vote, parler droit. Je
()ense qu'il y a là une considération qui devrait apporter séré
nité et tranquillité dans le jugement des uns et des autres.

11 s'agit, en réalité, de déterminer l'empire de deux régimes
de sécurité sociale. Il existe un régime de sécurité sociale géné
ral et un régime de sécurité social spécial, particulier l un
certain nombre de catégories de travailleurs des transports.
: Toute la question est, de savoir si les transporteurs dont il
s'agit appartiendront au régime général ou au régime spécial.
• Il semble que les intéressés trouvent-plus avantageux le ré-,
gime spécial.

Je ne pense pas que ce soit par cette considération qu'il faille
se déterminer et je voudrais plutôt rechercher s'il n'y a pas,
chez les intéressés, une manière de droit acquis, d'oies et déjà,
à un régime de sécurité spécial. Je prétends qu'il y a, pour les
intéressés, en vertu des textes, un droit acquis au régime de
sécurité spécial. ,

J 'en trouve la preuve non seulement dans la loi de 1922, mais
encore dans les textes de 1932 et 1933 qui ont porté extension
du régime de 1922 à d'autres catégories de transporteurs.

M. Boisrond. Pas les transporteurs routiers!
M. Paul Robert. Ce sont des artisans!

M. Léo Hamon. Comme l'extension n'était pas encore apparue
assez nettement, en 1938 est intervenu un décret, dit décret-loi,
pris en vertu des pouvoirs plus étendus du Gouvernement.
Ce décret a vu sa légalité reconnue par un arrêt de septembre
1944 du conseil d'État statuant au contentieux, par voie d'arrêt
et non par voie d'avis.

J 'ose dire que dans ces conditions et en présence de cette
succession de textes les intéressés avaient un droit acquis à
l'assimilation au régime de 1922 et que si le Gouvernement de
l 'époque avait fait ce qu'il devait faire, c'est-à-dire s'il avait
pris les mesures d'application, aucune question ne se poserait
aujourd'hui.

 Je pense que l'abstention du Gouvernement ne saurait ou
vrir pour le législateur une manière de délai d'option.

J 'entends bien qu'on invoquera le fait nouveau de l'ordon
nance de sécurité sociale de 1915.

M. Clavier. A mon avis, il compte.
M. Léo Hamon. Je répète que si le Gouvernement avait donné

entier effet aux textes légaux et pris les mesures d'application,
cette question ne se poserait pas aujourd'hui. (Murmures au
centre.)

En effet, l'ordonnance de 1945, malgré l'extension du nou
veau régime général, n'a jamais été considéiée par personne
ici comme devant entraîner caducité du régime spécial de la
loi de 1922, ni d'aucun des régimes spéciaux complètement
organisés à l'époque par les textes d'application.

La question est donc de. savoir si le fait nouveau de l'ordon
nance de 1945, que personne ne songe à opposer aux régimes
spéciaux complètement organisés, va l'être à un régime spé
cial qui ■ n'est incomplètement organisé que par la défaillance
du Gouvernement. (Applaudissements à gauche.)

Je dis que lorsque une situation se présente ainsi, il serait
quelque peu paradoxal — je m'en excuse vis-à-vis de la com
mission des transports au long travail duquel je rends hom
mage — de procéder une fois de plus par proposition de réso
lution vis-à-vis de ce pouvoir exécutif dont l'inaction, malgré

les désirs répétés du Parlement dans le passé, a précisément
fait naître la discussion que nous avons aujourd'hui.

Je m'excuse, monsieur le ministre, de ne pouvoir témoigner
à la diligence du pouvoir exécutif cet excès de confiance.

' Je suis, par conséquent, obligé de demander que la loi, après
le silence des auteurs des règlements successifs-, règle la ques
tion de la manière dont elle a été préjugée par le Gouverne
ment en statuant par voie de décret-loi, et dans le sens
demandé depuis très longtemps par les Assemblées parlemen
taires antérieures. .

Bien entendu on évoquera ici des considérations d'équilibre •
financier. Je prie M. Abel Durand de croire que je suis particu
lièrement sensible aux préoccupations d'équilibre financier
qui peuvent être celles de tel ou tel membre de ce Conseil.

Mais, comme l'a dit fort justement M. Bertaud, il se posera
pour tous les régimes de sécurité, et singulièrement pour le
régime de la sécurité sociale général, un problème d'équilibre
financier dont l'acuité dépendra de beaucoup de circonstances;
l'une pourra nous réjouir tous: c'est précisément l'allongement
de la vie humaine par suite des progrès de la médecine et de
la science. ' !

Vous n'esquiverez pas: devant un problème heureusement
nouveau, il faudra trouver des remèdes nouveaux. ;

La question n'est donc pas aujourd'hui de savoir comment
on assurera un équilibre financier qu'il faudra de toute façonî
réaliser par des dispositions nouvelles; la question est de savoir
si nous entendons résoudre un tel problème dans le cadre du
régime général de la sécurité sociale ou dans le cadre d'un
régime spécial de la sécurité.

La question étant ainsi délimitée, j'affirme que nous ne pou
vons pas démentir les droits qui ont été consacrés par des
textes législatifs successifs.

Je me tourne vers les membres de cette Assemblée qui ont
si souvent manifesté leur souci des droits acquis bt je leur,
demande de dire que tous les droits acquis, y compris ceux
des travailleurs — et ce serait la meilleure réponse aux argu
ments de classe qui ont été invoqués tout à l'heure — que
tous ces droits dis-ie sont également respectables pour le
Conseil de la République. (Applaudissements à gauche.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. M. Hamon a bien voulu faire observer qu'il

y avait tout de même eu un fait nouveau depuis le décret-loi
de 1938: l'ordonnance sur le régime de la sécurifé sociale.

Cela est si vrai qu'un premier arrêt du conseil d'État de 1944
a été remplacé par un nouvel arrêt, en 1949, qui en tenait
compte.

Mais je me demande où l'on peut trouver ici la notion de
droit acquis. Ce droit, c'est une formule qu'on peut invoquer
et que l'on invoque avec trop de facilité car en opposant les
droits acquis à l'intérêt général, il devient rigoureusement
impossible de rien faire pour tenir compte des transformations
et du progrès.

En outre, il y a dans l'exposé de M. Léo Hamon une concept
tion que je ne partage pas personnellement. Il nous dit: nous
avons des textes qui ont été discutés et adoptés.

Je veux remarquer immédiatement que si, après tout, aucun
d'entre eux n'est jamais entré en application, c'est sans doute
qu'un certain nombre de difficultés étaient apparues devant
lesquelles on s'est arrêté.

Cependant, à aucun moment, et c'est la seule chose qui
nous importe, à nous, membres de la commission des moyens
de communication, il n'a dit si le projet était bon ou mauvais
en lui-même.

11 déclare : qu'importe qu'il soit bon ou mauvais du moment
qu'il découle de dispositions prises antérieurement.

S'il est 'bon, expliquez-vous clairement et demandez-en
l'adoption. S'il est mauvais, ayez le'courage de prendre posi
tion contre des erreurs, car on a toujours raison de réparet
des erreurs commises avant soi.

Encore une fois, ce que je regrette c'est que toute l'argu
mentation de M. Léo Hamon, si séduisante qu'elle soit, oublie
simplement de demander à l'Assemblée de voter pour ou con«
tre le texte en raison de sa qualité.

Mme le président. La parole est à M. Diethelm pour explica
tion de vote. ;

M. André Diethelm. Je voudrais simplement, au nom de 1%
plupart de mes amis, i éprendre les observations que nous
avons présentées ce matin à la commission des finances. ,

Le débat qui vient de se dérouler a, en effet, été encombré^
si je puis aire, par une série d'évidences financières devant
lesquelles nous ne pouvons absolument rien.

Il est évident, en particulier, qu'en période d'instabilité
monétaire une caisse de retraites, gérée sous le régime de l* 1
capitalisation, fait forcément faillite, '
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Il n'est pas moins évident que la péréquation de retraite,
calculée sur des traitements antérieurs à la guerre, est une
absolue réussite.

Il est plus évident encore que, lorsqu'on institue un régime
de retraite, pour lequel le premier actuaife venu réclamerait
des versements représentant au moins trent-cinq pour cent du
montant des salaires distribués, et qu'on se borne à demander
16 ou 18 p. 100, on fait encore faillite.

Lorsqu'on est placé devant de pareilles insuffisances, lors
qu'on se trouve en présence de pareils déficits, il n'y a que
deux politiques: ou bien se bouclier volontairement les yeux
et attendre la catastrophe; ou bien, courageusement, faire face
et prendre, sans aucun retard, les mesures nécessaires.

Faut-il, hélas ! rappeler que les mesures nécessaires ne sont
jamais prises ?

. Mais cette carence ne saurait nous étonner, nous qui som
mes dans l'opposition.

Le débat étant ainsi dégagé de ses contingences financières,
il demeure un fait très simple. 11 existe un décret-loi de 1938
qui accorde le bénéfice d'un certain régime de retraites à une
catégorie importante de salariés — en l'espèce le personnel
permanent des entreprises de travaux publics — et si ces sala
riés désirent voir respecter la loi; cette loi, par contre, n'est
toujours pas appliquée, parce que le pouvoir exécutif a négligé
de publier les décrets nécessaires à son entrée en fonctionne
ment.

Ainsi posée, la question ne comporte, à mon sens, qu'une
seule réponse: voter le texte de l'Assemblée nationale, c'est-
à-dire inviter le Gouvernement à faire, enfin, son devoir.
(Applaudissements à gauche et sur les bancs supérieurs de la
gauche, du centre et de la droite.)

Mme le président. La parole est à M. A<bel Durand pour expli
quer son vote.

M. Abel-Durand. M. Léo Hamon a adressé au Conseil de la
République une invitation à se placer sur le terrain juridique
dans l'atmosphère de sérénité qui lui est naturelle. Je veux
répondre à cette invitation et, en même temps, donner mon
opinion sur les raisons exposées tout à l'heure par M. Diethelm.

Au point de vue du droit, j'ai la conviction qu'aucune hési
tation n'est possible, en présence de l'ordonnance du 4 octobre
1945, qui explique la différence entre l'arrêt du conseil d'État
de 1944 et l'avis qu'il a donné le 28 septembre 1945. L'ordon
nance du 4 octobre 1945 qui est intervenue interdit toute
extension des régimes particuliers existants.

Pas de droits acquis; cela résulte juridiquement des termes
de l'ordonnance de 1945.

Entrant volontiers dans les voies de M. Diethelm, allant
au delà de ce que j'ai dit jusqu'ici, je voudrais indiquer quelle
est, dans mon esprit, la solution de ce problème : il est dési
rable qu'il ne soit porté aucune atteinte aux principes essen
tiels de l'ordonnance du 4 octobre 1945, qu'aucune exception ne
soit faite au régime général.

Mais j'ajoute qu'il est désirable aussi qu'à ce régime général
se superpose un régime complémentaire. La solution du pro
blème des candidats à une nouvelle affiliation, la solution des
difficultés qu'éprouve actuellement la caisse des petits chemi
nots, c'est là qu'il faut la chercher.

Il faut rétablir la situation de la caisse des petits cheminots,
en distinguant ce qui, dans la loi de 1922, répond à ce qui
est maintenant le régime général. Il faut leur permettre de
s'organiser ensuite, en agrégeant autour d'eux ceux qui ont une
aptitude professionnelle, afin d'édifier sur des bases solides un
régime complémentaire.

Je pense que le régime de prévoyance le plus parfait qui
existe chez nous est celui des cadres. Le régime des cadres
est basé sur une économie législative ainsi comprise: à la base,
le régime général; au-dessus, le régime complémentaire qu'on
peut améliorer et qu'on doit chercher à améliorer de toutes
manières.

Mes chers collègues, quel que soit le vote qui sera émis par
votre Assemblée, quelle que soit la décision qui sera prise par
l'Assemblée nationale, j'ai la certitude que l'on va au-devant
des pires difficultés si l'on adopte un texte qui fera qu'on s'enli
sera dans un régime qui est maintenant compromis.

C'est pourquoi je voterai, pour ma part, la proposition de la
commission des moyens de communication qui déclare que
nous pouvons accepter le texte de l'Assemblée nationale, mais
en même temps, solidairement avec cette décision, je demande
au Gouvernement de rechercher une amélioration à la fois du

régime des petits cheminots, tel qu'il existe actuellement, et
une amélioration qui, dans une loi à intervenir, profitera à tous
ceux exerçant une profession similaire.

Tel est, messieurs, le sens du vote que je me propose
3'émettre. (Applaudissements au centre et à droite.)

Mme le président. Je mets aux voix les conclusions de la
commission qui propose de ne pas passer à la discussion de
l'article unique, c'est-à-dire d'émettre un avis défavorable à la
proposition de loi.

Je suis saisie d'une demande de scrutin par le groupe socia-i
liste. • - ■

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. MM. les secrétaires m'informent qu'il y a
lieu de procéder à l'opération du pointage.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le vendredi 21 juillet, à zéro heure dix

minutes, est reprise à zéro heure trente-cinq minutes.)
Mme le président. La séance est reprise.
Voici, après pointage, le résultat du dépouillement du scru-!

tin sur les conclusions de la commission:

Nombre des votants........_.............. 306
Majorité absolue...................... 154

Pour l'adoption 155
Contre ."................. 151

 Le Conseil de la République a adopté.
En conséquence, l'avis du Conseil de la République est défa

vorable à la proposition de loi.
La commission des moyens de communication, des trans

ports' et du tourisme propose d'autre part, au Conseil de la
République, d'adopter la résolution suivante:

« Le Conseil de la République invite le Gouvernement à dé
poser sur le bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi
organisant définitivement la coordination du rail et de la;
route et comportant toutes les dispositions relatives au régim»'
des retraites des salariés de l'une et de l'autre catégories. 1

« En attendant le dépôt et le vote de ce projet de loi, il l'in-.
vite à prendre, dans un délai de six mois, les mesures néces
saires : .

« 1° Pour assurer l'application stricte des dispositions de la
loi du 22 juillet 1922 et des lois du 31 mars 1932 et dr
9 mars 1933;

« 2° Pour attribuer à la caisse autonome mutuelle de re-j
traites les ressources lui permettant de faire face à la revalo
risation et à la péréquation des pensions servies par ladite
caisse ».

M. Alex Roubert. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Alex Roubert.

M. Alex Roubert. Mesdames, messieurs, je suis extrêmement
étonné qu'on puisse mettre à l'heure actuelle aux voix, sans
que la commission ait statué, une proposition de résolution.
C'est la première observation que je fais.

Je me permettrai d'en faire une deuxième, jpour éviter, je,
crois, au Conseil de la République de se trouver devant une
difficulté qui serait assez grande. Contre cette proposition de
résolution, nous allons déposer un amendement qui sera exac-j
tement le texte de l'Assemblée nationale. Je ne pense pas qu'on
puisse nous refuser le dépôt de cet amendement.

Vous connaissez le résultat. Je pense que, tous les arguments
ayant été développés, le vote pourrait intervenir; mais il sut-;
lirait que deux de nos collègues se ravisent pour que nous
soyons exposés à envoyer à l'Assemblée nationale un texte
qui serait en contradiction formelle avec l'avis que vous yeneï

.d'exprimer.
Au centre. Ce n'est pas un argument!
M. Alex Roubert. Si vous voulez vous exposer à cela, Je le

veux bien, mais je vous indique que, lorsque vous enverrez à
l'Assemblée nationale, sous forme de proposition de résolution,'
Je texte même de la loi que l'on vous demande d'affirmer ou
d'infirmer, le Conseil de la République ne sortira pas grandi,
de l'affaire. (Mouvements divers.)

Si vous êtes absolument certains de triompher, je le veux
bien, mais je préfère vous inviter à respecter purement et sim
plement le règlement. Celui-ci veut que les propositions de
résolution ne puissent venir en discussion qu'après avoir été
renvoyées devant la commission compétente, l'urgence pou-!
vant être obtenue après une heure d'affichage.

Je vous prie donc, pour éviter une surprise désagréable pour
chacun, d'observer le règlement, à moins que la commission
ne préfère procéder, d'une façon beaucoup plus normale, par.
un vœu qui pourrait être adressé quelque temps après.

Nous venons d'être battus, nous sommes beaux joueurs, nous
ne demandons même pas que l'on refasse l'expérience pour
deux ou trois voix d'écarj [Mouvements divers) et nous accep
tons naturellement la transmission de notre vote de ce soir
à l'Assemblée nationale. L'Assemblée nationale se trouvera
en présence, non seulement du . résultat définitif de noire
vote, mais de la discussion qui a été longue et au cours do
laquelle tous les arguments possibles ont été exposés. Cela
n 'est-il pas suffisant pour l'Asserrtblée nationale ? Vous voulez
y joindre encore quelque chose qui me paraît relativement dan
gereux. C'est votre droit de le faire, mais c'est le nôtre de
demander U respect du règlement. (Awlaudissejnents à
gauche.) i



Mme le président. Monsieur Roubert, le règlement sera res
pecte..-
, Le vote a eu lieu. Un avis défavorable a été éniis, il sera
transmis à l'Assemblée nationale.

Mais la commission avait prévu le vote d'une proposition de
résolution. Elle a parfaitement le droit d'en déposer une; c'est
une pratique courante qui a été, ce matin encore, employée à
l 'Assemblée nationale. Cette proposition de résolution ne eera

.d'ailleurs .pas envoyée à l'Assemblée nationale, car elle
s'adresse au Gouvernement. _ ■

M. Alex Roubert. Je demande en vertu de quel article du
. règlement on aie droit, à un moment quelconque, de faire venir

en séance une proposition de résolution, alors qu'elle ne figure
pas à l'ordre du jour, que l'urgence n'a pas été réclamée et
qu'elle n'a pas fait l'objet d'un affichage.

- M. Bernard Chochoy. Et le délai d'affichage 1
■ 'Hmeie président. Cette 'procédure .est conforme à l'usage et
résulte de la jurisprudence des assemblées. Comme je viens de
vous le dire, elle a été pratiquée ce matin à l'Assemblée natio
nale. '

M. Jacques Debu-Bridel. Cette proposition n'est pas à l 'ordre
dif jour ! - • '

Mme le. président. Une commission peut toujours proposer
. un texte. '..'.' *,..,'

--. M. de Montalembert. En vertu de quel article, madame le pré
sident, peut-on discuter séance tenante une proposition de réso
lution sans que soient respectés les. délais réglementaires 'd'affi
chage.} -. : ... ., . -, . ,

- Mme le président Monsieur de Montalembert, sur le projet
■ (jui. lui a été soumis, .la commission propose certaines conclu

sions qui constituent, en fait, une proposition dc résolution.
; Je viens de^vous le dire: ce -n'est pas le règlement, mais c'est
: la jurisprudence des assemblées. . < . i

"[ M. de Montalembert. Madame le président, je m'excuse d ! être
en désaccord avec vous, mais je crois sincèrement qu'une com
mission n'a pas le droit, quelle que soit son autorité, de passer

o.wlre à une disposition réglementaire. ' ...
M. Bernard Chochoy. Très bien !

M. de Montalembert. Or* je crois qu'une proposition de réso
lution ne doit être discutée que conformément aux articles qui
lixent ses modalités de, discussion. La proposition de résolution
.doit êtr» déposée sur' le bureau,; U. peut y avoir une demande
de discussion immédiate. .11. y, a. un. délai.d'affichage, d'une
heure et la discussion doit reprendre après.

Voilà la règle.
1 Le Conseil de la République.n'a qu'à dire s'il est d'accord
pour suivre la règle du ne pas la suivre. Je crois, madame le

. président, que, si vous avez un doute ,à -cet égard, il suffit de
consulter le Conseil de la République, et ce dernier, je n'en
doute pas, suivra son règlement. (Applaudissements sur divers
bancs.) . , . ,

. Mme le président. Monsieur le président de la commission du
reglement, je. vous rappelle que M. le président Monnerville,
qui présidait la séance cet après-midi, a dit, vers 19 heures 30,
que la commission pouvait donner ses conclusions sous forme
d'une résolution.. , . •

M. de Montalembert. Madame le président, pour ma gouverne
et comme je désire, en tant que président de la commission du
règlement, être informé-, je vous prie de bien vouloir nous lire
le texte sur lequel vous vous appuyez.

Mme le président. Ce n'est pas un article du règlement, mais
rien ne s'y oppose dans le règlement, (Mouvements divers.)

C'est une coutume parlementaire, c'est la jurisprudence.
M. le président de ta commission. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le président de la com
mission.

M. le président de la commission. Mes chers collègues, je dois
vous rappeler que ce soir, vers 19 heures 30, M. le président
du Conseil de la République nous a fait part de la possibilité
dans laquelle nous nous trouvions de déposer une proposition
de résolution^ si l'avis du Conseil de la République sur la pro
position de loi qui nous était envoyée, par l'Assemblée nationale
était défavorable-

Pour gagner du temps, et nous avons peut-être eu tort, car
nous arrivons à un résultat contraire, nous avons, en commis
sion, en présence de nos collègues socialistes, envisagé l'éven
tualité devant laquelle nous serions placés au moment où un

-vote défavorable serait émis par le Conseil de la République.
A ce moment là,- par sept. voix contre cinq abstentions, la

commission des moyens de communication et des transports à
décidé dt* joindre à l'avis défavorable qu'elle émettait, une

proposition de résolution. Je dois même dire que certains de
nos collègues attachaient à celle-ci une importance telle qu'ils
ne considéraient possible de se maintenir dans l'opinion majo

ritaire émise par la commission que si la propositon de résolu
tion était jointe immédiatement. C'est vous dire l'intérêt que
voire commission attache au fait que la proposition de résolu-
lution doit être liée à l'avis défavorable.

M. Bernard Chochoy. Je demande la parole.
M. de Montalembert. Comme président de la commission du

règlement, je désire intervenir. :
M. le président. Je donne d'abord la parole à M. Bernard

Chochoy, pour répondre au président de la commission, et' je
vous la donnerai ensuite.

M. Bernard Chochoy. L'intervention de M. le président de la
- commission des moyens de communication et des transports
m'amène à apporter une précision, au nom des commissaires
socialistes qui siégaient ce soir à la commission des moyens
de communication. ' >,

Nous nous sommes ' abstenus lorsqu'il s'est agi de la propo
sition de résolution à laquelle faisait allusion le -président Du
bois, parce- que nous -.cousidérions qu'à partir du moment>où
notre Assemblée aurait émis un avis favorable ou défavorable,
notre rôle nous paraissait terminé. ' . .'

Le Conseil de la République est habilité à donner un avis
seulement sur un texte précis dans le cas .présent, sur une
proposition de loi. Ni l'Assemblée nationale, ni la Constitution,
ni notre règlement, n'ont prévu que nous pouvions assortir
notre avis de considérations jointes dans une proposition de
résolution qui serait mise aux voix après, que l'avis aurait été
exprimé. . '

J'ai dit ensuite, au nom de m'es collègues socialistes, qu'en
ce qui concerne cette proposition  de résolution, si la majorité
tenait à ce qu'elle vint en discussion, il fallait, pour respecter le
règlement, que quelqu'un en prenne, la paternité', qu'il , en
demande la discussion immédiate, .que le délai normal d'une
heure soit respecté alin qu'elle vienne normalement en _ discus
sion. . . , . ...... - , ... . • , ' '„ ' "

Je crois que c'est la .forme dans laquelle le féxte qui nous
.est .soumis par la .commission, dés transports peut' être exa
miné et débattu, sinon nous viol'erÀohs nous-mêmes le règle-'
ment et nous ne pourrions pas souscrire à la discussion» de
cette proposition. ... ... .. ' . ,

Mme le président. La parole est ^ >L de Montalembert,,.
■ M. de Montalembert. ■ Madame, le président. ^eni; réalité^-nous

-ne sommes pas loin-,d'aboutir- à un .accord. ■ ,-•
M. le président .de la commission des moyens- de communi

cation a dit tout à -l'heure que la commission, préjugeant le
sort qui serait réservé à la proposition de loi, avait déjà préparé
une proposition de résolution.

Le différend porte sur le' point de savoir si nous pouvons
inclure  dans la- discussion dé la .proposition de loi qui vient, de
recueillir, un -avis 4éfa\ôr;ibJe ,une proposition de résolution,
sans qu'il y ait une solution "de" continuité. ' ' : '"'"'

Or, le règlement; dont il ne faut jamais s'écaster, dit, à l'ar
ticle 58 :

« A tout moment, la discussion immédhtfe' d^urr proftt ou
d'une proposition peut être demandée par le GoUvernemént,
par la commission compétente, ou — n'oubliez pas le * ou * —«
s'il s'agit d'une proposition de résolution, par son auteur.- La
demande est communiquée au Conseil de la République, affi
chée, et il ne peut être statué sur cette demande qu'après expi
ration d'un délai d'une heure. » (Exclamations.)

M. Bernard Chochoy. Cela nous donne raison. .

M. de Montalembert. Je ne vous demande qu 'une minute:
d'attention. ...

« Lorsque la discussion immédiate est demandée par l'auteur!
d'une proposition de résolution, sans accord préalable avec la !
commission compétente, cette demande n'est communiquée au '
Conseil de la République que si elle est signée par trente mem- '
bres, dont la présence doit être constatée par appel nominal. »!

S'il s'agissait d'un sénateur, auteur d'une proposition de
résolution, demandant la discussion, il faudrait recueillir trente
signatures. Dans le cas présent, étant donné que c'est le pré
sident de la commission qui, au nom de la commission,'
demande la discussion immédiate, il n'y a plus besoin -de ;
recueillir trente signatures, mais il est de toute nécessité qu'il 1
y ait un affichage et qu'un délai d'une heure soit observé avant
la discussion.

Voilà, je crois, des explications qui doivent mettre tout le
monde d'accord. (Applaudissements à gauche et sur les bancs
supérieurs de la gauche, du centre et de la droite.}

Mme le président. Avant de donner la parole à M. le rappor-j
teur, je précise qu'il ne s'agit pas d'une nouvelle discussion,'
mais des conclusions de la commission. i

M. de Montalembert. L'avis défavorable doit être donné sana ;
commentaire. ■ ;

M. le rapporteur. Je voudrais simplement assurer de toute !
mon admiration mes collègues qui ont conduit, depuis quelques \
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instants, une discussion d'ordre juridique à laquelle je rends
un hommage d'autant plus ému qu'il est totalement incom
pétent.

Par conséc**-nt le Conseil fera bien exactement ce qu'il veut.
Le bureau a une opinion. Elle est certainement respectable et
valable. Le président de la commission du suffrage universel
en a une autre toute différente. Elle est certainement aussi
respectable et aussi valable.

Je rappelle simplement, et je m'en excuse, que le sens de
 notre proposition de résolution était, aux yeux de la commis
sion, de manifester qu'elle ne donnait pas simplement un avis
défavorable, et qu'elle ne se désintéressait pas de l'objet du
texte qui avait été présenté par l'Assemblée nationale et de la
deuiande qui émanait des petits cheminots. Or, je constate que
ce sont les défenseurs les plus vigoureux — nous l'avons
éprouvé tout à l'heure — des intérêts des petits cheminots qui
nous enr êchent de déposer la proposition de résolution qui
peut les satisfaire. (Exclamations sur de nombreux bancs à
yauche.)

Pour le reste, nous déclarons que nous sommes tout prêts à
nous plier à toutes les procédures que l'on voudra et je renou
velle mon admiration pour une discussion que je suis hors
d'état de suivre.

Mme le président. Je relis l'article 58 du réglement, car
il y a une partie de cet article que l'on n'a peut-être pas
remarquée :
. « A tout moment, la discussion d'un projet on d'une propo
sition peut être demandée par le Gouvernement, par la com
mission compétente ou, s'il s'agit d'une proposition de réso
lution, par son auteur... »

Dans la circonstance, il ne s'agit pas d'une proposition de
résolution rui a un auteur, mais d'une proposition présentée
par la commission à la suite d'un débat.

H ne s'agit pas d'un acte individuel, mais d'un acte de la
commission. . ••

M. le président de la commission. S'il suffit d'un affichage
d'une heure pour mettre tout le monde d'accord, la commission
ne s'y refuse pa?; Nous allons donc pouvoir procéder à l'affi
chage pour reprendre ensuite la discussion de la proposition
de résolution.

IHusieurs sénateurs. Ce sera du temps perdu!
M. le président de la commission. J'en conviens.

- Mme le président. La proposition de résolution va donc être
affichée pendant une heure et, si vous le voulez bien, nous
allons, pendant ce temps, examiner le budget de la marine
marchande. (Assentiment.)

— 16 —

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT
DU MINISTÈRE DE LA MARINE MARCHANDE POUR 1950

1 Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relat if au développement" des crédits
affecté; aux dépenses de fonctionnement des services civils
pour l'exercice 1050 (marine marchande) (n°* 413 et 405,
année 1950).

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président du
ïonseil, un décret nommant, en qualité de commissaires du
Gouvernement pour assister M. le ministre de la marine mar
chande:

M. Courau, secrétaire général de la marine;
M. Terrin, directeur des pêches;
M. Roullier, directeur de l'administration générale et des

gens de mer;
M. lioubinct, sous-directeur de l'établissement des invalides

Île la marine.
Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale la parole est à M. le rapporteur
de la commission des finances.

M. Courrière, rapporteur de la commission des finances.
Mesdames, messieurs, je voudrais m'excuser tout d'abord du
rapport écrit qui vous a été présenté au nom de la commission
des finances et qui ne correspond pas très exactement à la
situation ministérielle actuelle. ,

Lorsque j'ai établi mon rapport, il n'y avait pas de ministre
de la marine marchande et je voudrais, au nom de tous ceux
qui portent un intérêt sérieux à la vie de notre marine, me
féliciter de voir siéger au banc du Gouvernement un ministre
s'occupant spécialement de la marine marchande de notre pays.

Parce qu'il n'y avait pas de ministre à cette époque-la, j avais
cru bon de proposer à la commission des finances, qui m'avait
suivi, la suppression du crédit destiné au traitement du minis
tre. Vous comprendrez que, lorsque tout à l'heure l'un de nos
collègues proposera le rétablissement de ce crédit, j'accepterai

l'amendement qu'il déposera et je suis persuadé que le Conseil
de la République me suivra.

Le budget de 1919 s'élevait à la somme de 6.410.257.000 francs
tandis que le budget voté par l'Assemblée nationale pour 1950
s'élève à la somme de 9.515.801.000 francs.

Il apparît, lorsqu'on compare ces deux chiffres, que le budget
de la mai-Tire marchande s'est augmenté d'une sonime.de plus
de 3 milliards. On pourrait, si l'on regardait simplement les
chiffres, s'imaginer que la marine marchande a prévu pour
1950 des dépenses que l'on pourrait qualifier d'inconsidérées ou
d'exagérées. Il n'en est cependant rien, car, en considérant ce
budget, en l'étudiant chapitre par chapitre, on se rend compte
qu'au contrain il apparaît plutôt étriqué que gonflé. Je vou
drais ici m'élever avec ceux qui, dans cette Assemblée, ont le
souci du développement de notre marine marchande, contre
certaines réductions de crédits dont a été victime son budget. II
a été un peu traité en parent pauvre dans l'ensemble du budget
qui intéresse les travaux publics de ce pays. On a taillé, coupé
dans les divers chapitres, sans se rendre* compte très exacte
ment de l'utilité des sommes qui étaient affectées à des travaux
particulièrement importants pour la vie même de la nation.

Je ne voudrais citer qu'un chiffre. Il éclairera la façon un peu
particulière, un peu bizarre que l'on a employée pour réduire
les crédits. Nous voyons, en effet, les sommes destinées à
l'office scientifique dès pêches passer de 45 millions en 1919 à
37 millions en 1950. Quand on sait l'utilité que peut avoir pour
la pêche nationale cet office, quand on sait le rôle particuliè
rement important que joue le navire Président Théodore Tissier,
quand , on sait les tâches qui lui sont assignées, quand on
connaît les demandes faites par les pêcheurs et les armateurs
à ce service, on est étonné que l'on ait pu réduire dans de
pareilles proportions les crédits destinés à un service éminem
ment rentable.

On «st encore plus étonné lorsque l'on sait que le finance
ment même de ce qui est le service sédentaire, c'est-à-dire les
dépenses obligatoires de cet office, est de l'ordre de 19 millions
pour une année, qu'il ne reste, par conséquent, que la faible
différence entre 19 millions et 37 millions pour faire vivre l'of
fice des pêches et permettre au Président Théodore-lissier de
naviguer et lorsque l'on sait qu'avec les sommes qui sont affec
tées à ce navire on est obligé de le mettre er; cale à partir du
mois d'août, c'est-à-dire que pendant six mois de l'année ce
bateau ne sert absolument à rien.

Encore faut-il dire que s'il a pu tenir la mer jusqu'au mois
d'août, c'est grâce aux subventions qu'il a reçues du Gouver-
ment de l'Algérie et du Gouvernement de la Tunisie.- Sinon,
ses travaux seraient arrêtés depuis longtemps.

Je dis ceci pour indiquer que lorsqu'il est question de faire
des réductions de dépenses; lorsqu'il est question de faire des
économies dans' certains budgets, encore faudrait-il essayer de
les faire judicieusement et de ne pas les faire porter sur des
organismes et sur des services qui ont pour la vie de la nation
ur.e incontestable utilité.

Ce budget nous apparaît donc augmenté de 3 milliards. En
réalité, il ne l'est pas. 11 ne l'est pas, parce qu'à la faveur de
réductions comme celle que je viens de vous indiquer, s'il
n'avait pas connu des augmentations provenant de l'adjonction
de chapitres nouveaux en 1950, on ani ait un budget qui, vrai
semblablement, serait inférieur en volume à celui de l'an pas-é.
Mais l'on a ajouté au budget de la marine marchande, en 1950,
des chapitres qui n'y existaient pas l'année passée et qui sont
particulièrement importants: chapities 6050, O0G0, 0070, 008O,
d'un montant de plus de trois milliards et qui concernent l\
liquidation des dépenses provenant de la guerre.

Je voudrais ici insister et dire que la commission des finances
— et je suis persuadé le Conseil de la République tout entier —
vomir,! i[ voir se liquider le plus rapidement les dépenses pro
venant de la guerre. Je me souviens qu'en 1946, alors que je
rapportais ici le budget de la marine nationale, les sommes qui
se trouvent aujourd'hui au budget de la marine marchande figu
raient encore au budget de la marine nationale. On m'avait
affirmé que dans iir; an ou deux, il ne serait plus question de
ces dépenses provenant de la guerre.

Je suis étonné, et votre commission des finances l'a été aussi,
de voir figurer à nouveau dans le budget de 1950, des sommes
importantes inscrites l'an dernier pour la plupart à des comptes
spéciaux et qui concernent encore la liquidation des dépenses
de guerre.

Nous le sommes aussi de voir que, non pas quotidiennement,
mais assez fréquemment en cours d'année, des sommes nou
velles à payer sont demandées au Gouvernement, et que des
créances nouvelles se font jour. Il nous semble que la règle
voudrait que. désormais, à quatre ans de la fin des hostilités,
l'on puisse connaître très exactement le nom et le nombre des
créanciers et (iue l'or, puisse, tout au moins à quelques millions
près, évaluer les sommes qui seeront destinées à payer ce qui
leur est d~>
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L'une des raisons d'augmentation du budget consiste aussi
dans l'accroissement de la subvention qu'en vertu des lois que
nous avons volées l'État doit donner à la caisse nationale des
invalides de la marine. Ce sont les raisons qui ont fait que ce
budget de la marine marchande s'est enflé et c'est pour cette
raison d'ailleurs, étant donné qu 'il ne s'agit pas de dépenses
inquiétantes ou graves dans leurs conséquences ]»*flgé!aires,
que votif commission n 'a pas cru devoir apporter à ce budget
des changements importants.

Elle a cependant considéré, dans l 'étude approfondie qu'elle
en a lait qu 'il y avait certains chapitre sur lesquels il était
nécessaire d'insister. Elle a pensé qu'il convenait de demander
au Gouvernement d'accorder à l'enseignement maritime une
aide substantielle et absolument efficace. Elle croit que le Gou
vernement se doit d'aider à la formation de ceux qui, iplus laid,
sillonneront nos mers et que, soit ,par des subventions, soit  par
la création d'écoles, il se doit de donner à ceux qui vivent dans
nos régions maritimes l'enseignement qui leur permettra d'exer
cer dignement leur méfier.

A ce sujet, il est apparu nécessaire à la commission des
finances que. dans la mesure où le Gouvernement accorde
des subventions à divers centres d'apprentissage ou à diverses
écoles professionnelles, un contrôle absolu puisse s'exercer de
la part de l'État sur tes centres d'apprentissage ou ces écoles.

Je voudrais indiquer également combien apparaissent ridi
cules certaines sommes qui figurent dans le budget de la
marine marchande et qui sont affectées à l'aide apportée à
ceux qui étudient. 11 y a des chapitres ou des articles qui
portent des sommes de 30.000 francs, de 35.000 francs, desti
nées à accorder des bourses d'études ou des prêts d'honneur
aux étudiants. Vous me permettrez, en 1950, de demander à
M. le ministre de la marine niarchaixie de supprimer purement
et simplement ces chapitres s 'il ne peut en augmenter sérieu
sement le montant, mais de ne pas maintenir dans un budget
le ridicule de sommes qui ne peuvent vraiment servir * rien
dans la période où nous vivons.

Voilà quelles sont quelques-unes des observations que la
commission des finances m'avait chargé de vous faire. Elle a
fait certains abattements indicatifs pour avoir des explications
sur divers chapitres du budget qui vous est présenté.

Je compte, au long de la discussion de ce cudget, pouvoir
intervenir pour demander à M. le ministre les explications
qui nous paraissent nécessaires et, sous le bénéfice de ces
observations, je viens, au nom de la commission des finances,
vous demander d'adopter le projet de budget tel qu 'il vous
est présenté. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. le président de la com
mission de la marine et des pêches.

M. Abel-Durand, président de la commission de la marine et
des pêches. Mesdames, messieurs, le budget de la marine
marchande se présente avec un caractère de modération que
M. Courrière, rapporteur de la commission des finances, vient
de rappeler. La comparaison du budget de 1950 avec celui de
1949, malgré l'augmentation apparente de plus de 3 milliards de
francs, c'est-à-dire de 50 p. 100 du budget de l'année précé
dente, n'empêche pas M. Courrière, -ainsi que l 'avait fait le
rapporteur du même budget à l'Assemblée nationale, de recon
naître que la gestion des crédits accordés à la marine mar
chande a été fort sage. La commission de la marine marchande
du Conseil de la République tient à noter cet hommage.

Les critiques du rapporteur, les réductions proposées par la
commission à titre indicatif portent, au contraire, sur l'insuf
fisance de la dotation de certains chapitres qui ne répondent
pas à l'importance réelle des besoins.

Le ministère de la marine marchande est un ministère écono
mique à qui on demande, non pas de produire lui-même, mais
d'apporter un concours indispensable à des activités dont les
libres initiatives- ont besoin d'un appui et d'une direction sans
lesquels elles n'auraient pas l'efficacité qu'exige l'intérêt
général.

C'est le rôle normal de tous les ministères économiques.
C'est peut-être bien dans le domaine des activités maritimes
à cause, précisément, de leur relation plus étroitement liée
avec l'intérêt national, que cette intervention de l'État s'im
pose avec le plus de force.

La République a recueilli l'héritage de la monarchie. A tra
vers toutes les vicissitudes et les bouleversements des régimes
politiques, nous allons tout à l'heure faire honneur à la signa
ture de Louis XIV en accordant à l'Établissement National des
invalides de la marine, comme M. Courrière vient de l'indi
quer, une augmentation de crédit qui lui donnera les moyens,
compte tenu des conditions monétaires, de continuer en faveur
des marins, l'œuvre de prévoyance dont Colbert avait voulu
faire l'une des assises de l'expansion maritime de la France.

La présente discussion budgétaire, venant au lendemain de
la fornîalion d'un nouveau Gouvernement,, me donne l'occasion
de saluer le rétablissement du ministère de la marine mar
chande, réalisation d'un vœu que la commission de la marine

marchande du Conseil de la République avait formellement
exprimé lors de la dernière éclipse de ce département minis
tériel.

La commission de la marine marchande manifestera sa satis
faction en demandant le rétablissement d'un crédit que la com
mission des finances avait réduit en raison de la suppression
du ministère, rétablissement que le rapporteur de la commis
sion des finances vient d'accepter par .avance.' Nous nous
réjouissons que la marine marchande ait à nouveau accès aux
conseils du Gouvernement en la personne d'un ministre à,
galons pleins. Les services de la marine marchande ont trop
souvent servi de matière à ces dosages entre partis auxquels
on a recours pour sceller une majorité composite. Nous vou
lons croire que le ministère de la marine marchande est réta
bli pour lui-même et que ce rétablissement n'est pas simple
ment passager, car les intérêts représentés par les services de
la place Fontenoy ne sont pas des intérêts subalternes. Leur
importance et surtout leur particularité postulent pour leur
défense l'autonomie ministérielle que les autres pays  mariti.
ines leur accordent.

Ces intérêts sont à l'heure actuelle à un point culminant.
Nous sommes, en effet, à une charnière du développement

de la marine marchande. Pour elle, pour l'industrie des cons
tructions navales qui en est solidaire, une période va se clore,'!
période de facilité pendant laquelle les risques auxquels la
flotte de commerce était exposée par sa participation à la
guerre, le dessaisissement des armateurs d'une partie impor
tante- de leur pouvoir d'administration entre les mains des ser
vices de l'État avaient leur contrepartie dans les garanties
que l'État leur accordait d'un rendement certain et surtout'
dans la participation financière de l'État à la. reconstitution
même de la flotte.

Désormais, la marine marchande est livrée à ses propres
ailes sur des mers où le retour au moins théorique de la paix
a ramené les anciennes compétitions entre transporteurs con

currents, anciennes compétitions qui avaient leur phvsiono-
mie propre, qui n'étaient pas simplement la concurrence "d'inté
rêts privés entre armements de nationalités différentes, mais
très réellement la concurrence entre les pavillons eux-mêmes. ,

Depuis Cromwell et depuis Colbert, sans interruption pour- :
rais-je dire, que la politique générale du pays fût libérale o«
protectionniste, sous une forme ou sous une autre allant jadis
jusau'au monopole du pavillon, la marine marchande «'tou
jours bénéficié de la part de l'État d une protection particu
lière, d'une assistance qui traduisait sous des modalités riivr- -
ses la solidarité de l'intérêt national, figuré par vle pavillon,
avec les intérêts privés, intérêts de l'armateur et du char- '
geur, couverts, abrités par lui.

'Les raisons étaient multiples. Elles le sont encore. Raisons
financières dans le revenu que les entreprises  de transports
maritimes peuvent procurer. liaisons commerciales par la col
laboration qu'elles apportent à la production nationale dans ses
approvisionnements en matières premières ou dans l'exporta-!
tion de ses produits fabriqués. Raisons de prestige. Je ne fais
qu'énoncer des idées qui n'ont pas besoin, dans une Assemblée
comme celle-ci, d'être développées.

Les courants de trafic sur lesquels s'exerce cette compétition'
varient depuis l'avant-guerre. Variations dans La nature et la 1
matière du trafic, dans sa répartition, dans sa direction. Après
les perturbations qui avaient accompagné ou suivi l'état da
guerre, on revient aux grands courants traditionnels. Cependant 1
ceux-ci ne sont plus tout à fait ce. qu'ils étaient autrefois. Ils-
subissent les répercussions des transformations politiques ef ■
économiques conjuguées. ,

11 doit être tenu compte de ces changements dans l'oriem
tation qu'il convient de donner à notre marine marchande.
Us ne diminuent pas la masse des services auxquels nous devons
prétendre pour elle. Us peuvent ou doivent cependant conduire
à des répartitions différentes de l'utilisation globale de notre
potentiel naval. . !

Comment se présente-t-il dans la réalité ? Notre marine mar«
chande a sensiblement recouvré son volume d'avant guerre.}
Des statistiques qui ont été publiées ces jours derniers dans la'
presse invitent à une satisfaction que je ne veux pas contredire,!
mais qui risqueraient cependant d'induire l'opinion en de
fâcheuses erreurs s'il n'y était ajouté certaines précisions. \

Fin 1949, le tonnage de la flotte française atteignait 28 millions
de tonneaux de jauge brute; il s'était accru de 200.000 ton*
neaux au cours de l'année, pour atteindre sensiblement le chif«
fre d'avant guerre. La France est actuellement au sixième rang
dans l'ordre de grandeur des flottes de commerce. Elle était la:
huitième en 1939. Elle a gagné deux rangs qui proviennent!
de l'élémination, peut-être provisoire, de l'Allemagne et de'
l'Italie. . i

Dans ce tonnage global, les navires-citernes représentent
19 p. 100 contre 11 p. 100 en 1939. C'est à l'indice que des
besoins nouveaux sont apparus ou se sont accrus dans ces 'dix
années. Cet accroissement compense et probablement dépasse.
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la diminution d'autres besoins, par exemple, ceux de l'impor
tation charbonnière. Celle-ci soutire en France d'une crise

due à notre politique, contre laquelle les ports de la Manche
et de l'Atlantique, directement et sévèrement atteints, s'élèvent
avec force. L'examen de ces critiques m'entraînerait au delà du
cadre de mon sujet.

D'autre part, notre flotte comprend environ 300.000 tonneaux
ayant 25 ans d'âge, plus un certain nombre de navires de
transition Liberty Ships on autres, qui n'ont ni la qualité ni
les conditions d'adaptation voulues.

Si l'on fait une comparaison d'une part, entre la flotte fran
çaise, sa composition, son âge, et d'autre part le tonnage actuel
de la flotte mondiale, sa composition, on constate que nous
sommes sensiblement revenu aux positions respectives d'avant
guerre.

Notre potentiel ainsi reconstitué est-il suffisant ? Les statis
tiques nous apprennent que le pavillon français a participé, en
.1949, à 38 p. 100 du trafic de nos ports, contre 30 p. 100 en 1918
et 43 p. 100 en 1938. Nous devons donc recourir, dans une pro
portion sensiblement plus forte qu'avant la guerre, aux navires
étrangers.

Les statistiques -nous apprennent aussi que, pour nos impor
tations et exportations, nous décaissons 227 millions de dollars,
monnaie de compte, payé aux armateurs étrangers. Ces dépenses
sont en partie compensées par les exportations effectuées sous
pavillon français qui nous rendent créditeurs de devises étran
gères. Mais on doit également ajouter les transports effectués
par des navires français de pays  étranger à pays étranger; à ce
titre, nous avons acquis une créance de 25 millions dé dollars.

Les transports de passagers étrangers nous ont valu en outre
17 millions de dollars. On arrive ainsi à un total de 42 millions
de dollars qui viennent en déduction des 227 millions de dol
lars dus pour nos transports, dépenses de fret. En définitive, la
balance nous laisse un déficit de 185 millions de dollars.

On peut comprendre que certains mettent en avant ce chiffre
de 4 à 5 millions de tonneaux, comme correspondant à l'objectif
que nous devons avoir en vue dans le développement de notre
Hotte pour arriver à satisfaire nos besoins. Mais les calculs
théoriques font. abstraction de risques et de facteurs dont l'inter
férence est de natu-e à modérer nos ambition*. Nous ne pou
vons pas méconnaître ce fait que, sur le marché international,
l'oîïre de tonnage a excédé de nouveau la demande et que le
taux des frets a diminué depuis 1917.

En définitive, on doit tout au moins admettre que le ton
nage actuel de la flotte commerciale française constitue un
minimum au-dessous duquel il ne faut pas descendre si nous
ne voulons pas payer à l'étranger un tribut qui pèserait lour
dement sur notre balance des comptes. Il serait peut-être encore
moins fâcheux que l'état de dépendance dans lequel nous serions
ainsi placés pour nos tranports maritimes et tout particulière
ment pour nos relations avec l'Union française.

Il existe une solidarité, un équilibre normal entre le ton
nage marchand d'une nation et le trafic que les autres branches
de l'économie nationale apportent à sa marine. Celle-ci est elle-
même, de son côté, un facteur nécessaire et une sauvegarde
indispensable pour leur développement. L'affirmer n'est pas
prendre position pour la discrimination de pavillons, conlia
laquelle s'élevait l' International Charnier of Shipping à sa der
nière session ; c'est, pour la France, rester fidèle à la vocation
maritime que sa position géographique sur quatre mers lui
a assignée ; c'est aussi faire preuve du réalisme le moins dis-
cutante en un temps où le cloisonnement national, les restric
tions et les directions imposées des échanges commerciaux, les
différenciations monétaires, mettent en suspens le jeu des lois
économiques normales.

 Le montant brut du tonnage dont j'ai cité le chiffre n'est
d'ailleurs pas seul à considérer. En présence de la concurrence
qui s'intensifie sur le marché, on ne doit pas négliger le fait
que des cargos usagés, d'une exploitation coûteuse, mal adaptés
aux spécialisations demandées aujourd'hui, constituent un han
dicap difficile à surmonter. Devant l'Assemblée nationale, au
début de la discussion du même budget, le ministre des tra
vaux publies alors chargé de la marine marchande a reconnu
le fait du vieillissement d'une fraction notable de notre flotte.
L'armement français se rend parfaitement compte des nécessités
de modernisation qui s'imposent à tous, d'autant plus qu'il a
à supporter, dans l'exploitation de ses navires, des charges
sociales et autres, que ses concurrents ne connaissent pas à un
égal degré.

J'ai noté tout à l'heure les recettes appréciables que nous
procurent les passages de voyageurs. Le paquebot est un de nos
meilleurs collecteurs de devises. La Hotte mondiale, si elle est
revenue au tonnage normal d'avant guerre, laisse place encore
à une certaine pénurie de paquebots. Le marché des passagers
c^t satisfaisant. Il se trouve d'ailleurs que, sur la plupart des
lignes du globe, mais singulièrement sur les lignes de l'Atlan
tique nord, cette route du dollar,le paquebot français jouit des

faveurs raisonnées de la clientèle. Notre intérêt commanderait

que notre flotte de paquebots fut renforcée.
Ainsi, que l'on considère le tonnage qu'il ne faut pas laisser

fléchir ou l'adaptation de notre matériel naval aux exigences
actuelles du trafic et de la concurrence, sa modernisation, il
apparaît avec certitude que le maintien de notre potentiel exige
que soit poursuivie sans interruption l'exécution d'un pro
gramme de renouvellement normal de notre flotte de commerce.

L'armement français en a pleine conscience et les chantiers
navals français sont techniquement capables d'exécuter toutes
les commandes que les armateurs français sont désireux de leur
passer par préférence aux chantiers étrangers. Le drame est que
le prix de la construction française est supérieur au prix inter
national et que les armateurs français ne pourraient, avec le
grèvement de cette surcharge, affronter la concurrence interna
tionale sur le marché des frets.

J'ai assisté, il y a quelques semaines, avec plusieurs de nos
collègues, aux chantiers de la Seine maritime, au lancement
d'un magnifique navire destiné à la ligne de Madagascar. H
existe des liens financiers bien connus entre ces chantiers et

la société d'armement pour laquelle était effectué ce lancement.
Or, le président de cette société, en annonçant qu'elle venait
de passer commande d'une unité qui contribuerait au renforce
ment de nos liaisons avec la France d'outre-mer, devait en
même temps déclarer que cette commande, il avait été con
traint de la passer à un chantier étranger.

Dans la bouche d'un tel homme, en un tel lieu, quelques ins
tants après qu'il eût fait aux spectateurs du lancement les hon
neurs de ses chantiers, fier de montrer sur le terrain les efforts
réalisés pour relever les cales et les ateliers de la dévastation
des bombardements, pour rendre à cet instrument sa pleine
capacité, dans la bouche de l'armateur constructeur cette décla
ration n'était pas un aveu, c'était une protestation contre l'état
de choses qui le condamnait à tenir inerte entre ses bras un
magnifique outii et à s'adresser à d'autres, à des concurrents
étrangers pour faire construire un navire qui, construit dans
ses propres chantiers, et d'ailleurs dans tout autre chantier
français, eût été financièrement inexploitable.

Là est le drame, le mot n'est pas trop fort, car il n'y a pas
seulement la mise au rancart, la nor-utilisation d'un outillage
récemment renouvelé et perfectionné dont la valeur technique
est de premier ordre, il y a pis, c'est la mise au chômage de
milliers de travailleurs qui, avec cet outillage, viennent de réali
ser une partie importante de la reconstruction de notre flotte
et peut-être faire mieux encore. Nos ingénieurs, nos techniciens,
nos ouvriers ont montré, par la qualité de la production sortie
des chantiers navals français, que, bien que ces chantiers aient
souffert de la guerre, plus sévèrement et de très loin que tous
ceux de tous les autres pays, ils sont restés dignes de leur
vieille réputation.

Les commissions de la marine marchande des deux assem
blées viennent de faire une série de visites au cours desquelles
une large part a été faite aux chantiers navals. Je crois bien
que je ne vous ai pas revu personnellement, monsieur le
ministre, depuis le moment où nous nous sommes séparés sur
le seuil des chantiers de la Ciotat, qui a laissé à ses visiteurs
de ce jour une si forte impression.

Forte impression, c'est une manière de parler. Et pour ma
part, j'avoue ne pas l'avoir prise au tragique. Les slogans quel
que peu usagés étalés sur le support inattendu de dos tournés
pour nous souhaiter la bienvenue étaient totalement étrangers
aux préoccupations qui nous avaient amenés là. Celles-ci se
rapportaient entièrement aux intérêts mêmes de ceux qui
avaient organisé pour nous une réception dont la paradoxale
traînée de débrayage suscitée par notre passage dans les ateliers
était l'aspect le plus bénin.

Singulièrement plus forte â la vérité et plus prenante fut
l'impression ressentie par les délégués de votre commission de
la marine- marchande quelques mois plus tard à Nantes et à
Saint-Nazaire, et il y a quelques jours au Havre. Dans les chan
tiers mêmes où le travail battait son plein, nous avons entendu
les comité?! d'entreprise, les délégués des syndicats ouvriers par
lant le même langage que les employeurs, dire les inquiétudes
qu'ils avaient dans le ralentissement de commandes et les pers
pectives d'un effondrement de toute activité dans les chantiers
navals si, après l'achèvement de la reconstitution de la flotte
française, financée par l'État en exécution de la charte partie
de septembre 1910, des mesures ne sont pas prises pour rame
ner dans nos chantiers un nouveau courant de travaux.

Partout la note était la même, traduisant les mêmes préoccu
pations — en réalité les nôtres — exprimées avec un accent
pathétique — le mot ne sera pas jugé excessif par ceux qui
l'ont entendu — dans une intervention du maire de Saint-
Nazaire, lui-même ancien mousse des chantiers de Penhoet,
venu devant les délégations parlementaires clamer l'angoisse
qu'il éprouvait pour l'avenir prochain de la population d'une
ville dont les activités sont à l'heure actuelle, dans la propor
tion de 90 p. 100, axées sur l'industrie des constructions navales.
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• Sans doute — et c'était la raison d'une telle angoisse — Saint-
Nazaire est en France le principal centre de cette industrie.
Cette spécialisation dans une industrie qui jouit par elle-même
d'un prestige particulier, le rayonnement qui en émane et dont
le maire de Saint-Nazaire avait le droit de se dire lier, cette
spécialisation et ce rayonnement ont hélas! leur revers. Mais
les Nazairiens ne sont pas les seuls. Les chantier*; privés de
constructions navales occupent en France 45.000 travailleurs
qui, d'ailleurs, ne sont pas les seuls intéressés à la construc
tion du navire.

Par elle-même, en effet, la construction d'un navire sur la
cale du chantier a quelque chose de celle d'un mécano d'en
fant; c'est un travail de pose, d'installation, d'agencement.
L'apport extérieur représente environ 60 p. 100 de l'ensemble
de l'ouvrage. Un navire est une synthèse, très certainement la
plus universelle des réalisation synthétiques, une synthèse d'in
dustries aussi variées que nombreuses, depuis la fabrication de
la matière première qui deviendra la coque jusqu'à celle d'un
mécanisme qui conjugue au suprême degré la puissance et la
précision en passant par les arts ménagers et l 'ameublement.

Le textile, s'il ne fournit plus la toile des anciens voiliers,
est largement utilisé dans la vie du bord pour attendre les
élégances et les splendeurs des arts décoratifs où le goût fran
çais se donne un libre cours, contribuant ainsi pour une large
part au succès commercial de nos paquebots.

Saint-Nazaire me faisait penser à L'Ile-de-France et au ïihertc;
votre présence en face de moi, monsieur le ministre, fait surgir
à mon esprit l 'image de La Marseillaise.

Ainsi a-t-on pu évaluer à 300.000 personnes de catégories pro
fessionnelles les plus diverses, de toutes les nuances du prisme
de la production, le nombre de ceux qui, pour beaucoup
inconsciemment, sont intéressés au développement de l 'industrie
française des constructions navales qui, dans ce pays, contri
bue à faire vivre 300.000 familles.

Aussi bien le problème des constructions navales, s'il est un.
problème économique, a-t-il un aspect social qui domine à cer
taines heures; et nous sommes à l 'une de celles-là.

La solution que, même sous cet aspect, il réclame, est une
solution d'ordre économique. Les solutions proprement sociales,
allocations de chômage ou autre, ne seraient qu'un remède
coûteux, à un mal qui ne guérirait pas.

Les données du problème sont bien connues; elles peuvent
Varier dans leur détail ou dans leur quantité. Quant à leur
essence, elles demeurent celles qu'énonçait le grand ingénieur
naval Dupuy de Lône dans le rapport auquel oh se réfère tou
jours, qu'il présenta au nom d'une commission extraparlement
aire constituée en 1870, commission qui a été suivie par
plusieurs autres ayant, au fond, le même objet. La dernière
est connue sous le nom de commission Brindeau, du nom du
sénateur de la Seine-Inférieure qui, il y a quelque vingt-cinq
ans,' à cette même place, en lança l 'idée dans une interpella
tion et en fut le président.

Le problème en 1870 était-il nouveau ? Il était nouveau en ce
que la situation qui l 'avait posé n'existait que depuis l'intro
duction des réformes libre-échangistes du second Empire. S 'il
n'apparaissait pas auparavant c'est qu'il avait été résolu, et
radicalement, par le régime qui était alors celui de la naviga
tion. Monopole et surtaxe de pavillon jugulaient la concur
rence internationale qui constitue la toile de fond sur laquelle
se déplace le problème. C'est sous cette protection que la
marine française, comme la marine anglaise, comme toutes les
anciennes marines, avait pris l 'essor du tonnage national. L'abo
lition de ce régime faillit faire sombrer la marine française dans
un cataclysme sur lequel les anciens de celte assemblée, qui
appartiennent à des familles de marins — et je me place dans
cette catégorie — peuvent avoir des souvenirs personnels pour
en avoir entendu parler dans leur enfance.

Le problème se posait et se pose avec la rigueur d'un syllo
gisme. Sur le plan national, la concurrence élimine ceux qui
abordent la compétition avec la surcharge d'un prix de revient
plus élevé. Leur élimination est fatale. Sur le plan internatio
nal, cette loi est plus rigoureuse encore, car ce seront des
groupes nationaux qui seront évincés si, par suite des circons
tances et quelle qu'en soit la cause, leur prix de revient natio
nal est au-dessus du prix international.

Telle serait exactement la situation de la marine marchande
française si, comme entrée de jeu, elle avait à supporter la
charge d'un prix d'acquisition de ses navires supérieur au
prix international.

Si le prix de construction dans les chantiers français est plus
élevé, elle n'échappera à cette éviction qu'en passant ses com
mandes à des chantiers étrangers produisant au prix interna
tional.

Telle est, en fait, la situation de l 'armement français en face
de la construction française. Si les choses restent en l 'état, ce
sera la fermeture des chantiers français.

Approfondissant le problème, la commission parlementaire
de 1870-1873 reconnaissait que la construction navale française,

du point de vue de son prix de production, est dans la même
situation que l'ensemble de l'industrie française, d'autant plus
que, dans une proportion de 50 p. 100 au moins, elle ne fait
que répercuter dans son propre prix de revient les prix de ses
propres fournisseurs; elle est, en quelque sorte, un bouc émis
saire.

Les industries qui travaillent au moins partiellement pour le
marché extérieur sont couvertes par la protection douanière
contre la concurrence extérieure. Cette protection ne peut jouer
pour la construction navale, puisque les chantiers français,
vendant à des armateurs nationaux, il y a simplement report
du problème, les armateurs nationaux offrant eux-mêmes leurs
services sur le plan international. A plus forte raison, ce pro
blème du prix de revient sera-t-il un obstacle aux ventes
directes par des chantiers français aux armateurs étrangers.

Au problème ainsi posé, la solution consiste — c'est ainsi
qu'on la voyait dès 1873 — à proposer de remplacer la protec
tion douanière par des modalités tendant au même but. Depuis
1873, une série de lois a institué une aide aux constructions
navales et à la marine marchande. Je n'en ai pas compté moins
de dix, depuis celle du 29 janvier. 1881.

Cette aide est d'autant plus nécessaire que la construction
navale française n 'a pas seulement à surmonter le handicap du
prix de revient industriel français. Il y a plus: la plupart des
pays maritimes étrangers ont institué une aide à leur construc^
tion et les plus dangereux pour nous ne sont peut-être pas
ceux qui la pratiquent ouvertement, qui l'ont inscrite dans
leur législation, mais ceux qui la pratiquent indirectement,
clandestinement, ceux qui la mesurent aux exigences d'un
marché à adjuger à l'étranger. Souvent à l'ouverture des sou
missions, dans des marchés passés par adjudication où nos
chantiers étaient en concurrence avec des étrangers, on a pu
subodorer cette intervention clandestine, seule explication pos
sible de certains chiffres.

Les causes de la surcharge du prix de revient de la construc^
tion navale française sont bien connues; ce ne sont pas seule
ment les charges fiscales et autres, c'est un ensemble de causes
dont cette industrie est d'autant moins responsable qu'elles ne
lui sont' pas propres. Les incidences sur le prix de revient peu
vent être exactement calculées. Les moyens de rétablir l'équi
libre se dégagent de la connaissance des causes elles-mêmes.
Ce problème est connu même dans ses solutions possibles.

L'aide de l'État, d'ailleurs, n'aurait pas plus le caractère
d'une subvention que la protection douanière dont elle doit
tenir lieu.

Au surplus, l'intérêt de l'État lui-même est directement en
cause. Qui contestera que l'intérêt de l'État est engagé dans la
survivance ou la disparition d'une industrie comme celle-là ?

S'il est vrai — et j'ai essayé de le démontrer sommairement
mais par chiffres — qu'il est de l'intérêt national que le pays
possède sa propre marine, que penser d'un pays qui délibéré
ment consentirait à s'adresser obligatoirement à ses propres
rivaux pour la construction de ses navires ?

Indirectement, il consentirait au démantèlement de sa puis-*
sance maritime, car les chantiers qui construisent un navire de
commerce sont aussi les fournisseurs de la marine- militaire.

Elle aussi, et très prochainement, devra, reprendre ses com
mandes si la France ne se résigne pas à une abdication qui
ébranlerait toute l'Union française.

L'économie nationale tout entière subirait un dommage capi
tal du fait de la disparition ou simplement de la régression de
notre industrie des constructions navales. Celte industrie, ce
n'est pas ce qu'on appelle une industrie-clé, elle occuperait
plutôt un position inverse. Elle est une industrie d'achèvement.
Mais, à ce titre même, si vous me permettez celte image, elle
est le noyau d'une constellation industrielle; elle entraîne
autour d'elle une nuée d'industries satellites qui lui apportent
leur collaboration et qu'elle stimule.

Enfin, l'aide aux constructions navales a une contrepartie
qui, sur le plan strictement financier, en fait une opération
bénéficiaire pour l'État. si l'on additionne les taxes diverses
perçues par lui, directement et indirectement, à tous les éche
lons de la construction, sur les hommes et sur les choses, si
l'on tient compte de l'économie des devises étrangères qu'il
serait nécessaire, de décaisser pour l'acquisition à des chan
tiers étrangers, l'économie des indemnités de chômage qu'il
faudrait verser à la masse des travailleurs qu'une reconversion
ne saurait absorber.

Je ne peux aujourd'hui entrer dans l'examen de toutes les
modalités, crédit maritime, exonération fiscale, restitution de
droits... que peut revêtir l'aide de l'État aux constructions
navales. Je veux simplement, monsieur le ministre, ouvrir une
parenthèse pour vous demander de libérer sans tarder la
marine marchande d'une sujétion qui n'a plus de raison d'être
et qui fait que l'assurance maritime est notablement plus oné
reuse pour l'armement français que pour ses concurrents
étrangers.
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Une ordonnance du 23 janvier 1955 a créé une organisation de
l'assurance maritime à caractère de monopole. Cette organisa
tion était en concordance avec l'organisation même de* la
marine marchande à cette époque. La charte partie de 1940
était encore en application et l'État armateur était l'unique
client des assureurs. 11 en est différemment en 1950; la flotte
étant déréquisitionnée, les armateurs ont repris leur respon
sabilité commerciale et on se propose même de réglementer
les ententes plutôt que de les favoriser, encore moins de les
imposer.

Les armateurs français se plaignent — et ils en apportent des
exemples qui justifient leurs doléances — d'un règlement qui,
en fait, les amènera à payer l'assurance maritime plus cher
que les armateurs étrangers sous le régime de la liberté de
souscription des assurances maritimes.

Je n'insiste pas davantage sur cette observation que je recom
mande particulièrement à votre attention.

Vous avez en votre possession, monsieur le ministre, dans
vos services, tous les éléments nécessaires à la préparation de
la loi d'aide à la marine marchande et aux constructions
 navales Votre prédécesseur, M. le ministre des travaux publics
çhargé alors de la marine marchande, s'est engagé devant
l'Assemblée nationale, au cours de la discussion du budget que
le Conseil de la République examine en ce moment, à présenter
ce projet de loi à la rentrée de la session prochaine, cette ses
sion qui apparaît si riche de promesses gouvernementales de
même ordre. Je vous demande, monsieur le ministre, de confir
mer celte promesse, de la faire vôtre et de la tenir.

L'une des principales tâches qui s'offre à vous est de renouer
le chaînon rompu par la guerre dans la législation qui, sans
aucune interruption — j'allais dire depuis Colbert — a répondu
au but que réclame notre sollicitude, la vôtre et la nôtre
associées.

La phase dans laquelle nous sommes actuellement est celle
de la liberté de navigation qui a succédé au monopole du pavil
lon. Passerons-nous dans une autre où les accords internatio
naux nous amèneraient, nous et nos successeurs, à reconsi
dérer le problème ?

Dans une discussion antérieure, ici même, M. Armengaud a
fait allusion à un pool de l'armement en faveur duquel il invo
quait le précédent de la guerre, bien que les circonstances pré
sentes fussent exactement à l'opposé de la pénurie qui, pen
dant la guerre, rendait nécessaire cette mise en commun. Le
pool acier-charbon, s'il se réalise, ne pourrait-il pas avoir des
conséquences sur le prix auquel les chantiers doivent payer
leurs tôles ? Ce serait une conséquence heureuse. . .

Il est prématuré d'examiner la réponse à faire à ces questions,
bien qu'elles soient dès maintenant très explicitement posées.
Je voudrais simplement dire que, quelles que soient la forme, la
dénomination et la portée de l'entente, de la fusion des intérêts
et de l'agencement des activités nationales en matière de trans
ports maritimes, leur réalisation exige, comme condition préa
lable, l'alignement au niveau de la législation sociale du par
tenaire le plus évolué, et j'ai le droit de dire, à notre niveau.

Cette idée, exprimée ou non, domine au fond tout le problème
'que je viens d'explorer, mais non pas d'épuiser, malgré la
longueur, que je vous prie d'excuser, du développement que je
lui ai donné.

Avant de céder cette place à M. Denvers qui, dans la répar
tition des tâches qui s'est faite au sein de la commission de la
marine marchande, a accepté de traiter, avec la compétence
que l'on sait, une série de questions spéciales, je voudrais seu
lement en évoquer une qui pourra me servir de conclusion.

J'ai commencé ce discours en parlant de navires, je voudrais
le terminer en parlant des hommes.

La maiine marchande souffre d'une crise de recrutement
d'officieis, probablement sans précédent.

A l'heure présente, on peut dire que la presque totalité des
navires est armée avec des états-majors composés pour une
part importante d'officiers navigant par dérogation, soit que
leurs brevets sont insuffisants pour le genre de navigation
qu'ils pratiquent ou le poste qu'ils occupent, soit même qu'ils
n'aient pas de brevet du tout.

La rareté des officiers a des causes diverses. On incrimine
l'insuffisance du nombre des écoles de navigation à laquelle
M. Courrière a fait allusion lui-même; on incrimine, aussi et
surtout peut-être, l'insuffisance de l'effectif des professeurs
.d'hydrographie.

En tant que représentant d'une ville qui possède une école
de navigation, ayant peut-être le plus grand nombre d'élèves,
et d'un département dans lequel les professions maritimes con
servent toute la puissance de leur attrait pour nos jeunes gens,
je voudrais moi-même signaler un grief qui doit répondre à la
réalité, car dans tous les milieux où j'ai questionné, y compris
les professeurs, il a été confirmé:

Le niveau des études des écoles de navigation a été élevé
dans des proportions qui dépassent les exigences du métier et
qui écartent des jeunes gens qui feraient d'excellents marins,
même d'excellents capitaines pu d'excellents commandants,

Les écoles de navigation sont de plus en plus fréquentées par
des jeunes gens dont le niveau scientifique est certainement
élevé, mais qui sont de moins en moins recrutés dans des mi
lieux maritimes. Quand ils prennent contact avec le métier de
la mer, ils constatent que ce métier ne répond pas à leurs aspi
rations, ils n'ont pas pour les retenir la force de l'atavisme
marin, ils reviennent au milieu terrien dont ils sont issus.

Sans doute l'utilisation des techniques modernes, radars,
D. C. A., etc., exige-t-elle un bagage scientifique, superflu au
temps des voiliers, dont mon compatriote, le capitaine Lacroix,
s'est fait l'historiographe avant que le souvenir s'efface tout
à fait de la mémoire visuelle de ceux qui ont pu connaître les
derniers.

Richelieu, qui fut le véritable père de notre marine mar
chande française, déclarait préférer de « gros mariniers nour
ris dans l'eau de mer et la bouteille à des chevaliers frisés ».
Richelieu, qui s'était fait nommer grand maître de la naviga
tion, avait une âme de marin. Il en adoptait au besoin la
verdeur de langage.

Permettez-moi de vous laisser sur ce mot, sur cette bou
tade du cardinal. Cette image, dans son coloris qui date, répond
encore pleinement à la vérité.

• La vocation maritime ' de la France, c'est dans les hommes
qu'elle prend sa vigueur.

Monsieur le ministre, en vous recommandant la jeunesse
maritime de nos côtes, sous le couvert de la consigne de votre
illustre prédécesseur, c'est la garantie la plus forte de la puis
sance maritime de la France que je vous demande de sauve
garder. (Applaudissements à droite, au centre et à gauche.)

M. Denvers. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Denvers.
M. Denvers. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,

cette année encore nous nous trouvons en présence d'un bud
get dont il nous est permis de dire, après le rapporteur spécial
de la commission des finances, M. Courrière, et après notre pré
sident M. Abel-Durand, qu'il est le résultat de prévisions honnê
tement établies, de prévisions calculées avec un tel scrupule
qu'elles traduisent, bien sûr, un très honorable désir de bonne
et saine gestion, mais aussi indiscutablement une trop grande
parcimonie devant les besoins indispensables.

Monsieur le ministre, vous êtes aujourd'hui chargé, et c'est
heureux, car je sais combien vous vous y emploierez de votre
mieux, de veiller au bon renom de la vieille maison. Je pense
que votre département ministériel n'a pas assez osé auprès des
finances, n'a pas assez insisté pour obtenir que soient reconnus
les droits de la marine marchande en matière de crédits bud
gétaires, lesquels pour ce qui la concerne représentent un
pourcentage insignifiant dans le cadre du total des dépenses
civiles.

Certes, les règles du bon sens et de la sagesse sont de tradi
tion dans l'administration de la marine marchande. Seulement,
observées avec trop de mesure, elles n'atteignent pas leur but,
pas plus qu'elles ne sont, le cas échéant, l'objet d'une parti
culière gratitude de la part du ministère des finances.

Votre département, monsieur le ministre, se doit de réagir
quelque peu contre cette tendance et cette façon de voir. Sinon,
et je pense que vous vous en rendrez compte avec nous, sur
bien des points vous ne sauriez répondre aux nécessités de vos
services dont l'activité, déjà grande et méritoire, peut et doit
s'amplifier pour assurer le succès do toute une vaste politique
d'utilisation rationnelle de nos ressources maritimes sous toutes

ses formes, non pas pour le seul et simple prestige national de
nos flottes, mais bien pour le rôle important qu'elles jouent
dans l'économie de notre pays. Il nous faut percevoir à travers
votre ministère toujours plus d'allant, de vigueur et de déter
mination, qualités requises pour mener à bien une . grande
œuvre maritime à laquelle la France n'a pas que le devoir d'y
penser, mais aussi celui de la réaliser et de la conduire à son
terme.

Monsieur le ministre, vous vous efforcerez parce que vous-
même acquis à cette idée, nous le savons et nous nous en féli
citons, vous vous efforcerez, dis-je, de susciter un mouvement
réalisateur et de créer l'atmosphère favorable à sa réussite.

Dans cette intervention que je fais au nom de la commfssion
de la marine et des pêches, que je veux brève puisqu'aussi
bien nous avons exprimé notre pensée et soumis nos suggestions
à propos des récents débats sur le projet relatif aux prêts et
garanties, il m'appartient, en le soulignant devant le Conseil
de la République, d'appeler l'attention du ministre des pou
voirs publics sur les quelques points que voici : d'abord le pro
blème difficile de la pêche française. Chaque année, nous avons
à en traiter en pensant bien que la situation de nos pêcheurs
et de tout l'armement à la pêche s'améliorera parce que les
décisions favorables qui s'imposent seront prises. Mais il n'en
est toujours rien et les difficultés, au lieu de trouver une solu
tion, ne font que s'accroître et s'empirer. La pêche française
connaît une crise grave qui s'accentue et risque de mettre dans
la plus grande gêne nos populations maritimes. Mais commenj
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sortir de ce mauvais pas ? Sufflt-il pour ce faire de crier au
marasme — ce qui est vrai — et d'en clamer les conséquences
pour des centaines de milliers de personnes. Convient-il, pour
qu'il en soit désormais définitivement terminé avec les diffi
cultés qui assaillent notre armement, la pêche et ses industries
conséquentes, oui, convient-il, pour que toute exploitation
revienne aussitôt rentable, de ne s'attaquer qu'aux taxes, aux
droits et aux charges sociales, lourdes et nombreuses — c'est
évident — aux prix trop élevés du carburant, des denrées et
des matières de ravitaillement ? Non pas, car les revendica
tions en cette matière une fois satisfaites, le problème à résou
dre demeurera pour une très large part.

La solution ne serait-elle pas dans une exploitation plus
rationnelle des moyens de production, de qualité, de distribu
tion et de conservation, fpar le froid notamment ? Ne serait-
elle pas dans la recherche, autrement sans doute que par une
propagande toute verbale, d'une consommation plus étendue
et plus importante des produits de la mer ? Ne serait-elle pas
aussi, pour beaucoup de nos poissons saisonniers, dans la
recherche des débouchés à l'extérieur ? Ne serait-elle pas
encore, dans une certaine mesure, dans une politique d'impor
tation réfléchie et raisonnable plus en harmonie avec nos pro
pres apports métropolitains ?
M. Vourc'h. Voulez-vous me permettre de vous interrompre i
M. Denvers. Je vous en prie.
Mme le président. La parole est à M. Vourc'h avec l'autori

sation de l'orateur.

M. Vourc'h. Pour rejoindre ce que vous venez de dire à
l'instant, vous n'ignorez pas que nos pêcheurs de la côte
atlantique sont réduits à jeter à la mer le produit de leur pêche
de sardines. Pendant ce temps, on a importé en France des
sardines conservées dans le froid.

Le Gouvernement vient encore tout récemment d'autoriser
l'importation en franchise, c'est-à-dire sans droit de douane,
de 600.000 caisses de sardines marocaines dans la métropole.

Je -crois -qu'il y a là un problème qui rejoint ce que vous
venez de dire, monsieur le rapporteur, et sur lequel j'attire
particulièrement, l'intérêt du ministre de la marine marchande.

M. Denvers. Je vous dis très volontiers, mon cher  collègue
que la commission de la marine marchande partage ces inquié
tudes, mais aussi qu'elle désire que toute prudence soit mar
quée dans ce problème difficile des importations de sardines
marocaines.

M. Gatuing. Des sardines françaises du Maroc !

M. Denvers. Ce problème préoccupe aussi notre collègue
M. Jaouen qui dira tout à l'heure les inquiétudes éprouvées
par les populations des départements maritimes producteurs
de sardines.
M. Léonetti. Je voudrais attirer l'attention du Conseil sur la

réflexion laite par notre collègue M. Vourc'h.
J'ai eu l'occasion d'exposer la question des sardines maro

caines devan*' la commission de la marine et des pèches et je
suis très surpris du sens dans lequel notre collègue est inter
venu.

Vous savez très bien que le Maroc est un pays de protectorat
et que le Gouvernement de la France a pris ce pays sous sa-
protection. H se doit, dans ces conditions, d 'assurer les charges
qu'il a ainsi contractées. Or, depuis la dernière guerre, la
France a encouragé l'industrie de la pêche au Maroc; ©eSie-ci
s 'est développée et elle est dotée actuellement d'installations
modernes qui lui permettent de réduire de façon très sensible
son prix dé revient et d'atteindre la plus haute qualité. Elle
répond donc pleinement aujourd'hui aux desseins du Gouver
nement français. On ne peut donc lui demander a présent de
limiter ou d'interrompre ce magnifique effort.

Je ne m'explique pas que vous veniez précisément réclamer
contre l'importation en franchise qui vient d'être confirmée aux
exploitations des sardines du Maroc. L'unification de l'écono
mie de l'Union française impose l'introduction franche de la
production marocaine :ur nos marchés nationaux. Les solu
tions restrictives que vous proposez sont en contradiction for
melle avec votre conception d'une Europe solidaire, avec votre
projet d'union douanière franco-italienne, avec votre propo
sition d'union industrielle franco-allemande.

Je sais bien que les préoccupations de certains ministres ont
été autrefois de toujours favoriser les industries métropoli
taines au détriment des territoires d'outre-mer, mais aujour-
d'hui les territoires d'outre-mer sont de plus en plus intégrés
dans la France métropolitaine. Je demande que, par consé
quent, on leur fasse leur place dans une harmonisation des
productions qui rende impossible la concurrence déloyale des
unes au détriment des autres. Nous devons, je le répète,
rechercher au contraire l'unité, pour le plus grand bien, pour
le profit, aussi bien de la France que de ses territoires d 'outre-
mer.

C'est dans cet esprit que je demande à M. le ministre de la
marine marchande de vouloir bien examiner et résoudre les

problèmes que pose l'intervention de M. Vourc h. Nos amis
marocains le lui demandent avec moi. (ApittaMlissements à
gauche.)

U. Denvers. La sauvegarde des intérêts de nos pêcheurs qui
ont droit à toute notre sollicitude, réclame des installations
portuaires améliorées, modernisée^ et entretenues. Sur ce
foint, nous vous demandons, monsieur le ministre, de dire

votre collègue M. le ministre des travaux publics notre éton-
nemeut et notre mauvaise humeur devant la faiblesse des cré
dits destinés aux ports maritiines, encore réduits celle année
d'ailleurs.

Cette sauvegarde de l'avenir de notre pêche implique,
d'abord, que les intéressés eux-mêmes, tous les professionnels
sans exception, aient le ferme désir de s'y employer et que,
par une bonne volonté commune, ils acceptent de s'entendre
et de prendre en accord les décisions nécessaires sans les
quelles il n'y aurait pas lien d'espérer un sort meilleur. C'est
à cette tâche et vers ce but que vous avez, monsieur le
ministre, du moins c'est notre sentiment, à conduire vos
investigations et à prendre toutes initiatives.

Voyons maintenant où nous en sommes avec l 'application
de la loi du 22 septembre 1958 sur les pensions et retraites
des marins. Dans son ensemble, cette loi a apporté une amé
lioration certaine à la situation des vieux marins et des veuves,
mais il est des oublis qu'il importe de reprendre et des dispo
sitions nouvelles qu'il apparaît indispensable d'introduire.

Monsieur le ministre, de nombreuses réclamations et propo
sitions vous sont faites: revision des pensions des veuves
remariées au moment du vote de la loi, doublement des annui
tés de service pour tes marins de la guerre 1914-1918 comme
pour ceux de la guerre 1939-910, revision des annuités pour
les résistants, possibilités de continuer à naviguer pour les
marins mis à la retraite à l'âge de 50 ans. revision de l'ar
ticle 12 de la loi {alinéa 2). L'Assemblée nationale a demandé
d'en retenir un certain nombre, toutes parfaitement justifiées.
Le ministre des finances, excessif dans ses appréciations et
souvent injuste dans ses déterminations, s'est refusé, jus
qu'alors, à tout aménagement de la loi. Persistera-t-tf dans ce
refus ? Nous nous refusons à le croire et nous comptons sur
vous, monsieur le ministre, pour l'amener à  bonne entente.

D'autre part, vous ne pouvez laisser différer l'application des
articles 51 et 55 de cette loi de septembre 1948, ce dernier
article surtout, qui stipule qu'en cas — c'est présentement 1«
cas — de modification générale des salaires dépassant 5 p. 109
par rapport au taux antérieur, il sera, dans les mêmes formes, .
procédé à la revision des salaires forfaitaires.

A cet effet, la commission consultative de l'établissement des
invalides, a préparé une proposition de modification du décret
du 5 novembre 1948, et il serait heureux que vous puissiez
en tenir compte, le plus tôt possible.

Nous avons également 1« devoir d'attirer votre attention sur
l'état déplorable des locaux affectés à nos écoles nationales de
navigation, sur l'état de délabrement des locaux occupes par
les inspections maritimes, sur la déficience du matériel mis
à la disposition des quartiers, sous-quartiers et préposants. J'en
ai visité quelques-uns, et certains d'entre eux respiraient véri
tablement la pauvreté et même la misère.

La faiblesse des crédits mis a votre disposition à cet égard,
en diminution d'ailleurs sur ceux de l'année dernière, ne  peut
s'admettre, car l'entretien et la réparation des immeubles de
la marine marchande ne peuvent être indéfiniment reportés
à plus tard.

Sur le chapitre 4080 — eunTes sociales en faveur des gens
de mer — votre commission souhaiterait une dotation plus
importante que celle de l'an dernier (116.O00 francs sur plus
de 6 millions à répartir), au bénéfice du comité national d'en
tr'aide aux familles des marins péris en mer, nouvelle institu
tion nationale chargée de secourir aussi uniformément que
possible les familles de ceux qui disparaissent en mer.

Un gros effort doit aussi être entrepris au bénéfice des
maisons du marin et des centres d'accueil. L'organisation s'en
révèle particulièrement utile, à la condition toutefois qu'il
s'agisse de lieux où il fait bon vivre et agréable de se reposer.

J'en arrive à une des préoccupations essentielles des mem
bres de la commission de la marine: le fonctionnement et la
vie de l'office scientifique des pêches, qui a à sa tête un direc
teur de toute première valeur, et qui dispose d'un personnel
d'élite et de dévouement. Venir devant vous, mesdames, mes
sieurs, justifier le rôle important joué  par l'office scientifique
des pêches me paraît bien superflu.

L'an dernier, après vous avoir exposé les raisons d'être de
cet organisme, les services immenses rendus par lui, a la
pêche notamment, vous avez bien voulu, avec nous, inviter
le ministre de l'époque à tout mettre en couvre pour que cet
office travaille normalement, sans à-coup et sans difficulté
majeure. Malgré cette insistance et malgré les assurances du
ministre, la subvention accordée pour 1950 à l'office scientifique
des pêches a été diminuée de 8 millions. Cela veut dire que,,
si la question ne pouvait être examinée à nouveau, les recher
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ches entreprises par l'office, les travaux qui lui sont demandés
devraient cesser dès le mois d'août prochain. Cela veut dire
aussi que le navire appareillé devra cesser toute activité, se
mettre à quai, sans rapport, alors que, bien qu'insuffsamment
équipé et aménagé, il lui est demandé de continuer sa cam
pagne pour le plus grand bien de la pêche et — cela a égale
ment son importance — pour le prestige scientifique de la
France à l'étranger.

Le navire océanographique français, de son nom Président-
Théodore-Tissier, a besoin d'un armement permanent et non
pas d'un armement de trois et quatre mois ; ou alors, s'il doit
en être ainsi, qu'on nous le dise et qu'on dise aussi que ce
bateau sera définitivement désarmé parce qu'il est inutile à
l'avancement des choses de la mer en vue de procurer le
développement des pêches maritimes et parce qu'étant un
instrument de luxe que la France, puissance maritime, dans
l'état actuel de ses finances, ne peut plus s'offrir.

Pour ce qui nous concerne, nous sommes pleinement con
vaincus du bien-fondé de l'existence de l'office scientifique des
pèches et de l'efficience de sa mission.

Monsieur le ministre, comme nous vous savons d'accord sur
ce point, nous vous demandons de rechercher les moyens pro
pres à assurer le fonctionnement normal de cette institution.

Mesdames, messieurs, pénétrés que nous sommes du rôle
joué à travers toute l'Union française, dans l'intérêt de notre
économie nationale, par nos flottes de commerce et de pêche,
nous nous croyons autorisés à réclamer pour elles, de la part
des pouvoirs publics, une sollicitude grandissante et positive.
Le ministre de la marine marchande a, comme nous, le devoir
de dire au Gouvernement que la mer, avec ses travailleurs
et ses ports, est une de nos richesses à ne pas négliger et que
son exploitation nécessite toutes mesures et tous moyens
appropriés.

Le budget de la marine marchande doit traduire une volonté
et une politique, et, pour ce faiie, monsieur le ministre, nous
vous faisons confiance. Pour aller dans la même voie et dans
le même sens vers une marine marchande toujours plus pros
père et vers une existence plus assurée de nos populations
maritimes, vous nous trouverez tous à vos côtés. (Applau
dissements à gauche,  au centre et à -droite.)

Mme le président. La parole est à M. Yves Jaouen.
M. Yves Jaouen. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,

les longs et judicieux développements de nos collègues,
MM. Abel-Durand et Denvers, faits au nom de la commission
de la marine marchande, me permettront d'être bref.

Néanmoins, je manquerais à mon devoir si je ne venais pas
joindre ma voix aux observations déjà présentés et si je
m'abstenais de faire part de certaines de ines inquiétudes dans
le domaine des intérêts légitimes de nos marins et de la popu
lation dont la vie est intimement liée à l'avenir de la pêche
et aux constructions navales.

Je tiens à vous signaler, monsieur le ministre, qu'une cer
taine agitation règne chez les inscrite maritimes, dont l'âge
oscille entre 50 et 55 ans. Pour employer un terme qu'on
trouve souvent chez les marins, je dirai qu'il y a du remous.
<ierfes, on a semé le vent, rien d'étonnant à ce que l'on
recueille, je ne dirai pas la tempête, mais au moins une forte
brise.

En effet, nous estimons que c'est une erreur que de mettre
cette catégorie de marins devant le dilemme suivant : ou le
bénéfice de la demi-solde à 50 ans et l'interdiction de conti
nuer à naviguer, ou le bénéfice de la pèche et le non-payement
de la demi-solde.

Soyons réalistes, et nous reconnaîtrons que la pêche seule
ou la demi-solde seule ne permet pas aux familles de marins
de vivre. Nombreux sont les pêcheurs qui, à 50 ou 55 ans, ont
des enfants à charge. C'est ur.e race, \ oyez-vous, qui ne veut
pas disparaître et,dans l'intérêt de la marine française, il ne
faut' pas, en effet, que cette race disparaisse.

La mer, traîtresse parfois, assène à ces hommes trop sou
vent des coups trop durs dont on ne revient  pas pour que l'ad
ministration ne puisse et ne doive se pencher avec bienveil
lance sur leurs désirs légitimes et sur les avis autorisés de
leurs représentants au Parlement. Le marin ne peut être aveu
glément assimilé aux autres catégories de travailleurs. Ses con
ditions de vie et de travail n'ont qu'un rapport lointain avec
celles des autres catégories de travailleurs. Un régime spécial
— ce qui ne signifie pas un régime privilégié — lui a toujours
été appliqué, et c'est l'uniformisation à outrance, qui semble
devenir une règle, qui a conduit à modifier inconsidérément
le régime des retraites en vigueur jusqu'ici. Sur ce chapitre,
ma conclusion est que le cumul du bénéfice de la demi-solde
et de l'autorisation de continuer à travailler, de continuer à
naviguer, est nécessaire, je dirai indispensable.

Permettez-moi, monsieur le ministre, de vous indiquer qu'il
y a lieu d'agir vite et de vous rappeler que la manière de don
ner vaut souvent mieux que ce que "l'on donne.

Au cours des débats sur les dépenses d'investissement (répa
ration des dommages de guerre) du jeudi 11 mai et du mardi
13 juin, qui se déroulèrent au Conseil, de la République, je
demandai au Gouvernement:

1° De réserver aux chantiers navals et aux arsenaux français
le parachèvement de la flotte qui relevait de son autorité ;

2° De procéder à une étude rapide des mesures d'aide à l'ar
. mement français, mesures qui permettraient à celui-ci de con

fier à nos chantiers navals la construction à des conditions

aussi favorables que celles qu'offrent les chantiers navals
étrangers des bateaux qui doivent naviguer sous pavillon fran
çais. M. Chastelain, ministre des travaux publics, chargé de la
marine marchande, votre prédécesseur, donna satisfaction à
la première question et promit de faire entreprendre l'étude
demandée au sujet de la deuxième. Pour éviter le chômage et
la misère qui l'accompagne à des dizaines de milliers d'ou
vriers et d'employés, des mesures de protection de la cons
truction navale française s'imposent de toute urgence.

Permettez-moi de vous (prier avec . insistance d'indiquer au
Conseil de la République à quel point se trouve actuellement
cette étude.

Je dois aussi, monsieur le ministre, vous faire part des apprér
hensions des patrons et marins pêcheurs ainsi que des ouvriers
et ouvrières des conserveries de nos côtes de l'Ouest. C'est un

cri d'alarme que pousse la population côtière du Finistère, qui
vit de la pêche.

La décision. du 4 juillet du comité interprofessionnel de la
sardine, à Paris, permettant l'entrée en franchise d'un contin
gent important de conserves de sardines françaises du Maroc
dans la métropole semble avoir négligé l'importance, d'une
part, et, d'autre part, les moyens d'écoulement de la pêche
française de l'Atlantique. Celle-ci est donc placée sous le régime
de la limitation de la production. Les négociateurs de cet accord
en ont-ils pesé toutes ces conséquences au point de vue écono
mique et social? Je suis certain que la décision se serait révélée
plus judicieuse si ce comité interprofessionnel s'était adjoint
des représentants qualifiés des patrons et des marins pêcheurs.'
Je crois aussi que la présence d un ministère de la marine mar
chande aurait sans doute, en temps opportun, suggéré la parti
cipation du producteur aux pourparlers engagés, et permis
d'éviter, cette grave omission. Si, du côté marocain, un pro
blème a été résolu,, du côté français, un problème est né. Il
devient nécessaire de l'étudier et de le régler par des négocia-'
tions pour trouver de nouveaux débouchés permettant la con
sommation et de la sardine des côtes françaises et de celle des
côtes du Maroc. D'ailleurs, M. Léonetti, représentant des Fran
çais du Maroc, et moi-même avons déjà eu l'occasion, en séance
de commission de la marine marchande, de soulever cette ques
tion. M. Gatuing, autre représentant des Français du Maroc, a
apporté sa contribution à une première étude de ce-problème.
Au cas où le ministère de la marine marchande se déclarerait
dans l'impossibilité d'harmoniser l'écoulement de la production
de la sardine — je l'appellerai sardine française de l'Atlantique
-— il y aurait lieu d'enquêter sur cet important problème.

La commission de la marine marchande, à laquelle M. Léonetti
appartient, me paraît tout indiquée pour cela, et, sachant Je
louable souci de tous les membres de cette commission de
défendre les intérêts légitimes de la pêche, je suis persuadé
qu'elle arrivera à des conclusions qui donneront satisfaction
aux pêcheurs des départements côtiers français ainsi qu'aux
pêcheurs du Maroc qui, je ne l'oublie pas, est un pays de
protectorat fiançais. , " ,

A nos yeux, un ministre se mesure à l'importance des respon
sabilités qu'il accepte. J'espère que celui de la marine mar
chande et des pêches sera un grand ministre, car la charge qu'il
assume est lourde de conséquences. <

Nous vous demandons, monsieur le ministre, de réparer
l'erreur qui a pu se produire en l'absence du ministère que t
vous dirigez actuellement et je terminerai en formulant l'espoir
que la confiance que nous avons en votre action future ne sera
pas déçue. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est Mile Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Mesdames, messieurs, je voudrais, au

nom de mon groupe, faire quelques remarques qui découlent
de l'insuffisance des crédits sur de nombreux chapitres du
budget. |

Commençons par la formation de nos marins. Les crédits
affectés à l'apprentissage sont, compte tenu de l'augmentation
du couj de la vie, inférieurs de lt millions sur ceux de 1949.)
Quant aux jeunes apprentis, les frais qu'ont à couvrir leurs
familles «ont de l'ordre de 40.000 francs. Quelle lourde charge
pour des familles qui ont, en général, de modestes ressources
et combien elles devraient être davantage aidées. )

Pour nos écoles de navigation, les maîtres, cependant très
qualifiés, doivent faire des heures supplémentaires au taux de'
70 francs. La moitié des élèves seulement ont vu leurs demandes,
de bourse satisfaites l'année dernière. Aussi la légère augmen-l
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tation prévue ne peut-elle être considérée comme une amélio
ration valable.

C'est 12 millions qu'il faudrait au lieu des 4 proposés et si
l'on sait — un orateur précédent l'a souligné — que 30.000
francs seulement sont prévus au titre des prêts d'honneur pour
l'ensemble des élèves des écoles nationales, on mesurera la
sollicitude de notre Gouvernement vis-à-vis de l'enseignement
maritime.

On dit très souvent que l'enseignement est trop théorique.
Comment en serait-il autrement avec les 3.300.000 francs pour
le mobilier, le fonctionnement des ateliers et le matériel d'en
seignement ? Les instruments les plus modernes ne peuvent
Hie mis- à la disposition de nos élèves et cela nuit à leur
Ion nation.

N'est-ce pas un scandale que soit diminué de 30.000 francs
le crédit concernant les exercices pratiques et d'éducation phy
sique de nos futurs marins ? Mais ce n'est pas seulement pour
la formation des marins que les crédits sont insuffisants. Ce
désintéressement suit le marin le long de son travail. Il n'y a
pas de foyers à l'étranger. Pour la France, pas de foyer ou
insuffisant: à Boulogne, premier port de pêche; à Port-de-Bouc,
premier port pétrolier; à Marseille, premier port de France.
tes foyers pourraient d'ailleurs ne pas être financés unique
ment pas l'État, mais subventionnés aussi par les chambres
de commerce, les collectivités locales, les armateurs.

Les crédits sont aussi insuffisants pour protéger la vie de
nos marins: canots de sauvetage, liaisons avec la marine mili-
ttiie. Tout n'est pas mis en œuvre pour sauver nos marins en
péril. La mortalité par accidents du travail est de 13 p. 100
dans cette corporation!

Pour les vieux marins et leurs veuves, c'est 800 millions,
au lieu de 210 qu'il faudrait pour revaloriser leurs pensions
• La commission des économies menace de supprimer 200
'emplois dans l'administration de la marine marchande. Quand
alors serait liquidé le millier de dossiers en souffrance, si
cette suppression d'emplois avait lieu ?

Pjur ce qui est de nos marins pêcheurs, le crédit mutuel est
trop faible pour - faire face aux demandes de prêts à long
terme. Le taux d'intérêt devrait être abaissé, alors que le pla
fond devrait- être porté à 5 millions en faveur des artisans
pécheurs, qui connaissent de si grandes difficultés pour que
leurs bateaux ne deviennent la propriété de leurs bailleurs
de fonds.

Quant aux 240 millions inscrits pour le remboursement aux
armateurs, ils ne seront suffisants que si tout est mis en œuvre
pour protéger au maximum nos bâtiments.

Nous devons aussi souligner, comme l'ont fait les orateurs
précédents, l'état de noire pêche. La crise risque de s'étendre

tous nos ports si le Gouvernement renouvelle le contingent
des 600.000 caisses de conserves marocaines de poissons, dont
on parlait tout à l'heure, en franchise de douane.

Les importations doivent être ramenées à leur chiffre d'avant-
guerre, soit 250.000 caisses. Nos ports et nos usines de con
serves sont sacrifiés pour le profit des usiniers installés au Maroc
où ils amassent des bénéfices considérables en utilisant une

main-d'œuvre surexploitée et a laquelle ne sont garantis aucun
des avantages sociaux des travailleurs de la métropole.

Le pouvoir d'achat de cette main-d'œuvre marocaine est si bas
qu'il détermine une sous-commission de poisson, comme'
dans toute l'Afrique du Nord et en France même, sous-consom
 mation due aux mêmes causes: les bas salaires.

Le problème est grave et ne peut se résoudre uniquement
par des mesures bureaucratiques. Il faut un relèvement normal
du pouvoir d'achat des travailleurs français afin de relever
la consommation du poisson. Ce n'est pas la propagande faite à
la radio, comme on le disait tout à l'heure, qui accroîtra beau
coup la consommation si le porte-monnaie de la ménagère ne
lui permet pas d'acheter du poisson.

Il y a, dans les ménages, dans les familles ouvrières, une
sous-consommation : elle dure depuis des mois. Le vrai obstacle
à une alimentation normale, c'est le niveau trop bas des
salaires. Ni le marché de consommation au Maroc et en Afrique
du Nord, ni celui de la France ne sont saturés. C'est le pouvoir
d'achat — je le répète — qui est insuffisant.

Quant à l'exportation de nos poissons vers l'Est de l'Europe,
c'est un débouché normal dont le Gouvernement, par sa
politique, prive nos pêcheurs.

Cette crise provient d'accords économiques passés par les
gouvernements précédents et approuvés par les ministres du
Gouvernement actuel. Elle provient du plan Marshall qui oriente
notre commerce vers des pays de production identique et non
vers des pays de production complémentaire de la nôtre.

Le fait est semblable en ce qui concerne notre agriculture.
Les accords douaniers franco-italiens et le pool agricole vont
encore aggraver cette situation. Le plan Marshall n'est d'ail
leurs que la forme économique du pacte Atlantique, et je
dénonce ici l'établissement ou le transfert de nombreuses usines
en Afrique avec le but d'appeler yers l'Afrique du Nord les

ouvriers français que le plan Schuman, pool charbon-acier, met
en chômage dans la métropole. C'est un véritable transfert qui
est prémédité de notre population travailleuse qui serait rem
placée, en partie, en France, par des ouvriers allemands venus
de l'Allemagne de l'Ouest.

Cet équipement industriel de l'Afrique n'est pas fait en vue
d'accroître le bien-être et la consommation de produits en
Afrique même, mais il va dans le sens de la stratégie atlantique
qui pense que dans un troisième conflit mondial notre terri
toire métropolitain serait un champ de bataille atomisé et que
la reconquête du sol de la France se ferait en partant des bases
d'Afrique du Nord, devant soi-disant rester intactes si ce con
flit se déchaînait.

C'est d'ailleurs, en fait, cette politique d'asservissement et de'
préparation à la guerre qui imprime sa marque à ce budget de
la marine marchande comme à tous les budgets. Les accords
de Washington et, ensuite, ceux de Paris de l'an dernier, ont
signé le relèvement de la marine allemande. Le plan Schuman
parachève cette œuvre. Aussi comment se pourrait-il que le
Gouvernement s'inquiète de la formation de nos marins puis
qu'il ne protège pas davantage nos chantiers que notre pêche ?

Du travail pour nos chantiers ? Il peut y en avoir, si l'on ne
pratique plus une politique d'étouffement de notre économie.
A la Ciotat, les études pour quatorze cargos soviétiques étant
terminées, qu'attend le Gouvernement pour accepter la com
mande ? Les chantiers de la Ciotat construiraient alors des
bâtiments et les réparations resteraient aux chantiers spécia
lisés pour cela, au lieu de les réduire, pour la plupart, au demi-
chômage.

En réalité, ce ne sont pas des subventions qui régleront ces
problèmes. Lorsque le Gouvernement nous les demande, comme
c'est le cas pour les Messageries maritimes, c'est parce que
cette compagnie oriente son trafic vers l'Indochine. Actuelle
ment, notre marine marchande est souvent détournée de son
caractère commercial. Elle alimente en armes, soldats et cer
cueils la guerre du Viet Nam. Elle devient une quatrième arme
de guerre. . ■ • '. •

Des centaines de millions sont ainsi détournés et sont en fait
des crédits de guerre camouflés. Ce n'est que par la cessation
de cette guerre honteuse et perdue, ce n'est qu'en brisant avec
les pactes économiques qui ruinent l'économie française, ce
n'est qu'en reprenant notre indépendance nationale que notre
marine marchande redeviendra prospère et que les revendica
tions des marins et pêcheurs pourront être satisfaites.

Pour cela, il faut au Gouvernement de la France d'autres
hommes connaissant les besoins des travailleurs et pratiquant
une toute autre politique, une politique de paix. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre.
M. Gaston Defferre, ministre de la marine marchande. Mes

dames, messieurs, étant donné l'heure tardive à laquelle je
suis amené à prendre la parole; étant donné surtout les décla
rations extrêmement intéressantes et complètes qui ont été
faites avant moi à cette tribune par les orateurs qui ont pris
la parole, nos explications seront extrêmement courtes.

Je veux d'abord noter que tous les orateurs qui se sont expri
més ici ont reconnu le sérieux, je peux presque dire l'austérité
avec laquelle le budget de la marine a été établi. Je tiens à
dire tout de suite que le mérite ne m'en revient pas et qu'il en
revient à mes prédécesseurs et aux services du ministère de
la marine marchande auquel vous avez tout à l'heure, les uns
et les autres, rendu hommage.

A M. Courrière, je me contenterai de dire que puisqu'il va
déposer un certain nombre d'amendements, je répondrai au
fur et à mesure des chapitres sur lesquels ils porteront. Je
crois que ce sera la meilleure méthode de travail.

A M. le président de la commission de la marine marchande,
je répondrai qu'en ce qui concerne l'aide à la construction
navale, je confirme ici l'engagement qui a été pris par M. Chas
tellain, et j'ajouterai qu'une étude a déjà été entreprise au
ministère de la marine marchande et sera poussée aussi active
ment que possible dans le courant de l'été pour essayer de
déposer, dèe la rentrée parlementaire, un projet de loi sur ce
sujet.

En ce qui concerne les assurances maritimes, j'indiquerai à'
M. le président de la commission de la marine marchande que
la question n'a pas échappé au ministère, que le conseil supé
rieur de la marine marchande a été saisi par mes prédéces
seurs et doit en délibérer la semaine prochaine. Ainsi un avis
me sera fourni qui me permettra, je l'espère, de prendre, en
accord avec les autres membres du Gouvernement et notam
ment avec M. le ministre des finances, les décisions nécessaires.

J'ajoute que le ministère s'est, également penché, en cette
matière sur la question du taux des courtages qui sera, elle
aussi, examinée dans un bref délai.

En ce qui concerne les écoles de navigation, je partage le
point de vue qui a été développé par les différents orateurs, et
je pense qu'il y aurait le plus grand inléréi à ce que,, dans
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l'avenir, les .crédits qui sont nécessaires pour le développe
ment, de ces écoles, soient plus larges: 1 '".'"'
-Quant à la difficulté des examens, je me permettrai d'indi
quer à M. le président Abel-Durand que, me préoccupant de
cette question, j'ai lait effectuer sur ce sujet des recherches,
et que les chiffres qui m 'ont été donnés, tendent à prouver
que, contrairement à ce qui semble lui avoir été indiqué, le
pourcentage d'élèves reçus aux examens est plus important en
ce moment qu'il ne l 'a été dans le passé1 .

C'est ainsi qu'avant la guerre, 35 p. 100 seulement' des élèves
admis dans les écoles sortaient avec le bnevet d'officier. Ce
coefficient était, en 1917, de 52 p. 100 et de 72 p. 100 en 1959.

En vérité, il est certain que les examens qui sont nécessaires
pour obtenir maintenant un brevet sont beaucoup plus difficiles
qu'ils ne l'étaient dans le passé, en raison des perfectionnements
de la technique moderne. Cependant, il est également certain, et
votre observation à ce sujet est juste, qu'étant donné qu'on
exige maintenant-des candidatsdes connaissances d'ordre scien
tifique très importantes, il arrive que des élèves qui ont obtenu
leur- brevet d'officier éprouvent ensuite de fortes déceptions
quand -ils sont amenés avec leurs connaissances techniques à

'tonnai Ire la véritable vie de la mer, c'est-à-dire à naviguer.
Sur ce point, le ministère- a examiné la question et il fera en

eorte qu 'à l'avenir et dans toute la mesure possible les. élèves
marins officiers soient appelés non seulement à s'intéresser aux
questions scientifiques, mais aussi à connaître dès .le début ce

" que peut être la vie de marin. •
En ce qui concerne la pêche, je répondrai aux différents ora

teurs qui sont intervenus, notamment à MM. Denvers et Jaouen.
' Vous savez quelles sont' les raisons principales de la crise
qui sévit actuellement: c'est tout d'abord le- prix de revient du
poisson péché sur nos côtes, prix de revient élevé, dû en grande
partie* à l 'éloignement des lieux de pêche: Il est certain que
les pécheurs français sont désavantagés par rapport, à leurs
collègues d'autres pays, qui sont plus près des lieux de pêche.

Le prix du carburant, de la construction et de l 'assurance
intervient également dans ce prix de revient. Ce problème, qui
a" maintenant revêtu un caractère particulièrement aigu, doit
être examiné et -vous pouvez-eompter sur moi pour, avec les
ministères intéressés,- essayer de trouver -la solution qui nous
permettra de- venir en aide efficacement à -la pêche française.

" En ce qui. concerne les sardines françaises dorigine maro
caine, je vais apporter à cette tribune quelques précisions. Un
de nos collègues s'est ému. tout à l'heure du fait qu'on aurait
'autorisé l 'importation- d'un très grand nombre de sardines maro
càines.' Effectivement, par une décision qui était un arrêté
ministériel en date du 13 septembre 1948, à la suite de pour
parlers extrêmement longs et difficiles dont,vVous,,avez, eu sans
doute des échos,, l 'importation . en- France,, dans^ le- territoire
métropolitain,- - de- .600.000 caisse? .de sardines en franchise de
droit, a été. autorisée et il a été .également prévu qu'en plus
de ces 600.000 caisses pourrait, être importée une quantité iili-
snitée avec payement de droits de douane. En fait, dans le
courant . de. l'année. 1949, le. total des importations de ces caisses
de sardines a. dépassé 1,200.000 caisses. Cette importation mas
sive, a provoqué des , protestations des métropolitains, et à
la- suite de pourparlers nombreux ,et difficiles, une nouvelle déci
sion a.été, prise tout lécemment, dont le mérite ne me revient
pas puisqu'elle .a été. prise. par mes prédécesseurs, décision qui
est intervenue le 14 juin 1950, qui a limité l'importation à
600.000 caisses, exemptées de taxes douanières et qui a indiqué
qu 'au delà de ces 600.000 caisses il ne pourrait pas être importé
d'autres quantités, même avec payement de droits de douane.
Et il a été ajouté en même temps que pour ne pas gêner l'écou
lement de la production française pendant la campagne, il ne
serait importé, du 1 er juin au 1er septembre, que 100.000 caisses
de sardines, mais qu'avant le 1™ septembre les professionnels
devraient reprendre contact pour essayer de trouver une solu
tion à ce problème. Je crois qu'à l'avenir, si l'on veut résoudre
les problèmes de la pêche et de la sardine, il ne faudra pas se
contenter d'opposer producteurs métropolitains et producteurs
marocains, il faudra essayer d'avoir une vue plus élevée du
problème. Vous savez comme moi qu 'à l'heure actuelle les
pêcheries et les conserveries ne se trouvent plus simplement sur
les côtes de France et du Maroc, mais qu'on en a installé plus
au Sud sur les côtes d'Afrique occidentale française, et que,
par conséquent, c'est le problème d'ensemble dans le cadre de
l'Union française, d'une part, dans le cadre de l'organisation de
l 'Europe, d'autre part, compte tenu des intérêts véritables de
notre pays et des territoires d'outre-mer, qu'il faudra essayer
d'examiner et auquel il faudra essayer de trouver une solution.

En ce qui me concerne,.je vous assure que vous pouvez
compter sur moi pour faire en sorte que, dans les plus brefs
délais, mes collègues du Gouvernement acceptent de réunir une
conférence interministérielle qui, avec l'avis des profession
nels et de toutes les parties intéressées...

•; M. Yves Jaouen. Y compris les pêcheurs J

M. le ministre. ... y compris les. pêcheurs, essaiera de trou-?
ver à ces problèmes une solution convenable pour les uns et
pour les" autres. ' '"

M. Denvers, ainsi que tous les orateurs qui ont pis la parole,
M. Jaouen, M. Durand, Mlle Dumont, m'ont  posé la question des
lettailes et des pensions. En ce qui concerne les dispositions
spéciales de l'article 55 de la loi du 22 septembre 1948, on m'a
fait remarquer qu'il suffirait d 'un arrêté pour modifier le taux
qui a été prévu en fonction de l'élévation du taux des salaires.
Mais un des orateurs, M. Jaouen, a appelé mon attention sur les
travaux de la commission consultative des invalides. Cette com
mission a. siégé encore cette semaine: Je sais que ses travaux
sont sur le point d 'être terminés. Dès qu'ils le seront, je serai

~ saisi de l'avis de cette commission. Et tout de suite, j'essayerai
de faire que ce problème qui, sur le plan humain, est un pro«
blême angoissant, un problème qui préoccupe tous ceux qui
représentent des populations maritimes, reçoive une solution
équitable et rapide.

En ce qui concerne les pensions et la question du cumul de
la dienii-solde entre -cinquante ' et ^cinquante-cinq ans- et - du
salaire du marin, il y a là également une question grave,
sur laquelle mon attention a été attirée, je me permets de
vous le dire, bien avant mon' arrivée au ministère de la marine
maichande, puisque, appartenant à la commission du même

" nom, j'ai été mêlé à tous les débats — et ils ont été nombreux
— à ce sujet. Là aussi, il faudrait essayer de trouver un' sys
tème qui -soit à la fois équitable pour- les uns et qui soit —<.
je m'excuse d 'employer cette expression —- (possible- pour les
autres, je veux parler des finances, car, à l'issue de ce débat,-
quand,  demain matin, j'irai au ministère de la marine mar
chande, il ne me sulîira pas de consulter mes services -pour
réaliser ce que vous demandez. il faudra que je me . tourne
vers le ministre des finances et celui du budget pour -obtenir
les réalisations- que vous attentiez. C'est pourquoi .je vous dis
que, dans ce domaine, il y a un certain nombre de choses-qui
 peuvent être réalisées, je crois, assez vite, mais il. ne faut -pas
espérer obtenir du jour au lendemain la totalité de ce <{ui est

' revendique. " ' ••■■-•'.- - ..- '■
En ce qui concerne l'office des pêches, j'indique que je  par

tage les ajppréhtnsiottè qui' ont été- exprimées -ki  par différents
orateurs' et que; notamment, je suis inquiet en ce qui concerne
les campagnes -du Président-Théodore-Tissier, Je seul navire
de ce genre que possède la France. Tout à l'heure^ à l'occasion
de la discussion des chapitres, je serai amené à vous donner. .
à ce sujet quelques précisions. •'.-'-:•

Je crois, mesdames, messieurs,- avoir répondu à- la- .-plupart
des questions qui m'ont été' posées et, je le répète, j'aurai
l'occasion d 'y revenir à l'occasion de la- discussion des-articlesj
Ce que je veux vous dire, c'est que, tout en respectant iarnoli-
darité ministérielle qui est, vous le savez, une des conditions
de stabilité et d 'efficacité des gouvernements, en tant :que ■
ministre de la marine marchande je ferai tout ce que je pourrai
pour- répondre aux légitimes revendications qui ont éié expri
mées à cette tribune. (Applaudissements.)-

Mme le président. Personne ne demandé plus la parole  dans
la discussion générale ?..-. '

La discussion générale est close. ' ' ; r
. Je vais consulter le Conseil de la République sur le passage à
la discussion de l'article unique.

M. Pinton. Je demande la parole, madame le président.
Mme le président. La parole est à M. Pinton.
M. Pinton. Je demanderai ou une suspension  de séance ou

la reprise et l'achèvement de la discussion qui a été interrom
pue tout à l'heure.

fi. le ministre. Je me permets d 'insister auprès de ll. le rap
porteur de la commission des moyens de communication pour
qu'il veuille bien accepter que la discussion du budget de la
marine marchande qui vient d 'être commencée soit poursui
vie jusqu'à son terme.

Les préoccupations essentielles de ceux qui ont été amenés
à déposer des amendements ont été exprimées au cours de la
discussion générale et je ne pense pas être démenti par les
commissions intéressées ni par M. Abel Durand si je dis que
la discussion des articles ira assez vite et que, par conséquent,
nous pourrions en terminer avec la discussion de ce budget
sans compromettre la discussion qui a été interrompue..

M. Pinton. M. le ministre présente sa demande si gentiment
que je n'insiste pas. (Sourires.)

M. le ministre. Je remercie M. le rapporteur. J'ajoute que
c'est la première fois qu'en qualité de ministre de la marine
marchande je me présente devant le Sénat, et je suis extrême
ment touché de l'accueil qui m'est fait. (Applaudissements.)

Mme le président. Je consulte le Conseil de la République sur
le. passage à la discussion de l'article unique du projet de loi.

(Le Conseil . décide de passer à la discussion de l'article
unique.^ . .
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Mme le président. Je' donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Il est ouvert au ministre de la marine

marchande, au titre des dépenses de fonctionnement des ser
vices civils de l'exercice 1950, des crédits s'élevant à la somme
totale de 9.513.351.000 francs et répartis par service et par cha
pitre, conformément à l'état annexé à la présente loi. »

L'article unique est réservé jusqu'au vote de l'état annexé.
Je donne lecture de l'état:

2° partie. — Dette viagère.

« Chap. 700. — Solde des officiers généraux du cadre de ré
serve, 12.313.000 francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 700.
(Le chapitre 700 est adopté.)

•I e partie. — Personnel.

Mme le président. « Chap. 1000. — Traitements du ministre
et des divers personnels en service à l'administration centrale,
f78. 707.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 3), M. Denvers, au nom de la
commission de la marine et des pêches, propose de rétablir
pour ce chapitre le crédit voté par l'Assemblée nationale, soit
79.207.000 francs.

La parole est à M. Denvers.
M. Denvers. La commission des finances est d'accord, je crois,

pour rétablir les. crédits votés par l'Assemblée nationale, puis
que nous avons maintenant un ministre de la marine mar-

. chande.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
Mme le président. Je mets aux voix l'amendement, accepté

par la commission.
(L'amendement est adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix le chapitre 1000 avec le

chiffre de 79.207.000 francs résultant de l'amendement qui vient
d'être adopté.

(Le chapitre 1000, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 1010. — Fonctionnaires détachés à

l'administration centrale, 18.005.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1020. — Traitements du personnel des cadres complé

mentaires de l'administration centrale, . 169.000 francs. » —
[(Adopta.)

« Chap. 1030. — Rémunération du personnel contractuel de
l'administration centrale, 23.095.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire de l'adminis
tration centrale, 10.417.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1050. — Allocations et indemnités diverses du per
sonnel de l'administration centrale, 4.916.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 1060. — Conseil supérieur de la marine marchande. —
Dépenses de personnel. » — (Mémoire.)

« Chap. 1070. — Personnel des services de l'inscription mari
time, 172.182.000 francs. » — (Adopté.)

t « Chap. 1080. — Inspection et police de la navigation. — Po
lice des pêches. — Agents du gardiennage.. — Traitements et
salaires, 170.676.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1090. — Traitements du personnel des cadres com
plémentaires des services extérieurs, 3.126.000 francs. » —
(Adopté.)

«, Chap. 1100. — Salaires du personnel auxiliaire des services
extérieurs, 1 1.817.000 francs. » — (Adopté )

« Chap. 1110. — Indemnités et allocations diverses aux per-'
eonnels des services extérieurs, 7.980.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1120. — Enseignement maritime." — Traitements et
salaires, 36.953.000 francs. »

M. le ministre. Je demande là parole
Mme le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Sur ce chapitre, un abattement indicatif de

1.000 francs est proposé par la commission des finances. Je
demande à la commission si elle maintient cette proposition de
réduction ou si, après les explications du Gouvernement, elle
la retire.

Mme le président. La parole est à M! le rapporteur.
M. le rapporteur. La commission des finances avait fait un

abattement simplement à titre indicatif. Elle voulait indiquer à
M. le ministre la nécessité qu'il y avait de développer l'ensei-
fnement maritime et elle s'était  plainte ainsi que je l'ai fait

la tribune tout à l'heure, de l'insuffisance des crédits.
Elle ne croit pas nécessaire de maintenir cet abattement, mais

elle insiste encore une fois auiprès de M. le ministre pour que
ls crédits les plus larges possibles soient donnés à l'enseigne-,
nient maritime.

Mme le président. La commission renonce à son abattement
de 1.000 francs.

Personne ne demande plus la parole sur le chapitre 1120?...-
Je le mets aux voix avec le chiure 'de 36.955.000 francs, adopté,

par l'Assemblée nationale.
(Le chapitre 1120, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 1130. — Indemnités de résidence,

70.400.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1110. — Supplément familial de traitement, 9.505.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1150. — Congés spéciaux de longue durée, 2.174.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1160. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles

d'existence, 9.530.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1170. — Indemnités des personnels de l'État en ser

vice dans les départements d'outre-mer, 1.715.000 francs. » —•
(Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien. (

« Chap. 3000. — Matériel de l'administration centrale, 10 mil
lions 404.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Conseil supérieur de la marine marchande. —«
Matériel. — (Mémoire.)

« Chap. 3020. — Frais de missions et déplacements, 20.589.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3030. — Dépenses diverses de matériel des services
extérieurs, 16.277..000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Dépenses diverses pour la surveillance et la'
protection des pêches maritimes, 29.999.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 1), MM. Vourc'h et de Gracia pro
posent de réduire ce crédit de 1.000 francs et le ramener et'
conséquence à 29.998.000 francs.

La parole est à M. Vourc'h.
M. Vourc'h. Tout à l'heure, notre collègue M. Léonetti

a marqué sa surprise lors de  ma propre intervention venant
après celle de M. le rapporteur. S'il a été surpris, je pourrais
dire moi-même que j'ai été surpris de sa surprise. S'il pouvait
se rendre compte le l'émoi qui s'est emparé de notre popula
tion côtière de Bretagne et de la région atlantique en général,
il aurait compris le motif de mon intervention.

M. le ministre a bien voulu expliquer tout à l'heure que le
prix de revient des pêches métropolitaines est supérieur au
prix de revient des pêches marocaines. Mais il faut surtout met
tre l'accent, pour expliquer la différence de prix de revient,
sur le fait que nos pêcheurs de la côte atlantique supportent
des charges fiscales et sociales largement supérieures à celles
supportées au Maroc. C'est une des raisons pour lesquelles il
est possible d'introduire dans la métropole des sardines pêchées
là-bas.

Vous avez promis, monsieur le ministre, que cette question'
serait examinée sur un plan général. J'en suis très heureux
car, quoique l'ait laissé entendre M. Léonetti, je ne suis pas
du tout opposé au développement économique et industriel de
l'Afrique du Nord. J'ai connu en 1912, 1913 et 1944 tout ce qu 'il
y avait eu d'insuffisance dans les prévisions de la métropole
au point de vue développement industriel et économique de
cette Afrique du Nord. 11 faut que la France s'associe à ce(
effort, c'est entendu, mais il ne faut tout de même pas que des
mesures préférentielles viennent provoquer des troubles sociaux
dans la métropole, du fait d'avantages accordés à l'Afrique du
Nord par rapport à la métropole proprement dite. Cette ques
tion sera examinée sur un plan général; j'en suis très heu
reux et je souhaite qu'elle aboutisse à des solutions au point
de vue pratique, qui satisfassent et la métropole et l'Afrique
du Nord.

Mme le président. Monsieur Vourc'h, maintenez-vous votre
amendement?

M. Vourc'h. Après les explications de M. le ministre, je c:oi<
pouvoir le retirer.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3040.
(Le chapitre 3010 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 3050. — Dépenses- diverses pour la

sécurité de la navigation maritime et l'hygiène, 13.581.000 F. ».
La parole est à M. le ministre. " ■•
M. le ministre. Je signale nue sur le chapitre 3050, comme

sur les chapitres suivants 3060 et 3080, la commission-a pro
posé une réduction indicative de 1.000 francs, que le Gouverne
ment ne peut accepter.

Mme le président. La commission maintient-elle son abatte
ment ?

M. le rapporteur. La commission ne le maintient pas, mais je
voudrais souligner ici l'émotion qui s 'est emparée de la CQU>



"mission devant les crédits excessivement faibles qui sont accor
dés pour le matériel du service de santé et devant la réduction
dont ces crédits ont été l'objet cette année. L'abattement de
1.000 francs ainsi proposé tendait à inciter M. le ministre à
prévoir pour l'année prochaine une somme plus importante.

Nous avons la conviction qu'après la déclaration qu'il nous a
faite, il veillera à ce que le budget de la marine marchande soit
un peu mieux défendu l'année prochaine qu'il ne paraît l'avoir
#té cette année.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Je partage entièrement les préoccupations de ,

la commission des finances et du Conseil de la République en
ce qui concerne l'équipement du service de santé.

En effet, le service de santé des gens de mer doit équiper et
faire fonctionner 39 infirmeries réparties sur tout le littoral. Or,
il est évident que les crédits qui nous ont été accordés ne sont
pas suffisants pour en assurer le fonctionnement convenable.
C'est pourquoi j'accepte l'observation, et je prends note que le
crédit est rétabli.

Mme le président. La commission accepte le rétablissement du
crédit voté par l'Assemblée nationale, demandé par le Gou
vernement.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3050, au chiffre de 13.582.000

francs.
(Le chapitre 3050, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 3060. — Dépenses diverses concer

nant les personnels des services de la marine marchande,
803.000 francs. »

M. le ministre. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. La commission a opéré sur le crédit de ce

chapitre un abattement de 1.000 francs; le Gouvernement
demande le rétablissement de la dotation primitive.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?
' M. le rapporteur. La commission des finances avait opéré un
abattement de 1.000 francs au chapitre 3000 pour obtenir des
explications en ce qui concerne la réduction de l'article 4,
« Dépenses de fonctionnement de l'école d'administration de
l'inscription maritime. »

Les dépenses de fonctionnement de cette école, qui est à'
Saint-Servan, étaient l'an dernier de 600.000 francs; elles ne
sont plus, cette année, que de 565.000 francs.

La commission s'est demandé si, avec 565.000 francs, on
pouvait vraiment faire fonctionner une école. Les renseigne
ments qui hii avaient été fournis étaient assez curieux et je ne
sais pas s'il est utile de les rapporter ici, parce qu'ils ne nous
»nt pas paru excessivement fondés.

Je voudrais savoir si vraiment cette école fonctionne, s'il y a
des élèves et, dans le cas où il n'y en aurait pas, je vou
drais demander s'il ne serait pas possible de la supprimer ou
de la faire vivre normalement pour qu'elle rende à l'inscription
maritime les services que celle-ci attend d'elle,

M. le ministre. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le ministre. .
M. le ministre. J'indique que ce problème de l'école d'admi

nistration de Saint-Servan a attiré l'attention des services du
ministère. ll s'agit d'une école dans laquelle.sont effectués
des stages. Or ces stages sont faits par des jeunes gens qui
ont déjà été reçus à des examens. L'année dernière, il n'y
a pas eu de promotion, de sorte que l'école n'a pas fonc
tionné dans des conditions habituelles et que les crédits ont
pu être réduits, l'école n'ayant eu que deux professeurs.

Mais cette école n'est pas inutile. Elle sert pour le per
fectionnement des élèves de l'administration; elle sert égale
ment pour permettre de réunir une documentation qui avait
été dispersée et qui maintenant est classée par les soins des
professeurs de cette école. C'est ainsi qu'eue a été chargée
d'établir un répertoire méthodique de tous les textes intéres
sant la marine marchande et de réaliser un bulletin officiel
méthodique concernant les diverses matières particulièrement
importantes dont la consultation est journalière dans les ser
vices de la marine marchande: travail, domanialité, etc...

Par conséquent, l'école de Saint-Servan existe bien. Elle
fonctionne normalement. Elle a vu son activité un peu dimi
nuée l'année dernière, mais il est certain qu'elle a sa raison
d'être et que les crédits demandés doivent être votés pour
lui permettre de continuer son activité.

Mme le président. L'abattement proposé par la commission
est-il maintenu ? ■

M. le rapporteur. Non, madame le président. • .
Mme le président. L'abattement n'est pas maintenu.
S'il n'y a pas d'autre observation, je mets aux voix le cha

pitre 3060, au chiffre de 804.000 francs proposé par le Gou-
yernement et accepté par la commission.
• (Le 'chapitre 3000, avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Chap. 3070. — Enseignement et appren
tissage maritime. — Matériel, 4.242.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3080. — Loyers et indemnités de réquisition,
6.699.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je veux également faire une observation en ci

qui concerne la réduction indicative de 1.000 francs opérée
par la commission des finances sur le chapitre 3080.

Cette réduction indicative marque le désir de la commission
que soit accélérée la levée des dernières réquisitions. Je sais
combien l'opinion est sensible à cette question des réquisitions
d'immeubles privés par des administrations et je me permets
d'indiquer que, sur quatorze réquisitions pratiquées par le
ministère de la marine marchande, deux seulements subsis
tent et qu'elles ne subsisteront que pendant le temps nécessaire
pour achever la construction d'immeubles dans lesquels doi
vent être logés les services bénéficiant actuellement de ces
réquisitions.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission, renonçant à l'abattement

accepte le rétablissement du crédit au chiffre proposé par le
Gouvernement.

Mme le président. Il n'y a pas d'autre observation ?...
Je mets aux voix le chapitre 3080, au chiffre de 6.700.000

francs proposé par le Gouvernement, accepté par la commission,-
(Le chapitre 30S0, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 3090. — Payements à l'Imprimerie

nationale, 7.950.000 francs. » — (Adopte.)
« Chap. 3100. — remboursement à l'imprimerie des journaux

officiels, 282.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3110. — Frais de correspondance télégraphique et télé

phonique, 7 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3120. — Achat de matériel automobile, 391.000 francs. n

— (Adopté.)
« Chap. 3130. — Entretien et fonctionnement des véhicules

automobiles, 3.838.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3140. — Entretien et réparation des immeubles, 5 mil

lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4000. — Prestations familiales, 7i.889.000 francs. » «~

(Adopté.)
« Chap. 4010. — Allocations de logement, 544.000 francs. » —

(Adopté.)
« Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménagement,

106.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4030. — Prestations en espèces assurées par l'État au

titre du régime de sécurité sociale (mémoire). »
« Chap. 4010. — Œuvres sociales en faveur du personnel admi

nistratif, 2.530.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4050. — Attribution au personnel auxiliaire dé l'État

des allocations viagères annuelles prévues par l'article 1er de la
loi du 18 septembre 1910, 119.000 francs. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. La commission des finances n'a pas compris

très exactement ce que pouvait représenter le chapitre 4050
ainsi intitulé: « Attribution au personnel auxiliaire de l'État
des allocations viagères annuelles prévues par l'article 1er de
la loi du 18 septembre 1940 ». C'est pour avoir les explications
de M. le ministre, qu'elle a fait cet abattement indicatif de
1.000 francs, qu'elle est prête d'ailleurs à abandonner dans la
mesure où elle ain a des précisions suffisantes à ce sujet.

M. le ministre. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le ministre. :
M. le ministre. Voici les explications demandées. La loi vali

dée du 18 septembre 1950 a accordé au personnel auxiliaire tem
poraire des administrations de l'État et des services publics
avant au minimum quinze ans de services civils effectifs, admis
à cesser leurs services à soixante ans, une allocation viagère
annuelle calculée à raison de 75 francs par année de service,
sans pouvoir excéder 4.500 francs. L'article 22 du 27 février 1948,
modifiant l'article 4 de la loi validée du 18 septembre 1940, a
porté ce taux à 1.025 francs par année de service et le plafond
à 22.000 francs, à compter du 1er janvier 1948. Cette allocation
n'est cumulable avec aucune autre prestation.

.Mme le président. L'abattement est-il maintenu ?
M. le rapporteur. Non, madame le président.
Mme le président. L'abattement n'est pas maintenu.
Personne ne demande la parole ?..
Je mets aux voix le chapitre 4050 avec le chiffre de

120.000 francs, proposé par le Gouvernement, accepté par la
commission.

(Le chapitre 4050, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 4060. — Subvention à rétablisse

ment national des invalides de la marine, 3.343.999.000 francs. »;
Par voie d'amendement (n° 4), M. Denvers et les membres du

groupe socialiste et apparentés proposent de réduire le crédit
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ûe ce chapitre de 1.000 francs et de le ramener en conséquence
* 3..M3.998.000 franc?.

Ja parole est à M. Denvers.
M. Denvers. Nous devons maintenir cet amendement, car nous

appuierons ainsi M. le ministre de la marine marchande dans ses
interventions auprès du ministre des finances. Il importe que
M. Edgar Faure, qui assume les fonctions de ministre du budget,
donne satisfaction aux légitimes revendications présentées avec
insistance par le monde des marins. 11 s 'agit de la modification
de la loi du 22 septembre 1918 et les revendications en question
ont besoin d 'être satisfaites le plus tôt possible.

M. le ministre devrait accepter cet amendement, dont l'adop-
Jion à l'unanimité ne peut que l'aider dans sa tâche.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission a été saisie des propositions
'de M. Denvers; à l'unanimité elle a fait sien son point de vue
et, par conséquent, elle accepte l'amendement.

M. le ministre. Je comprends parfaitement les soucis qui ont
Inspiré l'auteur de l'amendement. Mais M. Denvers comprendra
qu'au nom du Gouvernement, il ne me soit pas possible d'accep-
Jer l'amendement avec les modilications qu'il comporte.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l 'amendement accepté par la commission,

ïepoussé par le Gouvernement. .
(L'amendement est adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix le chapitre 4000, au chiffre

de 3.343.998.000 francs, résultant de l 'aniendement qui vient
d'être adopté.

(Le chapitre 4000, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 4070. — Enseignement maritime. —

Bourses. — Prêts d'honneur. — Aide aux élèves victimes de la
guerre, 5.254.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. A ce chiptre 4070, je demande le rétablisse

ment du crédit primitif, en indiquant que, en ce qui concerne
l'article 2 « subventions à des maisons de famille » et l'article 3

« prêts d'honneur », des crédits inscrits à ces articles sont
évidemment infimes. Mais leur utilisation n 'est pas prévisible
pour le moment et, si nous avons inscrit ces crédits, c'est uni
quement afin de réserver l'avenir, car il convient de maintenir
les rubriques sous lesquelles ils sont inscrits.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission des finances accepte le réta
blissement du crédit demandé par le Gouvernement, mais elle
itient à rappeler au Conseil de la- République ce- que les sommes
ide 25.0f D francs, à titre de subventions à des maisons de famille
et à titre de prêts d'honneur aux élèves des écoles nationales
de la marine marchande, ont de ridicule.

Dans la mesure où vous voulez laisser la porte" ouverte à
des possibilités d'accorder ou des prêts d'honneur ou des sub
ventions à des maisons de famille, prévoyez une somme- de
i franc qui ne laissera pas apparaître que Vous voulez donner
quelque chose limité dans la mesure des crédits accordés. Mais
ne laissez pas cette somme, si infime, qui peut laisser supposer
aux bénéficiaires qu'ils pourraient toucher quelque chose, alors
qu 'en réalité ils ne toucheront rien.

Mme le président. La commission renonce à son abattement.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 4070, au chiffre de 5 millions

255.000 francs, proposé par le Gouvernement et accepté par la
commission.

(Le chapitre 4070, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 4080. — OEuvres sociales en faveur

'des gens de mjr, 37.515.000 francs. »
La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je demande ici également le rétablissement

flu crédit primitif que la commission a diminué de 1.000 francs
à titre indicat "*.

J'indique que, en" ce qui concerne l'article 1 er , les crédits
alloués < i faveur des institutions sociales sont suffisants, mais
que le nombre des maisons de marins est tout à fait inférieur
aux besoins actuels et ne permet pas de satisfaire les engage
ments internationaux. Sont en fonctionnement à l'heure
actuelle — c'est un renseignement qui, je crois, avait été
'demandé par la commission des finances — les maisons de
Dunkerque, le Havre, Bordeaux. Est en construction la maison
de Lavera et.en projet celle de Marseille.

A ce sujet, je me permets de dire à Mlle Mireille Dumont .que,
'contrairement à ce qu'elle indiquait tout à l 'heure, il existe une
maison de mar .s à Port-de-Bouc et une en construction à

Lavera. Je n'ai pas répondu à sa diatribe à caractère politique,
je me permets de lui dire que je ne pense pas que satisfaction
puisse être donnée aux marins par des discours du genre de
celui qu'elle a prononcé ici, du genre de ceux que nous enten
dons Quotidiennement à l 'Assemblée nationale et qu 'en réalité,

ce qui r mpte pour nous ce sont les satisfactions effectives que
nous devons donner aux marins et non pas les discours anti
français qui sont prononcés soit du haut de la tribune des

' Assemblées, soit dans des réunions publiques. (Applaudisse
ments à gauche, a:", centre et à droite.)

Mlle Mireille Dumont. Je demande la parole pour répondre à
M. le ministre.

Mme le président, La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Contrairement à ce que dit M. le minis

tre, c'est par un changement de politique que nous pourrons
donner satisfaction aux travailleurs de la mer. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le ministre. De la mer Noire ! (Sourires.)
Mlle Mireille Dumont. De la France, monsieur le ministre !

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur le
chapitre 4080 ?...

Je le mets aux voix au nouveau chiffre de 37.510.000 francs.

(Le chapitre 4080, avec ce chiffre, est adopté.) „ - .. ■ .
Mme le président. « Chap. 4090. — Subventions diverses de

caractère social, 300.000 francs. » — (Adopté.)

7° partie. — Subventions.

a) Subventions:
« Chap. 5000. — Études. — Propagande. — Récompenses.

1.849.000 francs. ». ...
La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Le Gouvernement demande la reprise du crédit

voté par l'Assemblée nationale.
On m'a prié de fournir des précisions sur la répartition des

crédits de ce chapitre. Je suis prêt à donner lecture de l'état de
répartition.

M. le rapporteur. M. le ministre a remis à la commission des
finances la liste des bénéficiaires de cette subvention. Sa lecture

serait longue et fastidieuse et je crois inutile de l'infliger au
Conseil. Ce document pourra être consulté par ceux de nos
collègues que la question intéresse.

La commission n'insiste pas sur sa demande de réduction,
indicative.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix le chapitre 5000, au nouveau chiffre de

1.850.000 francs.

(Le chapitre 5000, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 5010. — Subvention au fonds du

crédit maritime mutuel, 10.700.000 francs. » — (Adopte.)
« Chap. 5020. — Allocations d'intérêts fixées par la loi du

1er août 1928 sur le crédit maritime, 41 millions de francs. » -—*
(Adopté.)- ....

« Chap. 5030. — Subvention à l'office scientifique et technique
des pêches maritimes, 36.999.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Ce chapitre ouvre une subvention à l'office

scientifique et technique des pêches maritimes.
Je ne puis que répéter ce que j'ai déjà dit tout à l 'heure à

ce sujet, en confirmant, d'ailleurs, les indications données par
les différents orateurs sur la situation dans laquelle se trouva
le Président-Théodore-Tissier et je demande au Conseil de la
République de bien Vouloir accepter le rétablissement du crédit
voté par l'Assemblée nationale. .. ... ■

M. le rapporteur. La commission est d'accord.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?..*
Je mets aux voix le chapitre 5030, au nouveau chiffre de

37 millions de francs.

(Le chapitre 5030, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 5040. — Contributions aux frais de

fonctionnement de l'apprentissage maritime, 101.999.00Q
francs. » * ■ ,

La parole est à M. le ministre. .
M. le ministre. Les crédits prévus à ce chapitre ne sont que.

la reconduction de ceux qui figuraient au budget de 1949.
J'indique d'ailleurs que ces crédits seront, sans doute, insuf?

fisantj, car les directeurs d'école sont assimilés aux comman-i
dants de cargos. Or, le traitement de ces derniers a augmenté
dans des proportions importantes et les crédits qui concernent
ces établissements n'ont pas été augmentés dans les mêmes
proportions. Il est donc probable que nous serons obligés da
faire une demande de crédits supplémentaires de 13.408.783
francs, qui sera adressée incessamment au ministère des
finances. Ainsi la commission des finances a satisfaction.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte de rétablir le crédit"

voté par l'Assemblée nationale, mais je crois devoir donner
comme explication à la réduction indicative qu'elle avait opérée
la yolonté exprimée par la majorité de ses membres de savoir.
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si les cours d'apprentissage sont contrôlés de manière efûcace
par l'État.

Elle n'a pas pu savoir très exactement comment fonction
naient ces écoles et si l'État avait la possibilité de connaître à
tout moment de l'enseignement qui y était donné. Tel était le
sens de l'abattement indicatif que nous avons fait. Nous espé
rons que M. le ministre nous dira dans quelles conditions
fonctionnent-ces écoles.

M. le ministre. J'indique à M. le rapporteur de la commission
des finances qu'il y a, au ministère de la marine marchande,
un inspecteur spécialement chargé du contrôle de ces écoles
et que ce contrôle est effectué à la fois sur le plan matériel
et sur celui des programmes.

Je me tiens à la disposition de la commission des finances
pour lui communiquer, le cas échéant, le résultat de ces ins
pections.

M. Denvers. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Denvers.
M. Denvers. Au sein de cette société de gérance, il importe

rait de constituer un conseil d'administration composé des
représentants de tous les intérêts en présence, et qui se réuni
rait dans des conditions normales.

Je crois savoir que cette société de gérance, bien qu'elle fasse
convenablement son travail, n'a pas à sa tête un conseil d'ad
ministration capable de la stimuler et de lui fournir les rensei
gnements venant du ministère de la marine marchande.

M. le ministre. Le conseil d'administration est, pour le
moment, composé, d'une part, de représentants des arma
teurs, d'autre part, de représentants des marins.

Je peux indiquer à M. Denvers lue la question est de nou
veau à l'étude actuellement et que je la fais poursuivre aussi
activement que possible. Je pense que, bientôt, le système
qui a fonctionné jusqu'à maintenant pourra être amélioré.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur le
chapitre 5010 ?

Je le mets aux voix avec le nouveau chiffre de 102 millions.
(Le chapitre 5010, avec ce chiure, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 5050. — Dépenses de liquidation de

la société des services contractuels des messageries maritimes,
20 millions de francs. » — (Adopté.)

b) Charges économiques:
« Chap. 5060. — Exploitation des services maritimes postaux

et d'intérêt général, 1.159.099.000 francs. »
Par voie d'amendement (n° 2), MM. Romani et Landry pro

posent de réduire le crédit de ce chapitre de 1.000 francs et
d'en ramener en conséquence la dotation à 1.159.098.000 francs.

La parole est à M. Romani.
M. Romani. J'aurais préféré, monsieur le ministre, attendre la

discussion de la convention entre l'État et la Compagnie géné
rale transatlantique pour vous faire part de certaines sugges
tions relatives à l'exploitation des services maritimes entre la
Corse et le continent.

Mais comme la saison des vacances approche, et avec elle les
déplacements massifs, et que, d'autre part, l'examen de cette
convention sera certainement reportée à la rentrée du Parle
ment, j'ai cru devoir vous signaler certaines anomalies,,
xonvaicu que vous allez pouvoir les régler sans plus attendre.

Tout d'abord, aux diverses taxes additionnelles qui grèvent
le prix du billet de passage pour la Corse, s^ajoute une taxe de
transaction de 8 p. 100 alors que le taux de cette taxe n'est
que de 1 p. 100 sur les transactions commerciales et que, de
surcroît, la S. N. C. F. ne la perçoit pas.

Vous n'ignorez pas, monsieur le ministre, que par suite de
l'assimilation des transports par voie ferrée aux transports par
voie maritime l'alignement des tarifs S.N.C.F. et de la Compagnie
générale transatlantique doit se faire automatiquement. 11 n'y
a donc plus aucune raison pour que celte taxe soit maintenue,
même dans son principe, et je vous demande d'en prévoir la
suppression dans le plus bref délai.

Je dois également vous signaler que les prescriptions du
décret du 31 avril 1937, qui prévoient que le tarif du passage
maritime en A" classe doit être égal au prix d'un billet de
3e classe sur le chemin de fer, diminué de 30 p. 100, ne sont
pas respectées, puisque la Compagnie générale transatlantique
n'opère qu'une réduction de 23 p. 100. Là aussi, votre inter
vention me paraît nécessaire.

D'autre part, la classification en deux catégories des bateaux
'desservant la Corse nous parait devoir être supprimée. S'il est
normal que des passagers de l re classe, sur un bateau classé
en 1™ catégorie, acquittent un droit supérieur aux passagers de
la même classe utilisant des bateaux de deuxième catégorie —■
et ce n'est pas le cas puisque les passagers de 1™ classe payent
le même prix sur tous les bateaux — il est inconcevable qu'un
supplément de 600 francs soit demandé aux voyageurs de troi
sième classe selon la catégorie du bateau sur lequel ils
voyagent. La surtaxe de luxe ne s'applique donc qu'aux classes

inférieures! Sur les quatre bateaux qui assurent le service,
deux sont classés dans la première catégorie et deux autres en
deuxième catégorie, ce qui revient à cïire que- 50 p. 100 des
passagers sont obligés de payer ce supplément. Là aussi il y,
a quelque chose à faire. Je vous demanderai, monsieur le
ministre, de vouloir bien faire passer dans la catégorie de
La Ville d'Ajaccio tous les bateaux qui fréquentent nos ports.

Une autre question qui. doit être examinée, c'est celle des
aménagements promis sur les navires qui desservent la Corse
et qui devaient assurer un confort à peu près égal à celui
des chemins de fer. Rien n'a été fait depuis ces promesses.
Je vous demande de vouloir bien tenir les engagements qui
ont été pris et surtout de faire disparaître cette différence sur
les prix de passage.

Enfin se pose la question de la rectification du calcul du
trajet entre Marseille et Ajaccio. La distance réelle serait de
326 kilomètres; la marine marchande l'évalue à 330 kilomètres;
la Compagnie générale transatlantique base le prix du passage
sur 339 kilomètres. Je vous demande de supprimer cette diffé
rence qui semble peu importante mais qui Unit par chiffrer
lorsqu'il s'agit d'une famille de cinq ou six personnes.

J'aimerais aussi, monsieur le ministre, que, lors de la dis
cussion de la prochaine convention, il fût tenu le plus grand
compte des suggestions qui se trouvent à l'origine de la réduc
tion indicative- de crédit contenue dans mon amendement.

M. le pr?..dent. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Je me permets d'indiquer à M. Romani que

cette question n'est pas nouvelle pour le député de Marseille
que je suis. Comme il le sait, j'ai le très grand plaisir d'être
l'élu de la plus grande ville corse de France.

J'ai donc eu à maintes reprises l'occasion d'être alerté sur
les revendications de ceux qui s'intéressent à la liaison de la
métropole et de la Corse. Dès mon arrivée au ministère, je
me suis penché sur cette question et j'ai constaté avec beau
coup de satisfaction que mes prédécesseurs avaient, dès le
15 juin 1950, saisi le directeur de la compagnie générale
transatlantique de la plupart des problèmes dont M. Romani
vient de nous entretenir.

La réponse n'a pas encore été fournie par la compagnie géné
rale transatlantique, mais, d'ores et déjà, je prévois qu'il me
sera répondu que si des diminutions de recettes doivent se
produire il faudra trouver une contrepartie sous la forme
d'une subvention ou sous une autre forme. '

Il n'en reste pas moins que cette question mérite une étude
sérieuse, et ce que je peux en tout cas affirmer à M. Romani,
c'est que je m'en suis déjà préoccupé. J'ai eu l'occasion d'en
parler, aujourd'hui même, au président de la compagnie géné
rale transatlantique et j'espère, dans un délai prochain, pou
voir fournir une réponse à M. Romani.

Mme le président. Mainten'ez-vous votre amendement, mon
sieur Romani ?

M. Romani. Je le retire, madame le président.
Mme le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole sur le chapitre 5000?. .i
Je le mets aux voix, au chiffre de la commission.
(Le chapitre 5060 est adopté.)
Mme le président.

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6000. — Frais de justice devant les tribunaux civils,
administratifs et de commeice. — Réparations de dommages,
500.000 francs. » — (Adopté.) , ■

« Chap. 6010. — Bâtiments sous réquisition. — Indemnités de
privation de jouissance et dépenses de remise en état, 3S" mil
lions 826.000 francs. «

La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Cette réduction indicative a été opérée par

la commission des finances pour obtenir des explications sur un
phénomène assez curieux qui se produit. Entre le chapitre 6010
et le chapitre 6020, on assiste à une transmutation de. crédits
que la commission des finances n'est pas arrivée à percer. Nous
espérons que les explications que va nous donner M. le ministre
de la marine marchande convaincront la commission des

finances que tout est normal et régulier dans ces deux chapitres.
Mme le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je comprends parfaitement la question posée

par la commission des finances. En effet, un transfert a été
réalisé entre le chapitre 6010 et le chapitre 6020. II a sa raison
d'être et je suis persuadé qu'après avoir entendu mes explica
tions, la commission des finances approuvera cette mesure.

Antérieurement, les indemnités de privation de jouissance
dues sur les navires de commerce perdus sous réquisition
étaient réglées par la marine national* sur délégation de la
marine marchande. Par la suite, en application des conventions
passées avec le comité central des arma leurs de France, les
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indemnités dues à un même armement au titre d'un navire

perdu sous réquisition ou au titre d'un navire perdu sous la
charte-partie du 15 septembre 1>10 sont maintenant groupées
en un compte unique. Ce compte est tenu par la marine mar
chande, d'où la nécessité du transfert demandé. J'ajouterai un
dernier mot en ce qui concerne ce transfert. Les besoins rela
tifs à la réparation des avaries, au règlement forfaitaire des
dommages subis par les chalutiers récemment déréquisitionnés,
sont plus élevés en 1950.

Je réponds par avance à une question qui me sera posée tout
à l'heure, qu'en 19i9 un chalutier de 66 mètres qui avait été
coulé et qu'on espérait pas renflouer, a été remis à flot l'an
dernier. Or, l'indemnité forfaitaire de remise en état de ce
chalutier est d'environ 15C» millions et la charge de remplace
ment en nature serait beaucoup plus onéreuse.

Mme le président. Monsieur le rapporteur, maintenez-vous
vos chiffres ?

H. le rapporteur. Non, je ne les maintiens pas. J'accepte le
rétablissement du crédit voté par l'Assemblée nationale.

Mme le président. Je mets aux voix le chapitre 6010 au chiffre
de 348.826.U00 francs.

(Lé chapitre 6010, avec ce chiffre, est adopté )
Mme le président. « Chap. 6020. — Indemnité d'attente versée

aux ai ma teurs des navires perdus, 195 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 6030. — Dépenses résultant de l'application du code
du travail maritime et du code disciplinaire et pénal de la
marine marchande, 2 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6010. — Liquidation des cargaisons déroutées ou arrê
tées à l'étranger, 50 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6050. — Différence d'inventaire des navires sabordés
ou réquisitionnés par les autorités alliées, 297.250.000 francs. »
— (Adopté.) .

« Chap. 6060. — Liquidation des indemnités d'affrètement et
des comptes armateurs. — Remboursement des avances faites
par les consuls à l'étranger, 2.245 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 6070. — Avaries corps. — Instances. — Frais de jus
tice, 312 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6080. — Règlement en- vertu d'accords internationaux,
417 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6090. — Réparations civiles, 750.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 6100. — Frais d'administration et de contrôle des
sociétés de crédit maritime mutuel. » — (Mémoire.)

« Chap. 6110. — Emploi de fonds provenant de legs ou de
donations. » — (Mémoire.)

« Chap. 6120. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. » — (Mémoire. ) '

« Chap. 6130. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
Nous en avons terminé avec l'examen des chapitres de l'état

annexé.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. L'article unique devrait être modifié, parce

que, à l'époque où l'imprimé a été établi, il n'y avait pas de
ministre de la marine marchande, et on avait indiqué: « Il est
ouvert au ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme... »

Je crois que nous devons modifier ce libellé en mettant: « Il
est ouvert au ministre de la maiine marchande... »

Quant à la somme exacte, elle est de 9.515.863.000 francs, au
lieu de 9.503.354.000 francs prévus ici.

Mme le président. Je donne lecture de l'article unique tel
qu'il résulte des modifications proposées par la commission et
de l'adoption des chapitres de l'état annexé:

• « Article unique. — 11 est ouvert au ministre de la marine
marchande, au titre des dépenses de fonctionnement des ser
vices civils de l'exercice 1950 des crédits s'élevant à la somme

totale de 9.515.863.000 francs et répartis par service et par cha
pitre conformément à l'état annexé à la présente loi. »

Je mets aux voix l'article unique ainsi rédigé.
(L'article unique est adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur

le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 17 —

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES PETITS CHEMSNOTS

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. Le délai d'une heure accepté par la commis
sion étant expiré, nous abordons la discussion de la proposition
de résolution présentée par la commission des moyens de-com-
munication en conclusion du débat sur la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à étendre le bénéfice
de la retraite, prévue par la loi du 22 juillet 1922, aux agents
des services publics réguliers de voyageurs, de marchandises,
de transports.

Je rappelle le texte de celle proposition de résolution:
« Article unique. — Le Conseil de la République invite le

Gouvernement à déposer sur le bureau de l'Assemblée nationale
un projet de loi organisant définitivement la coordination du
rail et de la route et comportant toutes les dispositions relatives
au régime des retraites des salariés de l'une et de l'autre
catégories.

«  En attendant le dépôt et le vote de ce projet de loi, il
l'invite à prendre, dans un délai de six mois, les mesures néces
saires :

« 1° Pour assurer l'application stricte l'es dispositions de la
loi du 22 juillet 1922 et des lois du 31 mars 1932 et du
9 mars 1933;

« 2° Pour attribuer à la caisse autonome mutuelle de retraites

les ressources lui permettant de faire face à la revalorisation
et à la péréquation des pension»; servies par ladite caisse ».

Je suis saisi de deux amendements identiques qui peuvent
faire l'objet d'une discussion commune: l'un de M. Lamarque
et des membres du groupe socialiste, l'autre de MM. Dutoit,
Dupic, Souquiere, Mlle Mireille Dumont et les membres du
groupe communiste et apparentés.

Ces deux amendements tendent à rédiger comme suit l'article
unique :

« Le Conseil de la République invite le Gouvernement à pren
dre les mesures nécessaires pour que le bénéfice de la loi
du 22 juillet 1922 et des lois subséquentes soit étendu aux agents
ayant un an de présence dans un emlpoi régulier et permanent
dés services publics automobiles autorisés de voyageurs et de
marchandises faisant commerce de transports sur route, quelle
que soit l'importance de l'entreprise et qu'elle soit exploitée en
régie, affermée, concédée, subventionnée ou libre.

« Toutefois l'application de ces dispositions devrait s'effectuer
sans versement de la subvention del 'État prévue à l'article 4
de la loi du 22 juillet 1922, ni de la subvention d'égal montant
de l'autorité concédante.

« Les autres modalités d'exécution et notamment les condi
tions d'ouverture du droit à la retraite seraient fixées par
règlement d'administration publique qui devrait intervenir dans
le délai de trois mois.

« Ledit décret devrait fixer la compositon du conseil d'admi
nistration de la caisse autonome mutuelle de retraites de
manière à prévoir la représentation patronale et ouvrière de
la nouvelle catégorie ».

La parole est à M. Courrière.
M. Courrière. Il me paraît inutile de défendre l'amendement

présenté par M. Lamarque qui reprend très exactement le- texte
voté par l'Assemblée nationale que nous avons défendu tout
à l'heure.

Ce texte, que vous estimez inacceptable, nous parait, à nous,
normal, parce qu'il règle d'une manière, définitive la question
qui se pose. Celle-ci, on l'a dit, est d'une netteté absolue. H y
a 21.000 petits retraités qui, à l'heure présente, n'ont pas la
possibilité de vivre avec la retraite qui leur est servie.

Toutes les propositions de résolution que vous pourrez voter,
tous les vœux que vous pourrez émettre, ne changeront rien
à la situation dramatique de ces hommes qui, ayant travaillé
toute leur vie, auxquels on avait promis une vieillesse décente,
se trouvent à l'heure actuelle privés de moyens de vivre. Vous
ne pouvez leur en donner la possibilité que par le vote du texte
qui a été adopté par l'Assemblée nationale, permettant de leur
accorder les justes satisfactions auxquelles ces vieux travailleurs
aspirent.

Vous avez évité de voter le texte de l'Assemblée nationale; il
nous apparaît que vous pouvez encore vous ressaisir. C'est
pourquoi le vote que vous allez émettre sera un vote de justice
en faveur des vieux travailleurs. C'est la raison pour laquelle
nous vous demandons d'accepter à titre d'amendement le propre
texte voté par l'Assemblée nationale. (Applaudissements «
gauche.)

Mme le président. La parole est à M. Dutoit.
M. Dutoit. Tout à l'heure, dans mon exposé, j'ai défendu:

l'amendement qui est identique au texte de l'Assemblée natio
nale. Je veux dire simplement que la proposition de résolu
tion présentée au nom de la commission des moyens de com
munication ne résout absolument rien, puisqu'il propose
d'appliquer les lois de 1922 et 1933.

M. le rapporteur sait très bien qu'à part quelques excep
tions, ces lois ont été appliquées et que cette proposition de
résolution remet simplement tout en question.

A notre avis, voter la proposition de résolution de la com
mission des moyens de communication, c'est ce prononcée
contre le vœu de l'Assemblée nationale. C'est pourquoi nous
avons déposé cet amendement. .



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 20 JUILLET 1950 2103

Mme le président. Quel est l avis de la commission ?

M. Pinton, rapporteur de la commission des moyens de com
munication, des transports et du tourisme. La commission ne
peut pas, on le conçoit, se déjuger. Elle demande à l'Assem
blée de maintenir son vote de tout à l'heure et par conséquent
de repousser le texte des deux amendements.
- Je voudrais dire ici que le vote ayant été acquis sur l'avis

'défavorable, la parole est maintenant à l'Assemblée nationale
et que l'adoption dû texte qui vous est présenté par ces deux
amendements identiques serait, de la part du Conseil de la
République, un désaveu qu'il se donnerait lui-même. Je ne
crois pas que nous aurions quelques raisons de nous en
féliciter.

C'est cet appel que j'adresse à mes collègues, du moins à ce
qu'il en reste. C'est pour cette raison, entre autres, que la
commission repousse les deux amendements.

M. Saint-Cyr. Je demande la parole. ,

Mme le président. La parole est à M. Saint-Cyr.
M. Saint-Cyr. Je pense, comme le rapporteur de la commis

sion, qu'il n'y a aucune raison pour que le Conseil de la Répu
blique se déjuge à deux heures d'intervalle.

Mais puisque M. Courrières a, à nouveau et très rapidement,'
traité la question au fond, je veux lui exposer pour quelles
raisons nous désirons maintenir notre propre position. Nous
ne nions pas, absolument pas, l'importance de la question à
résoudre, c'est-à-dire celle de la péréquation des pensions pour
les petits cheminots. Mais nous pensons qu'il n'est pas rai
sonnable, qu'il n'est pas sage pour résoudre cette question, de
prendre des mesures qui découlent du texte volé par l'Assem
blée nationale.

Il a été dit tout à l'heure — et je ne m'étendrai pas longue
ment — que nous devons avoir des soucis pour l'avenir de
l'assurance-vieillesse dans la sécurité sociale. Est-il vraiment
opportun maintenant, étant donné les risques que l'on peut
entrevoir, de créer un régime spécial sans s'entourer des pré
cautions les plus élémentaires.?

M. Dutoit. Ce n'est pas une création, cela existe déjà!
M. Saint-Cyr. Est-il opportun d'introduire un régime spécial

dans lequel on compterait 200.000 nouveaux adhérents sans
qu il y ait un statut déterminé, sans que l'on ait exactement pré
cisé les qualités de ceux qu'on serait à même d'y faire entrer.

Je pense que c'est là quelque chose de très important au mo
ment où nous avons des soucis pour l'avenir de l'assurance-
vieillesse. En tout cas, il est inadmissible qu'on puisse laisser
croire qu'un régime spécial puisse être viable avec des cotisa-
tons de 16 p. 100, alors que d'autres régimes identiques exi
geaient des cotisations de 30 ou 32 p. 100. C'est pourquoi, nous
sommes décidés à maintenir notre position défavorable au
texte de l'Assemblée nationale;

Mme le président. Je vais mettre aux voix les amendements.

M. Léo Hamon. Je demande la parole pour expliquer mon
yote.

Mme le président. La parole est à M. Léo Hamon pour expli
quer son vote.

M. Léo Hamon. Je pense que M. Pinton lui-même ne m'en
voudra pas à cette heure tardive de ne pas m'expliquer sur
l 'équilibre financier des régimes. En effet, je voudrais lui dire
et je voudrais dire aussi à M. Saint-Cyr, combien je suis sen
sible au reproche qui pourrait être fait à certains de vouloir
amener le Conseil à se déjuger à quelques heures d'intervalle.
Sensible à ce reproche, je voudrais demander à nos collègues
d'être attentifs au reproche qui pourrait leur être fait de ne
pas répondre aux questions qui ont été véritablement posées.

Le texte sur lequel le Conseil a émis tout à l'heure un avis
défavorable traitait d'un problème qui était l'application d'un
régime de retraite aux agents des services publics automobiles
autorisés et la proposition de résolution qui nous est soumise
traite de l'application des lois du 22 juillet 1922, du 31 mars 1932
et du 9 mars 1933 qui concernent d'autres catégories de travail
leurs.

Je dis par conséquent que si, ayant eu à traiter de l'assujettis
sement à un régime de etraite d'une catégorie de travailleurs,
nous exprimions le vœu de voir une autre catégorie de travail
leurs traitée de telle ou telle manière, nous ne pourrions pas
encourir le reproche de répondre à une question qu'on n'aborde
pas, en en traitant une autre qui n'est pas en cause. Je dis que
pour l'autorité du Conseil, cela aussi serait désagréable et, sans
vouloir revenir sur le fond, je signalerai que le reproche d'illo
gisme qu'encourrait la rédaction de la commission. Je demande
que nous votions un texte qui peut-être serait plus parfait et qui
dans le détail maintient le principe. A l'heure actuelle le moin
dre mal qu'on puisse faire, c'est d'en réaffirmer le principe,
ce qui est le principe d'une proposition de résolution.

Mme le président. La parole est a M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je m'excuse, je voudrais en appeler de
M. Léo Hamon, mal informé, à M. Léo Hamon, mieux informé.
11 nous dit que, s'agissant d 'un texte qui vise l'extension au per
sonnel roulier, la commission ne parait s'intéresser qu'au sort
des seuls petiis cheminots. Je m'excuse de lui réppndre mal
gré l'heure tardive.

C'est peut-être parce qu'il espère que la fatigue me fera me
déjuger. Je voudrais lui répondre que, si la question des petits
cheminots est apparue à la commission comme un des éléments
essentiels, pour ne pas dire le seul élément de cette affaire,
c'est parce que on est venu nous expliquer et m'expliquer — je
tiens d'ailleurs à la disposition de M. Hamon une correspondance
assez abondante — que les cotisants de la caisse autonome
mutuelle de retraites, .j'entends les cotisants actuels, qui sont
presque exclusivement les petits cheminots — tenaient essen
tiellement au vote de cette loi, parce qu'elle leur permettrait
d'obtenir la péréquation qu'ils demandent.

Si nous avons, nous, parlé des petits cheminots, c'est à la
demande expresse de ceux-ci. Nous n'avions pas le droit de les
ignorer. •

Encore une fois, je m'excuse de le dire, ce n'est qu'une opi
nion personnelle, je considère que l'objet essentiel de la loi
est bien celui que nous avons défini, de préférence à l'extension
à des catégories de travailleurs qui ont encore de longues
années devant eux avant d espérer pouvoir en bénéficier.

M. Dutoit. Il n'est pas question de cela.
Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?..,
Je mets aux voix les deux amendements.
Je suis saisie d'une demande de scrutin par le groupe socia

liste.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le dé

pouillement.)
Mme le président. Le bureau m'informe qu'il y a lieu de

procéder à l'opération du pointage.
La séance est suspendue pendant cette opération.
(La séance, suspendue à trois heures trente minutes, est

reprise à quatre heures cinq minutes.)
Mme le président. La séance est reprise.
 Voici après pointage, le lésultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de volants...................... 308

Majorité absolue

Pour l'adoption 150
Contre 158

Le Conseil de la République n'a pas adopté. ,
Personne ne demande plus la parole '!...
Je mets aux voix la résolution'

(Le Conseil de la République a adopté.)
Mme le président. La commission propose de rédiger comme

suit l'intitulé de cette résolution :
« Résolution tendant à invite» le Gouvernement à prendre

les mesures nécessaires pour remédier à la situation actuelle de
la caisse autonome mutuelle de retraites des petits cheminots. »

Il n'y a pas d'opposition ?...
La résolution est ainsi intitulée.

— 18 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des dépenses civiles d'investissement
pour l'exercice 1950 (Travaux neufs, subventions et participa
tions en capital).

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 520, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finan
ces. (Assentiment.)

1 — 19 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Je rappelle au Conseil de la République qu'il,
avait précédemment décidé de tenir séance aujourd'hui ven- i
dredi 21 juillet, à quinze heures.

Voici quel pourrait être l'ordre du jour de cette séance:
Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,)

relatif au développement des crédits affectés aux dépenses diej
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950 (Tra
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vaux publics, transports et tourisme. I. — Services des tra
vaux publics, des transports et du tourisme.) (N°" 404 et 496,
année 1950, M. Albert Lamarque, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par l'Asseaiblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950 (Travaux
publics, transports et tourisme. IL — Aviation civile et commer
ciale.) (N °p 450 et 483, année 1950, M. Maurice Walker, rappor
teur et n° 491, année 1950, avis de la commission des moyens
de communication, des transports et du tourisme, M. Fouques-
Duparc, rapporteur.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à quatre heures dix minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

, Cu. DE LA MORANDIÈRE.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance du 18 juillet 1950.

Page 1999, 2e colonne, 4e ligne en partant du bas:

Au lieu de : « La séance est levée à dix-huit heures quarante
minutes »,

Lire: « La séance est levée à dix-neuf heures quarante
minutes ».

Désignation de candidatures pour une commission
extraparlementaire.

(Application de l'article 19 du règlement.)

Conformément à la décision prise par le Conseil de la Répu
blique, dans sa séance du 18 juillet 1950, la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression) présente les candidatures de MM. Dassaud
et Giauque en vue de représenter le Conseil de la République
au sein de la commission consultative de prothèse et d'ortho
pédie, le premier en tant que membre titulaire, le second
comme membre suppléant.

(Ces candidatures seront ratifiées par le Conseil de la Répu
blique si, avant la nomination, elles n'ont pas suscité l'opposi
tion de trente membres au moins.)

ANNEXES AU PROCESVERBAL
DE LA

séance du jeudi 20 juillet 1959.

SCRUTIN (N° 176)

Sur l'amendement de M. Demusois tendant à réduire de 1 .000 F le

crédit du chapitre 4030 du projet de loi relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses des services civils. (Travail et
sécurité sociale.)

Nombre des votants.............................. 237

Majorité absolue.................................. 119

Pour l'adoption................... 20
Contre 217

*

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

MM.

Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron. "~
Demusois.

David (LécJk).

Ont voté pour:

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.

'Franceschi.
Mine Girault.

Haïdara (Mahamane).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi) .
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere,

MM.
Abel-Durand.
André (Louis).
Armengaud.
Aubé (Robert).
A vin ifi.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.

Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial),
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne
Cayrou (Frédéric).
Chalamon

Chambriard.
Chapalain
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

' (Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano

Mme Crémieux.
Debré (Michel).
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué. ■
Estève.

Ont voté contre:

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Gadoin (Jacques).
Gaspard.
Casser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque. '
Gilbert Jules.

Gondjout.
Goujon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).,
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.

lloefîet.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaître ;Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menu.

Molle (Marcel).

Monichon
Montalembert (de).

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc. ,
Peschaud.
Ernest Pezet,
Piales.
Pinton. '
Pinvidic.
Marcel Plaisant
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud.
Reynouard. '
Robert (Paul).
Rogier.
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
>aïah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau. .

Schleiter (François),
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Signé (N'ouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour)*
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Tharradin.
Mme Thome-Pate

nôtre (Jacqueline),
Seine-et-Oise.

Torres (Henry).
Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Mme Vialle Jane),
Vitter (Pierre),
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.
Zussy.

 N of.l-LM.IriJUrJ aMIMJP

MM.
Alric
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Ba (Oumar).
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Boisrond.

Rou langé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Canivez,

Carcassonne,
Champeix.

Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

Delalande.
Denvers.
Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Mme Devaud.
Diop (Ousmane Soce).
roucouré (Amadou).
Durieux.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Geoffroy (Jean).
Grégory.
Gros (Louis).
Gustave.
Hauriou.

Labrousse (François).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Lemaire (Marcel).
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte),
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Mathieu.

M'Bodje (Mamadou).
Méric. ' ,
Minvielle- '

Moutet (Marius).
Naveau.

N 'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).

Pajot (Hubert).
Patient.

Pauly.
Péridier.

Pernot (Georges).
Fic. -,

Pujol.
Rochereau;

Roubert (Alex).

Roux (Emile),
Siaut.
Soldani.
Southon.

Symphor. :
Tailhades (Edgard).
Ternynck. .
Vanrullen. ■
Verdeille.
Villoutreys (de).

Excusés m absents par congé:

MM. Bechir Sow, Fraissinette (de), Menditte (de) et Paquirissamy
poullé.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qui
«résidait la séance. 1

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 2it
Majorité absolue.................................. 121

Pour l'adoption................... 20
, Contre............................ 221

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus. .

SCRUTIN <N« 177)

Sur les conclusions de la commission des moyens de conwmnlca-
tion, des transports et du tourisme tendant à donner un avis défa
vorable à la proposition de loi tendant à étendre le bénéfice de la

,, retraite aux agents des services publics réguliers de voyagcuts et
marchandises. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants..:........................... 306
Majorité absolue..... :............................ 154

Pour l'adoption................... 155
. Contre.......................... 151

Le Conseil de la République a adopté.

MM. •
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis)'.
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid. .
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Benchiha (Abdelkader).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouquerel.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.
Coty (René).-
Mme Crémieux.
Debré. •
Mine Delabie.
Delalande.

Delfortrie.

Ont voté pour:

Delorme.
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dumas (Francois).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Estève.
Félice (de).
Fléchet.

Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien).
Giacomoni.

Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Héline.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de)".
Lafay (Bernard).
Lallargîie (Georges).

Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de)'.
Landry. •
Lassalle-Séré.

Laurent Thouverey.
Le Digabel. - -
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).

; Liotard.
Litaise.. '
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de). '
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.

Pinton.
Marcel Plaisant
Plait.
Pouget (Jules). . ,
Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat. -
Reynouard.

Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

. MM.
Assaillit. .

Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (de).
Barre. \ Henri), Seine.
Bataille.

Beauvais.
Bène (Jean).
Berlioz.
Bertaud.

Biaka (Boda).
Bolifraud.

Boudet (Pierre),
Boulangé.
Bourgeois.
Bousch.

Boz/y .

Brettes.

Brune (Charles).
Calonne (Nestor) 4
Canivez
Carcassonne.
Chaintron.
Champeix.
Chap.Jlairi.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston)'.
ena ie na y.
i-.i3z <;lie.

i.u..-»u.ier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Clerc

Corniglion-Molinier
(Général).

Cou inaud.

Caipigny.
Courrière.
Co//ano
D a rma n thé.
Dassaud.

David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diethelm (André).
Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar)..
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau1.

Schleiter (François).
Schwartz. -
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).

Ont vote contre:

Dronne.

Dulin. .

Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine,

Dupic
Durieux.
Du toi U

Mme Eboué.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger. .

Franceschi.
Gatuing.
Gaulle Pierre de).
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hoeffel. ■ '
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Kalb.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié. .

Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Léonetti.

Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison

Madelin (Michel).
Malecot.
Marchant. .

Marrane.
Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).

Tamzali (Abdennour)!
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline). Seines
et-Oise.

Totolehibe.'
Tucci.

Valle (Jules). .
Varlot.

Mme Vialle (Jane),
Villoutreys (de).
Yver (Michel).
Zafimahova.

Menu.
Meric.
Minvielle.

Montalembert (de),
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles),
Olivier (Jules).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pie.

Pinvidic.
Poisson.

Pontbriand (de).
PnmeL
Pujo».

Riiuouin.
Radius.
Razac.

Reveillaud.

Mme Roche (Marie)],
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Sclafer
Siaut.

Soi -uanl.

Soumnère.
Southon.
Symphor
Tailhades (Edgard).
Teisseire .
Tharradin.

Torrès .(Henry).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.

Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

Mme Cardot (Marie-Hélène) et M. Giauque.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Armengaud.
Ba (Oumar).

Fleury.
Hébert.

Labrousse (François).
i Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé :

MM. Bechir Sow, Fraissinette (de), Menditte (de) et Paquirissamy-
pouHé.

N'ont pas pris part au vote

M. Gaston Monnervil!^, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance.



SCRUTIN (N» 178)
Sur les amendements de M. Lamarque et de M. Dutoit à la proposi-

lion de résolution présentée par la commission des moyens de
communication en conclusion du débat sur la proposition de loi
relative à la retraite des agents des services publics réguliers de
voyageurs et de marchandises. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants.......................... 308
Majorité absolue.................................. 155

Pour l'adoption................... 150
Contre......................... 158

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

MM.

Armengaud.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barre (Henri), Seine.
Bataille.
Beauvais.

Bène (Jean).
Berlioz.
Bertaud.
Biaka Boda.
Bolifraud.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Erelles.
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.

Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diethelm (André).
Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.

Ont voté pour:

Dronne.

Mlle Dumont ;Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont(Yvonne)
(Seine).

Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Mme Eboué.
Ferracci.
Ferrant.
Fleury.
Fournier (Roger), Puy-

de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franceschi.
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.
Haidara (Mahamane)
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Kalb.
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Malecot.
Marchant.
Marrane.

Maitd (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).

M Bodje (Mamadou/
Menu.
Meric.
Minvielle.

Montalembert (de).
Mostefaï (El Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Ernest Pezet. ■
Pic.
Pinvidic.
Poisson.

Pontbriand (de).
Primet.
Pujol.
Rabouin.

Radius.
Razac.

Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Siaut.
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.

Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Zussy.

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Benchiha (Abdel-
Kader).

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bouquerel.
Breton. .
Brizard,

Ont voté contre:

Brousse (Martial)
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.
Coty (René).
Mme Crémieux.
Michel Debré.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Dia (Mamadou),

Djamah (Ali).
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.
Franck-Chante.

Gadoin (Jacques).
Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien),
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).

Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges). ■
Manent. ...

Marcilhacy.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri). -
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Ou Rabah (Abdelmad

jid.
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinton. •
Marcel Plaisant.
Plait.

Pouget (Jules).
Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul).

Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar)..
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif). :
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour)'.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Yver (Michel).
Zafimahova.

Se sont abstenus volontairement:

. Mme Cardot (Marie-Hélène) et M. Giauque.

N'ont pas pris part au vote:

MM. Ba (Oumar), Brune (Charles), Hébert et Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé:

MM. Bechir Sow, Fraissinette (de), Menditte (de) et Paquirissamy.
poullé.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance.

Ordre du jour du vendredi 21 juillet 1950.

A quinze heures. — SÉANCE TUBIQUE

1. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils pour l'exercice 1950 (Travaux publics,
transports et tourisme. — I. Service des travaux publics, des trans
ports et du tourisme). (N»» 404 et 496, année 1950. — M. Albert
Lamarque, rapporteur.)

2. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'eKercice 1950 (Travaux
publics, transports et tourisme. — ll. Aviation civile et commer
ciale). (N°« 456 et 483, année 1950. — M. Maurice Walker, rappor
teur; et n» 491, année 1950. — Avis de la commission des moyens de
communication, des transports et du tourisme. — , M. Fouques-
Duparc, rapporteur.)

Les billets portant la date dudit jour et valables pour la journé*
comprennent :

1« étage. — Depuis M. Longchambon, jusques et y compris M. de
Menditte.

Tribunes. — Depuis M. Menu, jusques et y compris M. Jules Pou
get.

Liste des projets, propositions ou rapports mis en distribution
le vendredi 21 juillet 1950.

N 0 508. — Rapport de M. Plait sur le projet de loi modifiant l'ordon
nance relative à l'organisation des professions de médecin, chirur.-
gien-dentiste et de sage-femme.

N» 509. — Proposition de résolution de M. Rabouin tendant h assi
miler les dégâts causés à des bâtiments par la grêle à ceux dus
à des faits de guerre.

N° 516. — Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale
tendant à prévoir les moyens de transport suffisants pour permettra
aux musulmans de se rendre à La Mecque.

Paris. — Imprimerie des Journaux o/fidels, 31, quai joluu'*.


